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Les auteurs

Stéphane Angles est maître de conférences en géographie à l’université Paris 
Diderot-Paris 7, membre de l’UMR 7533 LADYSS. Il est coordina-
teur du programme ANR Systerra « Paysages et terroirs méditerranéens –
PATERMED » (2010-2014).

Teddy Arrif est docteur en psychologie environnementale, et spécialiste des 
questions de nature en ville et de développement durable urbain. 

Olivier Ballesta est maître de conférences à l’université de Bordeaux 3, dépar-
tement de géographie. Il travaille sur des questions relatives aux dynamiques 
urbaines et à la qualité de vie.

Carole Barthélémy est maître de conférences en sociologie de l’environnement 
du laboratoire Population-environnement-développement d’Aix-Marseille 
université. Elle travaille sur les usages, les représentations et les savoirs liés à la 
nature et la biodiversité en milieu urbain ainsi que sur les nouvelles modalités 
de gestion de la nature face aux attentes actuelles de durabilité des systèmes 
socio-naturels.

Raymond Baudoin est biologiste, membre du CBNBP-MNHN, et il a mené 
des recherches sur l’exploitation statistique de la base de données FLORA du 
Conservatoire botanique national du Bassin parisien.

Sandrine Baudry est ethnologue américaniste, post-doctorante à l’UMR SAD-
APT INRA-Agroparistech. Elle travaille sur les relations entre citadins et 
institutions autour de la végétalisation de l’espace public urbain. 

Valérie Bertaudière-Montès est maître de conférences en écologie végétale, 
conduit des travaux de recherches sur la dynamique de la biodiversité en 
milieux fortement anthropisés, notamment les territoires urbanisés ; elle 
développe des démarches de recherche interdisciplinaires SHS/sciences du 
vivant visant à une approche intégrée des déterminants des communautés 
floristiques en place.

Frédéric Bioret est professeur à l’Institut de géoarchitecture de l’université de 
Bretagne occidentale. Il dirige l’équipe de recherche EA 2219 géoarchitecture, 
et est l’auteur de publications sur la flore et la végétation littorales, la carto-
graphie environnementale, la restauration écologique des milieux naturels et 
la bioévaluation.
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Daniel Bley est anthropologue biologiste, DR CNRS (UMR 7300 ESPACE). 
Il a développé, dans une diversité de lieux et de cultures, des travaux sur le 
concept de qualité de vie afin d’apprécier la façon dont les hommes s’adaptent 
à leur milieu de vie. Il anime des recherches interdisciplinaires qui ont pour 
objectif de comprendre les représentations et les pratiques des populations 
en matière de santé/environnement et s’intéresse en particulier aux maladies 
transmissibles vectorielles (paludisme, chikungunya, dengue) et aux questions 
relatives à la pollution de l’air. 

Philippe Clergeau est professeur au Muséum national d’histoire naturelle.  
Il est spécialisé en écologie urbaine. Ses recherches concernent tout particuliè-
rement l’intégration de la biodiversité dans les projets urbains aux différentes 
échelles (du bâtiments végétalisés à l’urbanisme). Il a été un des coordinateurs 
de l’ouvrage Trames Vertes en Ville (éditions Le Moniteur). 

Marianne Cohen est biogéographe, maître de conférence-HDR université Paris 
Diderot. Elle mène ses recherches à l’UMR 7533 LADYSS sur les interactions 
entre les sociétés et leur environnement (paysage, végétation, ressources). 
Elle a dirigé le projet de recherche du PIRVE-CNRS, qui a inspiré le travail 
présenté ici. 

Jean-Noël Consalès est maître de conférences à l’Institut d’urbanisme et d’amé-
nagement régional de l’université d’Aix Marseille/CNRS/UMR Telemme. 
Cocoordinateur de l’ANR JASSUR (ANR VBD), ses travaux de recherches 
portent, de manière générale, sur les relations ville/nature et, plus spécifique-
ment, sur la mobilisation de la nature dans les projets d’urbanisme et d’amé-
nagement du territoire ainsi que dans les projets de paysage, à différentes 
échelles territoriales. 

Nicolas Cornet est biologiste et écologue diplômé du master Espace et milieux 
de l’université Paris 7 Denis Diderot. Il s’intéresse notamment aux enjeux 
environnementaux en milieux urbain et rural. Actuellement en poste à  
l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de la région Ile-de-France en tant 
que chargé d’études sur les milieux naturels.

Isabelle Dajoz est biologiste, professeur à l’université Paris Diderot, mène ses 
recherches dans l’UMR CNRS 7618 sur l’écologie et l’évolution des réseaux 
d’interactions plantes-pollinisateurs en fonction de l’urbanisation. 

Kaduna-Ève Demailly est doctorante en géographie à l’université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne au sein de l’UMR 7533 LADYSS. Sa thèse porte sur les 
jardins partagés franciliens installés sur des espaces vacants et vise à analyser, 
dans une perspective métropolitaine, les processus d’appropriation et de cofa-
brication de territoires urbains végétalisés. 

Jérôme Dutozia est docteur en géographie et en aménagement du territoire. Sa 
thèse effectuée à l’UMR ESPACE 7300 (CNRS-université de Nice Sophia 
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Antipolis), s’intitule Espaces à enjeux et effets de réseaux dans les systèmes de 
risques et s’intéresse aux risques urbains associés aux coupures électriques 
et aux défaillances des réseaux techniques, abordés sous l’angle des logiques 
spatiales floues.

Éric Faure est professeur au sein de l’université d’Aix-Marseille et a comme 
thème de recherche principal l’histoire des maladies infectieuses. 

Claudine Friedberg est ethnobotaniste, professeure honoraire au Muséum 
national d’histoire naturelle, UMR éco-anthropologie et ethnobiologie. Au 
cours de ses terrains au Pérou, en Indonésie, au Mexique et en France, elle 
s’est intéressée aux relations entre les sociétés et les autres êtres vivants qui 
partagent leur environnement. Elle a particulièrement étudié les classifications 
populaires des plantes et les catégories organisatrices de l’espace. 

Maryse Gaimard est professeur de démographie à l’université de Bourgogne et 
membre du Centre Georges Chevrier (UMR CNRS-UB 7366). Après s’être 
intéressée aux populations locales et aux questions de l’immigration, elle déve-
loppe depuis plusieurs années des travaux dans le domaine de la démographie 
de la santé, notamment dans les pays du sud (Afrique, Madagascar), et du 
vieillissement de la population.

Sophie Gergaud, ethno-cinéaste, a principalement effectué ses expériences de 
terrain au sein des réserves amérindiennes aux États-Unis et au Canada. Elle 
s’est progressivement spécialisée sur les statuts des territoires autochtones, en 
rapport avec la problématique des ressources naturelles, mais ses recherches 
portent également sur le cinéma et la vidéo autochtones sur tout le continent 
américain. 

Michel Godron est écologue, chercheur associé à l’UMR 7533 LADYSS. Il est 
spécialiste de la végétation, des paysages (Landscape Ecology, Wiley, 1986) et 
de la modélisation des faits biologiques (Écologie et évolution du monde vivant, 
L’Harmattan, 2012).

Sandrine Gombert-Courvoisier est maître de conférences à l’ENSEGID 
(Institut polytechnique de Bordeaux) en écologie/écologie humaine. Elle 
travaille sur les questions de consommation responsable et d’impacts des 
activités humaines sur la qualité de vie et les écosystèmes. 

Étienne Gresillon est géographe, maître de conférences à l’université Paris 
Diderot, mène ses recherches à l’UMR 7533 LADYSS sur les pratiques et 
la perception de la nature et leurs fondements dans les religions, en milieu 
urbain et rural. 

Patricia Le Crenn, est ingénieur d’étude INRA, responsable d’analyse sectorielle 
végétal à Quimper depuis septembre 2009, après avoir été professeur en lycée 
agricole (ministère de l’Agriculture). Elle a soutenue en 2010 une thèse en amé-
nagement-urbanisme et environnement (Institut de géoarchitecture – Brest).
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David Leguyadere est responsable de communication. Il est adhérent à l’asso-
ciation « Les Amis du Transformateur » où il participe régulièrement à des 
actions collectives de plein air. 

Bernadette Lizet est directrice de recherche au CNRS/MNHN Paris (unité 
éco-anthropologie et ethnobiologie). Ses thèmes de recherche concernent les 
relations natures-sociétés, ethnobotanique, nature dans la ville, les hommes 
et les animaux, paysage. 

Nathalie Machon est enseignante-chercheure en écologie au Muséum natio-
nal d’histoire naturelle. Elle s’intéresse depuis quelques années à l’écologie 
urbaine et travaille notamment sur la flore des pieds d’arbres et sa dynamique 
spatiale, en utilisant le concept des métapopulations. Elle est responsable du 
programme de science participative « Sauvages de ma rue » qui a pour objec-
tifs de faire connaitre leur patrimoine naturel aux citadins et de recueillir des 
données en grand nombre sur la flore des rues. 

Gilles Maignant est chargé de recherche au CNRS et directeur de l’UFR de la 
faculté de géographie de Nice. Ses travaux portent tous sur la question des 
liens environnement-santé en contexte urbain. Il dirige actuellement 3 thèses 
sur la question plus globale de la nature en ville. 

Sandrine Manusset mène ses recherches sur la compréhension des relations 
Homme/Nature. Pour répondre aux enjeux interdisciplinaires du dévelop-
pement durable, elle construit des outils méthodologiques à la croisée des 
sciences de l’environnement et des sciences de la société, à partir de l’étude de 
plusieurs terrains contrastés en zone tropicale puis dans le champ de l’urba-
nisme auprès des collectivités locales.

Jean-Valéry Marc est maître de conférences en géographie-aménagement à 
l’université des Antilles et de la Guyane. Ses travaux de recherche portent 
essentiellement sur les thèmes suivants : écologie urbaine, anthropisation, 
aménagement, souveraineté alimentaire, biodiversité, patrimoine.

Audrey Marco est maître de conférences en écologie végétale à l’École nationale 
supérieure de paysage Versailles-Marseille. Elle est rattachée au laboratoire de 
recherche en paysage de l’ENSP à Versailles, pour ses activités de recherche 
portant sur la connaissance de la diversité végétale des paysages urbains et 
périurbains.

Denis Martouzet est professeur en aménagement de l’espace et urbanisme au 
département aménagement de l’École polytechnique de l’université de Tours. 
Il est responsable de l’équipe Ingénierie du projet en aménagement, paysage 
et environnement (UMR 7324 CITERES). Ses travaux portent notamment 
depuis maintenant une quinzaine d’années sur le rapport affectif des individus 
et des groupes envers l’espace, les villes, les lieux. 
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Nicole Mathieu, directrice de recherche émérite au CNRS, est ancienne élève de 
l’École normale supérieure, agrégée et docteur en histoire et a fait sa carrière 
au CNRS dans la section géographie. Elle a dirigé plusieurs programmes 
interdisciplinaires et a été rédactrice en chef adjointe de la revue Natures 
Sciences Sociétés qu’elle a contribué à créer. Elle est très engagée dans des 
réseaux européens de recherche sur le développement durable en milieu rural 
et urbain. 

Noëlie Maurel est chercheure en écologie végétale. Elle a réalisé une thèse à l’in-
terface entre écologie urbaine et écologie des invasions au Muséum national 
d’histoire naturelle (2007-2010), durant laquelle elle a notamment travaillé 
sur la flore des pieds d’arbres d’alignement en ville dans le cadre d’un projet 
interdisciplinaire associant écologues et ethnologues. 

Marie-Jo Menozzi est ethnosociologue. Depuis 2002, elle travaille comme 
consultante sur des thématiques en lien avec les relations entre sociétés 
humaines et milieu naturel, notamment la gestion des espèces invasives, les 
jardins et la nature en ville, la gestion des poissons migrateurs. Elle accom-
pagne aussi des démarches participatives sur ces problématiques. 

Anne-Marie Meyer est géographe à l’université Bordeaux 3. Elle s’est principale-
ment spécialisée dans l’application de méthodes quantitatives qu’elle applique 
à des thématiques géographiques variées, à l’analyse de la mobilité résiden-
tielle en ville, à la mise en relation du cadre et de la qualité de vie ou encore 
à l’identification et à la caractérisation de géosites.

Paul Minvielle est maître de conférence en géographie à l’université d’Aix- 
Marseille, membre de l’UMR 7303 TELEMME. 

Barbara Monbureau est architecte-paysagiste. Elle est adhérente à l’association 
« Les Amis du Transformateur » où elle participe régulièrement à des actions 
collectives de plein air. 

Anne Monjaret est ethnologue et sociologue, directrice de recherche au CNRS, 
IIAC-équipe LAHIC (EHESS, CNRS), présidente de la Société d’ethno-
logie française. Ses recherches portent sur : culture et mémoire du travail, 
métiers du patrimoine, vie quotidienne (rapport domicile et travail), culture 
matérielle (objet/déchet, circulation des objets), méthodologie (pratique de 
l’ethnographie, sexe de l’enquête). 

Milena Palibrk est ingénieure en cartographie, géomatique et télédétection au 
pôle Image (plateforme technique de l’université Paris Diderot).

Patricia Pellegrini est ethnologue. Elle s’intéresse à la construction des connais-
sances sur la nature et aux interactions entre sciences, sociétés et environne-
ments. Investiguer la nature en ville lui a permis, entre autres, de questionner, 
entre autre, le rapport à l’espace public. 
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Adeline Pierrat s’intéresse à la valorisation des déchets dans le cadre d’une 
thèse de géographie urbaine qu’elle réalise au sein de l’UMR 8586 Prodig. 
Ses recherches s’inscrivent dans un cadre africain sur plusieurs terrains 
(Madagascar, Sénégal, Éthiopie) et portent notamment sur la valorisation à 
usage agricole des déchets fermentescibles. 

Dominique Prost est maître de conférence de géographie. Elle fait partie de 
l’équipe ADES (aménagement, développement, environnement, santé 
société), UMR 5185, université Bordeaux 3-CNRS. 

Jean-Marc Quitté (Environnement, santé et sociétés), de l’université de 
Bordeaux 3, travaille sur la question de la cindynisation et du nouveau 
contrôle social : quels changements en matière de qualité de vie génèrent-ils ? 

Marie-Dominique Ribéreau-Gayon est anthropologue-ethnologue (anthropo-
logie de l’environnement). Elle est membre associé au Centre d’anthropolo-
gie sociale, LISST, UMR 5193 CNRS/EHESS/UTM2, à Toulouse et cher-
cheure-invitée au SUM (Centre pour le developpement et l’environnement), 
à l’université d’Oslo en Norvège. 

Francis Ribeyre est professeur en écologie humaine. Il dirige le certificat inter-
national d’écologie humaine (Bordeaux 1) et codirige le master d’écologie 
humaine (Bordeaux 3). Ses recherches sont consacrées à la consommation 
responsable dans le cadre de l’écologie familiale.

Florence Rudolph est sociologue, professeure des universités au département 
d’architecture de l’Insa de Strasbourg et est directrice adjointe du labora-
toire Architecture, morphologie/morphogenèse urbaine et projets (AMUP, 
EA 7309). Elle est spécialiste de l’environnement et de la ville : la place des 
représentations de la nature dans les théories générales de la société, réflexions 
appliquées aux innovations scientifiques et techniques comme les OGM et 
aux innovations socio-techniques comme les éco-quartiers dans leur relation 
à la démocratie, notamment. 

Raphael Simon, écologue, a contribué aux travaux d’écologie urbaine du 
LADYSS dans le cadre de son mémoire de master 2 EPMS (université Paris 
Diderot). Il a également été volontaire dans des parcs naturels en Australie.

Dominique Soulancé est géographe, maître de conférences à l’université Charles 
de Gaulle, Lille 3 et membre de l’UMR 5185 ADESS CNRS. Elle s’inté-
resse à la géographie de la santé et étudie les inégalités spatiales de santé face 
aux maladies transmissibles. Elle a travaillé en Inde sur les problèmes liés à 
l’apparition de l’irrigation suite à la construction de grands barrages et sur le 
paludisme. Dans l’île de la Réunion, elle s’est intéressée au chikungunya et 
a parallèlement effectué une typologie des jardins de la Ravine des Cabris à 
Saint Pierre. 
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Isabelle Thenadey est professeur des écoles. Elle est adhérente à l’association 
« Les Amis du Transformateur » où elle participe régulièrement à des actions 
collectives de plein air.

Nicole Vernazza-Licht est anthropologue de la santé et se consacre à l’étude 
des savoirs et comportements des individus et des professionnels de santé, 
liés à la maladie (SIDA, paludisme), à des processus biologiques (ménopause) 
ou environnementaux (maladies vectorielles émergentes, pollution). Elle a 
travaillé au Sud Cameroun, à l’île de la Réunion et en France dans le cadre 
de projets interdisciplinaires associant des équipes biomédicales et de SHS. 
Elle a dirigé plusieurs ouvrages d’écologie humaine. Elle est chercheur associé 
à l’UMR 7300 ESPACE (Nice). 

Gilles Vodouhe, environnementaliste, est doctorant en urbanisme au laboratoire 
Architecture, morphologie/morphogenèse urbaine et projet à l’ENSAS et 
INSA de Strasbourg (EA 7309 AMUP). Ses recherches portent sur l’urba-
nisme durable.
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Préface
Claudine Friedberg

Le jardin et le jardinage sous toutes leurs formes sont à la mode.
Mais qu’est-ce qu’un jardin ?
Cet ouvrage montre comment ce terme a pris un sens extensif, comment il a pu 

et peut encore se décliner sous différentes formes au fur et à mesure de l’évolution 
des « modes d’habiter », comme le dit si bien Nicole Mathieu. Une évolution qui 
tend à concentrer de plus en plus la population dans et autour des villes.

Pourtant, au départ, on trouve pour le jardin des définitions précises. D’abord, 
dit le dictionnaire, c’est un espace clos, donc protégé où l’on peut faire pousser 
des plantes précieuses et en prendre soin. Ce sont les « jardins de paradis » de 
l’aire périméditerranéenne et d’un orient plus ou moins proche.

Dans la France rurale, le jardin qui n’est pas forcément clôturé, contient une 
grande variété de végétaux à usages multiples (comestibles, condimentaires, médi-
cinaux, ornementaux) et s’oppose au champ qui est lui consacré à une seule espèce.

Dans le monde tropical, tout espace cultivé est désigné par un terme que 
l’on traduit par « jardin » et s’oppose au reste de la végétation spontanée plus 
ou moins forestière. Contrairement à nos champs, ces « jardins » sont carac-
térisés par la diversité des espèces que l’on y rencontre ce qui, depuis André-
Georges Haudricourt, incite à classer les pratiques dont ils sont l’objet dans 
l’horticulture plutôt que l’agriculture. L’habitat peut alors être exempt de toute 
végétation sauf parfois quelques arbres qui protègent du soleil.

Dans la France rurale, les jardins étaient presque toujours liés à l’habitation, 
sauf dans les villages vestiges d’époques moyenâgeuses, aux maisons resserrées, 
où ils étaient rejetés à l’extérieur.

Dans presque tous les exemples traités dans cet ouvrage, les jardins sont conçus 
comme intégrés, ou compléments, d’un habitat principalement urbain et périurbain, 
qu’il s’agisse de maisons ou d’immeubles. Le jardin sous ses différentes formes, 
qu’il soit privé ou public, devenu parc ou espace vert, est un révélateur des relations 
sociales comme des relations au monde et en particulier au vivant. 

Il est aussi révélateur de l’évolution de la société. Le jardin potager devenu 
ornemental quand on trouve plus simple d’acheter ses légumes au super marché, 
redevient potager parce que l’on trouve plus sûr pour sa santé de produire soi-
même ses légumes en respectant les règles de l’agriculture biologique ou parce 
que l’on n’a plus de moyens financiers suffisants pour acheter. 
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Lieu d’échange de plantes, graines, plantules ou boutures, le jardin de maison 
peut devenir objet de compétition sous l’influence d’une horticulture commerciale 
quand il se donne à voir et participe du besoin de paraître aux yeux des autres. 

Selon les lieux et les sociétés, le jardin privé, si réduit soit-il, constitue un 
passage avant de parvenir à l’habitation et peut alors être considéré comme une 
protection pour cette dernière. C’est, par exemple, le cas des « jardins de case » 
antillais avec leur plantes destinées à repousser tout ce qui, humains ou esprits, 
pourrait nuire à ses habitants. Ces plantes sont le plus souvent dissimulées, mêlées 
à d’autres et formant un ensemble attrayant. Par contre, dans les banlieues pavil-
lonnaires la haie de thuyas qui grossit tous les ans associée à une pancarte « chien 
méchant », a un effet dissuasif nettement plus agressif. 

Quelle que soit la société, les espèces végétales que l’on trouve dans le jardin 
sont des marqueurs sociaux. Cependant, ce qui est décrit dans la plupart des 
textes de cet ouvrage est une véritable mutation du rôle que l’on veut faire jouer 
aux jardins dans les espaces urbanisés. Participant de la construction du paysage, 
ils doivent être un lieu de rencontre entre les citoyens et ce qui a été expulsé de la 
ville : la « nature ». Cette « nature » se manifeste par le choix des espèces propo-
sées à la vue du public. Des espèces qui de plus en plus veulent rappeler celles de 
la flore spontanée de la campagne, quand on ne va pas jusqu’à accepter l’intrusion 
de plantes véritablement spontanées dont les graines ont été apportées par le vent 
ou les oiseaux. Les espaces dévolus au « verdissement » des villes deviennent alors 
des lieux d’expérimentation qui se doivent d’accueillir une certaine biodiversité. 
Cette dernière est toute relative et reste un enjeu entre les différents gestionnaires 
de ces espaces qui veulent en conserver le contrôle, chacun avec des intentions 
qui peuvent être différentes.

Redevenus donc lieux d’expérimentation comme l’étaient jadis les jardins 
paysans pour ce qui est de la biodiversité domestiquée, on demande maintenant 
aux jardins d’être à la fois des lieux d’apprentissage dans le cadre de l’éducation 
scolaire et l’objet d’un investissement citoyen. Le but recherché est de tenter de 
mettre en pratique ce qui souvent n’est que slogans : la durabilité de la société et 
la protection de la biodiversité. 

Le résultat le plus tangible de tout ce remue-ménage est que ponctuellement 
des liens sociaux et des pratiques solidaires ont pu s’établir à travers la fréquen-
tation des nouveaux espaces verts et des pratiques de jardinages dans des jardins 
partagés. 

Mais le plus important est peut être ce qui n’est pas dit. La présence du végétal 
en ville et les pratiques sur ce végétal si discrètes soient-elles, établissent des liens 
avec le fonctionnement de la nature dont les urbains ont souvent oublié l’exis-
tence : le rythme des saisons et la notion que le temps, vécu de façon toujours 
plus accéléré en raison des techniques modernes de communication, n’est pas 
toujours compressible. La croissance des plantes se déroule dans un temps dif-
férent pour chaque espèce. Une attention à la transformation du végétal depuis 
sa germination jusqu’à sa floraison et sa fructification crée un lien avec le vivant 
qui peut être aussi fort qu’avec un animal domestique. Or le lien avec le vivant 
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non-humain qui l’entoure a été une constante de notre espèce au cours de notre 
évolution et l’on sent bien le désarroi qui s’empare de nos sociétés modernes 
quand il est abandonné. 

Ce que nous vivons actuellement est peut-être la dernière étape du processus 
qui a commencé avec le Néolithique et la domestication des plantes et des animaux. 
Les hommes, même si la majorité d’entre eux sont devenus agriculteurs, sont 
restés des prédateurs dans toutes leurs activités vis-à-vis du milieu naturel dans 
lequel ils vivent. La vogue du jardinage qui est une manifestation du désir 
d’entretenir et de préserver notre environnement est peut-être l’indice que nous 
entrons dans une nouvelle ère où nous devons définitivement abandonner nos 
pratiques prédatrices.

Avril 2012.
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Introduction
Marie-Jo Menozzi

La Société d’écologie humaine explore depuis plus de vingt ans les relations 
entre les sociétés humaines et leur environnement. Elle a été créée en 1987 à l’ini-
tiative de chercheurs et enseignants en sciences sociales et biologiques convain-
cus des bienfaits de la pluridisciplinarité et ayant la volonté d’instaurer un lieu 
d’échanges et une fonction de dialogue pour tous ceux qui s’intéressent à l’étude 
des relations des êtres humains et de leur milieu de vie 1. Elle réunit des cher-
cheurs issus de différentes disciplines autour de ces questionnements, qui tous les 
ans, se réunissent pour débattre d’une thématique relative à l’écologie humaine. 
Des sujets variés ont été l’objet de ses travaux : l’homme et la forêt, l’homme et 
la lagune, la viande, énergie et société, le retour des paysans… Jusqu’à présent, la 
question des jardins n’avait été abordée que de façon marginale, à travers d’autres 
problématiques. Dans l’ouvrage Villes du Sud et environnement, le développement 
de la ville de Ouagadougou (Burkina Faso) et la citadinisation des habitants sont 
mis en corrélation avec le développement des jardins d’ornement dans l’espace 
urbain et les pratiques qui y sont associées (Menozzi, 1997). Anne Luxereau a 
quant à elle observé les jardins en s’intéressant à leurs abris, qu’ils soient standar-
disés ou cabanes faites de bric et de broc ; le choix de l’un ou de l’autre renvoyant 
aux normes sociales en vigueur (Luxereau, 2000). Lieux de rencontre s’il en est 
entre l’humain et le milieu naturel, riches de leur diversité, les jardins apparais-
saient comme une thématique incontournable à explorer, dans un contexte où 
la question des jardins gagne en légitimité, autant de la part des politiques ou 
des urbanistes que des chercheurs. « L’engouement » pour les jardins, signalé 
déjà en 1996 par un gros titre du magazine Télérama (« La folie des jardins. Ces 
français qui sèment », Télérama du mercredi 18 juin 1996), la manière dont cet 
objet entre en résonance avec des enjeux contemporains, le dynamisme observé 
autour des jardins rendaient pertinent que la SEH consacre ses journées annuelles 
spécifiquement à cet objet. 

En effet, les jardins sont présents dans de multiples questionnements dans les-
quels nos sociétés sont engagées. Ils sont partie prenante des paysages urbains dans 
un contexte d’urbanisation croissante. Ils mettent en questions nos relations avec 
le milieu naturel. Ils sont aussi lieu d’échanges entre collectifs humains, que l’on 
1. �Pour une présentation de la Société d’écologie humaine, de ses activités et en particulier de ses publications 

liées à la thématique des jardins, [www.ecologie-humaine.eu].
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soit jardinier ou usager. Leurs caractéristiques nous parlent autant des modalités 
de relations entre les sociétés humaines et « la nature » qu’entre des acteurs et des 
groupes humains. Les jardins sont au cœur des enjeux que la ville du xxie siècle 
doit relever : préserver une qualité de vie dans un environnement qui se densifie, 
qualité qui passe par la proximité avec la « nature », par une offre de paysages. Les 
jardins sont aussi des éléments qui peuvent être favorables ou non à la préservation 
de la biodiversité urbaine. Enfin, ils sont aussi des espaces de vie sociale. Les 
défis que les jardins doivent relever sont donc variés, à la mesure de leur propre 
diversité et des différents rôles qu’ils peuvent être amenés à remplir. 

Consacrées au thème des jardins, les XXIIe journées de la Société d’écologie 
humaine ont bénéficié des beaux jours du mois de juin 2010 de la ville de Brest. 
Les trois journées n’ont pas suffi à appréhender leur diversité. Une partie des 
présentations ont été reprises pour cet ouvrage sous forme de chapitres. 

La ville de Brest qui a servi de cadre à notre réflexion en juin 2010 valorise 
ses jardins. 

« Riche de son château, ses marins, son port de commerce et son orientation 
sur la rade, la cité offre à ses habitants et visiteurs des paysages variés, des espaces 
naturels et côtiers. Sa situation et son climat océanique ont permis d’aménager 
des jardins, parcs et espaces de qualité, au service de la population. »

Ainsi est présentée la ville dans « Carnet de voyage », en juillet 2009. Ses 
parcs et jardins portent en effet témoignage de l’histoire de la ville, de sa vie 
sociale et de ses évolutions. La présence du Conservatoire national botanique 
dans le luxuriant parc de Stang Allar rappelle la contribution de la ville dans 
les expéditions maritimes, notamment celles de Louis Antoine de Bougainville 
(1729-1811), parti de Brest sur la Boudeuse le 05 décembre 1766. Le jardin 
du Conservatoire se niche dans un vallon sur 31 hectares, accueillant espèces 
menacées et espèces horticoles. Les serres d’une superficie de 1 000 m² regroupent 
une impressionnante collection de plantes exotiques menacées et dont certaines 
ont disparu dans le milieu naturel. Brest, port ouvert sur les contrées lointaines, 
a vu arriver de nouvelles plantes récoltées ailleurs, et a participé à la production 
et à la diffusion d’une diversité végétale propice aux jardins d’ici. L’ancien port 
militaire, dont l’ancien jardin de la gendarmerie maritime, a été réaménagé en 
promenade verte. C’est aussi une ville connue pour le dynamisme de l’association 
« Vert le Jardin », un des fers de lance du « jardin partagé » en France. La présence 
de parcelles de jardins collectifs, des séquences de fleurissement des trottoirs et 
des pieds d’immeubles par les habitants et l’animation de l’espace public urbain 
à partir du végétal en apportent une preuve concluante. 

Le monde de la recherche brestois n’est pas non plus en reste, l’Institut de 
géoarchitecture questionne dans sa posture interdisciplinaire la relation entre la 
ville et l’environnement. 

À l’issue d’un appel à communication assez large, quelques thématiques 
majeures se sont dégagées. La majorité des propositions portaient sur le jardin 
en relation avec la ville et la question urbaine. Les jardins ruraux, étaient non pas 
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absents, mais plutôt minoritaires dans les propositions reçues. Les jardins entre-
tiennent-ils une relation privilégiée avec la ville ? Il existe pourtant des jardins 
en milieu rural, qui ont été largement étudiés par les ethnologues et les sociolo-
gues. Mais les questionnements contemporains semblent plus axés sur la ville. 
Les défis environnementaux, la demande de qualité de vie, la quête d’un « monde 
meilleur » mettent les jardins au cœur des enjeux contemporains dont la ville 
est porteuse. 

Les approches interdisciplinaires, privilégiées dans cet ouvrage, nous per-
mettent d’observer les jardins à travers trois prismes. D’une part, le lien entre 
jardin et paysage est questionné. Nous verrons comment les paysages urbains sont 
pour une grande partie l’œuvre de jardiniers, ainsi que des concepteurs et amé-
nageurs, dont les pratiques et les représentations travaillent quotidiennement le 
paysage. Les services attendus du jardin nous conduisent ensuite à explorer le lien 
entre jardin et qualité de vie, mais aussi à questionner les identités sous-jacentes au 
jardinage. Les dynamiques actuelles autour de certaines formes de jardinage col-
lectif amènent par ailleurs à nous interroger sur certaines modalités de la relation 
entre individuel et collectif. Ainsi par exemple, le jardin se fait objet politique à 
partir du moment où il met en discussion les modalités de distribution et d’uti-
lisation de l’espace, notamment l’espace urbain. Enfin, la présence de jardins en 
ville répond à la demande d’une certaine forme de nature dans le paysage urbain. 
Ces lieux nous incitent à saisir les paradoxes inhérents à l’idée de nature en ville. 
Une « nature » horticole, jardinée est plébiscitée tandis que la nature spontanée 
n’est guère désirée (Menozzi, 2007). Cette caractéristique se retrouve autant dans 
les sociétés occidentales que non-occidentales. Les plantations jardinières de 
Ouagadougou sont faites de plantes exotiques, importées ; les plantes locales de 
la brousse, même celles utilisées dans la pharmacopée, sont qualifiées de « mau-
vaises herbes » dans les pelouses jardinées La recherche d’ordre et de propreté 
permet d’établir une distinction entre « l’humanité » du jardin et la brousse  
sauvage (Menozzi, 1997). Mais cette nature spontanée, cette « force vitale de 
l’herbe qui pousse » (Berque, 2011, p. 589) est réhabilitée au motif des enjeux 
liés à la préservation de la biodiversité. On verra dans quelle mesure les jardins 
mettent à l’épreuve la question de la biodiversité en ville. 

Les approches conduites dans cet ouvrage sont issues de différentes disci-
plines : géographie, sociologie, analyse paysagère, ethnologie, écologie, biologie, 
histoire, etc. Elles permettent de croiser et de questionner la combinaison de 
facteurs écologiques et de facteurs sociologiques autour des jardins. La diversité 
des situations géographiques est privilégiée, permettant de saisir tout autant les 
jardins et leur évolution dans les villes françaises que dans d’autres régions du 
monde autorisant ainsi une mise en perspective des jardins français. 

Les écrits présentés traitent peu ou prou de jardins. Quel est le lien entre tous les 
jardins que les différents auteurs analysent ? Peut-être est-ce ce mode « d’habiter » 
dont nous entretient ensuite dans son introduction, Nicole Mathieu qui nous 
invite à mettre en perspective « jardin rural » et « jardin urbain » ? 
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Figures 1, 2 et 3 : Vert le jardin.

L’association Vert le jardin a été créé en 2000, et est le fruit d’un collectif d’acteurs 
sociaux brestois. Son objectif de départ était de développer le jardin comme outil de 
lien dans l’agglomération brestoise. 12 ans plus tard, Vert le jardin est le correspondant 
régional du réseau du Jardin dans tous ses états. L’association poursuit son travail de 
développement et de promotion des jardins partagés en région Bretagne. Elle a ajouté 
une corde à son arc en 2010, en mettant en place des projets de compost partagé sur son 
territoire. Elle accompagne des porteurs de projets (groupes d’habitants, équipements 
de quartiers, collectivités), qui ont aussi un projet de jardin ou compost ouvert à tous.

Vert le jardin coordonne un réseau local : on compte pas moins de 64 jardins 
partagés qu’elle a accompagnés sur le territoire de Brest métropole océane, et 78 
au niveau du département du Finistère. En 2012, l’association est constituée d’une 
équipe de 7 salariés, parfois renforcée par 4 personnes en service civique. Ils défi-
nissent leur action comme « un travail de proximité sans retenue ». La pérennité des 
actions engagées passe par cet investissement local. 

Les actions de Vert le Jardin s’appuient sur un certain nombre de valeurs, qui 
ont été validées dans la charte des jardins partagés du pays de Brest. Cette charte 
est le fruit d’une rédaction collective avec les acteurs institutionnels, les jardiniers, 
les porteurs de projets, les propriétaires de terrains, les communes… Six valeurs 
sont défendues : la solidarité et le lien social ; la préservation de l’environnement ; la 
convivialité ; l’autoproduction et l’alimentation ; l’amélioration du cadre de vie ; la 
citoyenneté. L’idée est de « faire ensemble » dans un « esprit joyeux ». La notion de 
plaisir, revendiquée par les habitants, est un élément majeur de la démarche. 
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Les jardins partagés constituent un véritable outil pour penser et aménager la ville. 
Outre de réels enjeux environnementaux et de cohésion sociale, l’association s’est 
aussi fixée comme perspective de proposer une alternative économique crédible par 
le jardinage urbain, en lien avec la question alimentaire. 

Les actions entreprises par l’association sont marquées par leur réussite, et les 
acteurs de Vert le jardin sont régulièrement sollicités pour apporter leur savoir faire 
au développement de projets similaires au niveau régional, voire national. D’ailleurs, 
l’association fait partie du réseau national du « Jardin dans tous ses états ». 

Vert le jardin est dans une joyeuse mutation perpétuelle et s’empare des différentes 
problématiques ayant trait au jardinage urbain. Elle constate que les jardins partagés 
vont devoir évoluer et s’approprier les enjeux relatifs à la santé, l’alimentation, l’auto-
production. Devenir plus productifs signifie aussi aller à la rencontre d’autres acteurs 
du territoire. De vrais et gais chantiers en perspective !
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Propos introductif
Jardin de ville, jardin de campagne, 

quel rôle dans l’émergence  
d’un mode d’habiter durable ?

Nicole Mathieu

« Les jardins » n’ont pas occupé une place suffisante dans mes recherches pour 
qu’on puisse me ranger avec Françoise Dubost (1997), Florence Weber (1998), 
Yves Luginbühl (2006) ou Martine Bergues 1 (2011) comme en étant spécialiste. 
Et pourtant à peine l’appel à communications lu 2 avec les premiers termes de son 
titre « Jardins, espaces de vie » a surgi l’intuition que l’objet « jardins » me donnait 
l’opportunité de relier les deux thématiques que « bien que successivement » je ne 
cesse de travailler : la relation ville/campagne et les changements dans le temps 
et l’espace de sa représentation sociale quand on l’interroge du point de vue du 
rôle accordée à la « nature » et de celui de son effectivité sur l’action politique ; 
l’idéologie du développement durable son effectivité en tant qu’utopie politique 
lié aux « crises » et visant la conciliation d’objectifs aussi contradictoires que 
l’équité sociale et la lutte contre le changement climatique. Car, à mes yeux, rele-
ver le défi du passage du politique au scientifique (Mathieu, Guermond, 2011) 
implique nécessairement d’engager une réflexion sur le possible lien entre ces 
deux thématiques.

Et c’est ainsi que naquit le titre : « Jardin de ville, jardin de campagne » qui 
renvoie à la récurrente question de qu’est-ce que le rural, qu’est-ce que la ville 
quand on les regarde du point de vue de la nature, du point de vue de ce qui y 
est nommé « jardin », qui renvoie aussi aux représentations individuelles et col-
lectives de la relation entre ville et campagne ; « quel rôle dans l’émergence d’un 
mode d’habiter durable » qui renvoie d’abord au jardin comme objet révélateur 
des modes d’habiter les lieux puis à l’interrogation sur qu’est-ce qu’un « habitat 
humain » durable, le jardin devenant hypothétiquement le modèle d’une gestion 
individuelle et quotidienne de situations le plus souvent contradictoires comme 
le ménagement des relations à la nature, à l’économie, au bien-être personnel et 
familial et aux autres dans les espaces partagés, de voisinage et de cohabitation.
1. �Et les plus jeunes Sandrine Baudry (2010), Magali Paris (2011) qui ont toutes deux soutenues leurs thèses 

de doctorat sur les jardins, Jean-Noël Gonzales, Melinda Molnar, Étienne Grésillon…
2. �Cf. Menozzi M.-J., Manusset S., Bioret F., Appel à communications. Première annonce « Les jardins, espaces 

de vie, de connaissance et de biodiversité », XXIIe Journées scientifiques de la SEH, université de Bretagne 
occidentale, Brest, 2-4 juin 2010, 4 p., [http://www.ecologie-humaine.eu]. 
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Le concept de mode d’habiter

Comme nous l’avons récemment écrit (Mathieu, 2011 ; Mathieu, 2012), 
l’origine du concept de mode d’habiter se trouve dans la volonté de réintroduire 
le rapport homme/nature dans l’observation continue et du changement social 
et de l’évolution des catégories spatiales du rural et de l’urbain, en somme de la 
relation entre changement social et recomposition des espaces.

Rappelons les propriétés principales de ce concept défini comme un « entre 
mode de vie et genre de vie », sachant que le terme de « entre » ne renvoie pas 
à celui d’intégration – qui à notre avis tend à réduire au sens mathématique un 
phénomène complexe au plus simple – mais à celui de « relation » qui oblige à 
développer avec le maximum de précisions les processus et les interactions entre 
des phénomènes de nature distincte voire opposés : en l’occurrence l’écologique 
et le social.

Sa première propriété est de permettre de coupler toute personne à la matérialité 
physique de ses lieux de vie, d’identifier ce qui relie les « gens » aux « lieux ». La 
deuxième en découle : le concept décompose le verbe habiter en quatre dimen-
sions principales qui sont elles-mêmes des relations : circuler, travailler, demeurer, 
vivre ensemble, déclinables du côté de l’habitant (sous une forme active) comme 
du côté des lieux (sous une forme passive).

Appliquées, ces propriétés permettent de mettre à l’épreuve l’axiome à l’origine 
même de la construction du concept : tous les lieux sont habités (avec des degrés 
de présence réelle, affective et symbolique divers) ; chaque individu habite tous 
les lieux où il séjourne (en travaillant, circulant, demeurant, rencontrant l’autre).

Penser chacune de ces dimensions comme une relation implique que chacune 
d’elle renvoie nécessairement à celle dénommée « homme/nature » ou « hommes/
milieux ». Ainsi, les rapports individus/naturalités sont inclus dans l’acception 
donnée au concept de « mode d’habiter » : circuler doit établir un lien entre des 
individus et des groupes et, entre autres naturalités, les énergies fossiles ou renou-
velables (Raineau, 2011), travailler doit faire appel au corps et à la santé dans 
l’espace même du travail, demeurer doit se référer à la nature du dedans et du 
dehors du lieu où l’habitant réside (se repose : rest en anglais) et vivre ensemble 
ne doit pas être détaché du milieu physique qui est le support des pratiques que 
cette dimension engendre. Mais comme déjà souligné (Mathieu, 2011), le mode 
d’habiter est à la fois global et local puisqu’il désigne le système des relations 
entre toutes les dimensions du concept, elles-mêmes reliées entre elles, entre les 
habitants et la matérialité des lieux qu’ils habitent.

Dans la mesure où du côté de l’habitant les cultures de la nature sont un éva-
luateur de chaque dimension pratique de son mode d’habiter et que, du côté des 
lieux, l’instruction des natures et des écosystèmes qui les composent fait partie de 
l’évaluation de leur « être habité », on comprend pourquoi le concept peut avoir 
une portée opératoire si on l’introduit dans le champ d’analyse du développement 
durable. Car il s’agit bien à la fois d’éclairer la question du « bon » usage de 
la nature par les habitants (individus et groupes sociaux) et réciproquement 
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des capacités des milieux physiques à leur procurer du bien être aujourd’hui et 
pour les générations futures. On passe ainsi de l’habiter à l’habitable et le terme 
d’habitabilité (Hucy et al., 2005 ; Hucy, 2010) constitue une clé de passage vers 
celui de durabilité des lieux et des milieux.

Enfin, la grande diversité des combinaisons possibles des relations habitants/
lieux, systèmes naturels/systèmes sociaux conduit à réinvestir les catégories de 
rural et d’urbain, non pas comme un en soi, mais parce qu’elles constituent  
– couple de notions opposées – des cadres d’investigation utiles pour opérer des 
différenciations de milieux (urbain et/ou rural) durables (Mathieu, 2006 ; 2011) 

Question de méthode

Comment répondre à la double question : quelles spécificités et différences y 
a-t-il entre jardins urbains et jardins de campagne ; les jardins sont-ils révélateurs 
de modes d’habiter durables ?

Pour ce faire, nous aurons recours à une méthode qui n’a cessé d’être expéri-
mentée dans nos recherches en particulier sur les modes d’habiter et qui s’appa-
rente à celle inventée par Frédéric Le Play dans son enquête sur les ouvrières 
européennes (1855).

Elle privilégie par essence le micro, la connaissance du tout par l’approfon-
dissement (et la mise en rapport) des deux sujets fondamentaux qui constituent 
le propre de l’homme : la personne et la famille d’une part, la Terre et ses lieux 
d’autre part. Le micro est alors un instrument de passage entre la personne et 
le monde, entre le local et le global, entre le singulier et le général. Ainsi la des-
cription dans tous ses détails chroniques et synchroniques d’une famille vivant 
dans un « penty » en Bretagne par F. Le Play au xxie siècle est une mine de 
compréhension de la situation actuelle et de l’avenir de l’agriculture bretonne 
(Mathieu, 2010). Il ne s’agit donc pas seulement de conduire des entretiens 
semi directifs et de mener une observation « flottante » (Pétonnet, 1982) ou 
participante mais d’user en les mêlant de tous les moyens que contient le terme 
d’enquête (y compris le recours aux archives écrites et orales) afin d’atteindre 
sur la base de microsites une compréhension holiste des interactions entre des 
individus et des familles et leurs lieux de vie.

Entre micro histoire et micro géographie, la méthode se caractérise par  
l’indiscipline (Legay, 1997) et si possible par l’interdisciplinarité, interne par le 
recours à la géographie physique et la biogéographie 3, externe par celui à l’éco-
logie ou l’épidémiologie 4. Ainsi, obtenir des « récits de lieux de vie » suppose 
une conduite sur le long terme d’entretiens mêlant la pratique biographique à 
celle de la géographie. Mais parce que son objectif principal est de comprendre 
le rapport sociétés/natures, la méthode se rapproche de celle de l’anthropologie 
et de l’ethnobiologie telle que l’a conçue Claudine Friedberg dans ses terrains 

3. �Comme dans les recherches sur l’Observatoire du Méjan (Cohen, 2003).
4. �Comme dans nos recherches sur les blattes (Mathieu et al., 1997) et dans la recherche asthme et ruralité 

(Mathieu et al., 2010).
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« exotiques » ou « non modernes » et que nous avons tenté d’appliquer aux 
sociétés post industrielles (Friedberg et al., 2000). Cette proximité se manifeste 
par les concepts hybrides qui guident l’enquête, celui de « cultures de la nature » 
du côté des gens, celui de natures urbaines ou rurales du côté des lieux et des 
milieux. Là encore, c’est parce que la pratique indisciplinée ou interdisciplinaire 
se construit sur la base commune de microsites qu’elle acquiert toute son effica-
cité et sa valeur heuristique.

Un choix dans les terrains observés

C’est ainsi que depuis les années 1980, dans le but de mettre à l’épreuve le 
concept de mode d’habiter, j’ai créé une base de « terrains » constitués à la fois 
de « gens » et de « lieux » dont l’observation continue m’a permis de dresser : 

– �des portraits d’individus et de familles révélant des rapports différenciés et 
identifiables à la matérialité des lieux urbains et ruraux dont ils font usage 
de façons plus ou moins stable ; 

– �des portraits de lieux ou microsites en milieu urbain et rural qui se différen-
cient par la manière dont ils sont habités à savoir leur degré de naturalité, le 
degré de présence et d’attention aux lieux des individus et groupes sociaux 
qui en font usage en y circulant, demeurant, travaillant et donc en y cohabi-
tant de façon plus ou moins contradictoire. En somme des portraits révélant 
la capacité plus ou moins grande de résilience du milieu. 

Dans cette base de terrains et de portraits, j’ai donc sélectionné un nombre 
limité mais significatif de « cas », récits de lieux de vie dans lesquels un ou des 
jardins jouaient un rôle important dans le système de l’habiter.

Portraits de familles jardinières

Du côté des gens censés révéler le rapport à la naturalité des lieux urbains et 
ruraux nous avons analysé les jardins suivants. 

Les jardins de la famille A. 5

En ville, le couple a créé et prend soin d’un jardin sur le toit de l’immeuble 
auquel ils ont accès par leur appartement et où ils cultivent en pots ou dans de 
grands bacs légumes (tomates, courgettes, herbes diverses et plantes médicinales), 
arbres fruitiers (pommiers et vigne) et moins abondamment des fleurs qu’ils 
réservent au balcon de leur appartement ; quand ils reçoivent les petits enfants 
ils fréquentent le jardin du Luxembourg qui est aussi le jardin public de leur 
jeunesse étudiante ; à la campagne ils disposent du jardin de la maison paternelle 

5. �Un couple vivant à Paris dans un immeuble collectif de 9 étages, nés dans les années 1950, lui ingénieur 
et professeur aux Arts déco, elle psychanalyste avec un cabinet à domicile, lui d’origine rurale par un père 
artisan menuisier, elle née à Paris d’une mère née à Constantinople, deux enfants et quatre petits enfants qu’ils 
accueillent dans leurs « maisons » toujours ouverte à la famille élargie et aux amis souvent intellectuels et artistes.
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héritée dans le village de Fresnes (Haute-Marne) mais malgré des séjours aussi 
nombreux que possible du couple, des enfants et des petits enfants, l’ancien 
potager est peu cultivé et seuls les arbres fruitiers (cerisier, noyer, pommiers) sont 
entretenus et récoltés.

Les jardins de la famille M. 6

Leurs lieux de vie ont été en banlieue, à Paris et en milieu rural et les rap-
ports au jardin sont divers et ont évolué. Dans leur HLM de Viry-Châtillon ils 
allaient faire « respirer » les enfants au Jardin des Plantes puis dans la villa d’Orly 
(sous le bruit des avions) un mini potager est créé par lui (mémoire du jardin de 
Robinson et de son origine ouvrière) tandis que le jardin de derrière où trône 
un poirier aux fruits abondants abrite pour la joie des enfants lapins, pintades 
et tourterelles, dans les appartements parisiens, mis à part le nostalgique jardin 
du Luxembourg, point n’est besoin de jardins publics ou privés pour ressentir 
la ville comme une nature ; à la campagne dans les 0,6 hectare de La Rayrie, ils 
ont remis en état puis étendu le potager pour réapprendre ce que se nourrir veut 
dire (Mathieu, Matieu, 2012).

Les jardins des familles V. et C. 7

Le jardin potager est un élément essentiel de leur mode d’habiter. À leur 
arrivée à Paris les C n’ont eu de cesse avant de louer un jardin ouvrier éloigné de 
leur résidence et où ils cultivaient les légumes de base et de saison. Les V allaient 
à Montyon (Seine-et-Marne) tous les week-ends et les vacances, d’abord pour 
aider les parents à faire le jardin potager qui nourrissait toute la famille vivant en 
ville, puis quand ils sont morts pour faire eux-mêmes le potager pour eux et leurs 
enfants (le jardin étant le lieu de toutes les fêtes) ceci jusqu’à ce que l’âge venant 
le potager soit abandonné ne laissant plus qu’un pré avec des traces de jardin.

6. �Cf. Mathieu N., Matieu M., Habiter La Rayrie (Manche) : au croisement de deux sensibilités, 2012 ; ainsi 
que Mathieu N., Et qui reprendra la Bastille ?, STRATES, 7, 1992-1993, p. 163-167 ; et Mathieu N., 
« L’utopie féminine : faire de tous les lieux une maison », Écologie et Politique « L’avenir est déjà parmi nous », 
décembre, no 37, 2008, p. 93-101.

7. �Deux couples à la retraite depuis 10 ans dont les femmes se sont connues par leur lieu de travail à Paris et 
qui se sont liés par une amitié durable. Ils on en commun leur origine rurale (parents agriculteurs pour les 
deux C. et parents agriculteurs pour la femme V. et leur activisme syndical (à la JAC pour les deux femmes 
et le mari C, à la CFDT pour le mari V). Ils circulent entre leurs deux lieux de résidence ; les V entre un 
immeuble collectif à Massy et la ferme de bourg d’une commune rurale en Seine-et-Marne, les C entre un 
appartement en immeuble collectif dans la banlieue parisienne puis dans celle d’Avignon et la ferme de 
famille dans la Drôme.
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Portraits de gens qui jardinent

Le portrait d’une jardinière rurale (Andrée A)

Figure 1 : Andrée A., la jardinière de Saint-Denis-le-Gast (Manche).

Sur la photo datant de 2010 A. a 80 ans. Elle vit dans un HLM, une « barre » de  
4 F3 d’un étage, construite il y a 15 ans en matériaux laissant passer les voix des voisins et 
bordée devant et derrière par un jardinet qui double à peine la surface au sol de chaque 
F3. Ce « périurbain » du bourg de Saint-Denis le Gast (une cinquantaine de personnes 
dans une commune de 500 habitants) prolonge la rue où s’est installé il y a plus de 40 ans, 
derrière l’église, l’hôtel d’Entremont dans une bâtisse construite avec les mêmes pierres 
de granite rose.

Elle a été petite bonne à l’âge de 12 ans chez des cultivateurs à Roncey qui lui faisaient 
tout faire, dedans comme dehors. Elle se souvient d’avoir malgré sa peur continué à traire 
les vaches dans les champs pendant que tombaient les bombes sur la 2e Panzer division SS 
Das Reich stationnée dans les chemins creux. En se mariant avec un « malheureux » dont 
elle a eu six enfants, elle passe de petite bonne à « gérante » d’une « ferme » à Saint-Martin 
de Cenilly. Mais son statut est inférieur à celui de métayer : aucun salaire, la récolte est 
toute entière pour le propriétaire et elle n’a donc aucun autre revenu que le produit « en 
nature » de son travail qui nourrit la famille. Elle raconte avec une grande précision ce 
qu’était ce travail et les lieux où il s’exerçait : traire les vaches une à une sur un trépied dans 
chaque pré ; dans le jardin, planter les échalotes, les oignons et les pois courant janvier, les 
pommes de terre dans la deuxième quinzaine d’avril, « au bon moment » pour avoir une 
récolte suffisante pour l’année qu’il faut passer grâce aux navets et aux carottes conservées 
sous un couvert de terre, aux poireaux qui ne gèlent jamais ; marcher, conduire les bêtes, 
les faire revenir, travailler le lait, nourrir le cochon le tuer et faire la cochonnaille, récolter
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et conserver, cueillir ce qu’il faut pour la soupe journalière… s’occuper des enfants et 
ne se faire aider d’eux que si elle ne peut faire le travail seule ou s’ils en ont envie car il 
faut leur assurer un avenir… Quand elle évoque ce temps si plein de son activité elle 
est joyeuse, rit du travail fait « dehors », entouré de ses « gamins ». C’est eux qui l’ont 
emmené au cinéma pour la première fois voir un « Charlot » projeté dans la salle de 
patronage de Roncey ; par surprise ils avaient fait tout son travail avant.
C’est depuis qu’elle est veuve, que ses 6 enfants ont tous un emploi et ont à leur tour 
fondé une famille (ils habitent tous dans un rayon qui ne dépasse pas 20 kms) qu’elle 
se sent « libre » et « heureuse ». Elle vit seule dans son HLM, fait son jardin dans la 
parcelle qui rassemble les anciens « courtils » juste derrière les maisons du bourg. Ils sont 
accessibles à ceux qui n’ont pas de jardin attenant à leur maison. On peut les cultiver 
moyennant un arrangement oral avec les propriétaires souvent plus âgés qu’Andrée. 
Elle y va tous les jours pestant quand il pleut et que le sol est « trempé » au point qu’elle 
peine à cueillir le poireau quotidien. Elle n’est « bien » que quand elle est dehors, souffre 
d’être « enfermée » et de se résigner à tricoter des chaussettes pour ses fils « parce qu’elle 
ne peut pas ne rien faire ». Elle se dit « jardinière » car elle fait aussi les jardins des 
autres : deux vieilles dames au bourg qui, bien que de son âge, ne peuvent plus s’occu-
per de leurs plantes et de leur jardin ni porter et ranger le bois pour leur poêle… ; une 
vieille dame de deux ans plus âgée qu’elle qui habite au village de La Croix (5 maisons) 
où elle peut se rendre à pied : c’est une fille d’instituteur qui n’a jamais travaillé, écrit 
des poèmes et un dictionnaire de patois normand, vit du « minimum vieillesse » et 
des « loyers » de son « fermier ». De ces trois femmes, Andrée ne reçoit aucun argent 
pour son travail mais seulement des graines à semer, des produits qu’elle n’a pas dans 
son jardin et souvent une part de soupe ou de plat cuisiné. C’est qu’on la sait depuis 
toujours du côté des « dominés » et il est « normal » de tirer parti de sa façon de concilier 
conscience de (basse) classe et amour du travail bien fait.
Ce n’est que depuis qu’elle fait le jardin des M. un couple de horsains habitant le village 
de La Rayrie à 2 kms 5 du bourg, que, pour la première fois, en plus d’être payée à 
l’heure elle mange à la table des « patrons ». Ils viennent la chercher en voiture car 
depuis qu’elle a eu ses 70 ans elle ne se déplace plus en bicyclette. « Vous me gâtez, c’est 
trop » dit-elle à chaque fois qu’elle part en mettant dans un sac ses bottes de caout-
chouc, son chapeau et son vêtement de travail avec l’argent, le chocolat et l’orange. 
Ce qu’elle a gagné sera pour ses petits-enfants au nombre de 17 à qui elle donne un 
billet de 10 euros à chacun deux fois par an. Elle arrive joyeuse et repart joyeuse « parce 
qu’aujourd’hui « il a fait beau dehors » et qu’elle a pu travailler et surtout voir en détail 
le fruit de ce travail (« ça pousse bien » « il y en avait des ordures »…).
Percluse de rhumatismes, ayant vaincue une maladie qui l’empêchait de marcher, elle 
« circule » sans presqu’aucun arrêt même si c’est dans un faible rayon de déplacement, 
elle travaille la terre avec compétence et enthousiasme partout où elle en a l’opportunité, 
elle est bien obligée de se « reposer » au « dedans » de sa maison mais elle y limite au 
maximum et son repos, et son travail, elle aime être seule surtout dehors et dans son 
jardin mais ses relations avec ses enfants sont régulières et celles de voisinage sont 
limitées à ceux qui reconnaissent la modestie et la conscience de son mode d’habiter.
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Le portrait de Christian P.

Christian P., dit Titi, est un exemple de jardinier de ville dans la mesure où, 
citadin de naissance, le goût du jardin lui vient de son origine ouvrière. Avec 
un bon niveau d’études, il choisit dans un premier temps d’être « jardinier de 
la ville de Paris », puis recruté pour ses compétences dans une jeune entreprise 
informatique de l’Eure, il demande de consacrer un mi-temps à l’entretien du 
parc de l’entreprise où il introduit oies, moutons, etc.

Portraits de jardins

Mais notre base de terrains comporte aussi une entrée par les lieux pour 
révéler le degré de naturalité et le degré de présence et d’attention aux lieux des 
individus et des groupes sociaux.

Du côté des lieux nous avons sélectionné deux de nos microsites d’observation 
dans lesquels les jardins tiennent une place importante et qui permettent de 
différencier ce que jardin de ville et jardin de campagne veulent dire.

Les jardins de la commune de Saint-Denis-Le Gast  
et de Gavray le chef lieu de canton 

Ce paysage de bocage, marqué par l’élevage bovin, s’est transformé profondé-
ment dans les quinze dernières années : les agriculteurs contraints de s’étendre en 
surface achètent ou louent des terres de plus en plus éloignées du siège originel 
de leurs exploitations, abattent les haies pour agrandir les parcelles, convertissent 
leurs prairies en champs de maïs, labourent et bouchent les sources etc. et de 
ce fait contribuent à l’appauvrissement de la faune et de la flore, en somme de 
la biodiversité. Par contraste les jardins de tous types : jardins « communs » en 
bordure de bourg allotis à qui veut les travailler, jardins allongés traditionnelle-
ment situés à l’arrière de la maison de bourg dont les façades alignées forment 
rue, jardins à l’avant ou à l’arrière des maisons neuves qui se sont loties depuis 
les années 1970 jusqu’à aujourd’hui (le périurbain de village), petits jardins de 
devant et d’arrière des HLM « ruraux » maisons individuelles avec au maximum 
un étage et accolées pour faire village rue… sont de plus en plus nombreux. Ils 
fournissent les habitants en légumes 8 (pommes de terre, oignons, ails, haricots 
verts et écossés, petits pois, choux, tomates, courgettes et potirons, bettes et bette-
raves…), en petits fruits (groseilles, cassis, fraises…) et en fruits dont certains gar-
dés pour l’hiver (pommes, poires, prunes, raisins, et plus difficilement cerises et 
pêches pillées par les oiseaux…) et bien sûr en condiments et en fleurs 9. De sorte 
que, avec une fonction essentiellement nourricière et sans affichage « bio », ces 
jardins sont des réservoirs de biodiversité animale dans et autour du jardin (vers 
de terre, insectes, oiseaux…) et végétale (variétés locales, semences, sauvages…). 
8. �Dont une grande partie est mis en conserve soit de façon traditionnelle (bocaux, salaisons, pièce à température 

constante réservée…), soit en les congelant.
9. �Mis à part les jardins des « Anglais » qui tranchent sur ceux des locaux et des nouveaux arrivants français 

par une culture des fleurs quasi exclusive.
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Deux jardins dans Paris : Le Luxembourg  
et le Jardin des plantes 

Une observation continue annuelle et pluriannuelle de ces deux jardins est 
en cours d’analyse avec pour question la compatibilité entre préservation de la 
biodiversité construite dans ces deux jardins (les ruches, le potager et les vieux 
arbres pour le Luxembourg ; la serre, le jardin alpin, le jardin botanique et le 
zoo pour le Jardin des plantes) et l’usage « humain » et marchand de plus en 
plus intensif entraînant une densité de population supérieure à 1 000 habitants 
à certaines périodes et dans certains parties du jardin (l’aire de jeux payante au 
Luxembourg pendant l’été et certaines vacances scolaires par exemple).

Résultats

Bien que nous ne puissions pas la qualifier d’analyse comparée la confron-
tation de ces « micro » terrains apporte incontestablement des réponses aux 
questions posées au départ à savoir : en quoi les jardins et les jardiniers nous 
éclairent-ils sur le rapport « écologiques » des gens aux lieux ruraux et urbains et 
en quoi sont-ils révélateurs de modes d’habiter durables ?

Le jardin, un lieu pertinent d’observation 
de l’évolution des modes d’habiter

Qu’il soit public ou privé, sur un toit de terrasse en ville ou dans un paysage 
de bocage, le jardin, et plus encore s’il est jardiné – met en relation « forte » avec 
des faits de natures plus divers et complexes que ce qu’on entend sous les termes 
de « vert », « verdissement », « fleurissement 10 ». Ainsi le jardin offre à l’observa-
tion et à la connaissance la flore sauvage ou cultivée, les plantes vivaces ou résis-
tantes et celles fragiles et qui dégénèrent… Il rend sensible la différence – en ville 
comme en campagne – entre faune désirée (les vers de terre, les coccinelles…) 
et faune non désirée (pucerons, chenilles, limaces et aussi lapins, pigeons ou 
merles…). Même si le terme d’écosystèmes ou de biodiversité n’est pas connu 
ou prononcé, le jardinier ordinaire en a une conscience intuitive mettant en 
relation les variations du temps, la pollution, les sols, la croissance des plantes, 
la pullulation de tel ou tel animal. Le jardin est le premier lieu de compréhen-
sion et de mise à l’épreuve de ce « fameux » changement climatique… Le jardin 
met en relation avec le temps : les saisons, les perturbations, la « maturité », la 
précocité ou le retard… Le jardin met en relation avec le travail nécessaire pour 
obtenir une récolte : préparer le sol, semer, surveiller la croissance, aérer la terre, 
arroser si nécessaire etc. et récolter ce qui, pour certains légumes « casse le dos ». 
Le jardin permet de mesurer la valeur de la nourriture : le manque, la qualité, le 
goût, la sobriété. Le jardin donne la mesure du dedans (l’abri) et du dehors et de 
la relation entre le dedans et le dehors. Il est la maison du dehors.
10. �Qui ne renvoient qu’à l’idée de « belle nature », de « sentiment de la nature », d’« esthétique environnementale ».
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Il est enfin un lieu pertinent d’observation du lien social : avec qui on échange 
les semences, à qui on fait don du surplus et du produit rare… À l’instar de la 
place publique ou du marché, il est un lieu d’échange des informations pour 
comparer les conditions locales de production et les manières de consommer… 
Le jardin révèle d’ailleurs la différence du mode d’habiter masculin et féminin.

Du mode d’habiter au mode d’habiter durable 

Ainsi et du coté des gens et du coté des lieux l’observation dynamique de la 
relation au jardin ouvre sur les façons de construire des lieux et milieux durables.

Le jardin est en effet révélateur du degré de présence (au sens fort) dans 
les lieux et de la façon dont on les habite et dont ils sont habités. Les termes 
de « soigner », « entretenir » « se nourrir » « économiser » (le travail, l’énergie, 
la consommation de la récolte…) « ruser » et « s’adapter » « cohabiter » (entre 
humains mais aussi entre humains et non humains) prennent le sens fort qui 
fait écho aux crises qui sont à l’origine de l’idéologie du développement durable. 

Le jardin est un lieu exemplaire pour évaluer la conscience individuelle et 
collective de son mode d’habiter. Il peut être considéré comme un laboratoire 
expérimental du caractère contradictoire d’une approche « maîtrisée » et durable 
des lieux. Car mettre en oeuvre un mode d’habiter conscient et « raisonné » ou 
raisonnable implique de faire face aux contradictions et à la complexité inhé-
rentes à l’idée de « milieu durable » (Mathieu, 2006) en conciliant de façon 
combinatoire les dimensions inconciliables des trois piliers du développement 
durable. Dans ce cas, un milieu habité socialement et écologiquement acceptable.

Conclusion

Ainsi le jardin peut être vu comme un lieu d’apprentissage (ou de réapprentissage) 
d’un mode émergent d’habiter durable. Il pourrait être – avec d’autres – un 
point d’appui pour ce que Denis Duclos appelle la « divergence technologique » 
alternative qui « s’oppose à la fois à l’aménagement et à la rupture » : 

« Même s’il s’agit d’éléments modestes et probablement très ponctuels, un 
type de situation à partir duquel pourrait se déployer dans l’avenir des amorces 
d’un changement tout à fait conséquent pour les façons de vivre et d’agir, dans 
la manière de considérer la ligne séparant production et consommation, monde 
du travail et monde de vie… » (Duclos, 2009, p. 96.)

 Mais attention à ne pas prendre le modèle pour la réalité et à confondre 
« la philosophie du jardinier » avec la figure de l’habitant éco socio conscient : 
le jardin n’est pas en soi le mode d’habiter durable. Prolongement de la maison 
fermée, il peut-être un repoussoir pour les autres, l’affirmation de son pouvoir et 
de sa supériorité de classe, le vecteur de l’uniformisation et d’une consommation 
non durable de « nature » (belle nature) et de « vert ». L’enjeu est donc moins 
sur l’objet « jardin » que sur son rôle dans la construction de nouvelles pratiques 
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individuelles et collectives allant vers une solution raisonnable et socialement 
acceptable dans les relations entre les êtres humains et leurs lieux et milieux de 
vie, et de ce fait entre les êtres humains eux-mêmes.
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Première partie

Jardins et paysages
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Introduction

L e bâti est peut-être la première chose qu’on voit d’une ville. Mais entre 
les éléments bâtis se nichent des espaces vides de construction, espaces 
« ouverts », composés de parcs, de bois, d’allées plantées d’arbres, de jardins 

ou encore de friches. Le végétal présent dans ces espaces résonne avec le bâti 
minéral (Calenge, 2003). Questionner la présence des jardins dans la ville est per-
tinent au regard de l’histoire récente de l’urbanisme. Jusque dans les années 1980, 
l’aménagement des villes était essentiellement du ressort des architectes et des 
urbanistes. Mais les paysagistes en sont devenus des acteurs importants à partir des 
années 1990. À lire Christian Calenge, il apparaît que le projet urbain est devenu 
essentiellement une question de paysagistes. Il observe que « l’urbaniste se mue en 
jardinier et joue le végétal contre le bâti minéral ». Selon lui, « le travail de création 
du paysage jardiné apparaît donc comme une des mises en œuvre essentielles 
du projet urbain » (Calenge, 2003). Philippe Bonnin et Maïté Clavel (2010) 
constatent quant à eux que le métier de paysagiste est devenu aussi important 
dans le tissu urbain que celui de l’architecte et de l’urbaniste et que les paysagistes 
ont maintenant autant le droit de parler de la ville que ces derniers. Pour preuve, 
le nombre de professionnels a quadruplé en vingt ans, passant de 400 à la fin des 
années 1970 à près de 2000 à la fin des années 1990. C’est dire l’importance du 
jardin et du paysage pour la ville. 

Le végétal constitue une grande partie du paysage non bâti qui s’organise dans 
l’espace au gré de facteurs naturels et humains, les seconds prédominant dans la 
ville. Donadieu (2000), établit le lien entre paysage et jardinage, puisque selon 
lui, le jardin constitue le fondement de la pensée paysagiste. Certes, les paysagistes 
exercent dorénavant une influence non négligeable dans l’élaboration du cadre 
de vie urbain, mais ils sont loin d’être les seuls acteurs humains à exercer un tel 
rôle. Une multitude d’acteurs privés et publics interviennent dans l’élaboration 
des paysages urbains. La variété de leurs pratiques et de leurs représentations 
module des paysages différenciés : concepteurs d’espaces publics, jardiniers 
chargés de l’entretien des espaces publics ou collectifs, jardiniers individuels, 
jardiniers militants etc. façonnent le paysage urbain. La figure du jardinier est 
incontournable dans ces configurations. Maître des lieux, le jardinier ? s’interroge 
Anne Monjaret à propos de l’institution hospitalière. 

Le paysage peut être défini de la manière suivante : « Une portion de pays que 
le regard embrasse en lui reconnaissant une valeur esthétique » (Gendrat-Claudel, 
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cité par Juvanon 2011). Une telle définition ne permet pas d’appréhender la 
richesse des observations de terrain qui sont relatées dans les textes qui suivent. 
Une partie des paysages et des jardins présentés ici peuvent avoir une valeur 
esthétique pour qui les regarde, mais leur intérêt va au-delà. « “Paysage” désigne 
une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations », 
est la définition donnée dans la convention européenne du paysage, l’observateur 
pouvant tout à la fois être à l’extérieur ou à l’intérieur. Dans cette définition, un 
paysage peut être un lieu perçu par un regard extérieur, ou un lieu de vie et de 
pratiques pour ses habitants, qui ont contribué à façonner ce paysage. 

Un paysage se voit, s’entend, se sent… mais aussi se dit. C’est également dans 
les discours que s’élaborent les paysages. En contexte urbain, ils commencent à 
se construire dans les documents d’urbanisme, pour ensuite être traduits dans la  
« réalité ». Les mots utilisés pour qualifier les espaces peuvent-ils changer cette réa-
lité des choses ? Ils sont partie prenante de différents projets urbains. Le premier cas 
présenté incite à s’interroger sur le poids des mots utilisés. Est-il possible de mesurer 
l’importance des jardins à leur importance sémantique ? Le terme de « cités-
jardins » apparaît au début du xxe siècle, sous l’influence de Ebenzer Howard. 
L’objectif était de gérer l’extension des métropoles et de créer une banlieue verte à 
l’usage des classes populaires (Dubost, 1996). Le terme réapparaît dans certaines 
opérations urbanistiques plus contemporaines. Comment désigner les quartiers ? 
Le mot de jardin n’est-il pas porteur d’un monde imaginaire, apaisé ? Dès lors, il 
prend tout son sens quand il est utilisé pour requalifier des opérations dans des 
quartiers dits sensibles, que nous relatent Florence Rudolph et Gilles Vodouhe. Ils 
nous expliquent dans quelle mesure les termes d’« éco-quartiers » ou de « quartiers-
jardins » recouvrent des réalités sociales et politiques différentes. 

Le regard « fait » le paysage. Dans les deux textes suivants, le regard porté est 
celui des spécialistes, géographes qui travaillent sur les jardins et les paysages. 
Quelle différence entre les paysages et les jardins ? S’agit-il d’une différence de 
degré, d’une question de lien, dans le cas du paysage, ce lien étant constitué 
par le regard, dans le cas du jardin, par l’intervention technique du jardinier ? 
Dans les exemples présentés ici, la différence réside dans l’échelle. Le tout du 
paysage urbain est bien plus que la somme de ses différentes parties, comme 
le montrent Jean Valéry Marc et Denis Martouzet. Les paysages de Fort-de-
France, cet « aimable fouillis », sont la résultante des pratiques des habitants. 
Stéphane Angles et Jean-Noël Consales nous décrivent l’attachement à un pay-
sage fait d’oliveraies dans le Sud-Est de la France. Le développement d’une forme 
d’oléiculture de jardins dans les zones péri-urbaines, à la croisée de l’urbain et du 
rural permet la conservation de ces paysages « typiques », là aussi, qui sont le fait 
d’une multitude de jardiniers des quartiers péri-urbains. 

À une autre extrémité de la France, en Bretagne, Patricia Le Crenn nous 
met face à la difficulté des jardiniers en charge des espaces publics des villes bre-
tonnes à modifier leurs manières de faire. Changer celles-ci, c’est aussi modifier 
le paysage. Elle nous montre bien que le paysage urbain, constitué en partie de 
végétaux, est élaboré, travaillé au jour le jour par des jardiniers confrontés à des 
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injonctions contradictoires, entre la hiérarchie qui leur enjoint de changer de 
techniques d’entretiens pour un jardinage plus écologique et leurs représentations 
d’un travail bien fait et d’un beau paysage, en référence au modèle horticole de 
jardinage, à partir duquel ils ont construit leur identité de jardinier professionnel. 
Changer de manière de faire revient à remettre en cause leur identité. 

Les jardins donnent également vie à des paysages à une petite échelle, celle 
de l’institution hospitalière, qu’Anne Monjaret est allée explorer de près. Ici, les 
jardins se font paysages et espaces de nature dans un arrangement disparate, et 
occupent une place particulière. Ils témoignent d’un attachement au lieu, ils 
questionnent aussi sur les vertus sociales et thérapeutiques du jardin. Au final, 
l’auteure en vient aussi à se demander qui est le jardinier de ce paysage.

La « nature » fait partie de la demande de paysages urbains de la part des 
citadins. Elle s’expose sous forme de mise en scène paysagère. Parler de nature en 
ville revient à convoquer toute une série de paradoxes et propos contradictoires. 
Sont en effet souvent entendus comme « nature en ville » les espaces de parcs, 
jardins, promenades plantées, issues d’une élaboration historique. Les jardins font 
partie des espaces de nature reconnus par les citadins questionnés dans les parcs 
angevins, beaucoup plus que la végétation spontanée (Payet, 2004). La nature 
spontanée est, quant à elle, peu appréciée dès lors qu’elle secrète fientes et étend 
des épines (Clergeau, 1995). Les citadins dont les modes de vie urbains induisent 
une perte de savoir, de savoir-faire liés à la nature qu’ils connaissent peu, sont 
de plus en plus à distance de cette nature. Les enquêtes menées dans les villes 
de Rennes, Angers, Nantes le confirment (Le Bot, 2012). Dominique Prost et 
Marie-Dominique Ribereau-Gayon exposent de quelle manière les aménageurs 
cherchent à rapprocher les citadins de la nature. Dans l’objectif d’appréhender 
la « culture de la nature en ville », elles opèrent une lecture croisée des trois 
formes de jardins qui composent le (ré) aménagement de la ville de Bordeaux : 
les grands jardins, les jardins partagés et les jardins pédagogiques. Elles montrent 
que chacune de ces formes témoigne de représentations de la nature et de la ville 
spécifiques, et produisent des effets différents dans le paysage urbain. La nature 
offerte aux citadins n’est pas brute, mais médiatisée. 

À chaque type d’espace sa catégorie de jardiniers. Les aménageurs mandatés, 
les jardiniers des collectivités sont les seuls habilités à intervenir dans l’espace 
public. Que devient le paysage quand les habitants interviennent dans ces 
espaces ? Cela est le cas dans les jardins communautaires, ou dans les opérations 
menées pour inciter les habitants à planter et fleurir leurs rues. Ces pratiques ne 
sont peut-être que les prémices d’une nouvelle façon de concevoir la relation que 
les habitants entretiennent avec leurs espaces de proximité. Les mouvements de 
green guerilla constituent un geste d’appropriation militante de l’espace public 
par la plantation. Les jardins peuvent être parfois porteurs d’enjeux politiques 
explicites forts, comme le montre l’histoire des jardins communautaires de la ville 
de New York relatée par Sandrine Baudry. Les jardins partagés (ou community 
gardens américains) sont de nouvelles formes de jardinage apparues sur l’espace 
public. Éphémères au départ, ils ont réussi à s’imposer dans le paysage urbain 
new yorkais à force de confrontation politique, pour finir par s’institutionnaliser. 
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Leur présence dans le paysage n’est pas sans signification politique. La présence 
de certaines formes de jardinage, pratique jugée pacifique s’il en est, peut mani-
fester un projet de contestation de la politique institutionnelle. 
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1

Éco-quartier et quartier jardin :  
des sémantiques différenciées et adaptées  
aux grands ensembles pour faire advenir  

la ville durable ?
Florence Rudolf et Gilles Vodouhe 

Dix années de recherche consacrées à la ville durable, et notamment à la  
promotion des éco-quartiers (Rudolf, 2001, 2007), nous ont rendu particuliè-
rement attentifs aux figures vectrices de la modernité écologique et du renou-
vellement urbain. Les grands ensembles hérités du mouvement d’architecture 
moderne et de la reconstruction d’après-guerre constituent, au côté des friches 
industrielles, un cas d’étude emblématique de ces enjeux dont la loi SRU 1 se fait 
le relais. Pour autant qu’ils soient identifiés comme un nouveau terrain d’expé-
rimentation de la conception architecturale, du projet urbain et de l’ingénierie 
écologique, les défis liés à la réhabilitation du patrimoine urbain et industriel 
ne sont pas uniquement architecturaux et urbains, ils traitent également de la 
question sociale au sens développé par Donzelot (2009), soit de la question 
politique de la citoyenneté urbaine, et avant lui par Lefebvre (1972). Le devenir 
des grands ensembles, lesquels alimentent aujourd’hui sous l’appellation de 
« cités » ou de « quartiers » de nombreuses craintes, constitue un enjeu majeur 
de la durabilité urbaine tant du point de vue de l’ingénierie écologique que de 
la culture de projet. C’est de cette dernière dont il s’agit à partir de l’exploration 
des figures qui guident les projets urbains à Strasbourg. On s’intéressera en par-
ticulier à la figure de « quartier jardin » qui se substitue à Hautepierre à celle de 
l’éco-quartier, dont la réputation n’est plus à démontrer. Si ce dernier constitue 
de nos jours un « passage obligé » (Boutaud, 2005) en matière de développement 
durable urbain, il n’en va pas de même pour les cités-jardins ni, du reste, pour 
les « quartiers jardins ». La référence à ces figures urbaines n’est pas usuelle dans 
les projets d’urbanisme s’appuyant sur la charte d’Aalborg 2. Elles ont néanmoins 
trouvé un regain d’actualité dans la stratégie métropolitaine de l’équipe muni-
cipale menée par Roland Ries (PS). La ville de Strasbourg et la communauté 
urbaine de Strasbourg (CUS) ont en effet à cœur de restituer la démocratie locale 
et d’engager la métropole Strasbourg, Kehl, Ortenau dans un développement 

1. �Loi no2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (dite « loi SRU »).
2. �La chartre d’Aalborg est l’équivalent de la charte d’Athènes pour l’urbanisme durable. Elle a été signée à 

Aalborg en 1994.
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urbain durable équilibré sur ses différents piliers (écologique, économique, social 
et culturel). La figure du « quartier jardin » s’est profilée à l’occasion de la célébra-
tion, à Strasbourg, du centenaire de la cité-jardin du Stockfeld ; elle a trouvé un 
emploi dans le projet de réhabilitation 3 du quartier de Hautepierre – un grand 
ensemble 4 qui fête ses 40 ans. Cette substitution mérite toute l’attention dans 
un contexte où l’éco-quartier constitue, depuis les années 1990, le vecteur prin-
cipal de promotion du développement durable, conçu comme idée régulatrice de 
l’urbanisation fonctionnaliste et de son corollaire, l’étalement urbain. Cet article 
traitera donc de la promotion de la figure de « quartier jardin » dans un contexte 
de quasi monopole sémantique en matière d’urbanisme durable, à partir de la 
réhabilitation d’un grand ensemble, issu des années 1960-1970.

Hautepierre : un candidat « ANRU » à fort potentiel ?

Situé au nord-ouest de Strasbourg, Hautepierre n’est pas un grand ensemble 
banal et sans qualité. Formellement aucun grand ensemble n’est comme les autres 
et par conséquent anonyme pourvu qu’on s’y arrête, voire qu’on y vive… À ce 
titre, Hautepierre présente quelques singularités dont celle d’être organisé en 
mailles ou en ruches d’abeilles, qui lui confère une structure en îlots intéressante 
du point de vue de l’établissement de sociabilités et d’identités de voisinage ainsi 
que d’une démarche paysagère. Cette cité, inspirée de l’architecture moderne et 
de l’urbanisme fonctionnaliste bénéficie comme bien d’autres cités d’un « écrin 
de verdure » impressionnant. Pour autant, la morphologie de l’espace public 
à Hautepierre n’a rien à voir avec les vastes étendues uniformes, telles qu’elles 
s’imposent dans les images d’Épinal des grands ensembles des années 1960. 
Les mailles d’abeille ont permis une approche paysagère assez remarquable et 
ce en dépit du vieillissement du bâti et du mobilier urbain. Édifié en 1969, 
ce quartier résulte d’un véritable projet d’architecte-urbaniste (Pierre Vivien), 
ce dernier s’étant d’ailleurs inspiré des cités-jardins 5. Hautepierre résulte en partie 
de cette inspiration et s’affirme comme la transcription du modèle de la cité-
jardin dans le contexte de l’architecture et de l’urbanisme des années 1960, soit 
une cité-jardin verticale plutôt qu’horizontale 6. 

3. �C’est une « opération de rétablissement d’un édifice ou d’un ensemble d’immeuble (un quartier spécifique 
par exemple) dans ses capacités à abriter des activités et des habitants » (Devisme, Lussault, 2003, p. 789). 
Cette opération ne modifie pas « les caractéristiques architecturales majeures des bâtiments » (Merlin, 
2010, p. 665).

4. �Selon la définition de Philippe Pinchemel, le terme de grand ensemble « est appliqué à des réalisations 
de grande envergure comportant plusieurs milliers de logements et qui se veulent des unités résidentielles 
équilibrées et complètes » (cité par Vieillard-Baron, 2004, p. 45).

5. �Ce modèle, qui irritait les acteurs de l’urbanisme moderne (dont Le Corbusier), en raison du petit côté 
nostalgique et anti-urbain qui le caractérise, n’a pourtant pas manqué de les inspirer sous la forme d’une                          
cité-jardin verticale, moins gourmande en superficie et plus adaptée à la vie moderne (Malverti, Picard, 
1996, p. 127).

6. �L’analogie entre Hautepierre et les cités-jardins dans les discours des acteurs de la ville croisés sur le terrain 
n’est pas anodine, en raison de l’histoire de la cité de Hautepierre et de la célébration du centenaire de la 
cité-jardin du Stockfed en 2010.
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Figure 1 : Vue aérienne de la maille Catherine en 2005.

Source : Direction de l’urbanisme, de l’aménagement et de l’habitat de la communauté urbaine de Strasbourg.

Cette morphologie a favorisé l’affirmation en cœur de maille d’espaces 
publics fermés à la circulation automobile, celle-ci étant reléguée sur les voiries 
qui séparent les mailles entre elles et « irriguent » le quartier. Les habitants 
de Hautepierre sont donc porteurs d’une double affiliation : ils sont à la fois 
habitants d’une maille (Maille Brigitte, Catherine, Éléonore, Karine…) 
et de Hautepierre. Par ailleurs, le caractère expérimental du projet a contri-
bué à doter le quartier d’une mixité sociale intéressante. En effet, ce dernier 
a attiré de nombreux ressortissants de la classe moyenne au moment de son 
établissement. Cette mixité s’est néanmoins appauvrie au fur et à mesure des 
départs de ces habitants « pionniers 7 » et au profit de populations plus captives, 
c’est-à-dire qui ne pouvaient pas quitter ce quartier. Sur le plan des équipe-
ments, Hautepierre bénéficie également d’un certain nombre d’atouts dont la  
présence d’une antenne du CHU et d’un gros centre commercial. Il est équipé, 
par ailleurs, d’un centre culturel, d’une bibliothèque et d’une piscine ainsi que 
d’écoles et de centres socio-éducatifs et sportifs. Il avait été également retenu 
pour l’implantation du théâtre du Maillon qui a déménagé consécutivement 
à un incendie intentionnel 8. Le quartier est relié, enfin, au centre-ville par une 
liaison tramway qui le met à quinze minutes environ de ce dernier. Le logement, 

7. �À Hautepierre comme à la Villeneuve à Grenoble, il y a eu un engouement pour ce projet urbain ainsi 
qu’en témoigne l’installation volontaire de résidents de classe moyenne. Comme dans bien d’autres grands 
ensembles, la précarité et la paupérisation croissantes des foyers a contribué au départ des foyers qui 
pouvaient se le permettre économiquement.

8. �Le quartier a connu d’autres sabotages de ce type, dont la piscine.
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majoritairement social, relève de différents bailleurs qui confèrent des profils 
spécifiques aux différentes mailles. De l’administration différenciée du foncier 
découle une gestion et des règlements spécifiques et par conséquent aussi des 
problèmes ou tracas quotidiens distincts d’une maille à l’autre. L’ensemble de 
ces caractéristiques doit être pris en considération dans la perspective d’une réha-
bilitation urbaine. 

Il convient d’ajouter qu’à l’instar d’autres quartiers, autrefois périphériques 
et enclavés, Hautepierre bénéficie d’atouts non négligeables dont le fait d’être 
pris dans des processus de métropolisation qui lui confèrent une nouvelle forme 
d’attractivité. Le quartier se voit intégré dans des axes de structuration porteurs 
qui, à défaut de lui conférer une centralité, le dotent de nouvelles fonctionnalités 
– dont celle d’assurer un rôle de couture. La présence d’espaces verts à proximité 
ou parfois même au centre de ces quartiers constitue, par ailleurs, un élément de 
valorisation supplémentaire. Il s’ensuit que sans être un candidat à la gentrifica-
tion 9, Hautepierre offre de nombreuses ressources en termes de requalification 
urbaine 10 et de développement durable. La présence de nombreuses associations, 
dont Horizome un collectif récent impliqué dans l’accompagnement du projet de 
renouvellement urbain (PRU), constitue un atout considérable pour ce quartier. 
C’est à tous ces titres que ce grand ensemble sert de trame à une réflexion sur la 
ville durable et aux cultures de projet qui la portent.

Un processus « ANRU » qui accouche d’un « quartier jardin »  
ou la promotion d’une nouvelle figure du renouvellement urbain 

Ces quelques repères concernant la conception du quartier étant posés, le 
processus de projet de renouvellement urbain (PRU), qui fait explicitement 
référence à la cité-jardin, et dans lequel la promotion d’un « quartier jardin » 
pour Hautepierre semble avoir trouvé sa place, pourra davantage faire sens pour 
le lecteur. Dans ce grand ensemble pilote des années 1970, la référence aux  
cités-jardins va servir d’argument à la promotion du « quartier jardin » comme  
support de la stratégie de réhabilitation de ce quartier. La cité-jardin, et son 
corollaire le « quartier jardin », se substituent ici à l’éco-quartier comme princi-
pale source et ressource de l’urbanisation durable. Il convient de préciser que les 
cœurs de maille sans voiture, la présence d’un transport en commun moderne 
et de nombreux services publics et privés, pourvoyeurs d’emplois, sont des 
atouts et non des moindres qui auraient justifié la mobilisation de la figure d’un  

9. �Nous nous basons sur la définition proposée par Ruth Glass (1963), la gentrification désigne le 
processus à travers lequel des ménages appartenant aux couches moyennes et supérieures s’installent 
dans des vieux quartiers populaires situés en centre-ville, réhabilitent l’habitat vétuste et dégradé et 
remplacent progressivement les anciens habitants (cité par Authier, Bidou-Zachariasen, 2008, p. 14).  
Jean-Yves Authier et Catherine Bidou-Zachariasen soulignent que « dans les villes françaises, en partie 
parce que leur centre était davantage habité, la gentrification se présente plus couramment comme le produit 
de processus plus ou moins “spontanés” de renouvellement social et de transformation du bâti existant » 
(Authier, Bidou-Zachariasen, 2008, p. 16).

10. �Selon le Petit Larousse, édition 2008, la requalification est une « nouvelle qualification donnée à quelque 
chose ou à quelqu’un » (Larousse, 2008, p. 880). La requalification urbaine serait la réhabilitation ou la 
rénovation d’une friche urbaine ou d’un grand ensemble dégradé, en vue de lui donner une nouvelle image.
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« éco-quartier » pour le PRU de Hautepierre. L’option d’un grand éco-quartier popu-
laire sur l’axe est-ouest de la métropole strasbourgeoise n’avait pas dépareillé avec 
les grands objectifs de la réhabilitation urbaine dans le cadre de la loi SRU et de 
développement durable. Cette option aurait pu être fédératrice pour autant qu’on 
eut souhaité la promouvoir. Ce n’est pas ce choix qui a prévalu. Aussi nous reste-t-il à 
observer comment les figures de cité-jardin et de « quartier jardin » ont pris ce relais. 

Pour mémoire, il convient de rappeler que le PRU a été invalidé, dans un 
premier temps, en raison d’un déficit de concertation de l’ancienne municipalité. 
Conformément au compte-rendu de Serge Oehler 11, adjoint au maire du quartier 
de Hautepierre, les membres de la municipalité de Fabienne Keller n’auraient 
pas joué la concertation puisqu’ils sont venus avec un dossier déjà tout ficelé 12.  
Le deuxième acte a donc dû attendre avec l’arrivée de la nouvelle équipe muni-
cipale en 2008. Le processus de concertation, construit autour de la question 
directrice : « Quel projet voulez-vous pour votre quartier ? » et l’adoption d’une 
méthode claire, pouvait dès lors prendre un nouveau départ comme en témoigne 
le rassemblement de plus de 200 personnes en juin 2008. À l’occasion d’un 
forum public, prévu à cet effet. 

Les conclusions de ce forum mettent l’accent sur la présence du végétal à 
Hautepierre, qui constitue la « plus-value » du quartier et s’impose comme le « fil 
rouge » du PRU. Ce dernier est structuré en cinq axes 13, parmi lesquels figure 
l’adoption de la perspective d’un « quartier jardin » pour Hautepierre. Comme 
le souligne l’une des responsables du projet, la figure du « quartier jardin » s’est 
imposée au cours de ces échanges : 

« C’est bien de cette journée de forum que sont issus les fameux cinq axes 
du projet de rénovation urbaine, dont celui du “quartier jardin”, développement 
durable et autres… » (Mme Graff-Vallat, 2009.)

Si notre interlocutrice n’indique pas clairement que l’idée vient des habitants, 
l’adjoint au maire en charge du quartier de Hautepierre y voit un souhait qui 
émerge des concertations menées avec ces derniers : 

« Nous avons travaillé avec les habitants, nous avons construit ce projet ANRU 
avec les habitants. […] L’idée de “faire de Hautepierre un quartier jardin” ne vient 
pas de nous, mais bien des habitants de Hautepierre qui ont expliqué comment 
ils souhaitaient voir évoluer leur quartier. Nous n’avons fait que reprendre cette 
idée… » (Conseil municipal, 12 octobre 2009.)

11. �Serge Oehler, adjoint de Hautepierre, Cronenbourg et des Poteries, réside dans le quartier Hautepierre. Il était 
dans l’opposition face à l’exécutif au moment des concertations organisées par l’équipe de Fabienne Keller.

12. �« Ils sont venus à l’époque avec un dossier d’information […]. En guise de concertation, on a pris 
connaissance dans un gymnase, lors d’une réunion qui y était organisée le samedi 8 juillet 2006 au matin, 
d’une présentation où tout était ficelé. On pouvait peut-être avoir quelques discussions, mais on ne savait 
pas trop sur quel sujet […]. Il y a bien eu une deuxième concertation en 2007, mais rien n’avait changé » 
(conseil municipal du 12 octobre 2009).

13. �Axe 1 : diversifier les formes urbaines, la qualité de l’habitat et les statuts d’occupation au niveau de l’habitat et 
des espaces ; axe 2 : faire de Hautepierre un « quartier jardin » ; axe 3 : régler la question des espaces publics et 
collectifs ; axe 4 : rendre accessible Hautepierre en gardant les atouts d’un fonctionnement par mailles ; axe 5 : 
renforcer la dimension économique du quartier en ouvrant Hautepierre sur Cronenbourg et les Poteries.
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Par ailleurs, la CUS, qui communique beaucoup sur cette idée, argumente en 
faveur de cette figure en précisant que des cœurs de maille préservés et requalifiés 
favorisent une ambiance de « jardin » où chacun peut jouer, flâner ou se reposer. 
L’aménagement de jardins participatifs et d’espaces de jeux pour les enfants contribuera 
à renforcer cette option et à faire de Hautepierre un « quartier jardin » (CUS, 2009). 
Un entretien effectué avec P. Bies 14 conforte du reste cette lecture : 

« On est dans un secteur très vert et l’objectif est d’accentuer encore cet 
aspect et de relier les espaces entre eux de manière à ce que les habitants puissent 
y déambuler tout en assurant la sécurité. » (M. Bies, 2009.)

Figure 2 : Les espaces verts à l’origine  
de la conception de Hautepierre.

Source : CUS association Horizome 1967.

14. �Philippe Bies est adjoint au maire de Strasbourg, vice-président de la CUS, président de CUS-habitat et 
conseiller général à Neudorf. 
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Figure 3 : Entrée du jardin partagé  
de la maille Jacqueline : Oiseau de Paradis. 

Il a été réalisé par l’artiste Claude Helmlinger avec les habitants en utilisant des 
vieux outils de jardinage. Il doit son nom à l’artiste Aude Ardoin qui trouve que 
l’endroit est un coin de paradis. L’oiseau n’est pas peint pour faire le lien avec les 
anciens. Source : Photographie de G. Vodouhe, 2014.

Figure 4 : Parcelle d’une habitante du jardin partagé  
« Jardin de nos rêves » de la maille Eléonore.

Source : Photographie de G. Vodouhe, 2014.

Malgré cette belle unanimité, force est de constater que la figure programma-
tique de « quartier jardin » est ternie par l’indétermination des gestes architecturaux 
et paysagers qui l’accompagnent. L’évidence avec laquelle cette expression est 
accueillie en première réception contraste en effet avec l’absence d’orientations 
claires, pour les habitants comme pour les différents acteurs du projet, en matière 
d’aménagement du quartier. Personne ne semble être en mesure actuellement 
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de dire jusqu’à quel point cette métaphore du « quartier jardin » justifiera un 
traitement ouvert des espaces publics jardinés et régulièrement entretenus par les 
bailleurs comme par les habitants, ou au contraire une restructuration, voire une 
privatisation des cœurs de mailles. Cette éventualité, prend consistance autour de 
la promotion de la résidentialisation du quartier qui ne cesse de gagner du terrain. 

Le « quartier jardin » otage de la résidentialisation

La résidentialisation renvoie à des opérations de restructuration des grandes 
esplanades vertes que l’architecture et l’urbanisme modernes ont cultivées comme 
alternative à l’urbanité primaire, composée de rues et de places, hérité de plusieurs 
siècles d’urbanisation en Europe (Soulier, 1999). Elle vise à restaurer la diversité des 
espaces publics en jouant d’un continuum entre l’espace privé de l’appartement, 
les communs, les lisières et les espaces publics. Elisabeth Pelegrin-Genel 
résume en quelques phrases la tension qui sous-tend la démarche de résiden-
tialisation à l’œuvre dans les projets de renouvellement urbain de l’Anru et 
qui lui vaut une réception contrastée. Se présentant en faveur d’une nouvelle 
appropriation des espaces publics par les habitants, les processus de résiden-
tialisation courent en effet le risque de profiter à des formes de privatisation  
de l’espace public. 

« Depuis les travaux d’Alice Coleman, on invoque aussi la notion d’espace 
défendable. Une version allégée des gated communities à l’usage des quartiers 
délaissés composés de tours et de barres, basée sur la résidentialisation. Cette 
démarche volontariste, faite en concertation avec les habitants, cherche à créer 
un environnement appropriable collectivement, et dans lequel ces derniers se 
reconnaissent. L’espace vacant entourant le bâti reçoit une série d’aménage-
ments. On marque la différence entre les lieux accessibles à tous et ceux réservés 
aux résidents de la cité, puis aux habitants d’un immeuble, avec une gradation 
d’espaces de transition entre le public et le privé et des ambiances urbaines 
variées pour favoriser les échanges. Pourtant cette démarche a ses détracteurs 
qui y voient une forme discrète de privatisation et un abandon de la rue. »  
(Pélégrin-Genel, 2010.)

Conformément aux critiques mentionnées ci-dessus, la perspective de la rési-
dentialisation à Hautepierre suscite en effet des craintes de la part des habitants 
qui s’inquiètent d’un cloisonnement de leurs espaces par l’implantation de haies, 
de grillages, de serrures et de codes. 

Cette crainte est relativisée par les responsables du PRU, qui insistent sur la 
diversité des modalités de résidentialisation : 

« On peut très bien marquer les espaces par la seule végétation… On 
est justement en train de revoir ce point. On procédera probablement à une 
résidentialisation, mais pas comme cela a pu être entrepris dans d’autres  
opérations… » (Bies.)

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



ÉCO-QUARTIER ET QUARTIER JARDIN…

FL
O

R
EN

C
E 

RU
D

O
LF

, G
IL

LE
S 

V
O

D
O

U
H

E

51

Ces propos rassurants sont tempérés, en revanche, par les observations de 
Michel Bonetti quant à la difficulté de procéder à la résidentialisation dans des 
démarches de projets : 

« La résidentialisation est un défi des plus difficiles à relever car il faut agir 
sur l’évolution de la forme urbaine et mettre en jeu la conception de l’espace et 
notamment de l’espace public. Il s’agit aussi d’articuler les usages des espaces et 
d’en déterminer, ou d’en clarifier, les statuts par la même occasion, de telle sorte 
que la gestion soit également une composante indissociable des projets 15. »

Si ces difficultés, voire les carences relevées dans d’autres opérations de rési-
dentialisation sont volontiers reconnues par les principaux acteurs du PRU,  
l’application raisonnée de ce principe au quartier de Hautepierre emporte néan-
moins l’adhésion de ces derniers. Selon P. Charpentier (CUS Habitat), cette 
application permettra non seulement de clarifier les domanialités, mais aussi 
d’assurer une certaine sécurité et intimité aux habitants du quartier, en particulier 
à ceux qui occupent les rez-de-chaussée. 

Les nuisances, dont ces habitants sont victimes, sont unanimement reconnues, 
à commencer par les habitants eux-mêmes : 

« Je sais bien qu’il est pratiquement impossible d’habiter au rez-de-chaussée à 
Hautepierre. Je me dis que la résidentialisation permettra peut-être d’atténuer ce 
genre de problèmes. […] Les gens se font agresser chez eux par des enfants, mais 
aussi des adultes qui passent devant leurs fenêtres. » (Une habitante.)

Consciente des problèmes générés par la situation actuelle, cette habitante fait 
néanmoins part de ses réserves quant au processus de résidentialisation :

« Je crains qu’on ne cloisonne les espaces ou qu’on ne les fractionne, de sorte 
que la circulation perde en fluidité et devienne beaucoup moins agréable… Je 
crains de voir le paysage se hérisser de grillages et de haies afin de protéger le pied 
d’immeuble… »

Sans prolonger davantage ce retour sur la réception contrastée de la résiden-
tialisation, la démarche engagée en ce moment à Hautepierre ne doit cependant 
pas faire oublier une chose : nombre d’habitants ignorent la signification de cette 
notion, y compris ceux qui assistent aux « ateliers d’espace partagé » organisés sur 
le thème de la réhabilitation des différentes mailles. En témoignent les questions 
de certains habitants à l’adresse des organisatrices (Graff-Vallat, Maffesoli 16). La 
réponse de P. Charpentier sur les implications de la résidentialisation ainsi que 
sur les restrictions affectant l’association syndicale des résidents de Hautepierre, 
qui ne pourrait plus assurer les entretiens dont elle a actuellement la charge, a 
alimenté bien des débats. Ceux-ci paraissent d’autant plus légitimes que chaque 
bailleur social – et il y en a beaucoup à Hautepierre – « résidentialisera » son 
domaine foncier à sa façon…
15. �Intervention de Michel Bonetti, lors du séminaire du 16 janvier 2002 sur le thème : « La résidentialisation : 

quelle approche pour les DDE ? ». Ce séminaire était organisé par la direction générale de l’Urbanisme, de 
l’habitat et de la construction.

16. �Murielle Maffesoli est la directrice de l’Observatoire régional de l’intégration et de la ville (ORIV).
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Figure 5 : Jardin réalisé en pied d’immeuble  
par un couple d’habitants de la maille Catherine.

Source : Photographie de G. Vodouhe, 2010.

Bien qu’il soit impossible, à ce stade de la concertation, de présager de la 
forme que prendra la résidentialisation à Hautepierre, force est de constater que 
pour l’heure c’est la création en rez-de-chaussée d’espaces privés, susceptibles 
d’être jardinés, qui figurent la démarche et par conséquent la figure du « quar-
tier jardin »… Car dans le processus de construction d’un imaginaire partagé 
à Hautepierre, c’est autour de cette expression de « quartier jardin » qu’il s’est 
fait, laquelle a été vite fondue dans celle de résidentialisation. Si la promotion 
du « quartier jardin » pouvait initialement résonner favorablement aux oreilles 
de la plupart des habitants du quartier, son indétermination dans les actes, voire 
l’orientation qu’elle prend dans ses associations avec la résidentialisation des 
espaces publics, contraste avec son petit côté champêtre fort sympathique et inno-
cent. Outre le charme évocateur de l’expression, cette dernière pouvait en effet 
présenter un certain nombre d’atouts, dont celui d’évoquer le passé sans hypo-
théquer l’avenir. La figure de « quartier jardin » combine en effet des potentiels 
écologiques et sociaux en la perspective d’espaces publics paysagers, qui s’ils  
faisaient l’objet d’inventaires écologiques mettraient vraisemblablement en évi-
dence un potentiel en biodiversité non négligeable 17, et en la perspective de 
jardins partagés à fort potentiel social. Ces évocations généreuses ont été ternies 
par les perspectives douteuses de la résidentialisation, d’autant plus douteuses 
qu’elles ne sont pas claires. 

Sans prolonger davantage cette présentation, on voit à l’exemple de la réha-
bilitation d’un quartier comme Hautepierre et des discussions portant sur la 
requalification des espaces publics qu’on est très loin des préoccupations liées à 
l’implantation d’un nouvel éco-quartier. À preuve de charge, le cas de l’« éco-
quartier Danube », en cours de programmation sur la friche industrielle au cœur 
de l’axe métropolitain de Strasbourg, Kehl, Ortenau, est intéressant. 
17. �Cette hypothèse s’appuie sur les travaux d’écologues urbains qui révèlent les trésors cachés des friches 

urbaines (cf. Boudes P., Colombert M. (dir.), « Adaptation aux changements climatiques et trames vertes : 
quels enjeux pour la ville ? », Vertigo, H. S. no 12, [www.editionsvertigo.org]).
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La différence de traitement ne tient pas seulement à sa situation géopolitique, 
extrêmement stratégique par rapport à Hautepierre, mais essentiellement aux 
populations auxquelles il s’adresse. La faiblesse des quartiers dits périphériques ne 
réside pas tant dans leur implantation urbaine, dont on a vu qu’elle était sujette à 
variation en fonction de la dynamique de croissance métropolitaine et des efforts 
de concentration de la ville sur ses territoires, mais sur la pleine reconnaissance 
des habitants de ces quartiers. Les perspectives de réinsertion de tels quartiers 
dans le territoire de la ville sont adossées à des politiques publiques et des stra-
tégies spécifiques, portées par des acteurs qualifiés pour ce genre de tâche. Les 
projets ANRU, qui imposent leurs logiques et leurs propres rythmes, en offrent 
un exemple. Appliqué aux quartiers dits sensibles, ce genre de projets est exposé 
à la reproduction de rapports sociaux asymétriques entre les acteurs de la ville 
et les habitants, et ce en dépit des précautions prises en amont. Des enquêtes 
menées sur le terrain témoignent de la difficulté à identifier et à nommer, avec la 
population, les problèmes réels, avant de pouvoir, dans un second temps, explorer 
collectivement des pistes de remédiation. Pour toutes ces raisons formulées syn-
thétiquement, la réhabilitation des quartiers de zone urbaine sensible devrait 
intégrer, nous semble-t-il, un travail d’empowerment continu des populations ou 
d’implication de ces dernières. L’accession à des formes de citoyenneté urbaine, 
qui fait trop souvent défaut dans ces processus de requalification, constitue en 
effet un des enjeux majeurs de ces derniers. Concrètement l’empowerment implique 
la capacité des habitants à participer dans les configurations de pouvoir qui tra-
versent leurs territoires. Cet impératif est d’autant plus important dans le cadre 
d’opérations qui mettent en scène des populations fragilisées, voire démunies 
et stigmatisées. 

La discussion autour de la résidentialisation à Hautepierre témoigne de ces 
malaises. En dépit du vocable champêtre de « quartier jardin », au nom duquel 
le projet de réhabilitation est mené, les fragments de discours collectés révèlent 
que les questions de politique sécuritaire tendent à prendre le pas sur le projet 
de réhabilitation durable de ce grand ensemble. Il serait pourtant assez aisé de 
trouver des articulations entre la figure du « quartier jardin » et la politique 
communautaire innovante en matière d’agriculture urbaine, voire de creuser des 
pistes autour de la figure d’un éco-quartier populaire, par exemple. Or, rien ne 
laisse présager de ce type de préoccupations sur le terrain où prédominent les 
préoccupations de petits propriétaires sans propriété… 

L’absence de référence à des options ambitieuses comme l’implantation d’un 
« éco-quartier » populaire pour la cité de Hautepierre, voire son rejet quand on 
soumet l’idée aux élus ou aux porteurs de projet, semble malheureusement confor-
ter l’idée qu’il est moins question ici de ville durable que de la mise en place de 
politiques sécuritaires. En témoignent les doutes exprimés par le chef de projet en 
charge du volet humain du PRU quant à l’intérêt d’une population, fragilisée par 
les difficultés socio-économiques, pour un projet d’urbanisme durable 18. À ses 
yeux, ces préoccupations écologiques n’entrent pas dans leurs priorités.

18. �Florence Graff-Vallat, chef de projet en charge du volet humain du PRU, s’est exprimée sur l’éventualité 
d’une réhabilitation de Hautepierre et de son aménagement en éco-quartier. Néanmoins, cette transformation 
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Cette interprétation est construite à partir d’implications logiques qui font 
correspondre conditions économiques et concernement écologique comme si des 
foyers modestes ne pouvaient être motivés par des considérations écologiques. 
Autant dire qu’il s’agit là de préjugés qui nécessiteraient d’être questionnés, 
voire déconstruits. On ne saurait dire la part attribuée aux conditions sociales  
– détresse matérielle et symbolique – ou à une identité présumée des habitants.  
Il demeure qu’en l’état, seules des opérations d’aménagement, et encore sans 
grande envergure écologique, sont tentées comme si on ne pouvait créditer les 
habitants des grands ensembles de s’engager dans des modes de vie à l’empreinte 
écologique moins lourde que ceux qui prévalent encore aujourd’hui. Il leur 
est préféré une politique sécuritaire, c’est-à-dire susceptible de contenir leurs  
« bas instincts ». 

Conclusion

Il convient de revenir, pour finir, sur le pouvoir performatif des sémantiques 
urbaines en général, et sur celui des expressions d’éco-quartier et de « quartier 
jardin » en particulier. De manière générale, la question des significations asso-
ciées à la figure de « quartier jardin » se heurte à un déficit de conceptualisation et 
de réalisations : la formule n’est stabilisée ni comme idéal-type ni comme réalité 
historique. Si la notion de « quartier jardin » semble s’inscrire dans la filiation des 
cités-jardins, elle demeure indéterminée par rapport à ces dernières. Cette situa-
tion laisse la porte ouverte à toutes les confusions, dont celle entre « quartier jar-
din » et résidentialisation. S’il n’est pas dans notre intention de remettre en cause 
la justesse de la figure du « quartier jardin » pour Hautepierre, nous relevons 
cependant que cette expression éclipse la référence à l’éco-quartier, dont on aurait 
pu cependant penser qu’elle soit plus stimulante et innovante, tant du point de 
vue de l’exploration de la ville durable, c’est-à-dire du point de vue des élus et 
des professionnels de la ville, que du point de vue des habitants. L’irruption de la 
figure du « quartier jardin » dans le contexte de la réhabilitation de Hautepierre 
suscite des interrogations, par la continuité qu’elle revendique avec le modèle 
des cités-jardins, auquel le quartier dans sa conception doit effectivement le 
jour, et par l’absence de résonance entre le « quartier jardin » et l’éco-quartier, 
voire par la distance qu’elle établit entre ces deux figures. Le recours à la figure 
du « quartier jardin » pour Hautepierre résulte de facteurs conjoncturels, comme 
la commémoration de la cité-jardin du Stockfeld, et symboliques, comme le fait 
qu’il s’agisse d’un quartier populaire issu du rejet de populations indésirables à 
la périphérie des villes… Les expressions « cités-jardins » et « quartiers jardins » 
se répondent en effet assez bien dans leur sonorité comme dans leurs imaginaires 
associés. Ces derniers sont indissociables de l’origine ouvrière des populations 

doit, selon elle, tenir compte des pratiques des habitants. Or elle a fait part dans une interview de ses doutes 
quant à l’intérêt d’une population, fragilisée par les difficultés socio-économiques, pour un projet d’urbanisme 
qui intégrerait les principes du développement durable. À ses yeux, ces préoccupations écologiques n’entrent 
pas dans leurs priorités (entretien du 12 octobre 2009).
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installées dans ces quartiers, voire de la condition de populations dépendantes 
des services sociaux et des loyers modérés. De telles correspondances nuisent 
autant aux sémantiques urbaines qui, à l’instar du « quartier jardin », se cherchent 
encore, qu’aux projets qui s’en inspirent. 

N’a-t-on pas affaire dans la distinction entre « quartier jardin » et éco-quartier 
à la réitération d’une forme de stigmatisation ? L’hypothèse d’une valorisation à 
double tranchant du quartier de Hautepierre en référence au « quartier jardin » 
est confortée par des écarts de langage, qui bien que rares et contrôlés, témoignent 
de ce que la population de ce quartier, économiquement faible et d’origines eth-
niques très diverses 19, n’est pas toujours créditée de la capacité à transformer 
sa cité en éco-quartier. En bref, on peut se demander si l’option « quartier 
jardin » ne permet pas d’écarter de manière élégante la perspective de l’éco-
quartier, laquelle se présente comme trop décalée, voire utopique, en raison 
du profil socialement délicat, pour ne pas dire problématique, des habitants 
de la cité. Cette suspicion, qui pèse sur certaines catégories de population et 
certaines formes urbaines, invite à prolonger cette enquête par une étude appro-
fondie sur les atouts et les freins, analysés à partir du concept des capabilités  
d’Amartya Sen (2010). 
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Le jardin créole à Fort-de-France : 
du paysage à l’aménagement 

Jean-Valéry Marc et Denis Martouzet

Dans la Caraïbe insulaire près de 70 % de la population vit aujourd’hui dans des 
aires urbaines. Au milieu du xxe siècle, la crise de l’industrie cannière, généralisée 
à la quasi-totalité des îles à économie de plantation, a été le principal facteur 
d’exode rural des populations vers les capitales et les principales villes (Fort-de-
France, Pointe-à-Pitre, Bridgetown…) dans l’espoir d’y trouver de meilleures 
conditions de vie (Audebert, Saffache, 2002). La majorité de ces anciens ruraux 
devenus citadins a fait souche en ville en s’accommodant au mieux des vicissi-
tudes du tumulte urbain. L’une des accommodations les plus visibles demeure le 
jardin créole. Il désigne une petite unité spatiale de productions agricoles, plus 
ou moins délimitée, attenante à la maison individuelle, très répandue dans les 
espaces ruraux et urbains des Antilles. Centré d’abord sur l’autoconsommation, 
il est appelé « créole » parce que caractéristique d’un mode cultural et culturel 
hérité des époques précoloniale et coloniale. Ces jardins créoles à Fort-de-France 
restent originaux dans la mesure où, bien qu’ils soient situés sur de très petites 
surfaces avec de fortes contraintes mésologiques, ils accusent un formidable  
foisonnement d’espèces végétales, issues notamment du riche milieu naturel 
antillais (Sastre, Breuil, 2007). Leur présence en milieu urbain s’inscrit dans une 
longue tradition d’attachement au végétal et de mise en valeur du milieu naturel 
dans les territoires caribéens. Cette mise en valeur horticole urbaine dépasse le 
cadre de la simple pratique du jardinage, pour atteindre d’autres champs impor-
tants de la vie quotidienne citadine : relations humaines, culture, économie 
domestique, écologie urbaine localisée, intérêt paysager.

Après l’examen attentif des différentes dimensions culturales et culturelles du 
jardin dans la capitale martiniquaise, est proposé un double changement de point 
de vue dans l’analyse de l’espace foyalais à partir de ces jardins créoles urbains. 

Tout d’abord, un changement d’échelle spatiale, de celle de la parcelle à celle 
du point de vue global, nous permet d’aborder l’analyse paysagère de cet espace. 
Cette analyse paysagère est rendue possible notamment par le caractère ouvert 
des paysages qui composent cet espace et se composent en une vue particulière. 
Ce changement d’échelle est l’occasion de montrer en quoi la combinaison de 
multiples petits aménagements à la dimension des parcelles, amène une situation 
spatiale paysagère aucunement projetée ni prévue et pourtant appréciée. 
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Parallèlement à cette imbrication d’échelles spatiales, certains des aspects socio-
normatifs révèlent les modalités de l’inclusion de l’individu dans le groupe, dans 
la société, des relations de voisinage à la reconnaissance des normes sociales et 
culturelles martiniquaises.

Du végétal au social

Pour expliquer la présence des jardins créoles urbains aux Antilles et plus  
particulièrement à Fort-de-France, trois facteurs apparaissent : l’attachement tra-
ditionnel des Martiniquais au végétal, l’exode rural et l’augmentation du coût de la 
vie. Le formidable exode rural qu’a connu Fort-de-France à partir des années 1950 
(en raison de la dure crise agricole) allait profondément modifier la ville 
puisqu’il allait être à l’origine de la création de certains quartiers. Fort-de-
France apparaît rapidement comme « une alternative au monde rural en pro-
posant plus d’emplois dans les services et les équipements » (Martouzet, 2001).  
Alors qu’elle est 

« habitée par 60 000 personnes en 1954, la ville compte quinze ans plus 
tard, près de 100 000 habitants (soit une augmentation de 67 %). L’accueil de 
2 600 individus par an, sur un espace non conçu pour une telle croissance, soumis 
aux mutations économiques, a généré une urbanisation sans économie urbaine » 
(Letchimy, 1992). 

Au-delà du fait que Fort-de-France présente un véritable caractère urbain 
notamment à travers ses paysages, ses fonctions et son fonctionnement, il n’en 
demeure pas moins que ses habitants – notamment ceux des quartiers populaires – 
conservent de nombreuses pratiques rurales : présence de la famille élargie, pra-
tique de l’élevage à petite échelle (volailles, caprins, ovins, porcins) auxquelles 
s’ajoute la forte présence des jardins créoles.

Le jardin créole en ville est une survivance en milieu urbain, par adaptation, 
du jardin traditionnel. L’optimisation spatiale est au cœur de ce jardin. Chaque 
espace de la maison peut faire l’objet d’un aménagement par le végétal : clôture, 
rebord de fenêtre, potager de fortune, toit-terrasse dans certains cas, arrière-cour 
à Fort-de-France, back yard à Roseau en Dominique. L’espace habité étant plus 
restreint en ville, c’est dans les moindres recoins, sur les moindres petits mor-
ceaux de terre restant à disposition que les nouveaux citadins essaient de faire 
pousser le maximum d’essences végétales. Le jardin créole à Fort-de-France est 
confronté à trois principales contraintes : la première reste l’exiguïté des surfaces 
potentiellement cultivables avec une moyenne allant de 6 à 10 m2 (Marc, 2007). 
La seconde est la topographie accidentée et pentue avec des pentes de 25 à 40 % 
qui accentuent le lessivage des sols. La faible fertilité de ces derniers consti-
tue la troisième contrainte. Les détenteurs de jardin créole ajoutent souvent  
du charbon au pied des cultures afin de bénéficier d’un apport en potasse. Le 
jardin créole urbain révèle donc un constant souci de rentabilisation de l’espace 
habité. À cette optimisation spatiale s’ajoute également la recherche de la qualité 
des produits cultivés. Achat régulier de terreau pour obtenir une terre de meilleure 
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qualité, récupération de terre à forte contenance argileuse le long des routes ou 
des chantiers de construction ou encore utilisation d’engrais (compost, fumier 
végétal ou de caprins, engrais vendus en pépinières), l’objectif pour le proprié-
taire est bien d’améliorer la fertilité du sol et, par voie de conséquence, la qua-
lité des légumes, des plantes et autres végétaux qu’il cultive. Une laitue, des 
oignons-pays, des piments obtenus dans l’intimité de son jardin n’ont pas la 
même saveur que ceux achetés en supermarché. Du reste, on est sûr du traite-
ment qu’ils ont subi. Cet élément s’avère fondamental compte tenu des récents 
scandales liés à la pollution au chloredécone des sols agricoles en Martinique  
(Bellepomme, 2008).

En dépit des nécessaires variations quantitatives dans la distribution des types 
de plantes des jardins créoles urbains, ces derniers présentent généralement un fort 
potentiel nutritionnel. On distingue ainsi les plantes médicinales qui participent 
à la pharmacopée domestique quotidienne ou occasionnelle : citronnelle pour 
prévenir les piqûres de moustiques, tisane de verveine pour soigner les maux de 
tête ou encore basilic pour favoriser la digestion. Les plantes alimentaires, souvent 
cultivées par la gente masculine, sont représentées par les féculents indispensables 
à une alimentation équilibrée, tandis que les épices et les autres plantes maraî-
chères permettent d’assaisonner, de parfumer et plus généralement de relever les 
plats et demeurent surtout cultivées par les femmes. Enfin, les fruits offrent un 
apport énergétique et les nombreuses vitamines qu’ils contiennent (cf. tableau 1).

Tableau 1 : Plantes et arbres les plus rencontrés  
dans les jardins créoles urbains.

Plantes  
médicinales

Plantes  
alimentaires

Epices, plantes 
maraîchères

Arbres  
fruitiers

Basilic
(Ocimum basilicum, 

Lamiacées).

Bananier 
(Musa acuminata et 

balbisiana, Musacées).

Piment 
(Capsicum chinense, 

Solanacées).

Arbre à pain 
(Artocarpus altilis, 

Moracées).

Aolès
(Aloe vera).

Igname
(Dioscorea polygo-

noides, Dioscoracées).

Gros-thym 
(Plectranthrus amboi-

nicus, Lamiacées).

Citronnier
(Citrus aurantifolia, 

Rutacées).

Citronnelle 
(Cymbopogon citratus, 

Poacées).

Igname kouchkouch 
(Dioscorea trifida, 

Dioscoracées).

Oignon-pays 
(Allium fistulosum, 

Alliacées).

Manguier
(Mangifera indica, 

Anacardiacées).

Diapana
(Eupatorium tripli-
nerve, Astéracées).

Igname Saint-Martin 
(Dioscorea alata, 
Dioscoracées).

Bois d’Inde
(Pimenta racemosa, 

Myrtacées).

Prune de Cythère
(Spondias dulcis, 
Anacardiacées).

Verveine 
(Stachytarpheta 

jamaïcensis, 
Verbénacées).

Giraumon 
(Cucurbita moschata, 

Cucurbitacées).

Persil  
(Petroselinum sativum, 

Ombellifères).

Cocotier
(Cocos nucifera, 

Arécacées).
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Figure 1 : Conditions mésologiques.

La survivance en milieu urbain de pratiques traditionnelles héritées du monde 
rural et des cultures amérindiennes et africaines est attestée par la forte utilisation 
des plantes médicinales, puisque, en moyenne, 60 % de l’ensemble des personnes 
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interrogées les utilisent pour la préparation de « remèdes » (Marc, 2007). À cela 
s’ajoute une bonne connaissance de l’usage de ces plantes et de leurs diverses 
propriétés. Les recettes d’origine populaire apparaissent parfois surprenantes dans 
leur composition, mais concordent avec les propriétés pharmaceutiques avérées 
des plantes utilisés (Longuefosse, 2003). Elles constituent surtout l’héritage d’un 
savoir populaire ethnobotanique antillais dont les cadres sociaux traditionnels 
(familles élargies vivant sous le même toit, éducation multiparentale, respect 
des aînés) avaient assuré jusque-là une transmission sur plusieurs générations. 
Il apparaît, au terme des travaux d’enquête, d’une part que l’utilisation de ces 
recettes s’avère un quasi-réflexe dans les classes sociales défavorisées bien plus 
que dans les classes sociales aisées (Peeters, 1986 ; Marc 2007). D’autre part, 
les échanges entre voisins des produits du jardin créole sont surtout basés sur le 
don qui reste la forme d’échange la plus commune, comparativement à la vente 
devant le pas de la porte qui demeure bien moins courante.

Par ailleurs, trois types de cas de croyances magico-religieuses ont pu être 
recensés sur le terrain : le premier concerne des végétaux plantés pour leurs vertus 
protectrices et lucratives. Au quartier Didier, une septuagénaire a indiqué avoir 
planté de l’« annivraj » (Phyllantus subglomeratus, Euphorbiacées) (Fournet, 2002) 
devant l’entrée de sa maison, afin de se protéger des ondes négatives qui circulent. 
Dans un autre jardin, la propriétaire a planté de l’« arada » (Petiveria alliacea, 
Phytolaccées) car, selon elle, « cela amène l’argent dans la maison ». Le deuxième 
type de cas est celui d’arbres ayant dépéri à la suite de la mort de la personne qui 
les avait plantés : un propriétaire a vu son mandarinier dépérir totalement après 
que sa belle-mère, qui l’avait planté, fut décédée. Enfin, le troisième type de cas 
montre l’importance d’une croyance : au quartier Trénelle, une propriétaire a dû 
couper son fromager sous les injonctions répétées de son voisin direct qui pensait 
que l’arbre était habité par un être maléfique.

Les multiples investigations menées dans les quartiers foyalais (Marc, 2007) 
ont permis de mettre en lumière le fait que le jardin créole urbain, véritable 
espace vécu, se révèle un facteur de cohésion sociale, en plus d’être un espace 
de verdure. En effet, c’est à travers les nombreux échanges de fruits et légumes 
entre voisins, de recettes à base de plantes médicinales et autres conseils en hor-
ticulture que se constituent les liens de bon voisinage, d’amitié et surtout de 
solidarité (Marc, 2007). Au-delà de la socialisation toujours plus intense qu’il 
favorise, l’entretien du jardin créole conduit à une modification de la perception 
de la ville chez leurs détenteurs : en vivant leur jardin au sens large du terme, ces 
derniers estiment ne plus subir la ville, et témoignent d’un rapport affectif à la 
ville (Martouzet, 2010) qui se manifeste par exemple par l’abandon du projet 
de retourner vivre à la campagne, celle-ci ayant pu être re-créée (petitement et 
symboliquement) sur place.

L’attachement au lieu sous-tend une relation affective à l’espace. L’espace 
approprié contribue à l’identité de l’individu et procure un sentiment de sécu-
rité. En effet, les territoires appropriés individuellement ont comme fonction 
essentielle de produire de la sécurité et de la stabilité (Moser, 2003). Le jardin, 
offrant à l’individu « un territoire de sociabilité choisie », favorise et stimule le 
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maintien d’une certaine forme de lien social dans les quartiers de Fort-de-France. 
Les échanges qu’il suscite entre voisins s’insèrent dans la logique communautaire 
bien caractéristique des quartiers populaires. La technique du « coup de main » 
pour la construction d’une maison, l’entraide, la solidarité sont d’autres mani-
festations de ce lien social (Mancebo, 2003 ; Marc, 2007). Cette imbrication de 
plusieurs échelles sociales se retrouve sur le plan visuel et paysager.

Avérées ou simples croyances, les diverses utilités attribuées aux différentes 
espèces végétales contribuent au lien social : pratique individuelle ou familiale, 
le jardinage est aussi une pratique sociale par les échanges qu’ils permettent ou 
obligent. Ces pratiques ne sont pas sans répercussion sur le paysage.

Empreinte de la ruralité créole dans l’espace urbain 

Dès que l’observateur dispose du recul suffisant, que ce soit en prenant de 
la hauteur, profitant ainsi des possibilités offertes par le relief et le réseau de  
circulation, ou en s’éloignant par bateau dans la baie de Fort-de-France, mettant 
ainsi la ville à distance pour mieux en embrasser la vue, ou encore par avion, 
l’impression générale est celle d’une double densité. Cela se traduit par une jux-
taposition de taches vertes et de taches grises, ces dernières en fait composées de 
couleurs neutres allant du brun au gris ciment, l’ensemble incluant des taches 
plus ou moins importantes de couleurs vives ou pastel de certaines maisons ou de 
logements collectifs datant des années 1980 ou ayant fait l’objet d’une réhabili-
tation. Cette double densité, étroitement imbriquée, est celle de la construction 
et celle de la végétation.

Tel est le milieu urbain foyalais. Pour autant, l’impression n’est pas tant celle de 
la matérialité artificielle, organisée, stricte, rectiligne mais plutôt une impression 
à laquelle on pourrait associer les termes de « touffus », de « fouillis ». Cette 
impression résulte de l’imbrication de bâtiments de tailles diverses, associés aux 
différentes strates de végétation herbacées, arbustives et arborées qui ne per-
mettent pas, globalement, de juger si le vert l’emporte sur le gris ou inversement, 
bien que, vu de près, les dominances existent. Les photographies aux différentes 
échelles proposées au lecteur montrent bien les impressions marquées voire oppo-
sées et pourtant cohérentes avec une certaine prise de distance.

L’impression visuelle correspond, pour une grande part, à l’artificialisation 
d’un espace qui fut, en son temps, naturel et particulièrement inhospitalier. 
La population, elle, malgré ces contraintes géographiques, s’est installée et la 
densité actuelle répond à la fois à ses besoins en termes d’habitat, de services et 
d’équipements et aux modes de vie des habitants. Les densités communales de 
population sont, dans un département où l’on compte en moyenne 346 habitants 
par km², de 2 127 habitants par km² pour Fort-de-France, de 985 pour 
Schœlcher, de 569 pour le Lamentin et de 365 pour Saint-Joseph, ces quatre 
communes formant, avec de très fortes disparités spatiales, l’agglomération de 
Fort-de-France. Ces densités localisées, importantes expliquent l’artificialisation. 
Mais s’y ajoute la relative sous-représentation du logement collectif de grande 
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ampleur, les grands ensembles, ce qui traduit le choix massif, socialement partagé 
et valorisé pour la maison individuelle assortie d’un jardin, aussi petit soit-il du 
fait des subdivisions de parcelles découlant de l’augmentation de la population. 
Pour les raisons évoquées préalablement relatives aux utilisations et à l’utilité du 
jardin, au mode de vie traditionnel hérité du rural et du fait de cette densité de 
population importante, Fort-de-France apparaît, de ce point de vue, sauf en son 
hyper-centre, comme du rural concentré (Martouzet, 2001). Au final, le modèle 
social symbolisé et matérialisé par le triptyque famille/maison/jardin, associé à 
des pratiques de lotissements privés hérités de grandes parcelles autrefois agri-
coles, et répété autant que spatialement possible, renforce l’impression visuelle 
bâtie que la seule variable « population » ne peut expliquer.

Il est nécessaire, pour bien saisir la situation actuelle, de l’insérer dans une 
perspective historique. L’évolution des densités de population correspond, d’une 
part, aux apports successifs de populations venus du nord de l’île à la suite de la 
disparition de Saint-Pierre, consécutive à l’éruption volcanique du 8 mai 1902, 
d’autre part, à la crise agricole sucrière qui a touché durement et durablement la 
Martinique des années 1950, libérant ainsi des terres désormais ouvertes à l’urba-
nisation sauvage. Les années 1950 et les décennies qui suivirent furent celles de 
la confrontation de deux mondes – l’un urbain, l’autre rural, sans tomber dans le 
piège d’une dichotomie simpliste que pourraient évoquer ces mots – socialement 
assez opposés, notamment dans leur rapport à l’espace et leurs modes de vie. 
Puis, s’est produit l’« encerclement » d’un mode – urbain – par un autre – rural 
dense – jusqu’à la quasi-disparition du premier par le départ de ses élites bour-
geoises déjà numériquement peu importantes. L’urbanisation a ainsi été portée 
par les apports de populations rurales, doublés de la constitution de familles 
aux fratries nombreuses associées à une espérance de vie allongée (aujourd’hui 
la Martinique est le département français où l’espérance de vie à la naissance est 
la plus élevée). Au final, cette société stable quant aux valeurs (importance de 
la famille, taux de pratiques religieuses…) bien qu’économiquement instable, 
parce que fragile (Martouzet, 2001), a permis la reconduction de modes de vie 
ruraux dans un espace plus fortement contraint, mais où le jardin garde toute 
sa place sociale et relationnelle même si l’espace qui lui reste est, de fait, réduit. 
D’une certaine façon, l’espace, en tant que résultat de cette confrontation de ces 
deux mondes, initiée il y a plus d’un demi-siècle, est encore, suite à celle-ci, en 
cours d’adaptation : si le rural dense a phagocyté la ville, dans ce qu’elle a de plus 
urbain, l’urbain, comme désignation d’un mode de vie couplé à une manière 
d’être, ne s’en diffuse pas moins à l’échelle de l’ensemble de cet espace construit. 
Ce mélange de gris et de vert en est la résultante.

Il apparaît que d’autres facteurs interviennent pour présenter ce paysage particulier. 
Il faut bien considérer que les végétaux cultivés dans ces jardins, dont les espèces 
ont été présentées précédemment, sont spécifiques du climat tropical associant 
humidité de l’air, ensoleillement et chaleur sans excès ainsi qu’eaux courantes et 
ruisselantes. De ce fait, leur pousse associe un caractère foisonnant à une crois-
sance rapide. À titre d’exemple un arbre à pain peut atteindre 25 mètres, donne 
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ses premiers fruits au bout de cinq ans et demeure productif pendant 50 ans. Sa 
fructification s’étale sur toute l’année.

Au-delà de ces aspects qui ont tous leur importance sur le plan visuel à 
l’échelle du paysage ouvert, il faut bien considérer que c’est la topographie qui 
met en scène l’ensemble. Le relief de Fort-de-France présente une quasi-absence 
de terrains véritablement plats, ce qui met nécessairement en valeur des pans 
entiers de l’espace bâti et couvert de végétaux et en masque d’autres selon le sens 
de la pente, dans un paysage structuré, à l’échelle de sa globalité, à la façon d’un 
amphithéâtre dont les pentes convergent, à proximité du centre-ville, vers la mer..

Un espace « hors limite »

Le jardin privé est un espace enchâssé dans un réseau de lieux, pour certains 
eux-mêmes privés, pour d’autres publics. La configuration du jardin, les éléments 
végétaux et minéraux qui le composent, sa forme, sa taille, les couleurs qu’il pré-
sente, l’ambiance qu’il propose, les activités qui s’y passent… tous ces éléments 
ne sont pas sans répercussion sur l’espace environnant, duquel il peut être au 
moins en partie visible, par les ombres qu’il projette et les taches de lumière qu’il 
permet en laissant plus ou moins passer le soleil, par les branches qui dépassent 
les limites de la parcelle…

D’autre part, il ne faut pas négliger le fait que le jardinage, par les pratiques, 
les résultats et les échanges qui en découlent, est une activité normée, notamment 
en ce qui concerne la composition spatiale du jardin, en lien avec la maison 
et le voisinage immédiat. Les règles sont dites ou non dites, écrites ou non, 
changeantes ou reconnues de longue date, elles sont multiples, intégrées ou 
non par la personne, le jardinier, le propriétaire, respectées ou non, clairement 
explicitées par la société ou simplement implicites dans les pratiques qu’elles 
régissent. Elles entrent dans un schéma général qu’analysent à leur façon tout 
autant l’anthropologie juridique que la sociologie de la norme : la question sous-
jacente est celle du rapport plus ou moins évolutif à la règle, dans une société 
donnée, comme élément de culture structurant et, par conséquent, exigeant une 
approche, sinon historique, du moins sur le long terme, et prenant en compte 
à la fois les tendances lourdes de la société et ses mutations, de surface comme 
profondes, actuellement en cours.

Sans entrer dans le détail d’explications causales qui seraient multiples et 
pour certaines contradictoires, on peut mettre en avant une donnée essentielle 
concernant la culture martiniquaise, sans doute valable en d’autres lieux mais à 
des intensités variables et différentes : tout se négocie. Donc la règle se discute. 
Non pas véritablement principe absolu, la règle se concrétise dans l’action qui, si 
elle a une dimension sociale, s’envisage sinon dans la négociation, du moins dans 
l’interrelation. On peut objecter que cela a toujours été le cas pour toute règle en 
toute société. Il semble que dans le cas de la société martiniquaise, notamment 
du fait de l’incertitude pour cause de crise agricole puis sociétale, la possibilité 
de discussion de la règle soit posée comme principe, une sorte de méta-règle qui 
ne répond pas à son propre principe : la possibilité de discussion est indiscutable. 
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Érigée comme principe, on la retrouve au plus haut degré du droit français appli-
cable dans les DOM. L’article 73 de la Constitution française de 1958 fixe que : 

« Dans les départements et les régions d’outre-mer, les lois et règlements 
sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités. »

Ce n’est pas tant l’exercice de ce droit, finalement peu fréquent, que le carac-
tère exemplaire, du fait du statut de ce texte dans la hiérarchie juridique, et de 
l’instance qui l’a rédigé, qui imprègne la société en ce qui concerne les rapports 
à la règle. Sans voir la nécessité d’un lien direct de cause à effet, dans un sens ou 
l’autre, des éléments liés à l’histoire de la Martinique et surtout celle de sa popu-
lation peuvent fournir des hypothèses quant à ce rapport spécifique à la règle, 
au-delà du texte mentionné précédemment. Ce n’est pas tant une possibilité 
donnée qu’une liberté prise.

Figure 2 : Imbrication extrême de l’urbain et du végétal au quartier Trénelle,  
avec ici un avocatier conservé malgré la construction du mur de la maison.

Source : Photographie de J.-V. Marc, 2007.

Ce rapport à la règle se concrétise par un respect tout relatif des règles juri-
diques comme des normes sociales. On peut le constater en ce qui concerne 
l’implantation de végétaux les plus élevés et massifs par rapport aux éléments 
bâtis sur la même parcelle ou celle du voisinage immédiat malgré les risques 
cyclonique et sismique. Les règles de l’art de la construction en zone à risque 
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ne sont pas systématiquement appliquées. Les raisons en sont multiples, depuis 
l’étroitesse de certaines parcelles, jusqu’à la forme et le volume du bâtiment en 
passant par le caractère évolutif de la construction. Il ne s’agit pas de systématiser, 
et il est clair que ces pratiques sont plus celles de classes populaires que celles 
de populations aisées, mais plutôt de pointer du doigt le fait que ces pratiques 
beaucoup plus fréquentes naguère ont laissé en héritage un patrimoine bâti ainsi 
construit. À côté de ces règles de l’art, existent aussi des règles de bon sens et de 
bon voisinage qui, schématiquement, doivent amener à éloigner les éléments 
végétaux les plus hauts des espaces construits.

Cependant, et bien que cela n’explique pas véritablement le pourquoi d’une 
telle pratique, force est de constater l’habitude d’une imbrication, qui dépasse 
les limites parcellaires, qui provient à la fois du rétrécissement des parcelles par 
densification urbaine, de la nécessité sociale et familiale de posséder, utiliser 
et cultiver un jardin considéré tout autant comme garde-manger que comme 
armoire à pharmacie, et de l’imbrication symbolique, pour les habitants de la 
parcelle, du dedans et du dehors, via la terrasse qui supporte parfois une cuisine 
extérieure. Si la figure 2 montre un cas extrême mais pas unique d’imbrication 
physique du végétal et du construit, les figures 3 et 4 présentent une situation 
relativement courante.

Figure 3 : Vue générale du quartier Trénelle avec sa disposition  
en pente et l’enchevêtrement de l’habitat.

Au niveau des habitations, la verdure est celle des jardins créoles ; en arrière-plan celle des zones boisées. 
Source : Photographie du capitaine Le Goff, gendarmerie nationale, aéroport de Martinique, 2004.
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Ainsi, la règle, la compréhension de celle-ci plus que son contenu même, 
dans un cadre géographique et topographique donné, fournissent des éléments 
de compréhension du paysage par la répétition et la composition de micro- 
aménagements.

Figure 4 : Vue aérienne de jardins ornementaux au quartier Didier à Fort-de-France  
où prédominent les palmiers et plus largement les arbres hauts à houppier important.

Source : Photographie du capitaine Le Goff, gendarmerie nationale, aéroport de Martinique, 2004.

Conclusion

Au-delà du caractère descriptif et analytique proposé à partir du cas particulier 
de la ville et du périurbain foyalais, il est possible de dégager quelques lignes de 
force de ce que cet objet, le jardin, peut entretenir comme relation avec l’espace 
environnant, tant sur le plan paysager que social. La multiplicité des fonctions 
attribuées à cet espace par les acteurs mêmes de cet espace, renforce nécessaire-
ment les liens qu’il entretient avec son environnement immédiat et plus lointain, 
tant par des effets de contiguïté et de voisinage que par des effets de compo-
sition. On a ainsi un résultat global, sur le plan paysager, jugé généralement, 
mais là on pose sciemment un jugement de valeur toutefois largement partagé, 
positivement : l’esthétique associé au symbolisme de l’exotisme renvoie tant à la 
quotidienneté de l’habitant qu’à la quête qui est celle du touriste. Il est à noter 
que ce résultat global est plus que la somme d’autant de micro-aménagements 
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que sont chaque jardin et chaque parcelle, c’est bien une composée dont la loi 
de composition n’est pas la juxtaposition (c’est-à-dire l’addition spatiale), sans 
que cette organisation soit elle-même organisée. Les pratiques socioculturelles 
effectuées de façon indépendante dans un contexte donné suffisent. Cependant, 
ce résultat global se nourrit aussi des conflits, avortés ou menés à termes, qui 
naissent non du non-respect des règles mais des conséquences de celui-ci.

Le jardin, ici ou ailleurs, apparaît comme un lieu, parmi d’autres, de pratiques 
en partie normées, en partie irrespectueuses, sans que pour autant cette norma-
tivité soit celle que l’on retrouve dans les espaces publics. Pourtant, dépassant 
l’opposition public/privé et par conjonction de l’analyse de la norme et celle des 
pratiques individuelles qui s’en affranchissent en partie, on peut mobiliser, dans 
ce contexte particulier et dans cet espace contraint, le concept de mode d’habiter 
développé par et autour de N. Mathieu (2007) : les pratiques de jardinage et 
d’autres utilisations du jardin, les relations de voisinage, recherchées ou non, les 
échanges qu’ils permettent au-delà de ce voisinage, en d’autres réseaux, les pra-
tiques culturales révélant un rapport à la terre spécifique, hérité de longue date, 
tout cela et d’autres éléments aussi sans doute tendent à construire le rapport à 
l’espace en tant que celui-ci est habité. Le jardin créole révèle un pan du mode 
d’habiter la ville qui s’inscrit aussi dans une temporalité longue, tant du côté de 
l’histoire que du côté des relations sociales et interpersonnelles.

Intégré dans d’autres pratiques de solidarité communautaire, le jardin créole 
urbain réhabilite également le troc mais aussi le don simple, à savoir celui qui 
n’attend rien en retour, le don pour le plaisir de donner. On a ainsi parlé de 
« fuite en avant » pour décrire ce jardin (Marc, 2007), dans la mesure où il permet 
à l’individu de s’affranchir un tant soit peu du diktat de la consommation tout 
en générant durablement du lien social. 

Un véritable enjeu pour la ville existe ainsi autour du jardin créole urbain, 
dont les multiples aspects s’articulent autour du développement et de l’animation 
locale, de l’écologie urbaine, de la valorisation du patrimoine, ainsi qu’au-
tour de la résistance face à la pauvreté. Des thématiques qui recoupent plus 
largement la problématique de la nature dans bien des villes des pays du Sud  
(Chaléard, 1996 ; Fournet-Guérin, 2007).
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L’olivier dans les jardins périurbains  
du pays d’Aubagne :  

une nouvelle forme d’oléiculture ?
Stéphane Angles, Jean-Noël Consalès  

et Paul Minvielle

Les témoignages mythiques de l’olivier, symbole de fertilité et de sagesse 
pour les Athéniens ou symbole de la renaissance après le Déluge dans la Bible, 
montrent bien que cet arbre est perçu traditionnellement comme un élément 
productif caractéristique des systèmes agricoles méditerranéens dont il constitue 
une base fondamentale. Il appartient ainsi à la célèbre trilogie méditerranéenne 
avec le blé et la vigne et ses produits et paysages font partie intégrante de la 
culture et de l’identité de ces régions. L’olivier est également apprécié pour son 
esthétique et son identification locale. Aussi est-il de plus en plus présent dans 
les jardins et dans les décors végétaux des zones urbaines méditerranéennes. 
Les productions d’oliviers de jardin ne se différencient alors guère de celles des  
oliveraies spécialisées. Leurs olives peuvent être transformées de la même façon 
et aux mêmes moulins pour l’obtention d’huile d’olive. 

Face à une urbanisation croissante qui se diffuse et s’étale largement dans les 
régions méditerranéennes françaises, la question de la place de l’olivier dans les 
jardins périurbains permet de mettre en lumière certains processus de la périur-
banisation et notamment les rapports complexes qui se tissent entre des héritages 
agraires, des mutations urbaines et des aspirations socioculturelles contemporaines. 
La démarche repose sur le constat que la périurbanisation aboutit à une multipli-
cation des jardins dans le cadre d’un habitat résidentiel en forte expansion et d’une 
nette réduction des espaces agricoles grignotés par les espaces bâtis. Cela conduit 
à interroger l’avenir de l’olivier dans un contexte d’urbanisation qui laisse entre-
voir deux alternatives : soit une disparition des oliveraies comme activité agricole, 
soit un maintien voire un renouveau de l’olivier dans le cadre des jardins. L’olivier 
devient ainsi un objet d’étude pertinent pour appréhender les interrogations 
majeures qui subsistent à l’égard des espaces périurbains et de leurs sociétés, 
ensemble d’entre-deux, à la fois rural et urbain. À ce titre, le présent article 1 centre 
l’analyse sur le pays d’Aubagne (voir figure 1). Situé au sein d’un ensemble métro-
politain complexe, formé de trois entités urbaines majeures (Aix-en-Provence, 

1. �Ce texte a été élaboré dans le cadre du programme de recherche ANR SYSTERRA, « Paysages et terroirs 
méditerranéens » (2010-2013).
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Marseille et Toulon), ce territoire présente les paysages archétypaux du périurbain 
méditerranéen français. Sa situation géographique particulière lui confère à la fois 
les aspects d’une banlieue de Marseille et ceux d’un centre secondaire de l’est de 
l’aire métropolitaine. Elle explique le recul incessant de l’agriculture face au puissant 
processus d’urbanisation entamé, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, sous 
l’impulsion des mobilités résidentielles des Marseillais (Consales, 2001).

Figure 1 : La communauté d’agglomération pays d’Aubagne et de l’Étoile.

Source : S. Angles.

Les paysages de l’olivier : un objet de recherche  
pour mieux appréhender la périurbanisation 
dans les agglomérations méditerranéennes

Les recherches menées dans cette étude s’insèrent dans le programme  
ANR – SYSTERRA « Paysages et terroirs méditerranéens » (PATERMED) dont 
la finalité est d’analyser les paysages de la vigne et de l’olivier au cœur des systèmes 
agricoles de la France et d’étudier leur ancrage au sein de leurs territoires. Cet 
objectif scientifique nous amène donc à nous intéresser aux paysages oléicoles 
dans les espaces périurbains de plus en plus étendus en France méditerranéenne.

La méthodologie appliquée pour mener à bien cette étude repose sur des tra-
vaux d’observation et d’enquêtes qualitatives qui ont été entrepris sur la commune 
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de Drap (agglomération de Nice) en 2003 et 2012, dans les quartiers périphé-
riques de Manosque en 2008-2009, au nord de Montpellier en 2012 et dans le 
pays d’Aubagne en 2010-2012. De multiples entretiens ont été effectués auprès de 
différents acteurs comme des oléiculteurs professionnels, des oléiculteurs amateurs, 
des responsables de moulins et des acteurs territoriaux (Centre d’études techniques 
agricoles du pays d’Aubagne, responsables associatifs liés à l’oléiculture, élus…).

En observant attentivement les paysages périurbains des villes méditerra-
néennes, on remarque que l’olivier demeure très présent dans les zones résiden-
tielles périphériques des agglomérations méditerranéennes françaises (Marseille, 
Nice, Toulon, Montpellier, Avignon…) mais également dans de nombreuses 
villes italiennes ou espagnoles (Florence, Gênes, Madrid, Grenade, Séville…) 
(Perrin, 2009). Loin de disparaître complètement à l’image des autres activités 
agricoles, l’oléiculture semble conserver une emprise spatiale conséquente avec 
un impact paysager remarquable.

Les paysages de l’olivier sont en profonde mutation et reflètent les chan-
gements opérés au cours des phases d’urbanisation. Dans le pays d’Aubagne, 
on observe ainsi des vieux oliviers abandonnés, témoins de la vocation oléi-
cole des versants avant la crise qui toucha ce secteur agricole et le gel de 1956.  
On y remarque également de nombreux vieux oliviers entretenus comme élé-
ments décoratifs des jardins. Des groupes compacts d’oliviers cultivés et soignés 
dans un but productif témoignent du maintien d’une activité oléicole vivace. 
De nombreux jeunes oliviers prouvent, par ailleurs, qu’un engouement pour cet 
arbre s’est affirmé pour des raisons esthétiques certainement mais aussi produc-
tives puisqu’on constate que certains de ces jeunes arbres sont taillés et entretenus 
à cette fin. La culture de l’olivier prend des formes très variées avec quatre grands 
types de morphologie : l’oliveraie productive, les vieux oliviers entretenus, les 
vieux oliviers abandonnés et les jeunes arbres.

Ce maintien de la présence oléicole prouve clairement la valeur qui est associée 
à cet arbre. La population manifeste, en effet, son attachement à l’identification 
locale et méditerranéenne par la valorisation de l’olivier, arbre pétri de symboles.

L’olivier : un arbre doté d’une forte valorisation

Les paysages oléicoles constituent des compositions complexes dans lesquelles 
intervient un jeu de perceptions nourries de représentations particulièrement 
actives dans l’appréciation de ces paysages. La part du symbolique et de l’esthé-
tique est particulièrement prégnante dans ces considérations, où le sensible joue 
un rôle majeur. Les perceptions sont modelées par des références historiques, 
artistiques ou spirituelles très présentes dans les cultures méditerranéennes, au 
point de faire de l’olivier un arbre symbolique et mythique. Son identification 
avec le domaine méditerranéen est fusionnelle.

C’est pourquoi les paysages de l’olivier sont fortement marqués par les mul-
tiples valeurs que l’on rattache généralement à l’arbre. En premier lieu, ce sont 
des perceptions liées à l’olivier et à ses produits comme l’olive et l’huile d’olive. 
La longévité de l’arbre et le caractère plurimillénaire de sa culture lui procurent 
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une historicité exceptionnelle. L’olivier s’érige, de fait, en véritable trait d’union 
territorial entre le passé et le présent. L’appréciation esthétique de son port et 
de son feuillage relève d’une représentation du beau inspirée par des courants 
artistiques majeurs (classicisme gréco-romain, poésie arabo-andalouse, peinture 
toscane de la Renaissance, peintres postimpressionnistes comme Cézanne…).  
À cela s’ajoutent les qualités gustatives de l’huile d’olive, ainsi que ses atouts thé-
rapeutiques. Les oliveraies offrent également des intérêts écologiques, en servant 
notamment de pare-feux face aux incendies et en réduisant le risque d’érosion 
grâce à l’emploi fréquent de la culture en terrasses.

L’attachement à l’égard de l’olivier repose, dans un second lieu, sur la com-
position paysagère des oliveraies. Ces dernières constituent une pièce essentielle 
dans un archétype paysager tellement apprécié qu’il constitue un marqueur 
visuel essentiel dans les paysages méditerranéen. Les oliveraies s’insèrent dans 
une mosaïque d’éléments variés avec un jeu de couleurs, une association entre 
le minéral (naturel ou bâti) et le végétal et une situation souvent dominante qui 
offre à la fois un panorama et une forte visibilité. Ainsi, les olivettes constituent 
des paysages remarquables et remarqués qui sont vus et qui donnent à voir pour 
le plus grand plaisir des locaux et des étrangers à la région.

L’olivier est profondément ancré dans l’histoire et les cultures locales et médi-
terranéennes. Aussi assiste-t-on à une identification étroite entre cet arbre et cer-
taines régions méditerranéennes. Cette relation est variable selon la notoriété 
locale de l’oléiculture. Pour des régions réputées pour leurs productions oléicoles 
comme la Provence, la Toscane ou la Crète, l’olivier apparaît comme l’un des 
principaux éléments identitaires des territoires. En outre, les paysages de l’olivier 
apparaissent comme un témoignage vivant des traditions oléicoles garantes de savoir-
faire ancestraux fondés sur l’ancienneté des arbres ou le maintien de variétés anciennes.

Le bâti associé aux oliveraies, comme les terrasses (restanques) ou les cabanons, 
participe également de la valorisation paysagère. Il témoigne, en effet, des anciens 
modes de production et du travail acharné des agriculteurs d’antan pour mettre 
en valeur des terroirs difficiles, où seul l’olivier pouvait pousser. Cet héritage bâti 
offre une grande valeur esthétique et historique au territoire. Il permet parfois 
une mise en scène paysagère destinée à accroître l’appréciation des lieux. Cette 
réhabilitation des restanques ou des cabanes en pierres sèches pour obtenir des 
paysages soignés est alors perceptible chez les oléiculteurs soucieux d’augmenter 
le prix de leurs productions en valorisant leurs domaines ou d’accroître la valeur 
foncière de leurs biens. Elle l’est aussi chez des oléiculteurs professionnels ou 
amateurs plus enclins à obtenir un cadre de vie agréable et conforme à leur  
perception d’un paysage agraire immuable.

Le renouveau oléicole dans le pays d’Aubagne

Contrairement aux autres types de mises en valeur agricoles qui régressent ou 
disparaissent face à l’urbanisation, les oliviers se maintiennent, voire enregistrent 
une extension de leurs superficies, dans le pays d’Aubagne, depuis la décennie 1990. 
Certes, l’oléiculture avait connu une forte régression à partir des années 1950, avec 
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l’abandon de nombreuses oliveraies suite au gel catastrophique de février 1956 
et au développement économique de cette région. La multitude d’oliviers aban-
donnés sur les bordures de parcelles ou de routes témoigne de la présence massive 
de l’oléiculture sur les coteaux qui encadrent la vallée de l’Huveaune, fleuve côtier 
qui structure totalement le territoire. L’expansion de l’habitat pavillonnaire sur les 
versants du Garlaban ou de la Sainte Baume a cependant fait disparaître maintes 
olivettes, dont il ne reste que quelques terrasses et vieux arbres, désormais insérés 
dans le tissu résidentiel.

Depuis la décennie 1990, les superficies oléicoles n’ont toutefois plus reculé. 
Elles ont même entamé une progression régulière qui contraste totalement avec 
la réduction constante de la surface agricole dans le pays d’Aubagne. Certes, les 
surfaces en oliveraie demeurent modestes mais cette tendance est très révélatrice, 
comme le montre le tableau 1.

Tableau 1 : L’évolution des superficies agricoles, oléicoles et des exploitations oléicoles  
dans 5 communes du pays d’Aubagne.

Année SAU (en ha)
Nbre  

d’exploitations 
oléicoles

Superficies  
oléicoles (en ha)

Aubagne
1979 671 22 6
1988 541 10 2
2000 334 15 14

Auriol 
1979 762 110 32
1988 498 52 13
2000 264 26 21

Cuges-les-Pins
1979 590 12 8
1988 234 5 2
2000 96 6 4

Roquevaire 
1979 301 47 17
1988 134 9 2
2000 98 10 7

Saint-Zacharie
1979 230 49 24
1988 123 12 9
2000 23 6 9

Source : RGA, 2000.

Les données du RGA montrent clairement la reprise des superficies oléicoles. 
Celles-ci enregistrent même des progressions notables dans des communes très 
peuplées comme Aubagne ou Auriol. Alors que dans le bassin aubagnais, les sur-
faces agricoles utilisées se réduisent très rapidement en raison de l’extension urbaine 
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et de l’abandon de l’activité agricole (maraîchage, viticulture et arboriculture, 
principalement), les superficies oléicoles sont, en revanche, en stagnation ou 
en progression. Ainsi la place de l’oléiculture dans la SAU augmente-t-elle  
notablement. Loin d’être anecdotique, cette tendance, révélée par le RGA de 2000, 
se confirme et s’affirme dans le recensement agricole en cours d’élaboration.  
De même, le nombre d’exploitations oléicoles connaît une stabilisation voire une 
progression dans quelques communes qui tranche avec la déprise prononcée des 
exploitations agricoles du pays d’Aubagne.

Force est de constater que ces chiffres ne reflètent que partiellement la réalité 
oléicole locale. Ne sont ici recensées que les olivettes intégrées dans les exploitations 
agricoles. Or, il existe des milliers d’oliviers qui échappent à ce dénombrement 
purement agricole. Le casier oléicole, établi en 2003 dans le cadre de la réforme de 
l’Organisation communautaire du marché de l’huile d’olive, est une source d’infor-
mations plus précise. Le casier oléicole comptabilise, de fait, un nombre d’oliviers 
bien supérieur aux résultats des RGA, comme l’illustre le tableau 2.

Tableau 2 : Le nombre d’oliviers recensés  
dans le casier oléicole (2003).

Communes Nombre d’oliviers

Aubagne 7 807

Auriol 7 445

Cuges-les-Pins 2 169

Roquevaire 3 597

Saint-Zacharie 9 863

Source : Organisation nationale des industries oléicoles (ONIOL), Casier oléicole (2003).

Sur la seule commune d’Aubagne, 14 hectares d’olivettes sont recensés 
dans le RGA de 2000, soit environ 2 100 à 2 800 oliviers (densité moyenne de  
150 à 200 arbres/hectare) alors que 7 807 oliviers sont comptabilisés par l’ONIOL 
pour le casier oléicole. Cette différence signifie qu’il existe plus de 5 000 oliviers 
dispersés chez des particuliers non-agriculteurs. Cette multitude d’oléiculteurs 
amateurs est recensée par l’ONIOL grâce aux apports de récoltes réalisés dans 
les moulins pour transformation. Nombre de ces apporteurs ne possèdent alors 
que quelques oliviers. Cette situation est semblable dans les autres communes du 
pays d’Aubagne, où l’oléiculture est principalement représentée par des oliviers 
dispersés ou de très petites olivettes disséminées dans les jardins des propriétés 
résidentielles ou dans quelques parcelles oléicoles. Cet émiettement foncier des 
oliveraies accroît considérablement la perception paysagère de l’olivier, dont la 
présence est beaucoup plus étendue sur le territoire aubagnais que ne l’attestent 
les recensements agricoles. À ces nombreux oliviers comptabilisés dans le casier 
oléicole, il convient également d’adjoindre les innombrables arbres abandonnés 
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ou purement décoratifs qui viennent renforcer l’impression d’ubiquité de l’olivier 
dans les paysages abaugnais.

Une intégration croissante des oléiculteurs amateurs  
dans la filière oléicole

Malgré leur caractère non-agricole, les oliviers dispersés dans des petites 
parcelles ou dans les jardins résidentiels continuent d’avoir une fonction pro-
ductive dans le cadre d’une activité de loisir. En effet, les oléiculteurs amateurs 
prennent généralement soin de leurs oliviers, en effectuant la taille ou les trai-
tements nécessaires. Ils apportent leurs olives aux moulins dont ils constituent 
désormais la majorité de la clientèle. S’adaptant à cette demande croissante, les 
huileries acceptent des livraisons minuscules (dès 10 à 20 kilogrammes d’olives) 
qu’ils mêlent à l’ensemble des apports. À partir de 250 kilogrammes d’olives, les 
mouliniers peuvent travailler à façon et offrir aux oléiculteurs leur propre huile 
d’olive qu’ils récupèrent pour leur consommation ou une commercialisation. 
Ainsi, suffit-il d’un seul olivier productif pour atteindre une récolte minimale et 
retirer du moulin quelques litres d’huile d’olive (il faut en moyenne entre 5 et 
8 kilogrammes d’olives pour obtenir 1 litre d’huile). Cette pratique procure aux 
propriétaires apporteurs un sentiment de fierté non dissimulé. Celui-ci explique, 
sans nul doute, le succès croissant de telles formules. Plus qu’un simple élément 
paysager à haute valeur esthétique, l’olivier est désormais redécouvert, dans ces 
territoires périurbains, pour ses fonctions productives. L’engouement est tel que 
le moindre propriétaire de quelques arbres est enclin à porter ses olives au moulin. 
Les raisons invoquées par ces amateurs pour expliquer ce nouvel attrait sont alors 
nombreuses et variées, mais restent souvent dominées par des arguments d’ordre 
culturel : s’inscrire, par la pratique séculaire, dans l’espace, le territoire ou le lieu 
pour les « néo-habitants » issus de la périurbanisation ; s’inscrire dans le temps, 
en revalorisant une tradition familiale, pour les habitants de longue date.  

L’exemple de l’huilerie itinérante, le Moulin de Marie, est très révélatrice 
de cette micro-production d’amateurs. Cette entreprise offre une prestation de 
services à des particuliers en triturant leurs olives dans un moulin moderne ins-
tallé dans un camion. Ce véhicule équipé s’installe temporairement dans un lieu 
accessible pour les oléiculteurs amateurs, transforme directement leurs olives et 
leur rend l’huile d’olive obtenue. À Aubagne, ce moulin s’est positionné durant 
un week-end (7-9 novembre 2009) sur le parking d’une coopérative de produits 
agricoles qui était partenaire de cette initiative. À partir de 200 kilogrammes 
d’olives, le moulin itinérant peut travailler à façon et au-delà de 2 tonnes, il peut 
se déplacer directement sur le domaine. Ainsi l’oléiculture de loisir effectuée 
à toute petite échelle s’insère dans une dimension productive et dans le cadre 
agricole traditionnel centré autour de l’olivier et du moulin.

Cette intégration de l’oléiculture hobby effectuée dans les jardins ne se résume 
pas seulement à la transformation des récoltes, mais aussi à l’ensemble des pra-
tiques oléicoles. Ainsi, de nombreux stages de taille sont organisés par l’AFIDOL, 
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association regroupant l’ensemble de la filière oléicole en France. Les oléiculteurs 
amateurs se pressent à ces journées de formation qui comptent entre 30 et plus 
de 100 participants. Dans le département des Bouches-du-Rhône, 18 journées 
techniques pour la taille des oliviers ont été mises en place par l’AFIDOL au 
cours du printemps 2010. Or, la taille des oliviers n’est pas une pratique anodine. 
Elle induit une velléité productive de la part de l’oléiculteur qui cherche, grâce à 
elle, à accroître le rendement de ses oliviers, en favorisant les rameaux fructifères. 
L’engouement pour l’oléiculture de la part d’un public d’amateurs se retrouve 
également dans une forte demande d’informations pour l’entretien des oliviers 
qui sont diffusées par des bulletins ou le site internet de l’AFIDOL. Dans ce der-
nier, les rubriques destinées au public des oléiculteurs amateurs sont nombreuses 
et didactiques afin de répondre à leurs attentes et de mieux les intégrer dans 
une filière oléicole qui vise à de meilleures qualités et typicités des productions. 
Les choix variétaux au profit des cultivars locaux s’inscrivent aussi dans ce souci 
croissant des oléiculteurs amateurs qui cherchent à préserver les particularismes 
locaux des paysages et des productions. Ce travail se fait alors en liaison avec la 
filière oléicole française qui a permis la mise en place de 13 appellations d’origine 
contrôlée. Ainsi le pays d’Aubagne s’intègre dans l’aire d’appellation de l’huile 
d’olive d’Aix-en-Provence, avec comme variétés principales, l’Aglandau, 
la Salonenque et la Cayanne, la plus répandue localement. Toutefois, la mécon-
naissance des oléiculteurs amateurs à l’égard des variétés d’oliviers et le peu de 
considération qui est porté à cet élément lors de l’achat des arbres chez les pépi-
niéristes entraînent souvent une profonde ignorance des variétés cultivés, de 
façon non professionnelle, sur le territoire.

L’engouement autour de l’olivier

Les raisons du développement de cette oléiculture d’amateurs sont multiples. 
Les enquêtes menées dans les Alpes-Maritimes, le Var, l’Hérault ou dans le pays 
d’Aubagne mettent clairement en valeur le caractère passionné de cette activité. 
Ces oléiculteurs sont amoureux de leurs oliviers et fiers de leurs productions. 
L’identification à un paysage oléicole perçu comme traditionnel et esthétique est 
une composante majeure de cet engouement pour l’olivier. La perpétuation d’une 
tradition oléicole héritée (conservation et entretien des arbres, transformation des 
olives au moulin…) est également un sentiment très fort que l’on rencontre sur-
tout auprès des habitants ayant une origine familiale locale. Dans ce cas de figure, 
les parcelles d’oliviers ont été le plus souvent acquises par héritage et les successeurs, 
désormais sans lien direct avec l’activité agricole, souhaitent conserver 
voire étendre leurs olivettes. Des olivaies nouvelles sont aussi implantées par 
quelques propriétaires, travaillant souvent dans les professions libérales, qui 
entreprennent ainsi un investissement agricole par passion, par souci esthétique 
et/ou pour une valorisation de leurs propriétés. En effet, les oliviers contribuent 
à une meilleure valeur foncière et immobilière de leurs biens.
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Ce renouveau de l’oléiculture dans le cadre des jardins périurbains s’appuie 
aussi sur des acteurs indispensables à la pérennité et à l’essor de l’oléiculture 
locale. Les rares oléiculteurs professionnels locaux jouent un rôle majeur. Ils 
permettent, en effet, le maintien des infrastructures nécessaires à la pérennité de 
l’oléiculture, garantissant d’importantes récoltes, indispensables à la survie des 
moulins. En outre, ces oléiculteurs professionnels s’apparentent souvent à des 
« figures tutélaires », participant à la formation des amateurs et à la diffusion de 
savoirs et de savoir-faire très précieux. Il convient également d’individualiser la 
place importante occupée par quelques personnalités locales, surtout des retraités 
héritiers d’une tradition agricole, qui relancent l’activité oléicole avec de nouvelles 
plantations, qui perpétuent les savoir-faire et qui animent les coopératives oléi-
coles ou les manifestations organisées autour de l’olivier.

Le renouveau de l’oléiculture s’articule avec des territoires méditerranéens 
qui sauvegardent ainsi leur tradition agraire et des paysages oléicoles caractéris-
tiques. Cette reprise aboutit à une multiplication des festivités et manifestations 
autour de l’olivier et de l’huile d’olive. À Aubagne, chaque printemps sont orga-
nisées des fêtes de l’olive et de l’olivier sous l’impulsion d’une association locale, 
L’olive et l’olivier. De même, de nombreuses manifestations destinées à promouvoir 
les produits du terroir sont mises en place à Auriol, Roquevaire ou Gémenos 
durant lesquelles l’olivier et l’huile d’olive occupent une place de choix. 

La reprise de l’oléiculture dans un milieu périurbain permet aussi un maintien 
et un renforcement des liens sociaux et culturels autour de l’olivier et de sa sym-
bolique. Cela permet notamment une insertion des nouveaux oléiculteurs au sein 
d’une communauté agraire revivifiée. L’olivier devient un véritable acteur dans 
un jeu d’identification et d’ancrage territorial auprès des sociétés périurbaines 
qui ont le sentiment de retrouver des racines agricoles ancestrales et d’agir pour 
la préservation d’un patrimoine rural précieux.

Conclusion

Ainsi, une nouvelle forme d’oléiculture de jardin est apparue et tend à se 
développer dans les couronnes périurbaines des agglomérations méditerranéennes 
françaises. Cette évolution n’a rien d’anecdotique et constitue un phénomène de 
grande ampleur tant par les superficies oléicoles que par la masse de personnes 
concernées par ce renouveau de l’olivier. Cette oléiculture d’amateurs s’intègre tota-
lement dans la filière oléicole professionnelle, dont elle forme désormais une base 
fondamentale. L’oléiculture de jardin contribue fréquemment à la préservation 
de paysages oléicoles traditionnels et dynamise un secteur oléicole qui avait  
fortement décliné en France au cours du xxe siècle.

Le renouveau de l’oléiculture en zone périurbaine préfigure également de 
la réaffirmation d’une nouvelle ruralité, réelle ou représentée, auprès des socié-
tés locales en concrétisant une volonté d’ancrage territorial au sein d’un terroir  
méditerranéen, en préservant un héritage agraire par le biais d’une activité  
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agricole traditionnelle et en faisant émerger un nouveau rapport avec le végétal 
au travers d’un arbre emblématique.
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Les jardins publics : espaces de travail  
et de construction identitaire  

pour les jardiniers
Patricia Le Crenn

Depuis une vingtaine d’années en France, le jardin public urbain connaît des 
mutations : sa conception, sa réalisation et son entretien sont l’objet de nombreuses 
interrogations où se mêlent les questions environnementales et l’organisation 
des métiers que rien ne prédisposait au changement. La gestion différenciée, 
introduite dans les services espaces verts (SEV) dès les années 1980 pour les villes 
pionnières, comme Rennes ou Orléans et, progressivement depuis pour les villes 
« suiveuses », a impliqué de profonds changements quant à la manière d’appré-
hender la fonction et la nature des artefacts paysagers urbains. Pour advenir, la 
gestion différenciée a bénéficié de contingences favorables, sans lesquelles elle 
n’aurait eu que peu d’espoir de trouver une légitimité face au poids des principes 
académiques historiquement institués. Les réflexions sur l’écologie urbaine déve-
loppées dès les années 1970, puis sur la ville durable dans les années 1990, 
profitèrent assurément des difficultés financières rencontrées par les SEV. Elles 
se traduisirent par une politique territoriale de développement durable dont se 
saisirent les gestionnaires des espaces verts pour inscrire les nouvelles valeurs qu’ils 
cherchaient à promouvoir. Par ailleurs, au tournant du nouveau millénaire, la 
reconquête de la qualité de l’eau en France et particulièrement en Bretagne, a justifié 
les restrictions d’usage des produits phytosanitaires. Un nouvel art paysager est 
advenu, autorisant désormais la cohabitation de plantes sélectionnées, issues d’un 
long travail de croisement, et de plantes dites spontanées. 

Dans les villes séduites par une nature ordinaire concrétisant les idées et les 
valeurs de l’écologie urbaine et du développement « durable » (Lizet, 2010), de 
nouvelles physionomies d’espaces verts sont alors apparues consistant à articuler la 
conception à la gestion de l’espace, tout en déclinant les modalités diverses d’en-
tretien. Leur mise en œuvre implique alors des changements dans les habitudes 
de travail et dans les représentations des acteurs. Si ce changement de posture est 
bien visible du citadin qui fréquente les espaces publics, il l’est également pour 
le jardinier municipal, dont le travail est de les entretenir. En effet, cet agent de 
la fonction publique territoriale vit des transformations plus ou moins nuancées 
dans son travail et les contours de son métier tendent à se redéfinir. Dans cette 
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communication, le jardin public est alors appréhendé non pas au sens d’un espace 
de détente et de loisirs pour le citadin, mais avant tout comme un espace de travail. 
L’objectif de notre recherche est d’interroger des jardiniers de collectivités 
locales bretonnes qui, dans l’exercice de leur métier, se trouvent confrontés aux 
changements de pratiques (Le Crenn-Brulon, 2010). Il est intéressant de s’arrêter 
sur cette portion de territoire qu’est la Bretagne, pour écouter comment les 
acteurs de l’entretien des espaces verts ont appréhendé et appréhendent encore 
le changement de posture largement institutionnalisé depuis dans les SEV et ce, 
pour les motivations suivantes :

– �d’une part la capitale régionale, Rennes avait joué et continue de jouer un rôle 
important dans la dynamique des changements impulsés dans la filière horticole. 
En rupture avec le modèle académique, son service des jardins s’est montré 
précurseur et ses directeurs ont acquis le statut de pionniers de la démarche, 
initiant des colloques et séminaires avant-gardistes et sujets à controverses 1 ;

– �à partir de cette impulsion donnée au niveau régional, il était séduisant 
de voir la façon dont les autres villes bretonnes lui avaient emboîté le pas : 
Brest, Chartres-de-Bretagne, Douarnenez, Lorient, Quimper, Saint-Brieuc. 

Figure 1 : Les SEV bretons support de la recherche.

Enfin, cette restriction géographique à la Bretagne présente un angle d’ap-
proche intéressant dans la mesure où depuis l’arrêté préfectoral du 1er mai 2005, 

1. �Depuis 1989, si de nombreux colloques organisés par les professionnels des SEV déclenchèrent de vives 
controverses tant la nouvelle vision de la nature en ville n’était pas d’emblée partagée, ils servirent pourtant 
de terreau aux réflexions novatrices. Parmi les colloques les plus significatifs dans la genèse de la gestion 
différenciée, nous pouvons citer : 
– �colloque international, Les parcs et Jardins de demain, Paris, 3-6 octobre 1989 ;
– �séminaire, Espaces verts, la différence écologique, Rennes, 7-8 octobre 1993 ;
– colloque européen, Vers la gestion différenciée des Espaces verts, Strasbourg, 24-25-26 octobre 1994 ;
– colloque international, La plante dans la ville, Angers, 5-7 novembre 1996 ;
– colloque, Aménagements paysagers et approches durables, Pau, 24-25-26 octobre 2001.
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modifié le 1er février 2008, l’ensemble des collectivités bretonnes est assujetti à 
des pratiques de jardinage plus respectueuses de l’environnement.

Les cadres d’emplois visés prioritairement étaient les agents techniques et 
agents techniques qualifiés ainsi que les agents de maîtrise (catégorie C). Ce 
personnel d’exécution, confronté dans la pratique aux changements de tech-
niques opératoires, est le plus à même d’exprimer ses sentiments à l’égard du 
travail accompli. Cependant, ont été également pris en considération les agents 
d’encadrement de catégorie B, constituant les cadres d’emploi de contrôleurs 
de travaux et de techniciens. En effet, ces informateurs sont des relais entre la 
direction du SEV et les agents d’exécution. Leur positionnement au regard des 
changements de pratiques peut être un élément révélateur du sens que les agents 
de catégorie C accordent aux pratiques jardinières actuelles. Par ailleurs, certains 
d’entre eux ont bénéficié de promotion interne et ont pu être témoins directs 
des changements opérés. 

Les consignes de sélection des agents reposent sur la constitution d’un échan-
tillonnage diversifié, prenant en considération le cadre d’emploi, le territoire 
communal à entretenir, l’ancienneté dans le service. Les agents ont été entendus 
pendant leur temps de travail, soit sur leur territoire d’exercice, soit dans des 
locaux mis à disposition par la direction du service. La durée de l’entretien était 
d’environ une heure. Au total, de l’adjoint technique au technicien, 65 agents 
ont été entendus.

Nouvelles postures de maintenance  
et perception différenciée des espaces communaux

Face aux changements de pratiques dans l’exercice de leur métier, les jardiniers 
intègrent de nouvelles expériences dans un processus identitaire en construction. 
Ils sont confrontés à de nombreuses situations d’interactions inédites, qui se tra-
duisent par de nouvelles pratiques et une confrontation à des aménagements aux 
physionomies contrastées qui viennent perturber leur perception de l’espace : de 
la fauche en substitution de la tonte, la fin du désherbage systématique, des tailles 
moins sévères qui ne laissent plus présager de leur passage… Selon ces principes, 
la nature devient plus envahissante : l’herbe gagne les allées, les trottoirs et la 
perception de la ville change. Le déploiement de la végétation spontanée et 
l’obligation de contenir leurs gestes positionnent les jardiniers dans une nouvelle 
posture. Leurs tâches évoluent : elles se veulent moins systématiques, plus obser-
vatrices de l’évolution de la nature, plus tolérantes à l’égard de certaines herbes.

Jusqu’à présent, les jardiniers étaient reconnus pour le savoir horticole spéci-
fique dont ils étaient détenteurs, qui leur permettait de juger, de diagnostiquer 
tout en entretenant une relation de confiance avec les usagers. Ce savoir, que 
Florence Osty nomme le savoir-écran, interdisait « toute incursion ou mise en 
doute de ce qui relève du domaine d’expertise du professionnel » (Osty, 2006). 
Avec les nouvelles techniques de maintenance, la force de ce savoir-écran tend à 
s’émousser. En effet, d’autres compétences, d’autres savoir-faire sont convoqués 
dans le traitement de la végétation. 
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Figure 2 : Espace de nature à Quimper : un paysage à lire autrement.

Les plantes spontanées qui sont désormais tolérées, demeurent bien souvent 
inconnues des jardiniers : « On a remarqué, quand on fait des plantations », dit 
un agent de Brest métropole océane, « qu’il y a de nouvelles mauvaises herbes, 
dont on ne connaît même pas le nom ». Et sans connaissance de leur dénomina-
tion botanique, elles peinent à sortir de leur rang de « mauvaises herbes » ou des 
appellations génériques « d’herbes folles » ou « d’herbes sauvages ». Les agents 
n’adhèrent pas tous à ces changements. Certains affichent ouvertement leurs 
réticences vis à vis de ces végétaux, « qu’on arrachait avant et qu’on plante main-
tenant, ou qu’on laisse s’installer naturellement comme les fraisiers des bois… ». 
Le lierre que l’on utilise beaucoup à Brest, suscite même des craintes : 
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« Un jour, il va poser problème, parce qu’il pousse partout, dans les massifs il 
envahit tout. » (Entretien no 1, adjoint technique 2, BMO.)

La tolérance des agents à l’égard de la végétation spontanée demeure toute 
relative et sur ce point, ils sont unanimes : la présence de l’herbe n’est pas admise 
« n’importe où » ; la richesse floristique associée à un ensauvagement des lieux 
ne s’envisage pas au centre-ville par exemple. Un agent de maîtrise de Lorient le 
précise par les propos suivants :

« On trouve maintenant en ville des mauvaises herbes, des graminées. […] ça 
fait revenir un peu en arrière avec des plantes sauvages. […] Mais le différencié 
en ville, non ! Car il faut que ce soit net. […] Les gens marchent le nez sur les 
espaces verts, on ne peut pas faire du différencié. » (Entretien no 3, adjoint tech-
nique 3, Lorient.)

De tels propos apportent un éclairage sur l’image que les jardiniers se font des 
différents territoires à entretenir, des conduites et des valeurs différenciées, selon 
qu’il s’agisse d’un espace de « priorité », « bien en vue » ou d’un espace éloigné 
de l’affluence et des axes de passages. 

De l’adoption dyschronique des pratiques  
à la dislocation des valeurs du métier

Les agents se positionnent par rapport aux différents espaces de la ville. Tous 
ne sont pas logés à la même enseigne. Pour l’ensemble des agents interrogés, le 
ressenti est le même et ils distinguent clairement la nature du travail en centre-
ville et celui effectué sur les espaces de la périphérie. À Rennes, le parc du Thabor 
exige par exemple un « travail pointilleux et se doit de respecter une certaine 
esthétique », ce qui justifie « un travail de finition, rentrer dans quelque chose 
de plus tape à l’œil ». (Entretien no 2, adjoint technique 4, Rennes.) À Lorient, le 
jardin Chevassus est pour de nombreux jardiniers « la vitrine du service ». On y 
est en centre-ville avec une « qualité de travail différente ». (Entretien no 1, agent 
de maîtrise 5, Lorient.)

En conséquence, cette différence ressentie par les agents justifie que « des 
équipes soient prioritaires ». Cela se traduit, par le type de végétaux utilisés mais 
aussi par la qualité des matériaux qu’ils mettent en œuvre. Par exemple explique 
un agent sur le secteur de la Cavale Blanche à BMO, « il y a différentes sortes de 
paillage » : « Nous c’est plutôt du grossier, c’est soit du criblage de branches ou 
du broyage de souche ; c’est vraiment pour les coins où ça ne gêne pas », dit-il. 
Mais les matériaux utilisés au centre-ville sont jugés d’une autre qualité : 

2. �Adjoint technique principal, entretien no 1, service espaces verts de BMO, le 21 octobre 2008.
3. �Adjoint technique, entretien no 3, service espaces verts de Lorient, le 19 juin 2008. 
4. �Adjoint technique, entretien no 2, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008.
5. �Agent de maîtrise, entretien no 1, service espaces verts de Lorient, le 19 juin 2008. 
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« Eux au centre-ville et Recouvrance, ils doivent acheter des sacs de je ne sais 
plus quoi, pour faire encore plus joli. C’est vraiment bien spécifique. Mais pour 
nous, explique l’agent, ils ne nous enverront jamais ça ! » (Entretien no 8, adjoint 
technique 6, BMO.)

La territorialisation des équipes participe à ce ressenti. Incontestablement, la 
nature des tâches à réaliser est fonction du lieu de travail dans la ville et, d’un 
certain point de vue, conditionne les agents dans leur rapport à l’espace. En effet, 
toutes les tâches ne mobilisent ni le même matériel, ni le même savoir-faire. Les 
agents soulignent systématiquement cette différence : ils évoquent les ZUP, où 
s’effectuent « plus du gros boulot, du débroussaillage, de la taille de haie », et 
positionnées en périphérie, « les équipes d’extérieur », comme le nomme le jargon 
professionnel réalisent moins de massifs. 

Confrontés à des situations différentes selon le territoire à entretenir dans 
la ville, les jardiniers ne vivent pas les événements de la même façon. Sur cer-
taines portions du territoire, les nouveautés s’expérimentent avant d’envisager 
leur généralisation. Toutes les directions procèdent de la sorte. À Quimper, dans 
un premier temps, l’arrêt des produits phytosanitaires a été testé sur le secteur 
d’Ergué-Armel. Cette dyschronie dans l’introduction des méthodes nouvelles 
contribue à une perception différenciée des espaces par les agents : « Chaque 
équipe a sa mentalité » explique un agent du secteur d’Ergué-Armel. 

« Chez nous, nos espaces verts ne sont pas entretenus comme ceux des autres. 
L’équipe Kérambellec est chimie, nous non ! Depuis huit ans sur le Braden, on 
n’utilise plus d’antigerminatifs, alors on observe des herbes qui avaient disparu. » 
(Entretien no 13, adjoint technique 7, Quimper.)

À Brest, la même situation a prévalu. « On était deux équipes à se lancer dans 
les méthodes alternatives : les hauts de Penfeld et la Cavale Blanche » explique 
un agent de maîtrise, « ça avait été demandé par le service ». (Entretien no 11, 
agent de maîtrise 8, BMO.)

Selon ces principes, à Rennes, les secteurs de Saint-Laurent, de Longs-
Champs et du Morbihan sont désormais perçus comme des espaces de « réfé-
rence » pour les jardiniers. Pourtant, on y est loin des archétypes du Thabor ou 
du parc Oberthür : « Moi je travaille sur un secteur de référence » dit un agent 
affecté au secteur des Longs-Champs. « Le secteur du Morbihan est aussi un peu 
comme le nôtre, un secteur de référence. Mais évidemment, autrement, il y a  
le Thabor, un parc classé », souligne l’agent. « Nous, c’est plus des zones sauvages. 
C’est très bien aussi, on laisse des lisières », finit-il par expliquer. (Entretien no 5, 
adjoint technique 9, Rennes.) Sur ces espaces, de nouveaux préceptes de gestion 
se sont déployés, permettant à la flore spontanée de s’épanouir et à la faune 
sauvage de s’installer. « Il y a beaucoup de plantes sauvages qui poussent et on 
6. �Adjoint technique principal, entretien no 8, service espaces verts de BMO, le 6 février 2009.
7. �Adjoint technique 1re classe, entretien no 13, service espaces verts de Quimper, le 26 octobre 2007. 
8. �Agent de maîtrise principal, entretien no 11, service espaces verts de BMO, le 6 février 2009. 
9. �Adjoint technique, 1re classe, entretien no 5, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008. 
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évite de les tailler. On a une zone qui s’appelle la promenade. On ne la fauche 
pas avant juin car on laisse l’herbe pousser jusqu’à soixante centimètres pour 
avoir des herbes sauvages qui fleurissent. On laisse même les ronciers pousser », 
poursuit-il. Certes l’entretien de ces zones est jugé « moins régulier, mais suivi 
quand même ». (Entretien no 2, adjoint technique 10, Rennes.)

Interrogé sur ce qui en fait « un secteur de référence », l’agent répond qu’il 
y a beaucoup de visites, des écoles, et même des techniciens d’autres villes qui 
se montrent curieux et intéressés de découvrir ce qui se fait sur cette portion du 
territoire. La présence de nombreuses espèces sauvages à proximité de la ville 
contribue à sa valorisation. Dès lors, une certaine fierté se ressent chez ces agents, 
conscients de proposer aux Rennais des espaces que d’autres villes observent et 
envient sans doute.

L’évolution dyschronique des méthodes de travail explique pourquoi lors 
d’un changement d’équipe et d’espace de travail, le jardinier est susceptible de 
perdre doublement sa place : il est confronté à un nouvel apprentissage et il faut 
retravailler son intégration professionnelle au sein d’une nouvelle équipe. 

Le témoignage suivant d’un agent de Rennes est à ce propos éloquent. Il 
explique la difficulté d’intégration à laquelle il s’est trouvé confronté en chan-
geant de territoire. Bien que conscient que de nouvelles pratiques avaient cours 
sur certains secteurs de la ville, tant qu’il n’y était pas confronté, il ne le réalisait 
pas vraiment : 

« Ça m’a fait un peu drôle en arrivant, parce que, là c’est un quartier assez 
verdoyant, c’est vraiment la campagne dans la ville. Moi, j’étais habitué, dans 
les parcs, aux entretiens corrects. Et là du jour au lendemain, il a fallu presque 
réapprendre. Ça a été dur au début, surtout les six premiers mois. […] J’aurais 
désherbé les allées à la binette et tout, comme avant ! Mais les gars de l’équipe 
m’ont dit : “Halte-là ! Ce n’est pas comme ça qu’on travaille !” […] On savait 
qu’à la ville, on faisait ça, mais quand on n’est pas dedans, quand on arrive sur 
un secteur où la gestion différenciée se pratique, on n’a pas le choix, il faut s’y 
mettre. » (Entretien no 4, agent de maîtrise 11, Rennes.)

À entendre ce jardinier, on mesure combien l’adoption de nouvelles pratiques 
ne peut se défaire d’un long apprentissage. Car le fait de savoir qu’une nouvelle 
forme de gestion des espaces est entrée en vigueur dans la ville et le fait d’y être 
réellement confronté sur son propre espace de travail, il y a un pas. Un pas d’autant 
plus difficile à franchir que les arguments sur lesquels s’appuient les jardiniers 
sont toujours empreints d’une culture horticole, qu’il conviendrait de dépasser 
pour qu’ils deviennent professionnellement « autres » ; non plus seulement des 
jardiniers sachant conduire des espaces horticoles selon les règles de l’art, mais 
des intervenants attentifs au maintien de la biodiversité des milieux, au respect 
de l’environnement, et en ce sens, à même de justifier le nouveau paradigme 
technique revendiqué par leurs directions. 
10. �Adjoint technique, 2e classe, entretien no 2, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008. 
11. �Agent de maîtrise, entretien no 4, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008. 
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Cependant, dans l’optique de maîtriser la végétation et de la contenir dans ses 
débordements, le désir irrépressible de désherber est toujours tenace. Et dans une 
telle posture, les jardiniers ont le sentiment de ne plus avoir le temps de réaliser 
leur travail et ce manque de temps perce dans les expressions qu’ils emploient 
pour décrire leur vécu au quotidien : « On pare au plus pressé. », « On survole. », 
« Il faut sans cesse jongler. » Et « dans certains quartiers c’est tellement grand ! 
On commence un endroit et on ne peut pas toujours revenir tout de suite, 
alors c’est sale pendant un moment et les gens râlent ». (Entretien no 4, adjoint 
technique 12, Saint-Brieuc.) Le fait de passer moins de temps contribue à laisser 
les espaces « jusqu’au stade de saleté. […] C’est très perturbant, car on voudrait 
faire le travail avec plus de minutie. Pour un jardinier, ce n’est pas facile à vivre » 
déclare un agent de Quimper. (Entretien no 3, agent de maîtrise 13, Quimper.)

Au-delà des logiques économique et écologique qui sous-tendent les orientations 
actuelles, cette gestion du temps, vient enlever au jardinier « la partie noble 
de son travail », celle qui se rapproche « le plus d’un travail horticole », réalisé 
« dans les règles de l’art ». L’impossibilité de respecter désormais le planning des 
tailles affecte particulièrement les agents. Aujourd’hui « on ne peut plus respecter 
ce cycle, alors que normalement ça c’est le travail noble ». (Entretien no 6, 
agent de maîtrise principal 14, Saint-Brieuc.) Or, du point de vue des agents, les 
tâches nobles ont tendance à s’amenuiser pour faire place à des tâches réputées 
médiocres. Un adjoint technique du SEV de BMO évoque même les « tâches de 
basse besogne du métier ». Alors, depuis l’adoption des nouveaux préceptes de 
gestion dans les SEV, certains jardiniers ont le sentiment d’une perte irréversible : 
« Les jardiniers se disent “Mon métier, je suis en train de le perdre” », dit un 
agent de Quimper. Il précise « jardinier, ça demande un savoir-faire très fin, très 
minutieux, mais aujourd’hui se sont d’autres savoir-faire qu’on demande. Le 
jardinier a l’impression de ne plus faire un travail propre ». (Entretien no 13, 
adjoint technique 15, Quimper.)

Sans mise en situation, les compétences des agents demeurent en sommeil. Et 
désormais, confrontés à la gestion d’espaces pluriels, sur lesquels le fleurissement, 
la découpe des bordures, l’épointage des fleurs, ne sont plus les seuls critères de 
bonne tenue, les jardiniers peinent à exprimer leurs compétences. À leurs yeux, 
le « vrai » métier est lié à la finition. D’où cette conclusion d’un agent de Rennes 
« à la ville, en fin de compte, on est jardinier sans l’être. C’est plus de l’entretien 
sans rien, ce n’est pas de la finition ». (Entretien no 3, adjoint technique 16, 
Rennes.) Pour lui, le métier se rapporte encore et toujours à des tâches nobles 
qui mettent en valeur l’espace : la réalisation de massifs bien tracés, la plantation 
des fleurs pour l’embellissement, afin de « donner un sens à la ville, une touche 
finale, que ce soit propre, tondu, fleuri, nickel ». (Entretien no 1, agent de maî-
trise 17, Lorient.)

12. �Adjoint technique, entretien no 4, service espaces verts de Saint-Brieuc, 25 juin 2008. 
13. �Agent de maîtrise principal, entretien no 3, service espaces verts de Quimper, le 7 novembre 2006. 
14. �Agent de maîtrise principal, entretien no 6, service espaces verts de Saint-Brieuc, le 25 juin 2008. 
15. �Adjoint technique 1re classe, entretien no 13, service espaces verts de Quimper, le 26 octobre 2007. 
16. �Adjoint technique 1re classe, entretien no 3, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008. 
17. �Agent de maîtrise principal, entretien no 1, service espaces verts de Lorient, le 19 juin 2008. 
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L’hypothèse d’une remise en cause du métier de jardinier par les agents eux-
mêmes se trouve solidement étayée. Alors, faute d’attention suffisante, la perception 
des espaces est nuancée par les notions de propreté et de saleté. Des valeurs 
récurrentes dans les propos des jardiniers dans l’ensemble des services visités 
nous permettent de prétendre qu’elles participent à la construction identitaire  
des agents. 

Reconstruction identitaire  
et nouveau champ de valeurs pour le jardinier

Au sein du groupe des jardiniers, la mise en évidence d’une communauté de 
valeurs souligne un même idéal de métier. Elle se révèle par le langage spécifique 
dont ils usent pour juger leur travail et situer le rôle qu’ils s’assignent. Les propos 
des jardiniers font toujours explicitement référence à un référentiel lorsqu’ils 
évoquent leur ressenti à l’égard des espaces : le sale, le délaissé qui renvoient à 
des carences consécutives au manque de temps ou à des attitudes induites par la 
nouvelle idéologie à laquelle tous, à l’évidence, n’adhèrent pas. Les règles de l’art, 
auxquelles ils persistent à se référer, se rapportent à des pratiques, à un savoir-faire 
particulier. Au sein du collectif des jardiniers, ces critères d’appréciation toujours 
en vigueur peuvent être appréhendés comme « enthymème » à savoir « la partie 
sous-entendue de l’activité » que les travailleurs d’un milieu donné « connaissent 
et voient, attendent et reconnaissent, apprécient ou redoutent ». C’est comme 
un mot de passe dit encore Yves Clot. Le travail bien fait et la notion de propreté 
répondent particulièrement bien à ce qu’il nomme encore « l’âme sociale » de 
l’activité (Clot, 2006). 

Les jardiniers interrogés dans l’ensemble des services sont unanimes : avant, 
c’était plus propre, plus net, le « rendu » était différent. L’herbe conquérante 
et ses débordements sont des freins à l’appréciation de certains espaces. Quels 
critères les jardiniers inscrivent-ils dans la notion de propreté ? Qu’entendent-ils 
par « rendre un espace propre » ? À quoi renvoie sa saleté présumée ?

Indiscutablement, pour les jardiniers, la propreté tient à la conjugaison de plu-
sieurs critères que les agents déclinent ainsi : un espace « avec des herbes basses, 
c’est-à-dire avec des cheminements maintenus vraiment nets, sans herbes », « pas 
de mauvaises herbes dans les massifs taillés régulièrement et en fonction des flo-
raisons, hivernale, printanière ou estivale ». (Entretien no 9, agent de maîtrise 18, 
Rennes.) Les sentiments qu’ils évoquent et le jugement qu’ils portent sur le 
« sale », le « propre », le « délaissé » correspondent bien à des normes spécifiques. 
Mais à présent, sous la conjugaison de contraintes législatives et de nouvelles 
techniques opératoires, le contexte des actions jardinières ne peut qu’évoluer. 

Pour interroger le sens attribué aux actions jardinières contemporaines, la 
théorie des valeurs de Raymond Boudon (2007) a été convoquée. Inscrite dans le 
cadre d’une théorie de l’action, elle a permis de questionner le sens que les agents 

18. �Agent de maîtrise, entretien no 9, service des jardins de Rennes, le 16 juin 2008.
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donnent aux nouvelles techniques opératoires et la façon dont elles participent à 
la construction de leur identité professionnelle. La recherche a été menée selon 
l’hypothèse que les nouvelles méthodes d’entretien des espaces verts influeraient 
sur la représentation que les jardiniers de ville se feraient de leur métier. Leurs 
récits de vie permettent en effet de constater que, pour la plupart, ils associent 
la physionomie de l’espace vert à la qualité professionnelle du travail réalisé et le 
sentiment d’une perte de reconnaissance dans le travail d’agent d’entretien des 
espaces verts ferait alors suite au changement stratégique de gestion introduit 
dans le service. Ainsi les pratiques dites de « gestion différenciée », dans une  
première phase, perturberaient le sens que les jardiniers donnent à leurs pra-
tiques toujours déduit de raisons fortes qui ne sont plus en accord avec les  
pratiques actuelles.

Les jardiniers se trouvent incontestablement face à une situation qui ne mobilise 
plus les mêmes savoirs et savoir-faire. L’entretien des espaces s’envisage désormais 
selon de nouveaux tours de mains obligeant les agents à renoncer à leurs précédents 
« habitus ». Pensés et aménagés pour laisser libre cours à de nouvelles formes 
paysagères, les parcs et jardins urbains impliquent désormais d’autres champs 
de valeurs auxquels les jardiniers adhèrent avec plus ou moins de difficulté selon 
la profondeur d’intériorisation des normes antérieures. Se défaire des valeurs 
profondément intériorisées suppose alors de « devenir autre » et par conséquent 
de remettre en cause une identité. Et la situation à laquelle les jardiniers se sont 
trouvés confrontés correspond à certains égards à une phase d’apprentissage des 
nouveaux contours de leurs métiers. On mesure alors combien il est difficile 
« d’opérer un retour critique sur les anciennes pratiques » et important d’instaurer 
une « pédagogie du développement durable pour construire de nouvelles cultures 
professionnelles, en mettant en débat aussi bien les acquis professionnels que les 
intérêts du changement » (Emelianoff, Laurent, 2005).

Jusque-là, sur les espaces verts municipaux, le travail supposait un « agir commun », 
des façons de faire similaires quelle que soit la portion de territoire. Mais désor-
mais – les propos des agents sont là pour en témoigner – sous les effets des chan-
gements dyschroniques sur l’espace communal à entretenir, cet « agir commun » 
est en voie de dislocation. Plusieurs configurations identitaires s’affirment alors 
au sein des SEV et autorisent à penser « qu’il n’y a plus consensus au sein d’un 
groupe sur les traits saillants, “d’un fonds commun partagé”, dont l’identité 
collective serait l’expression » (Borzeix, Linhart, 2007). À présent, le profil du 
jardinier de collectivité locale n’est plus unique ; le savoir de base, qui jusqu’ici 
asseyait le jardinier dans sa fonction, ne suffit plus. Il doit se doubler de nouvelles 
compétences acquises au gré des expériences et des tâtonnements. Cette expé-
rience au travail, justement, ne peut se dissocier d’une identité au travail. Mais 
sans véritable consensus sur le bien-fondé des méthodes alternatives au modèle 
horticole, il est permis de penser que les valeurs nouvelles sont toujours en cours 
de façonnement. 
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Les vertus du jardin à l’hôpital
Anne Monjaret 

Jardins privés ou jardins publics en ville, îlots de verdure pour des urbains en 
mal de nature, ces territoires domestiqués par les hommes ont toujours fasciné 
et fascinent encore. Porteurs d’un imaginaire de nature et de bien-être, ils 
appartiennent aux faits de culture, au point qu’on ne peut plus penser l’espace 
urbain sans ces terrains d’agrément. La ville offre une gamme multiple de jardins 
(Querrien, Lassave, 1997) : aux squares et parcs, il faut ajouter les jardins 
privatifs, ceux des particuliers et ceux des institutions – musées, universités,  
hôpitaux etc. – cachés derrière des murs à l’abri du regard du badaud, paradis 
parfois insoupçonné. C’est à ces derniers, en France que nous nous intéresserons 
ici, et ce d’autant plus qu’ils n’ont suscité, jusqu’à présent, aucun engouement 
auprès des chercheurs en sciences humaines et sociales, en dehors des historiens 
férus de la période médiévale qui retracent par exemple la vie autarcique des 
monastères dont le jardin, composé de jardins des simples (herbes médicinales), 
potager, verger, massifs décoratifs, allées arborées, est au cœur des activités quoti-
diennes. Longtemps tenus par des religieux, nombre des hôpitaux s’organisaient 
sur ce modèle : il fallait y vivre, nourrir et soigner les malades. Il reste parfois 
encore les traces de cet héritage dans nos plus vieilles institutions hospitalières. 

Au cours du temps, la morphologie des hôpitaux a changé ; la trame paysagère 
suit les transformations architecturales, à Paris et ailleurs, comme le montre 
Magali Vidal dans un mémoire consacré aux jardins hospitaliers, dans lequel elle 
propose un court tableau historique de ces évolutions, qui apporte néanmoins 
quelques repères (Vidal, 1999, p. 4-45) : l’hôtel-Dieu des cités moyenâgeuses possède 
dans son enceinte de petites surfaces plantées et en dehors, le jouxtant, un jardin, 
proche de la pharmacie et de la salle des malades, voisinage qui laisse à penser 
qu’il s’agissait d’un jardin de plantes médicinales. Les maladreries repliées sur 
elles-mêmes disposent des terrains d’autosubsistance. Puis, jusqu’au xviiie siècle, 
les hôpitaux aux bâtiments structurés en croix ou en carré, entourés de plusieurs 
enceintes, peuvent avoir des zones boisées, des jardins à la française, des cours 
carrées plantées, et à proximité un potager. Mais les malades n’ont guère accès à 
ces jardins privatifs dont seul le personnel profite ; une « cour de terre battue » 
leur est cependant réservée, dans laquelle ils peuvent effectuer des promenades 
au sens carcéral du terme, comme c’était le cas à l’hôpital de La Salpêtrière. 
Les espaces verts (cours ou promenades plantées) vont progressivement être  
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préconisés, entre autres par l’Académie des sciences : ils seraient propices à une 
meilleure ventilation de ces territoires hospitaliers, mais ils auraient en soi des vertus 
thérapeutiques. Dans les hôpitaux militaires, tous les aménagements sont pensés 
pour un prompt rétablissement des soldats. Au xixe siècle, ces améliorations 
environnementales se poursuivent ; les modèles de jardin, à la française et à 
l’anglaise, se côtoient. Les hôpitaux pavillonnaires ont des cours-jardin, des 
vérandas, conçus pour le bien-être des patients. L’apparition du « monobloc » 
(par exemple l’hôpital Beaujon qui a ouvert en 1936) modifie les donnes.  
Le végétal entre dans les services sous la forme de bacs, puis de terrasses paysagées 
ou de jardins d’hiver, comme c’est le cas de l’hôpital pédiatrique Robert Debré, 
daté de 1988. C’est le bâti (bâtiments et parkings) qui prime alors et connaît  
entre 1960 et 1980 des extensions considérables au détriment des jardins. Dans 
les années 1990, l’Assistance publique-hôpitaux de Paris (AP-HP) se débarrasse 
d’une partie de ses terrains, restrictions budgétaires obligent, au moment même 
où certains de ces plus anciens hôpitaux, agrémentés d’espaces verts, préparent 
leur ouverture sur la cité. 

Dans ce contexte, on peut se demander si les jardins ont encore une place 
dans les hôpitaux. Jardins d’extérieur ou d’intérieur, leur fonction d’agrément 
apparaîtrait-elle aujourd’hui sans utilité sociale ? À la différence des établissements 
gériatriques et psychiatriques, leur visée thérapeutique se serait-elle évanouie ? 
Qu’en est-il exactement à Paris ? Qu’est-ce qui fait la spécificité du jardin hos-
pitalier, des jardins des hôpitaux de l’AP-HP, grand propriétaire foncier 1. Que 
peuvent encore apporter les jardins à l’hôpital ? Le jardin et l’hôpital n’auraient-ils 
pas un langage commun ? 

C’est à partir des résultats d’une enquête ethnographique réalisée à Paris, 
dans trois hôpitaux pavillonnaires – Boucicaut, Broussais, Laennec – aujourd’hui 
fermés et transférés dans un quatrième (dit de monobloc) – l’hôpital européen 
Georges-Pompidou – qui a ouvert ses portes il y a une dizaine d’années que nous 
répondrons à ces questions. Ces quatre hôpitaux généralistes ne se ressemblent 
pas  : date de fondation, architecture, superficie, quartier d’emplacement,  
spécialité, etc. diffèrent. Mais tous ont en commun de posséder un jardin sinon 
un carré minimal de verdure. C’est, en leur sein, que nous avons donc entamé 
cette enquête, mais ce n’est que progressivement que nous avons pris au sérieux 
leurs jardins jusqu’à en faire un objet de recherche à part entière.

Chantier encore en friche, ce travail rétrospectif apparaît pourtant déjà, 
depuis que les trois hôpitaux pavillonnaires ont fermé, comme une trace de leur 
histoire passée, mais il permet, grâce aux données recueillies alors, de poser les 
jalons d’une réflexion sur les vertus thérapeutiques du végétal dans des lieux de 
santé et d’apprécier la prise en compte institutionnelle de leurs bienfaits.

1. �Construits des siècles auparavant en dehors de l’agglomération, rattrapés par la croissance de la capitale, 
ils ont conservé de grands domaines souvent composés de cours plantés et de jardins (Vidal, 1999, p. 1).
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Planter le décor : un « terrain » de verdure

Nous nous sommes surtout attardée dans les trois plus vieux hôpitaux dont les 
bâtiments sont entourés d’un jardin. Parcourant les allées d’un pavillon à l’autre, 
découvrant les coins les plus reculés et les plus secrets de ces terres hospitalières, 
circulant dans les couloirs des services de soin, seule ou guidée par les personnels 
(jardiniers ou ouvriers, soignants ou administratifs), maîtres des lieux (Monjaret, 
2005), nous avons pris la mesure de la place et de la fonction du végétal à l’hôpital 
et avons pu ainsi mieux planter leur décor.

Figure 1 : Au détour d’un couloir, en attendant une promenade  
dans le jardin, Boucicaut, mai 1999.

Source : Photographie d’A. Monjaret – MNATP/CEF.
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Ces jardins font le charme des hôpitaux pavillonnaires en plein cœur  
de Paris. À un moment où l’institution hospitalière pense plus souvent ses nouveaux  
établissements sans espaces verts, ils témoignent des ambitions environnementales 
et des politiques de santé passées. Il y règne une certaine atmosphère quelque peu 
nostalgique. Pelouses, cours plantées, jardinets avec puits, allées de marronniers, 
parfois arbres fruitiers, plates-bandes, massifs de vivaces taillés ou mosaïculture, 
plantations clandestines, herbes folles autant que local (« gourbi ») du jardinier, 
lopins de terre cultivables, serres, espace à compost, station météo, composent 
le décor extérieur de ces univers médicaux, leurs scènes et leurs coulisses. Il ne 
faudrait toutefois pas réduire la présence du végétal dans ces hôpitaux à celle 
des jardins. Compositions florales cérémonielles (couronnes, coussins, raquettes 
ou gerbes de fleurs), bouquets de fleurs ou pots de plantes vertes, bacs de fleurs 
artificielles, pots de terre ou vases avec des fleurs défraichies abandonnés dans un 
coin, plantes fanées mais aussi fresques murales, posters ou dessins aux motifs 
floraux, bancs, treilles, etc. appartiennent à leurs décors intérieurs. 

Quant au quatrième hôpital, le plus récent, il ne possède en son sein qu’une 
modeste pelouse encadrée de pots bleus plantés, faisant office de cour d’honneur, 
le parc André Citroën lui faisant face. Dans son hall et la « rue hospitalière » 
qui le prolonge, plusieurs pots de terre gigantesques, signés de l’artiste Jean-
Pierre Raynaud, rappellent qu’ici la nature est une nature domestiquée. Une 
longue et large plate-bande plantée, ponctuée de palmiers longe également cette 
« rue », artère principale qui structure l’ensemble architectural. Plantes vertes et 
autres compositions agrémentent parfois les étages et leurs terrasses. À l’origine 
du projet, il n’était d’ailleurs prévu ni espaces verts, ni jardiniers ; pour ses pro-
moteurs, la proximité d’un parc suffirait à satisfaire les envies de verdure, seule 
une rue étant à traverser pour s’y rendre. Il en fut différemment par la suite : 
des zones de verdure ont été introduites pour rendre plus chaleureux l’accueil 
des malades, dans un espace qui s’était révélé, au fur et à mesure de l’avancée du 
chantier, d’apparence trop aseptisée. Dans ce nouvel établissement, la végétation 
n’y est donc pas absente, le jardin l’est en revanche.

Les tentations du jardin…

Les jardins des trois sites les plus anciens ont la particularité de relever à la 
fois du domaine privé et du domaine public : privé, parce qu’ils sont propriété de 
l’Assistance publique ; public parce qu’ils sont ouverts à tous, même s’ils n’ont pas 
le statut de jardins publics. Délimité par des murs ou des grilles, il faut passer un 
porche pour pénétrer dans leur enceinte. Ce territoire hospitalier n’est donc pas 
ce lieu clos que l’on peut s’imaginer. Il est certes un lieu de passage et de circu-
lation mais il est surtout un lieu fréquenté par les personnels des établissements, 
les malades et leurs familles, les visiteurs autant que par les habitants du quartier. 
Peut-être est-ce parce que la souffrance humaine ne s’y perçoit pas trop, que ces 
derniers aiment à flâner dans ce territoire qu’ils tiennent pour un square. Venant 
en voisin, ils s’y promènent, à l’ombre de l’allée des marronniers, patrimoine 
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naturel. Ils s’y détendent, y trouvent un havre de paix. « Parfois il m’arrive en été 
d’aller m’asseoir sur un banc à l’intérieur de l’hôpital pour y lire », raconte une 
étudiante (Pouchelle, Carpot, 2000, p. 10). Il fut un temps où l’un des hôpitaux 
avait dans sa cour d’honneur un bassin avec des poissons qui faisait office de 
« SOS Poissons rouges » pour les familles du quartier qui venaient les déposer à la 
veille des vacances d’été. Une dénomination qui rappelle celle attribuée au réputé 
service de chirurgie « SOS Mains » de ce même hôpital. Ce bassin « c’était le 
rendez-vous des visites, des malades, tout le monde venait faire une petite pause 
devant le bassin, il y avait des bancs… Et puis il y avait des poissons rouges, il 
y en avait des vieux… Si on avait un peu de détente, on allait autour du bassin 
[…]. Beaucoup de gens aimaient passer par la cour d’honneur. Vous savez quand 
il y a un petit point d’eau », évoque avec nostalgie une infirmière (Pouchelle, 
Carpot, 2000, p. 11). En 1987, il est décidé de le combler et de le transformer en 
massif à fleur. Chacun s’approprie le jardin à sa façon, fait de ce lieu ordinaire son 
petit coin de paradis, un espace-temps qui repose des bruits et des mouvements 
de la ville, un instant de respiration nécessaire aux citadins intrépides.

Il arrive qu’il devienne, plus exceptionnellement cependant, un espace ludique 
et festif. À l’hôpital, la fête apparaît, comme une soupape, aidant le personnel à 
faire face à son quotidien souvent douloureux, à des rythmes du travail souvent 
très denses, et plus encore à accepter ces conditions professionnelles spécifiques au 
monde hospitalier. Dans l’un des hôpitaux, la pelouse de la cour d’honneur a été 
investie une fois pour un pique-nique collectif. Lors de la fermeture des trois sites, 
ce sont les pelouses, les jardinets et autres espaces qui ont accueilli les joyeux ou 
solennels fêtards pour des manifestations officieuses et officielles (Monjaret, 2008). 
Ces fêtes sont sages, comparées à celles des carabins. Les personnels se sou-
viennent du temps où les turbulents internes éméchés se retrouvaient dans le 
bassin aux poissons rouges. Sont-ce ces excès qui ont conduit l’administration 
à choisir de le combler ? Peut-être est-ce la fin d’une esthétique qui laissait la 
place aux étendues d’eau ? Au fil des années, la géométrie des jardins a pu être 
modifiée, redessinée. Les nouvelles plantations d’arbres, les nouveaux massifs ont 
transformé le paysage de ces établissements. 

Vivre dans cet environnement, à proximité de la nature, éveille les sens, 
stimule le plaisir visuel. Personnel et malades profitent du jardin également, 
de l’intérieur ; au travers le cadre d’une fenêtre, ils apprécient chaque jour ce 
modeste tableau mouvant que la nature leur donne à voir. Un médecin témoigne 
en ce sens : 

« Il y a des jardins qu’on voit par nos fenêtres. […] C’est un peu comme la 
fleur qu’on a sur son balcon : ça ne remplace pas un jardin si on a les doigts verts 
et l’âme verte, mais cela permet aussi de voir passer les saisons, de marquer le 
temps. […] Celui-là a encore un puits, et il a une clématite en fleur quelque-
fois. […] Voici ce qu’on appelle “le jardin du directeur”. L’accès est uniquement 
réservé [au directeur]. Je ne sais pas si [ce dernier] s’en sert beaucoup, parce qu’il 
y a quand même des chambres de malades qui ont vue dessus. Mais pour nous, 
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c’est quand même agréable à voir, on voit changer [la nature], les bourgeons de 
marronnier qui éclatent… les saisons passent. » (Pouchelle, Vega, 1999, p. 21.) 

La présence de ces jardins crée une envie de verdure et de jardinage au point 
que certains membres du personnel finissent par s’approprier discrètement un 
petit lopin de terre : délimitant leur territoire à l’aide des petits cailloux ou des 
petites cordes, ils s’essaient au jardinage, plantent quelques pieds de vivaces, 
sèment quelques fleurs. Cette envie irrésistible de nature conduit certains autres 
à dérober des fleurs dans le jardin de l’hôpital, les cueillant voire les arrachant, 
nous explique un jardinier. Le fruit de leur larcin est ensuite disposé dans un verre 
ou gobelet et exposé, comme un précieux trophée, sur leur bureau, apportant la 
touche de couleur qui manque à leur terne univers de travail. 

Figure 2 : Un petit larcin pour un plaisir égoïste,  
Boucicaut, mai 1999.

Source : Photographie d’A. Monjaret – MNATP/CEF.
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Les jardiniers se plaignent de ces détériorations, des négligences des passants, 
reflet de l’irrespect du territoire qu’ils choient ; ils en sont chagrinés. Plus graves 
encore à leurs yeux sont les méfaits des automobilistes ; ces « vandales », disent-ils, 
qui défoncent avec leur voiture les barrières qu’ils ont posées pour protéger les 
zones plantées. Ces maîtres des lieux surveillent avec attention leurs terres. Aidés 
de leur équipe, ces passionnés les entretiennent, à l’extérieur comme à l’intérieur.

De la nature à tout prix :  
le « vert » comme respiration dans les services !

Au sein des locaux professionnels, cette nature prend différentes formes ; 
naturelle, artificielle ou imagée, quelle que soit sa forme, elle a une fonction 
décorative. Elle s’invite dans les services administratifs ou médicaux, parfois tech-
niques (Monjaret, 2006), les couloirs, les halls et même les sous-sols. Dans les 
bureaux, les plantes vertes ont la cote, elles trouvent généralement domicile sur 
le coin d’une étagère ou d’un bureau. Un réseau relationnel se développe entre 
collègues, amateurs de jardinage d’intérieur : ils s’échangent les bons conseils 
et les boutures, se relayent pour la garde des plantes durant les congés, quand 
ils ne préfèrent pas laisser leurs précieux trésors en pension au collègue qui a 
la réputation d’avoir la main verte 2. Le jardinier de l’hôpital est régulièrement 
consulté voire sollicité. 

Si cette végétation naturelle trouve place dans les bureaux ou dans les espaces 
collectifs, en revanche elle n’est pas la bienvenue dans les chambres des malades 
de certains services médicaux car elle est pourvoyeuse d’infections. La nature 
apparaît alors comme un danger dont il faut se prémunir. Au détour d’un couloir, 
des affichettes préviennent le visiteur : « Par mesure d’hygiène, les fleurs et les 
plantes sont interdites dans le service. Merci de notre compréhension. » Posters 
ou photographies aux motifs floraux (souvent des bouquets de fleurs) ou cam-
pagnards viendront combler le manque, remplacer la nature au naturel par une 
autre, imagée.

Cette présence de nature, pourtant domestiquée, apparaît pour les malades et 
les personnels, le plus souvent citadins, comme une nécessité vitale, comme une 
fenêtre qui adoucit l’atmosphère aseptisée voire viciée de ces univers médicaux. 
Il y aurait un besoin irrépressible de nature, d’une nature généreuse et luxuriante, 
symbole de la vie, peut-être pour contrer la souffrance et la mort qui planent dans 
ces lieux. Il en faudrait toujours plus, plus que nécessaire… et cela nous a quelque 
peu étonnée. Dès lors, la nature ne peut se suffire à elle-même. Des évocations 
viennent, d’une certaine manière, la seconder, compenser son absence. Des bacs 
de fleurs ou de plantes vertes artificielles égayent les halls d’entrée ou les couloirs 
des services. Parfois, c’est le mobilier de jardin qui est mis en scène : un banc 
et une treille composent le décor d’un couloir. Là où il n’y a pas de nature, ne 

2. �Notons cependant que cette pratique n’est pas propre aux hôpitaux, elle se retrouve un peu partout dans le 
secteur tertiaire (Monjaret, 1996, 2002 ; Pélegrin-Genel, 1994). Et si le sens de cette pratique change, 
cela tient à la spécificité du lieu, qui décuple sans doute le besoin de respiration.
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serait-ce domestiquée, ses symboles viennent s’imposer. Les pots de Jean-Pierre 
Raynaud installés à l’HEGP œuvrent quant à eux aux dialogues Art-Nature. Cet 
exemple est loin d’être unique : en 2007, dans le service en médecine nucléaire du 
CHU de Nice, une artiste, Aïcha Hamu a réalisé une fresque murale « Herbia » 
composée de doux éléments floraux (site du CHU de Nice).

Dans l’un des hôpitaux étudiés, des arbres, à l’image des dessins d’enfant, 
ont été peints sur les murs du sous-sol. Ils ont pris ainsi racine sous terre. Quoi 
de plus naturel ! En définitive, ces arbres qui sont comme enterrés renversent 
l’ordre des choses et redonnent à ceux qui vivent en ces lieux sombres – tels les 
ouvriers – un peu de lumière (Monjaret, 2005), l’allégorie platonicienne de la 
caverne trouve ici écho. 

Plus modestement, des papiers peints peuvent recouvrir des pans entiers 
de murs : reproduction photographique d’un paysage paradisiaque des îles du 
Pacifique dans un local d’analyse, ou encore agrandissement d’un fragment de 
tableau – jardin fleuri et verdoyant –, marouflé le long d’un couloir. Ces revête-
ments apportent une note chatoyante. Des cadres ou posters aux motifs floraux 
et campagnards apparaissent quant à eux comme un véritable classique de la 
décoration hospitalière, au moins dans les hôpitaux que nous avons étudiés. Plus 
discrets parce que plus personnels, les dessins d’enfant qui décorent le poste de 
travail des agents administratifs ou médicaux ne manquent pas d’évoquer, à leur 
manière, les productions de la nature : l’arbre avec sa masse de feuillages verts 
et son tronc marron, la citrouille d’Halloween, etc. Dans les espaces de travail 
où le jardin n’a pas ou plus sa place, ces images offrent des terrains d’évasion. 
C’est ainsi que les hommes cultivent leur jardin métaphorique, pendant que le 
jardinier lui se consacre aux terres hospitalières.

Le jardinier, maître des lieux : un thérapeute ?

Un jardin ne se pense pas sans son jardinier. Ce dernier joue, compose avec 
la nature, domestique ou sauvage, cultivée ou artificielle. Pour ce faire, il a ses 
coins : local technique, serres et lopin de terre. Il sème, plante les plants livrés par 
le centre de floriculture de l’AP-HP d’Ivry 3 quand ils ne sont pas achetés à des 
fournisseurs privés. Parfois, il cultive et récolte des fleurs à couper pour décorer 
les services. Il leur fournit sapins de Noël, muguets, buis bénis, le temps venu, 
respectant le calendrier laïc et religieux. Surtout, il veille sur les plantes mal en 
point, les envoyant « en réa », dans sa « clinique ». Il file la métaphore, s’appro-
priant ainsi les termes médicaux et nous signifie de la sorte qu’il travaille dans 
un hôpital. Dans les trois hôpitaux, les serres, surnommées « réa des plantes », 
accueillent les plantes des services en convalescence ou en pension pendant les 
vacances. Un jardinier explique à cet effet : « Les plantes, elles reviennent des 

3. �Ce centre regroupait serres et terrains cultivables. Il fournissait les hôpitaux de Paris. Les jardiniers sont 
particulièrement attachés à la qualité de ces productions en interne, qui tendent à se perdre par souci 
d’économie. Au début des années 2000, le centre freine ses activités dans le but de se défaire d’une partie 
de sa propriété. 
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services en mauvais état. Une plante, c’est comme une femme, faut s’en occuper, 
la dorloter… » (Pouchelle, Vega, 1999, p. 13.) Elles sont comme les malades 
aussi, il faut les soigner. Si le jardinier veille sur la végétation, il veille de même sur 
les hommes, se souciant de ne pas planter dans l’enceinte des espèces allergènes. 

Figure 3 : Le jardinier dans son jardin,  
Boucicaut, mai 1999. 

Source : Photographie d’A. Monjaret – MNATP/CEF.
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Parfois, il se sert du terrain cultivable à des fins personnelles, le transforme en 
un discret jardin potager, produisant quelques semis, quelques légumes, quelques 
pieds de tomates, également à destination de collègues proches. Cet usage reste 
cependant restreint et non généralisé, contrairement aux pratiques potagères qui 
avaient cours quand les hôpitaux vivaient en quasi-autarcie. 

Sur ces terres « privées », il mobilise tout un savoir, tout son savoir-faire, appré-
ciant le transmettre, partageant ses acquis et offrant ses services. « Jardiniste », il 
met ses compétences techniques au service de l’esthétique, créant des tableaux 
floraux en mosaïculture car ils savent faire « parler les fleurs » et s’en servent pour 
diffuser leurs messages. S’il fait figure de soignants des plantes, il est surtout celui 
qui participe au bien-être général, œuvre à l’attachement de cette nature. Il fait 
la médiation entre les hommes – les citadins – et la nature. 

La qualité de la terre ferait-elle la qualité des lieux, des relations humaines au 
travail ? L’horticulture a ses vertus thérapeutiques… Ces jardiniers savent qu’ils 
officient dans des institutions de soin, se transformant, parfois malgré eux, en jar-
diniers-thérapeutes. Ils ne sont donc pas des jardiniers comme les autres. Peut-être 
cette spécificité les attachent-elle plus fortement que d’autres à leur lieu de travail.

La marque d’un attachement

Cet attachement s’est révélé plus prégnant encore au moment de la fermeture 
des sites, moment où il fallait penser à quitter ces terres pour aller s’installer sur de 
nouvelles. Jardiniers et plus généralement personnels, parfois depuis de longues 
années sur place, l’expriment à travers des témoignages qui sont loin d’être de 
simples anecdotes.

Certains se souviennent d’avoir assisté à la plantation d’un arbre. Attentifs 
chaque jour à sa pousse, cet arbre est devenu en quelque sorte le leur, évocation 
du temps qui passe et du temps qu’ils ont passé ici. Ils en parlent avec nostalgie. 
C’est sans doute ce rapport spécifique qui a conduit l’un d’eux à se faire prendre 
en photographie par un collègue devant « son » arbre avant le départ défi-
nitif, comme cela nous l’a été rapporté. Sur l’un des sites du CHU de Nice,  
les personnels ont vécu avec difficulté le fait que « leurs » magnolias soient abattus  
(Jeanjean et al., 2007). En touchant à ces ancêtres – représentant leur « oxygène » – 
à cette présence vivante ancrée depuis des générations sur ce territoire, c’est un 
peu de leur histoire qui s’envole, de leur racine qu’ils perdent. Face à l’effacement 
et peut-être pour le contrer, des photographies, témoignage de ce passé sont 
précieusement conservées : le coin d’un jardinier a été immortalisé dans l’album 
de l’une des cadres de santé que nous avons rencontrée. En nous montrant une 
énorme citrouille, cette dernière vante les qualités de cette terre située en plein 
cœur de la capitale. Un médecin insistera sur le fait que le prunier qui s’élève au 
même endroit possède les prunes les plus chères de tout Paris, évoquant le prix 
élevé des m2 qui a cours dans le quartier. Toutes ces histoires préparent au départ 
par un doux détachement. 

Cette préparation prend surtout effet dans les actes du personnel. Les jardiniers 
traitent certains coins de leur jardin avec une attention toute particulière, quand 
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ils en laisseront d’autres progressivement en friche. Est-ce, par signe de respect ou 
par besoin de laisser des traces, que ces hommes ne délaissent pas complètement 
leur territoire ? Difficile d’abandonner la nature à elle-même, de ne plus s’en 
occuper quand on a été habitué à la domestiquer. Ainsi, l’un d’eux a choyé la cour 
d’honneur en plantant des rosiers, vivaces qui lui survivront (Pouchelle, Pissavy, 
1999, p. 66-67). Un autre voit son domaine réduit de moitié et se demande ce 
qu’il adviendra du reste du terrain. 

Si les personnels se soucient du territoire qu’ils quittent, ils ne négligent 
pas non plus celui qu’ils vont devoir intégrer. Implanté sur une ancienne zone 
marécageuse et surtout sur l’ancien emplacement des usines Citroën, supposé 
pollué, le terrain du nouvel hôpital préoccupe certains d’entre eux qui n’hésitent 
pas à vérifier sa qualité. On ne s’installe pas n’importe où… C’est au cours 
de la visite de son futur lieu de travail encore en chantier en novembre 1998 
qu’une infirmière décide de tester ce nouveau territoire, en y prélevant un peu 
de terre : « C’est pour faire pousser des radis. S’ils ne poussent pas je n’y vais 
pas », dit-elle. Devant son questionnement, sans doute pour la rassurer, « il lui 
fut répondu, en substance, que le nouvel hôpital était bien trop propre pour 
cela : une semaine auparavant un désherbant “féroce” avait été répandu pour 
empêcher toute espèce indésirable de s’y propager… » (Pouchelle, Vega, 1999, 
p. 65). Marie-Christine Pouchelle et Anne Vega se demandent à ce propos : 
« Autrement dit le nouvel hôpital sera-t-il un milieu de culture favorable ? », 
et par là serait-il un lieu propice à un enracinement ? Une terre saine œuvre-
rait donc à une structure de soin saine, prête à accueillir personnels, malades,  
visiteurs. Le végétal à l’hôpital possède bien son propre langage. 

Les vertus sociales du jardin

Les décors fleuris ont donc pour fonction d’égayer les services. Les floraisons 
des jardins aident aux repères temporels, saisonniers et calendaires. Le social 
s’appuie sur la nature. L’hôpital s’accorde avec le cycle végétal : les arbres de 
Noël rappellent les célébrations de décembre, le muguet, celles du mois de mai ; 
les couronnes ou autres compositions aux pieds des plaques commémoratives 
sonnent le devoir de mémoire nationale. C’est, grâce à ces indices, que le malade, 
même de passage, ne se trouve pas isolé du monde extérieur. Les plantes ryth-
ment sa vie et lui racontent, par ailleurs, l’histoire de la « maison » : dans l’un 
des jardins, une petite niche cache un discret autel que des personnes viennent 
encore fleurir de modestes bouquets ; ailleurs dans des bureaux, une branche 
de buis béni a été placée au-dessus d’une porte, une autre, sur un tableau. La 
présence des religieuses qui ont tenu ces établissements plane toujours dans les 
lieux. Le jardin des simples, dont on trouve trace dans l’un d’eux, nous rappelle 
cette tradition herboriste chère aux religieuses et participe à la mémoire de ces 
pratiques et à celle de la vertu ordinaire des plantes 4. 

4. �Une association en collaboration avec un musée a créé en 2005 un jardin de plantes médicinales dans un 
hôpital de la région du Rhône qui accueillent des personnes âgées.
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La vocation thérapeutique des jardins vient de ces plantes qui soignent. Elle 
vient également plus généralement du cadre agréable et tonifiant qu’ils offrent. 
Les jardins « humanisent » les hôpitaux. En apportant le bien-être de la cam-
pagne, ils soignent ceux qui le fréquentent, malades, personnes âgées mais aussi 
– comme on l’a vu – personnels, visiteurs, riverains. Les hôpitaux à vocation 
généraliste n’oublient-ils pas trop souvent de faire valoir cette fonction à leur 
jardin, contrairement aux maisons de retraite 5. Les hygiéniste du xixe siècle n’ont 
pas manqué, en leur temps, de souligner les bienfaits de cette nature, considérant 
qu’elle participait d’une hygiène mentale et physique, aux soins de certaines 
maladies. Les espaces verts n’étaient ainsi pas négligés dans les sanatoriums créés 
autour des années 1930 pour soigner les tuberculeux (Vidal, 1999). De même, 
tout hôpital psychiatrique se devait de posséder des parcs boisés, des prairies  
vallonnées, remèdes de l’âme, des terres cultivables dont les pensionnaires avaient 
la charge sous le contrôle d’un jardinier.

Quand les hôpitaux fonctionnaient en autarcie, les malades travaillaient 
au jardin pour subvenir à leur autosubsistance, mais ces responsabilités étaient  
censées leur apporter l’équilibre nécessaire à leur santé. Le jardinage, activité de 
plein air, soigne. Anne Ribes, infirmière, qui se définit comme « jardiniste », l’a 
compris. En 1997, prenant en compte les vertus des jardins, elle crée une asso-
ciation « Belles Plantes » qui a pour but d’introduire dans les hôpitaux des « jar-
dins-ateliers », des ateliers potager-fleur, à destination des enfants malades et des 
personnes âgées. Elle développe, entre autres, ses activités dans les établissements 
de la Pitié-Salpêtrière, Fernand Widal et Robert Debré. D’autres initiatives ont 
depuis vu le jour. Ce nouvel intérêt n’est sans doute pas étranger non plus au fait 
que le monde académique français commence à s’emparer du sujet. 

En effet, la thérapie horticole (ou l’hortithérapie), discipline qui englobe 
les thérapies médicales et sociales, n’est quasiment pas institutionnalisée en 
France comparé aux États-Unis où des départements d’université proposent des  
cursus de formation ayant trait à cette discipline. En France sans avoir forcément 
épousé cette terminologie, le jardinage est toutefois utilisé comme méthode de 
réinsertion sociale des personnes en difficulté. De la sorte, la thérapie se fait 
plus volontiers sociale. Le dressage social des hommes passe par le dressage de la 
nature. Ce concept n’est pas nouveau. Les hôpitaux psychiatriques usent de ce 
principe depuis fort longtemps.

Les écoles horticoles à vocation sociale servaient et servent encore de trem-
plin à des enfants issus de familles modestes ou des pupilles de l’État (autrefois 
de l’Assistance publique) – on pense aux Orphelins d’Auteuil à Paris et à l’école 
Le Nôtre (CEFP) située à Sonchamp (78). Cette dernière école 6, aujourd’hui 
rattachée à la DASS, dépendait à l’origine de l’Assistance publique et formait 
à l’horticulture les pupilles de l’État, les enfants pauvres. Est-ce cette tradition 
qui associe le métier de jardinier à un métier pour indigents ? Le petit personnel 

5. �L’hôpital de gérontologie Charles Foix situé à Ivry, est connu pour ses jardins et son parc animalier, né d’un 
engouement du xixe siècle pour les parcs à thèmes.

6. �En 2001, cet établissement a fêté ses 120 ans, un site a été ouvert pour l’occasion. En 1881 l’Assistance 
publique de Paris crée un service spécial. En 1882, l’école d’horticulture s’ouvre à Villepreux dans le 78 (les 
Yvelines), puis en 1959, elle est transférée à Sonchamp dans le château de Pinceloup, près de Rambouillet.
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des services techniques hospitaliers dont dépendent les jardiniers est souvent 
catalogué du côté des « bras cassés ». 

S’il existe une thérapie horticole, il existe aussi et surtout une thérapie des jardins 
sans dispositif thérapeutique proprement dit, qui est certainement la plus courante, 
une thérapie ordinaire, pour tous, qui œuvre à la vertu sociale des jardins à l’hôpital. 
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Les nouveaux jardins publics de Bordeaux : 
la construction d’une culture  

de la nature
Dominique Prost  

et Marie-Dominique Ribéreau-Gayon

La ville de Bordeaux s’est engagée depuis une dizaine d’année dans une poli-
tique d’aménagement visant à changer l’image de la ville, très minérale, et à créer 
des aménités favorisant le bien être des citadins. 

Cette politique volontariste se décline à diverses échelles. Tous ces amé-
nagements se réclament du « jardin », quelle que soit leur envergure : « quais  
jardinés » sur la rive gauche ; « jardin habité » et nouveau Jardin botanique sur 
la rive droite ; micro-jardins partagés, collectifs et/ou pédagogiques. Le rythme 
de création de ces derniers s’accélère depuis 2008 où il n’en existait que 2.  
Depuis, 3 ont été créés et 5 sont en projet. Leurs surfaces sont parfois dérisoires 
mais concernent un nombre important d’usagers. Ce mouvement connaît donc 
une amplitude sociale certaine dont il importe de comprendre la signification. 
Notre hypothèse est que, au-delà d’un simple effet de mode, ces évolutions 
traduisent de nouveaux rapports des citadins à la nature et participent de la 
construction d’une culture de la nature en ville. Un certain nombre de consensus, 
dont nous verrons les limites, traverse le discours des porteurs de projet : tous sont 
censés créer du lien social, répondre à une demande et rapprocher les citadins 
de la nature. Nous analyserons cette construction à partir de trois entrées : la 
conception des aménagements réalisés ou en cours ; les modalités de diffusion 
de savoirs et savoir-faire sur la nature ; les représentations de la nature qui 
sous-tendent les réalisations. Cette étude présente les résultats d’une enquête  
qualitative (décembre 2009-mai 2010) sur une douzaine de jardins créés 
depuis moins de dix ans (tableau 1). Elle combine l’observation des réalisa-
tions, une revue de la presse locale et l’analyse du discours des principaux acteurs  
(une quinzaine d’entretiens semi-directifs).
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Tableau 1 : Les jardins sur lesquels porte cette étude. 

Il existe actuellement 5 jardins partagés ; 5 autres sont en projet. Les surfaces 
indiquées sont approximatives.

Les aménagements de parcs  
et jardins au cœur de la ville 

Le renouveau des espaces de parcs et jardins dans la ville centre s’inscrit dans 
un projet d’agglomération, dans le cadre du SCOT et du PLU. Porté par un idéal 
de « ville plus viable et plus verte », il vise à mettre en réseau un système de parcs 
et jardins hiérarchisés autour d’un axe central, la Garonne (Banzo, Prost, 2009). 
Les aménagements se différencient en fonction des démarches, des acteurs, de 
l’organisation des espaces, des usages et des modes de fonctionnement.

La diversité des démarches :  
top-down et bottom-up 

Les grands aménagements des quais, au cœur du projet urbain, relèvent d’une 
politique impulsée d’en haut par la municipalité et la communauté urbaine 
(CUB), dès 1996, en faveur d’un « urbanisme paysager » (Asher, 1995) mis en 
œuvre par des « experts », urbanistes et paysagistes de renommée internationale, 
comme M. Corajoud et M. Desvigne. 
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Les petits jardins qui se développent actuellement, souvent minuscules (tou-
jours moins de 1 ha) relèvent pour leur part d’une démarche bottom up les pro-
jets émanent des habitants et sont portés par des collectifs ou des associations 
qui négocient avec la municipalité. La démarche participative peut être appro-
fondie. Ainsi, le « Jardin de ta sœur » a été réalisé au terme de trois ans d’ate-
liers d’urbanisme et de concertation animés par un collectif d’habitants, des 
associations et le centre social du quartier. Plusieurs acteurs font référence aux 
expériences des jardins de New York et à la green guerilla, tout en constatant qu’à 
Bordeaux il n’y a guère de guérilla car les projets sont relayés par la municipalité : 
présence des élus de quartier et de l’adjointe au développement durable lors des 
réunions et aide des services techniques à la mise en œuvre du projet. 

L’organisation des espaces

On peut distinguer, en fonction des échelles et des porteurs de projet, 
trois types de parcs et jardins (tableau 1).

Figure 1 : Les nouveaux jardins publics de Bordeaux,  
la construction d’une culture de la nature.

Projet global d’aménagement des quais de Bordeaux : (1) Parc des sports, (2) Jardin des lumières et Miroir 
d’eau, (3) Prairie des Girondins, (4) Espace à vivre des Chartrons, (5) Quai de Bacalan, (6) Parc des berges, (7) 
Parc aux angéliques, (8) Nouveau Jardin botanique (9), Plaine de Garonne. Source : M. L. Penin, CNRS, 2010 
et ville de Bordeaux, 2004.

Les grands jardins sont aménagés par la ville et la CUB sur de vastes espaces 
publics centraux emblématiques de l’image et de la qualité de la ville : les quais 
des deux rives et le nouveau Jardin botanique. Ces aménagements de prestige 
demandent du temps (10 ans pour la rive gauche aujourd’hui terminée, 30 ans 
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prévus pour la rive droite) et des investissements importants. Aux 400 ha d’es-
paces verts que comptait Bordeaux à la fin des années 1990, vont s’ajouter 130 ha 
de nouveaux parcs et jardins sur les deux rives. 

Les micro-espaces de proximité, créés par les riverains, s’installent dans les 
interstices urbains, places, friches, portions de parcs, et parfois temporairement 
sur les chantiers de futures constructions. Ils entendent améliorer la qualité de 
la vie du quartier en termes d’environnement et de lien social et également 
revaloriser le quartier. Situés le plus souvent sur des espaces publics appartenant 
à la ville ou à la CUB, ils sont cependant le plus souvent fermés et appropriés 
par ceux qui les cultivent. Certains sont des jardins partagés où les habitants 
du quartier qui le souhaitent peuvent bénéficier d’une parcelle, d’autres restent 
collectifs et gérés par des associations, ou par la ville, avec un statut de jardins 
expérimentaux à vocation pédagogique qui diffusent auprès du public savoirs 
et savoir-faire dans le domaine du jardinage. C’est le cas des jardins gérés par 
l’association Jardins d’aujourd’hui et de la Maison du jardinier aménagée par la 
ville dans le parc Rivière. 

Les grands espaces publics ouverts  
sur la ville et sur le fleuve

Le réaménagement des berges de la Garonne au centre-ville est l’opération 
phare du renouvellement urbain qui, en se centrant autour du fleuve, vise à 
« réconcilier les deux rives », à rééquilibrer leurs images respectives. La rive droite, 
ouvrière et industrielle, longtemps stigmatisée deviendrait la « rive verte », un 
« parc habité » conçu par Michel Desvigne alors que l’image monumentale 
et bourgeoise de la rive gauche est sublimée par les « quais jardinés » de 
Michel Corajoud. Le projet est considéré par les professionnels comme 

« une grande réussite car de grande échelle, de recentrage pour l’agglomération, 
de redécouverte du fleuve, de déambulation, pluriclassiste, multigénérationnel 
et fédérateur » (Godier, Sorbets, Tapie, 2009) (figure 1).

Les quais jardinés rive gauche

Le « Jardin des lumières » achevé en 2009 longe la Garonne sur 4,5 km de 
long et 80 m de large. Il participe à la mise en scène esthétique du patrimoine 
de la façade des quais à travers son reflet dans un miroir d’eau, l’intégration de 
traces du patrimoine portuaire, marqueurs de l’identité locale, et le dégagement 
de la vue sur la courbe du fleuve.

Le second objectif est de permettre aux bordelais de se réapproprier les quais 
et le fleuve longtemps inaccessibles derrière un cordon de hangars et de grilles. 
Les divers équipements visent à créer une ambiance ludique, une impression de 
liberté, de bien être, tout en aérant la ville. 
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Figure 2 : Rive gauche, les quais jardinés de M. Courajoud :  
« Une idée de la ville inspirée de la campagne. »

Source : Photographie de M.-D. Ribereau-Gayon.

L’espace est organisé par un découpage longitudinal en lanières et en 
séquences transversales. Les lanières parallèles aux façades répartissent les divers 
modes de circulation et assurent une transition entre le front urbain, la façade 
des quais et le fleuve (figure 2). Les séquences permettent de diversifier les espaces 
et les activités selon la place accordée au végétal et aux équipements (plaine 
des sports, skate Park, jeux d’enfants, matériel de fitness, etc.). Arbres, prai-
rie, plantations linéaires décoratives abondantes et variées (200 plate-bandes, 
33 000 plantes) rythment les séquences. Le miroir d’eau – initialement conçu 
pour des raisons esthétiques (magnifier des façades) et climatiques (apporter de 
la fraîcheur) – a été immédiatement investi comme espace ludique, une sorte de 
plage en ville, où le public afflue dès les beaux jours en faisant un « monument 
populaire » (Godier, 2009). Cependant, pour l’instant, échec relatif, le fleuve 
reste vide malgré de nombreux projets pour relancer la navigation.

Rive droite « un parc habité », M. Desvigne (Urbanisme, 2004)

Le projet en cours s’inscrit dans la longue durée (20 à 30 ans) en fonction de 
la libération du foncier et des plantations d’arbres. Conçu pour offrir un point de 
vue sur la rive gauche et un contraste avec celle-ci, il rejette l’esthétique du jardin 
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« jardiné ». Ici pas de massifs de fleurs, pas de front urbain mais des courbes, 
des discontinuités, une imbrication entre le bâti et le végétal, où priment les 
arbres sous forme de « parc habité » ou de « cordons forestiers » le long des rues  
(figure 3).

Le discours naturaliste prétend se calquer sur la géomorphologie du lieu 
(alluvions, mouvements du fleuve, ossature du site), il a l’ambition, par le choix 
d’essences locales et le traitement paysager, de retrouver les écosystèmes, la ripi-
sylve et les marais, une nature « sauvage ». 

Figure 3 : Rive droite, le parc habité de M. Desvigne. 

Un projet sur 30 ans pour effacer le passé industriel du quartier, transposer des 
milieux vivants et du sauvage dans la ville et instaurer une continuité symbolique 
avec l’espace rural périphérique. Source : Photographie de M.-D. Ribereau-Gayon.
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Le nouveau Jardin botanique 

Ouvert sur la rive droite en 2006, il est au départ conçu comme un jardin de 
quartier au cœur d’une ZAC en cours d’aménagement. Puis il s’inscrit dans la 
continuité du parc des berges de M. Desvigne, proposant une relecture contem-
poraine d’un jardin à vocation scientifique et pédagogique, tout en participant 
à la revalorisation de la rive droite.

C’est un espace fermé et gardé la nuit qui se veut innovant et expérimental. 
On n’y trouve pas de collections au sens traditionnel mais des technologies inno-
vantes (serre HQE 1 avec panneaux solaires et récupération des eaux de pluie), des 
plate-bandes de légumineuses ou à thèmes « ethnobotaniques » et une reconstitu-
tion de 11 biotopes régionaux (dune, zones humides, pelouses calcaires sèches, etc.) 
que le public ne semble pas toujours comprendre. Faute d’une médiation efficace, 
la fonction pédagogique de cette innovation spectaculaire par son ampleur et son 
ambition n’est pas assurée.

Les micro-jardins 

Le développement récent de petits jardins se réalise sous diverses formes : 
jardins partagés de quartiers, jardins pédagogiques et le cas atypique des jardins 
portés par les étudiants de l’École du paysage.

Les jardins partagés 

Ils se caractérisent par la diversité et la rapidité de la mise en œuvre des projets 
(de quelques mois à 3 ans) et leur coût relativement faible pour la municipalité. 

Tous appliquent des techniques biologiques, traditionnelles ou très modernes 
(compostage, « zérophyto », auxiliaires biologiques) et prétendent rompre avec le 
jardin potager traditionnel en mélangeant fleurs et légumes comme le faisaient, 
pourtant, les « jardins des grands-mères ». 

La production y est secondaire par rapport au projet social qui vise à créer 
un lieu de rencontre et d’échange autour duquel se construit une vie de quartier 
(jeux d’enfants à proximité assurant liens intergénérationnel, boîtes à livres, fêtes 
de quartier, nombreux repas collectifs et pots divers).

On peut distinguer deux conceptions principales. 
Dans les quartiers de classe moyenne (jardin St Seurin, Villa Pia) le projet, fer-

mement soutenu par les élus est rapidement mis en œuvre. Le jardin est cadré et 
formaté, l’aménagement est réalisé avec l’aide du service des espaces verts de la ville. 

Le jardin est divisé en parcelles, souvent minuscules (moins d’1,5 m² parfois, 
figure 7), dont les adhérents de l’association jouissent temporairement, moyennant 
une faible participation. Presque toujours, quelques parcelles sont réservées à 
l’association, au centre social ou à une école du quartier. Face à l’importante 
demande des écoles et la faible disponibilité d’espace une rotation annuelle des 
1. �Haute qualité environnementale.
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écoles est établie. Chacun cultive et récolte comme il le souhaite. C’est propre, 
esthétique, soigné ; une charte règle le fonctionnement, il n’y a pas d’animateurs 
mais des leaders bénévoles, on est « entre-soi ».

D’autres jardins, situés dans des quartiers plus défavorisés, se réclament d’une 
utopie urbaine valorisant le collectif dans un esprit plus proche de la green guerilla. 
Les aménagements se veulent souples et évolutifs, parfois temporaires, sans 
appropriation des parcelles : 

« On fait un choix de départ : on ne personnalise pas, on ne distribue pas de 
bouts de terrain, il peut y avoir des zones plus entretenues par tel ou tel mais la 
production récoltée est partagée sur des quantités symboliques, on va faire un 
repas collectif. » (Jardin de ta sœur.)

Tout est décidé et géré collectivement ; un animateur est alors nécessaire : 
« Dans un jardin collectif tout le monde s’implique, il faut un chef d’orchestre 
pour faire émerger la parole de tous » (id.) et éviter les prises de pouvoir de cer-
taines communautés au détriment des autres.

Élus et services techniques de la ville témoignent parfois d’une certaine 
méfiance vis-à-vis de ces jardins collectifs : peur de perdre le contrôle, d’une 
évolution vers un « bidonville vert » ? La nécessité d’une médiation se fait sentir à 
deux niveaux : entre les habitants et la municipalité d’une part ; entre les usagers 
du jardin d’autre part.

Friche & Cheap, association créée par des étudiants de l’école d’architecture 
et du paysage, s’implique fortement dans ces projets visant les friches de quartiers 
en restructuration. Ils développent l’idée d’utiliser le jardin comme terrain de 
recherche-action pour expérimenter les démarches participatives avec les riverains 
ou les associations de quartier et construire des partenariats avec la ville ou les 
aménageurs. « Notre vocation est d’appartenir à tous ces types de jardins… et 
de faire du jardin une entrée dans le territoire à toutes les échelles. » (Friche & 
Cheap, figure 4.)

Figure 4 : Du jardin à l’utopie urbaine.

Journée d’occupation collective et festive d’une rue de Bordeaux 
organisée par l’association Yakafaucon le 11 avril 2009. Source : 
[fricheandcheap.canalblog.com].
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Les jardins pédagogiques et expérimentaux

À coté des jardins partagés et souvent étroitement associés à eux se développe 
un nouveau type de jardin, à visée pédagogique, qui entend combler le hiatus 
entre des citadins ayant perdu la culture du jardin et les vastes espaces publics 
ouverts à une fréquentation de masse. 

Gérés par des associations, comme les Jardins d’aujourd’hui, ou par du  
personnel municipal, comme la Maison du jardinier, ils proposent des animations 
et des ateliers à un large public. 

Expérimentation, innovation et diffusion  
d’une culture de la nature

De fait, la catégorie des jardins pédagogiques est transversale car de nombreux 
jardins sont tournés vers l’expérimentation et la plupart des jardins partagés sont 
un lieu d’échange et d’apprentissage : différents types de culture y sont diffusés 
suivant les publics, les quartiers et et les formes de médiation. Ces expériences 
influent sur les relations sociales et le rapport au corps dans la ville. 

Une culture muséographique et scientifique

Le Jardin botanique a une mission d’éducation et de sensibilisation du public 
poursuivie dans le jardin associatif partagé présent sur son site : 

« Notre vocation c’est de communiquer avec le grand public, pour le rapprocher 
de cette nature. On a une équipe pédagogique, on reçoit 1 000 scolaires par mois, 
140 000 visiteurs en 2009. »

La culture est centrée sur des approches ethnobotaniques (plantes tinctoriales, 
à sucre…) et sur la découverte de la diversité des milieux régionaux. 

Une culture populaire

La Maison du jardinier et les jardins gérés par l’association des Jardins d’au-
jourd’hui organisent des formations « au rythme des jardins et des saisons ». Pour 
sa responsable, le jardin de Bougainville, implanté de manière précaire sur un 
terrain en friche du port autonome, est « un lieu qui permet de voir le champ 
des possibles en jardinage, de casser les alignements, de travailler sur de petites 
unités, c’est un principe de courbes, des rondeurs de la douceur, plus le mélange 
des fruits et légumes, la diversité qu’on retrouve dans la nature ». On y trouve 
donc une diversité de jardins : potagers traditionnels, serres, jardins au carré au 
sol ou en hauteur. Ils offrent un certain désordre qui laisse place à l’innovation 
ou à l’évolution des souhaits des jardiniers. Ils comportent aussi des espaces de 
recyclage (compost, piquets de vigne, bois, etc.). Le faible coût des matériaux, 
le principe de récupération, le côté bricolage des installations permettent à des 
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publics défavorisés de se sentir à l’aise et de s’investir dans le lieu en apportant 
idées et compétences (figure 7). Cette conception s’oppose radicalement à celle 
des aménageurs des quais pour lesquels toute évolution à venir est dûment pensée 
et programmée.

Figure 5 : Atelier de jardinage dans les jardins partagés du Jardin botanique.

Transmission de savoir-faire in situ et construction d’une culture de la nature en ville. Source : Photographie 
de D. Prost.

Une culture adaptée aux citadins

Les formations dispensées s’organisent autour d’activités thématiques de décou-
verte du jardinage selon les besoins du jardin : « Lasagne beds » où les plantes 
poussent hors sol sur des lits de cartons, lombricompost, irrigation, biotechniques, 
bouturage, taille, etc. (figure 5) ; une grande place est accordée au recyclage et au 
compostage. Elles s’appuient sur de petites unités (jardin au carré) et recherchent 
une visibilité rapide du travail effectué : on plante des végétaux qui poussent vite 
en occupant le minimum de place. Il n’y a donc pas ou peu d’arbres. 

Les animateurs cherchent en revanche, à faire connaître un grand nombre 
de variétés, même rares, pour éveiller la curiosité des passants, ainsi que les  
problèmes qui peuvent se poser et leurs solutions : 

« Moi, ce que je fais, c’est montrer aux gens des plantes qu’ils ne connaissent 
pas très bien. […] Il faut aussi des maladies, des ravageurs, des auxiliaires. » 
(Maison du jardinier.)
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Des lieux et des moments de convivialité 

Tous nos interlocuteurs insistent sur les moments de partage et d’échanges 
noués autour du jardin, partagé ou pédagogique, devenu un espace de rencontre 
où la nourriture joue un rôle important. Ainsi, à la Maison du jardinier, après les 
ateliers « on se réunit autour d’une tasse de tisane, on échange recettes de cuisine, 
des boutures, c’est très convivial. » Ailleurs, des ateliers de cuisine, destinés à des 
groupes venus des centres sociaux ou associatifs, sont organisés pour transformer 
les produits du jardin et transmettre des savoir-faire culinaires selon le principe dit 
« du jardin à l’assiette » (Bougainville en partenariat avec la banque alimentaire). 
Comme les pique-niques entre participants lors des ateliers-découverte et les 
repas de quartier, ils constituent des occasions de partager les connaissances des 
légumes et différentes cultures culinaires. 

Les jardins partagés favorisent également les échanges intergénérationnels : ils 
sont souvent implantés à coté de jeux d’enfants et/ou à proximité, voire au sein, 
de maisons de retraite (Villa Pia) ; tous font une place aux écoles du quartier. 

Au sein des jardins, l’animation est assurée par des médiateurs bénévoles 
ou salariés (ville de Bordeaux, Jardins d’aujourd’hui), autodidactes passionnés,  
soucieux d’acquérir, de partager et de transmettre des savoirs, et d’associer aux 
pratiques de jardinage des préoccupations d’insertion sociale, la reconnaissance de 
l’autre et de la diversité des cultures. Cela fait des jardins des lieux de médiation 
des savoirs et des cultures où chacun peut être médiateur à son tour.

La nature de la nature en ville

Au-delà d’un discours consensuel quant aux principes généraux, les expé-
riences de jardins témoignent de représentations de la nature et de la ville quelque 
peu divergentes.

Principes consensuels et limites de leur application

Décloisonner les jardins pour mieux  
y intégrer l’homme et la ville 

Grands aménageurs et initiateurs de jardins partagés s’accordent pour rejeter 
le « parc hygiénique européen haussmannien pour aérer les populations labo-
rieuses [qui] n’a plus de sens ». (Desvigne, dans Cambau, 2004.) À l’encontre de 
ce modèle, ils valorisent désormais les parcs ouverts où l’usager peut se livrer à 
toutes sortes d’activités dans un environnement où la souplesse des formes et la 
banalité des espèces (asters, graminées, choux, prairie) doit induire le sentiment 
d’une absence de contraintes. 

Pourtant, les jardins des quais présentent une succession d’espaces dont  
chacun est dédié à une activité sportive ou récréative, ce qui ne laisse, de fait, 
guère de possibilités d’appropriation non prévues dans les projets et d’autant 
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moins que la surveillance y est constante. Par conséquent, le décloisonnement 
et la liberté affirmés se trouvent limités par les préoccupations sécuritaires et 
l’omniprésence de la voiture en ville. 

Accroître la diversité biologique

Diverses manières de répondre aux préoccupations contemporaines sur la 
biodiversité se manifestent suivant le type de jardin. 

Pour les jardins partagés et les jardins ateliers du parc Rivière la diversité 
consiste essentiellement à mélanger sur une même parcelle légumes, aromates et 
fleurs, à inciter les jardiniers à ne pas tous cultiver les mêmes plantes et à recher-
cher des variétés originales, exotiques ou anciennes.

Dans les grands jardins des quais trois stratégies sont mises en œuvre. La 
première consiste à multiplier le nombre d’espèces quelle que soit leur origine. 
Le jardin rive gauche compte ainsi « 116 espèces de vivaces et de graminées, 
40 espèces et variétés de plantes annuelles ou bisannuelles, une quinzaine  
d’espèces d’arbustes » (Sud-Ouest, 25 avril 2007). La seconde, appliquée sur 
la rive droite, est également quantitative mais privilégie les espèces locales, en 
particulier celles spontanément présentes dans la ripisylve. Si les jardins publics 
du xixe siècle étaient des lieux d’exception par rapport à la ville et au territoire, 
tant par leur fermeture que par la prédominance d’espèces exotiques, les jardins 
du xxie se veulent en continuité avec le territoire hors la ville, à la fois par leur 
ouverture visuelle et l’utilisation d’espèces locales destinées à les ancrer dans le 
territoire (Mongin, 2005). En l’absence d’une continuité physique réelle entre 
les quais arborés et les forêts aux alentour de Bordeaux, cette continuité est, de 
fait, essentiellement symbolique.

La troisième stratégie prolonge la précédente en essayant d’intégrer les espèces 
sauvages endogènes. Mais si le discours est volontariste à ce sujet, la pratique est 
très floue car les plantes sauvages se révèlent, à l’usage, peu compatibles avec le 
principe même de la création de jardins. En effet, M. Desvigne a voulu pour le 
parc rive droite, une « écriture » naturaliste, « des rives sauvages, des marais, des 
prairies et des boisements […] transposition de milieux vivants, d’écosystèmes 
dans le milieu urbain » (Desvigne, 2004). Pour concrétiser ce désir de sauvage, 
on y a transplanté des pieds d’angélique des estuaires – Angelica heterocarpa, 
espèce rare protégée – qui poussaient rive gauche et on a baptisé cette portion 
du parc fluvial « Parc aux Angéliques ». Las, l’angélique n’a pas survécu 2. Ne 
restent de cette tentative qu’un immense panneau affichant un texte poétique 
sur la préservation du patrimoine naturel dans la ville au même titre que le 
patrimoine architectural de la rive d’en face et le nom du parc : d’un symbole de 
la reconquête de la nature dans la ville il est devenu le symbole de la difficulté 
des aménageurs à gérer le sauvage rebelle à la domestication et aux contraintes 
urbaines. Les animateurs de jardins partagés ont, en revanche, une vision  

2. �Elle subsiste hors du périmètre du parc.
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pragmatique du sauvage : « Le sauvage on n’y croit pas, il n’y a pas de nature 
sauvage, y a des plantes adventices de ville », dit la responsable de Friche & 
Cheap. Et si on laisse un coin sauvage dans un jardin c’est parce qu’on en tire 
parti pour le jardin lui-même : orties, coccinelles et autres auxiliaires biologiques 
s’y développent pour alimenter et protéger les cultures. Dans ce cadre le sauvage 
ne peut être qu’un accident, un état temporaire ou, au mieux, un auxiliaire, une 
ressource pour le jardin cultivé.

Rapprocher l’homme de la nature

Figure 6 : Rapprocher la nature du citadin. 

Un des milieux naturels d’Aquitaine recréés au Jardin botanique de manière à ce que le sous-sol soit à hauteur 
des yeux. Source : Photographie de M.-D. Ribereau-Gayon.

Quels que soient leur taille et leurs initiateurs, les nouveaux jardins urbains 
s’ingénient à permettre au citadin de se réapproprier son environnement en 
aménageant une proximité physique accrue avec le végétal. La forme et le degré 
de contact varient suivant le type d’aménagement. Dans les jardins de quartier, 
il s’agit que l’homme puisse mettre les mains dans la terre, avoir des contacts qui 
mobilisent tous les sens : toucher, écraser les feuilles des aromates pour en sentir le 
parfum, goûter les feuilles et les fruits. Les grands aménagements des quais visent, 
quant à eux, à « démultiplier la surface de contact » entre les habitants et le végé-
tal grâce à un « système de parcs » formant un « front discontinu » de blocs verts 
avec lesquels un maximum d’habitations soient en contact (Desvigne, 2004). 
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La proximité visuelle prime sur le contact tactile, limité à la possibilité de mar-
cher sur l’herbe ou de s’y rouler. Ces zones vertes constituent un décor où l’usager 
est consommateur d’un espace pensé pour lui alors que dans les jardins partagés 
l’usager est producteur sur les plans esthétique, technique et sensoriel. 

Cependant, rapprocher l’homme urbain de la nature implique d’abord de 
rapprocher la nature du citadin. Cette condition implicite est réalisée à des 
échelles et sous des formes variées.

Sur les quais, outre la multiplication des masses végétales, les paysagistes 
s’efforcent d’introduire des éléments naturels dans la ville. La destruction des 
hangars et autres installations industrielles et portuaires le long de la Garonne 
fait entrer massivement dans la ville l’air marin, la lumière, le mouvement des 
marées et le bruit des flots, véritable révolution sensorielle dans le rapport à 
l’espace urbain. Mais, avec la lumière c’est aussi la chaleur qui s’est abattue sur 
les quais. La plantation d’arbres a pour but de créer de l’ombre pour rendre la 
fréquentation des quais plus confortable en été (Sud-Ouest, 23 février 2005). 
Autrement dit, le citadin n’est pas prêt à se confronter à une nature brute, il faut 
que la nature qu’on lui apporte soit purgée de ses excès. 

Au Jardin botanique, le rapprochement de la nature et du citadin se traduit 
par la création artificielle de tranches énormes des différents milieux de la région 
dont le sous-sol, invisible dans la nature, est ici rendu visible et porté à la hauteur 
des yeux du visiteur (figure 6).

Figure 7 : Mettre le citadin en contact direct avec le vivant, accessible et contrôlable.

« Parcelles » du Jardin de Bougainville fabriquées par les jardiniers à partir de palettes recyclées. 
Source : Photographie de D. Prost.
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Dans les jardins de quartier cela prend la forme plus modeste de bacs, baptisés 
« jardins », de 80 cm de haut environ qui rapprochent physiquement la terre de 
l’homme et réduisent la pénibilité traditionnelle du travail de la terre (figure 7). 
Personnes âgées et handicapés peuvent donc jardiner sans avoir à se baisser. Cela 
évite en outre l’intrusion des lapins et les crottes de chien, manière de tenir la 
nature naturelle à distance ! 

De quelle nature parle-t-on ? 

Au-delà des consensus sur les principes, des représentations divergentes de la 
nature se font jour. Ainsi, pour M. Corajoud, introduire la nature dans la ville ne 
veut pas dire planter des arbres, végétaliser les murs, fleurir les balcons. Il honnit 
ce qu’il appelle « le bariolage avec du végétal » qui cache la ville à elle-même. Son 
« Jardin des lumières » glisse en douceur du minéral du bâti vers le sauvage du 
fleuve ; il se veut le prolongement végétal du superbe patrimoine architectural : les 
arbres ne le cachent pas mais permettent au contraire de l’apprécier sans souffrir 
de la chaleur. La nature n’est pas un objet importé en ville mais une référence 
dans laquelle on peut puiser des concepts et des modèles pour concevoir la ville 
de demain : sociabilité des plantes, interrelations, localité, etc. Dans ce cadre, 
développer la nature en ville revient à construire une ville selon les modèles de 
relations qu’offre la nature et non un simple verdissement. Il s’agit d’interpréter 
la nature au bénéfice du citadin (Corajoud, 2003, 2009) (figure 2).

La vision de la nature que Desvigne met en œuvre sur la rive droite est tout 
autre. « Mise en situation d’une sorte de nature ayant ses propres mécanismes 
d’évolution. […] Ces parcs sont proches de “l’essence” des paysages qu’ils trans-
posent » (Desvigne, 2004). La naturalité de ces nouveaux jardins n’est pas un donné 
d’origine, elle se construit (Sud-Ouest, 20 janvier 2006). Sans renier la ville, il s’agit 
de produire en son sein une nature multiforme, évoluant au fil du temps, exigeant 
peu d’entretien et modelée par la topographie, une nature suffisamment crédible 
pour recevoir un « assentiment de principe » (Micoud, 1993, p. 202). 

Au Jardin botanique, l’artificialité extrême de la galerie des milieux naturels 
recréés ex-nihilo, trompe-l’œil parfait, révèle, paradoxalement, une représentation 
de la nature qui va plus loin dans ce sens : 

« On n’a pas été prendre un morceau de nature qu’on a posé là. […] Les 
plantes, elles ont proliféré dans le bon ordre, c’est-à-dire en respectant les mêmes 
proportions phytosociologiques que dans le milieu naturel. […] On “reconstitue”, 
ce n’est pas l’origine qui compte c’est le résultat », 

dit le directeur. Par conséquent, l’identité entre le processus de colonisation 
enclenché par l’homme – pour répondre à des enjeux sociaux, écologiques et 
pédagogiques – et celui produit spontanément dans le milieu naturel naturalise 
l’artificiel et lui donne une légitimité a posteriori. 

Dans l’ensemble des nouveaux jardins, la « naturalité » se vérifie par le fait 
que, une fois le jardin installé, l’intervention humaine y est plus réduite et 
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moins radicale que dans les jardins urbains à l’ancienne : « Le parc on le laisse 
naturel, on souffle les feuilles, on nettoie les papiers, on élague, il y a des abris 
pour les hérissons, des écureuils, des nichoirs, c’est tout », dit le responsable du  
parc Rivière. La différence réside dans le degré d’artificialité et non dans la nature 
même du lieu. 

Qu’en est-il des jardins de quartier ? La nature dont on cherche à se rapprocher 
par le jardinage n’a rien à voir non plus avec le spontané ou le sauvage. Il ne s’agit 
pas de se fondre dans un environnement naturel mais bien plutôt de construire 
un lieu où se produisent des phénomènes naturels dont le citadin n’a guère 
l’occasion d’être témoin en ville et encore moins le maître : germination des 
graines, développement des plants, croissance, fructification, maturation, etc. Ce 
sont donc essentiellement les signes du vivant qui concourent à faire de chaque 
parcelle un morceau de « nature ». 

C’est dans le cadre de cette recherche du vivant que prend sens le fait que 
tous les jardins de quartier fonctionnent selon les principes de l’agriculture biolo-
gique, conformément d’ailleurs à l’étymologie du mot : « Ici ce jardin y a rien qui 
rentre, y a rien qui sort, on s’en va de la graine jusqu’à la récolte de la graine, les 
déchets sont recyclés, naturellement », dit l’animateur du jardin partagé au Jardin 
botanique. Participer au cycle du vivant c’est renforcer sa propre conscience 
d’être vivant, le sentiment d’appartenance partagée de l’homme et du végétal à 
la communauté du vivant. 

Par conséquent, et n’en déplaise à M.Corajoud, c’est bien la compensation 
d’une perte de contact avec le vivant que les jardiniers citadins viennent chercher, 
un exutoire à la minéralité de la ville. 

L’engagement fort pour une culture bio révèle aussi un rejet catégorique 
du modèle de l’agriculture industrielle hors la ville. L’animatrice des jardins de 
Bougainville remarque que les jardiniers de 40 à 70 ans ont du mal à prendre leurs 
distances avec ce modèle tant ils ont été imprégnés par les principes de l’agriculture 
intensive et de l’agrochimie. En revanche les moins de 40 ans s’engagent plus facile-
ment vers une culture du vivant. Ces jardins sont parfois couplés avec des AMAP 3, 
ce qui conforte les liens avec une nature domestiquée et permet d’expérimenter 
intra muros un mode de production et de consommation soucieux d’écologie qui 
se développe également à proximité de la ville. Ils contribuent ainsi, à leur manière, 
à la perméabilité entre des modèles urbains et moins urbains que les concepteurs 
des grands jardins publics théorisent plus explicitement.

 De la nature-modèle conceptuel à la nature clonée par un deus ex-machina, 
en passant par la nature vraisemblable ouverte sur les éléments naturels et la 
familiarisation avec les phénomènes naturels, s’invente donc une nature urbaine. 
Urbaine dans le sens d’accueillante à l’homme, à sa portée (intellectuelle et phy-
sique), modérée, médiatisée par la technique, les savoir-faire et les relations 
humaines. Prémices d’une nouvelle société urbaine fondée sur des réseaux de 
proximité, des expériences alternatives, des échanges personnalisés dans une ville 
ouverte sur son environnement proche ? 

3. �Association pour le maintien d’une agriculture paysanne.
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Quelle place pour le jardinage collectif  
dans l’aménagement urbain ?  

Le cas des community gardens de New York City
Sandrine Baudry

Les community gardens tels qu’ils existent aujourd’hui ont vu le jour dans le 
courant des années 1970, mais il ne s’agit pas de la première instance de jardinage 
collectif urbain aux États-Unis. À la fin du xixe siècle, des associations philanthro-
piques, dans la veine paternaliste des jardins ouvriers français (Dubost, 1997), 
cherchaient à offrir aux plus pauvres la possibilité de se nourrir et de développer les 
vertus associées au travail en plein air, et aux immigrés l’opportunité de s’intégrer 
à leur nouvelle patrie, en cultivant des lopins de terre mis à leur disposition. 
Durant les deux guerres mondiales et la grande dépression, le gouvernement 
fédéral a élaboré des mesures économiques et sociales destinées à faire face à ces 
trois grandes crises nationales ; il a entre autres mis en place dans les grandes villes 
comme à la campagne des programmes de maraîchage sur des terrains souvent 
partagés par plusieurs familles. Dans tous ces cas, le jardinage collectif, surtout en 
milieu urbain, a disparu avec la résolution des conditions qui en avaient inspiré  
l’existence (Lawson, 2005). Les community gardens sont eux aussi nés d’une situation 
de crise, mais d’une volonté citoyenne, et les personnes impliquées, bénévoles 
et motivées par des besoins locaux, ont fait tout leur possible pour qu’ils survivent 
à la relance économique. Leur relative longévité en comparaison de leurs prédé-
cesseurs permet aujourd’hui d’analyser les conditions qui ont motivé leur implan-
tation, les difficultés et succès rencontrés. Elle permet également de réfléchir 
à une pérennité possible et à la place de ces initiatives dans les grandes villes, 
notamment par le biais de l’idée de développement durable urbain, et sur un 
changement possible dans les relations entre institutions locales et citoyens, leurs 
discours et pratiques relatifs à l’environnement et les rôles respectifs qu’ils jouent 
dans le façonnement de l’espace urbain

Les réflexions présentées dans ce chapitre sont le fruit de recherches bibliogra-
phiques sur l’histoire de la ville de New York et de ses espaces verts. Elles reposent 
également sur un terrain d’un an consistant en des périodes d’observation 
participante, des entretiens menés auprès de jardiniers et de représentants d’institu-
tions et d’associations, et l’exploitation d’archives personnelles et institutionnelles 
concernant le mouvement de community gardening en général, aussi bien que des 
jardins particuliers (Baudry, 2010).
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Les années 1960 et 1970,  
une réponse à la crise économique

Dans les années 1960 et 1970, la ville de New York a connu une crise éco-
nomique et sociale d’envergure. Entre 1970 et 1980, la population a baissé  
de 10 %, ce qui ne s’était jamais produit auparavant, les services publics deve-
naient de plus en plus difficiles à financer, et les crimes violents ont fortement 
augmenté (le nombre de meurtres a augmenté de 137 % entre 1966 et 1973), 
essentiellement dans les quartiers les plus sinistrés. C’était également la période 
de la montée dans tout le pays de mouvements alternatifs et contestataires pour 
les droits civiques, l’environnementalisme, contre la société de consommation 
et le capitalisme, s’exprimant par des manifestations massives et la recherche de 
modes de vie plus solidaires. Alors même que l’atmosphère sociale et politique 
de l’époque faisait naître de nouvelles exigences en matière de qualité de vie et 
d’environnement, la crise économique affectait précisément ces aspects du vivre 
en ville, notamment dans les espaces verts déjà déficients que la municipalité 
n’avait plus les moyens d’entretenir ni de policer (Berman, 2003). Central Park 
par exemple est devenu un lieu privilégié à la fois pour de grandes manifestations 
politiques et pour des activités délictueuses en tous genres, en même temps que 
la végétation dépérissait et que les infrastructures se dégradaient (Rosenzweig, 
Blackmar, 1998). Dans le même temps, les propriétaires privés d’immeubles de 
logement avaient du mal à entretenir leurs biens et à empêcher des squatters de 
s’y installer et de les dégrader. Ils ont d’une part commencé à refuser de payer les 
taxes municipales, qui leur semblaient être utilisées à mauvais escient, et d’autre 
part à brûler leurs immeubles pour bénéficier de l’assurance et se soustraire 
aux frais d’entretien (Benoit, 1982). Ces incendies volontaires, en sus de ceux, 
accidentels, dus à la vétusté de certains logements, ont laissé dans leur sillage des 
terrains vagues jonchés de gravats et bientôt investis par les activités illégales ou 
marginales : vente et consommation de drogue, rassemblements de gangs, dépôt 
de déchets, etc. dont la municipalité, devenue propriétaire suite aux défauts de 
paiement, ne savait que faire. Cette prolifération de terrains vacants et d’im-
meubles condamnés s’est essentiellement produite dans des quartiers latinos et 
afro-américains, largement négligés par la politique raciste et pro-automobile 
menée par Robert Moses en matière d’espaces verts durant son mandat en tant 
que directeur du service des espaces verts, entre 1934 et 1960 (Caro, 1975).

La conjonction entre la carence en espaces verts et en services publics, et la 
multiplication de parcelles inutilisées – ou mal utilisées – a motivé les initiatives 
citoyennes d’appropriation illégale de ces espaces, dans la tradition américaine 
d’action grassroot. C’est ainsi que les projets de community gardens, dont le nom 
souligne bien le rôle fondamental de groupes locaux de résidents, se sont déve-
loppés comme une réponse parmi d’autres à la dégradation du cadre de vie. 
On attribue généralement les débuts de cette pratique, ou en tout cas de sa  
visibilité, à Liz Christy (Carmody, 1976). Cette artiste a inventé la bombe à graines,  
seed bomb ou seed grenade, parfois orthographiée seed green-aid, symbole par sa 
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forme et par son nom d’une volonté d’appropriation de l’espace urbain par des 
actes ouvertement illégaux. Selon la recette diffusée par Liz Christy et les green 
guerillas, ces boules de Noël ou ballons de baudruche – remplacés depuis par des 
alternatives plus respectueuses de l’environnement – remplis de graines, de terre et 
d’eau devaient nécessairement être lancés par-dessus une palissade ou un grillage, 
sur un terrain fermé au public. L’intention de désobéissance civile était donc 
claire : il s’agissait d’enfreindre l’injonction de non-usage de ces espaces, d’une 
manière inoffensive et si possible visible, afin de protester contre l’abondance de 
terrains vagues appartenant à des individus qui n’en avaient pas l’usage. C’était 
un moyen pour les résidents de réclamer leur « droit à la ville » (Lefebvre, 1961) 
en tirant profit de parcelles abandonnées pour créer du lien social et embellir leur 
cadre de vie. En 1973, les green guerillas ont décidé de pousser plus loin ce droit 
en déblayant un terrain du Lower East Side de Manhattan, au coin de Bowery et 
de Houston, « un des endroits les plus répugnants de la ville » (Ferguson, 1999), 
pour y créer un jardin moins éphémère. En 1974, ils ont obtenu de la ville, 
consciente de l’aubaine que représentaient ces citoyens prêts à entretenir béné-
volement des espaces devenus une charge pour elle, un contrat de location, puis 
se sont attelés à aider d’autres groupes de résidents à en faire autant. Le passage 
du guerilla gardening empreint de volonté de désobéissance civile au community 
gardening moins contestataire s’est fait rapidement, et avec lui une recherche de 
légitimité afin de minimiser, ou de retarder, les menaces de destruction. Cette 
transition reposait sur l’obtention du droit d’user du terrain, si possible d’un 
contrat de location, et ce essentiellement pour des raisons d’assurance. En 1978, 
la ville a donc créé Operation Green Thumb, un programme financé par le 
gouvernement fédéral et chargé de proposer des terrains en friche à la location 
à des groupes de résidents enclins à y jardiner, en attendant de leur trouver un 
usage plus productif financièrement, et ceci pour un dollar annuel symbolique.

Dans le même esprit, l’artiste Adam Purple, éternellement vêtu de violet, 
remettait en question la toute-puissance du modèle de vie capitaliste, notamment 
dans l’usage de l’espace urbain. Son Garden of Eden, créé en 1974 au fur et à 
mesure que les bâtiments autour de l’immeuble qu’il squattait étaient détruits par 
la municipalité, était organisé en cercles concentriques (Gibbon, 1984), mettant 
ainsi à mal la célèbre « grille » des rues de Manhattan, destinée à rentabiliser 
financièrement le territoire, et fertilisé avec du crottin de cheval récupéré en vélo 
à Central Park (Segal , 2001). Adam Purple revendiquait ainsi le droit de squat, 
une idée déjà adoptée au xviie siècle par les paysans anglais affamés, chassés 
des terres fertiles par les enclosures mais qui arguaient que la terre devrait être 
occupée par ceux qui en ont besoin et en prennent soin, plutôt que par les pro-
priétaires légaux et indifférents. Malgré sa popularité internationale, le jardin a 
été détruit en 1986 (Earth Celebrations, 2009).

Aux côtés des artistes et des militants politiques, qui prenaient en main des 
espaces délaissés dans le but de clamer haut et fort leur droit à forger leur environ-
nement de « signes vivants » (Vaneigem, 1961), à recréer communauté et solidarité, 
à verdir leur quotidien et à résister, d’une manière générale, à la dégradation 
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de leur lieu de vie, des populations plus défavorisées, notamment celles issues 
du milieu rural, ont planté des potagers urbains par nécessité économique, 
en mobilisant des savoirs acquis avant de migrer à New York City. Ainsi, de  
nombreux Afro-américains venus du sud des États-Unis et des migrants caribéens, 
pour qui la terre était avant tout nourricière, ont investi les terrains vacants de 
leurs quartiers pour les cultiver et y créer des espaces de sociabilité dans une ville 
parfois hostile à leur arrivée. Les jardins portoricains à casitas, ces petites maisons 
de bois où se retrouvent les membres de la communauté, en sont les exemples les 
plus souvent cités pour leur organisation particulière qui les distingue des autres 
community gardens de la ville : leurs noms hispaniques, leurs drapeaux, leurs 
pratiques culinaires et leurs activités sociales (danse, musique, jeux de société) 
sont en effet directement importés de leur île d’origine et leurs permettent de 
lier nostalgie et perpétuation d’un mode de vivre ensemble (Winterbottom, n.d. ; 
Sciorra, Cooper, 1990).

On voit ainsi que la notion de « mouvement » de community gardening 
recouvre des réalités variées. Les motivations initiales allaient du geste politique 
au besoin alimentaire, en passant par la recherche de convivialité et de sociabilité. 
Chaque jardin répondait à des besoins locaux, avec des moyens locaux, et si le 
point commun mis en avant était l’implication de la « communauté », cette 
notion elle-même variait pour désigner tantôt un groupe national ou ethnique, 
tantôt une vie de quartier, ou encore un pouvoir politique alternatif. C’est finale-
ment, paradoxalement, la mise en péril de ces espaces, pratiques, et conceptions 
de la vie en milieu urbain qui est parvenue à cristalliser le mouvement et à engen-
drer des solidarités extra-locales.

De 1978 à 1990, la lutte pour la protection  
des community gardens

En tant qu’usages transitoires de terrains appartenant à la ville, les community 
gardens ont subi dès leurs débuts destructions et déménagements plus ou moins 
volontaires lorsque des projets immobiliers voyaient le jour sur ces territoires. 
Ces disparitions se sont d’abord produites au compte-goutte et en toute légalité, 
lorsque les baux des associations de jardiniers arrivaient à terme. Ce n’est que 
dans les années 1990, avec la reprise économique, qu’une véritable bataille a 
commencé entre les jardiniers et la municipalité. Face à la montée des prix du 
foncier, les jardins sont apparus comme des occupations trop peu rentables de 
parcelles en plein cœur de la ville, puisqu’ils ne payaient pas d’impôts. S’ils  
voulaient justifier l’existence de leur activité et leur appropriation de terrains 
municipaux, les jardiniers devaient donc opposer la valeur d’usage de leurs jardins, 
liée aux apports sociaux et environnementaux impossibles à quantifier, à la 
valeur d’échange, facilement calculable, de logements ou de commerces. De 
plus, Rudolph Giuliani, maire de la ville de 1994 à 2001, avait pour but explicite 
de « nettoyer » New York en partant en croisade contre toutes les formes de marginalité 
et de comportements qu’il considérait comme inappropriés, surtout les plus 
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visibles, c’est-à-dire celles ayant investi les espaces publics (Smith, 1998, 2001). 
Ceci explique pourquoi les premiers jardins visés étaient les portoricains, avec 
leurs casitas faites de bric et de broc, leurs poules et leurs festivités.

En 1997, la ville de New York a décidé de vendre des community gardens situés 
sur des terrains municipaux afin d’y construire des logements. Les défenseurs des 
jardins ont alors organisé des manifestations festives et sit-in d’individus déguisés 
en fleurs et en papillons, lâché des criquets en pleine vente aux enchères, etc. Ils 
ont opposé au pouvoir politique et financier du gouvernement municipal leur 
aptitude à attirer la sympathie publique en se présentant comme les victimes 
des bulldozers et des choix arbitraires de l’administration (Reynolds, 2008). 
Les tenants de la destruction des jardins rappelaient leur statut contractuel-
lement transitionnel entre deux usages « rentables » des terrains, et l’absurdité 
d’une telle forme d’occupation du sol en période faste (New York Sun, 2002). Ils  
mettaient également en doute l’apport de bienfaits véritablement collectifs alors 
que presque tous les community gardens étaient fermés à clef la plupart du temps. 
Les défenseurs des jardins arguaient de leur côté de leurs qualités sociales et éco-
logiques, et de la valeur indéniablement économique, quoique difficilement  
quantifiable, du travail bénévole fourni pendant des décennies. De plus, les jardi-
niers accusaient la municipalité de cibler spécifiquement les parcelles sur lesquelles 
se trouvaient des community gardens, effectivement rarement inscrits au cadastre, 
alors que des centaines d’autres étaient véritablement inutilisées. Ils soulignaient 
également que, dans les faits, très peu des terrains vendus aux enchères par la ville 
étaient utilisés par la suite pour y bâtir des logements ou des commerces et la plu-
part retournaient à leur état de dégradation pré-jardin (Golden, 1999).

En mai 1999, Rudolph Giuliani a mis cent quatorze community gardens aux 
enchères. Rien n’a pu le convaincre d’annuler la vente, mais deux institutions 
privées, le Trust for Public Land et le New York Restoration Project, ont pu 
acheter ces parcelles pour en confier l’entretien à des associations de quartier  
(Getlin, 1999). Ces jardins-là étaient donc protégés, mais pas les centaines 
d’autres encore existants, et il a fallu que l’État de New York intente un procès à la 
ville pour enfreinte aux lois environnementales d’État pour qu’un moratoire sur 
les ventes soit mis en place. Michael Bloomberg, élu maire en 2002, a relancé les 
démarches à la recherche d’un compromis entre la ville, l’État et les défenseurs des 
jardins. Un accord, dont le but était de « préserver autant d’espaces verts que pos-
sible, tout en permettant de construire sur des sites appropriés » (Spitzer, 2009), 
a été signé pour huit ans entre Michael Bloomberg et Eliot Spitzer, alors ministre 
de la justice de l’État. Ainsi, bien que les jardiniers aient mis prioritairement en 
avant les vertus des community gardens pour la vie de quartier, c’est finalement 
l’argument environnemental qui a déterminé leur survie.

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



JARDINS ET PAYSAGES

7

130

Depuis 1999, pérennité et normalisation  
au cœur de la planification urbaine

La signature de cet accord, et par là-même la reconnaissance officielle de la 
valeur des community gardens, a marqué la fin d’une période de conflit intense, 
ce qui a permis de prendre du recul pour analyser la place que ces espaces et ceux 
qui les cultivent peuvent tenir dans la ville. On constate par exemple que, bien 
que les jardins existants soient protégés au nom des bénéfices qu’ils apportent à 
l’environnement urbain, il n’est nulle part question d’encourager la création de 
nouveaux community gardens, comme c’est par exemple le cas à Paris (Baudelet  
et al., 2008). De plus, cette protection s’accompagne d’une institutionnalisation, et 
donc d’une normalisation, grandissantes. Les responsables du programme Green 
Thumb, bien que très attachés à la diversité des jardins, ne peuvent continuer 
à les gérer à long terme qu’en leur imposant un certain nombre de règles de 
fonctionnement : ouverture au public, pas de discrimination dans le choix des 
membres et des usagers, le « bon entretien » de l’espace, notion éminemment 
subjective, etc. Or, l’hétérogénéité historique des jardins empêche cette unifor-
misation. Lorsque Green Thumb a voulu faire passer le nombre d’heures heb-
domadaires d’ouverture au public de dix à vingt, il est apparu que les plus petits 
groupes de jardiniers ne pouvaient faire face à cette exigence. Or, ceux qui ne se 
plient pas au règlement encourent le risque de perdre le droit d’exploitation du 
terrain (Green Thumb, n.d.). Certains regrettent cette tentative de normalisation 
et la perte de l’esprit contestataire des débuts, mais, à moins de se satisfaire de 
« zones autonomes temporaires » chères à l’idéologie pirate de Hakim Bey (1985), 
cette évolution semble inévitable.

La question se pose à présent de savoir comment les community gardens, voués à 
leurs débuts à s’immiscer illégalement dans les délaissés urbains (Clément, 2004), 
peuvent trouver leur place dans les plans d’urbanisme. Cela peut passer par le 
PlaNYC2030 rédigé en 2007 par l’administration Michael Bloomberg pour déve-
lopper et moderniser les infrastructures afin de faire face à l’augmentation de popu-
lation estimée à un million d’ici 2030. En effet, une des principales propositions 
du volet environnemental de ce plan d’urbanisme est de permettre à chaque 
New Yorkais d’accéder à un espace vert en moins de dix minutes de marche. 
Cette proposition ne mentionne pas spécifiquement les community gardens, mais 
ceux-ci répondent bien, par essence, à la demande d’espaces verts de proximité. 
De plus, le plan mentionne l’importance de l’implication citoyenne pour rendre 
New York plus vivable et plus durable : d’une part, il est important de changer 
les pratiques quotidiennes de chacun pour transformer la ville à cette échelle, 
et d’autre part, la municipalité a besoin de se reposer sur le bénévolat pour des 
raisons financières. 

Il est d’ores et déjà possible de tirer les grandes lignes des apports des community 
gardens, notamment grâce à l’observation participante. Il est alors fondamental 
de se souvenir que chacun de ces espaces a été conçu pour répondre à des pro-
blèmes immédiats et très localisés, les poussant par exemple à se spécialiser dans 
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l’insertion sociale des adolescents ou dans la production de produits frais, ce qui 
les rend uniques dans leur organisation spatiale et sociale. Cependant, leur appar-
tenance depuis les années 1990 à un réseau plus ou moins formalisé à l’échelle 
de l’agglomération leur confère un impact qui dépasse ces projets initiaux. Par 
exemple, le premier point généralement évoqué est la (re)création de lien social, 
et par là la baisse de la criminalité, ou en tout cas du sentiment d’insécurité 
(RedOrbit, 2010), notamment par le biais de projets éducatifs et intergénéra-
tionnels, mais les rencontres et l’entraide organisés à l’échelle des boroughs ou 
de la ville permettent à des jardiniers de milieux socio-économiques variés de 
se côtoyer, ce qui est rarement le cas dans un jardin donné, en raison de la forte 
ségrégation spatiale de New York.

L’autre aspect bénéfique mis en avant est celui de production alimentaire. Bien 
que l’apport strictement économique soit plus que douteux dans la plupart des 
cas où, si des fruits et légumes sont plantés, c’est plus par goût de l’expérience que 
par véritable ambition d’autosuffisance, il est bien réel pour certains community 
gardens des quartiers les plus pauvres, qui visent spécifiquement la consommation 
et la vente de leur production. Ce sont généralement des quartiers où les produits 
frais sont inaccessibles ; la municipalité elle-même fait des efforts pour amener 
de la nourriture fraîche dans ces food deserts (McMillan, 2007), et les community 
gardens pourraient s’intégrer dans de tels projets. Au-delà de l’aspect économique, 
la production locale de fruits et de légumes, quelle que soit la quantité produite, 
a un effet sanitaire ; elle permet par exemple de lutter contre l’obésité infantile en 
changeant les habitudes alimentaires (Baker, 2004 ; Ogoye-Ndegwa et al., 2002), 
un argument soutenu par Michelle Obama, qui lui a donné de la visibilité en 
installant un potager à la Maison Blanche. La question de la production locale 
de nourriture a d’ailleurs un intérêt beaucoup plus global ; elle pourrait par 
exemple réduire les risques de dissémination de nourriture contaminée. Sans 
aller jusqu’aux rêves d’autosuffisance des communautés utopistes, en cas de crise 
sanitaire ou agricole le jardinage urbain est considéré comme une alternative plus 
sûre aux systèmes de production décentralisés (Ward, 2009).

Mais c’est grâce aux bénéfices environnementaux, avérés ou supposés, que les 
community gardens ont finalement obtenu droit de cité à New York et ailleurs. 
Ils ont non seulement, dans ce cas précis, été le déclencheurs de l’accord entre 
l’État et la ville, mais ils permettent aussi, grâce à la montée en popularité des 
discours sur le développement durable et la biodiversité auprès des institutions 
et du public, de replacer les jardins sous toutes leurs formes dans le cadre d’une 
réflexion plus large sur la ville de demain qui devra faire face à de nouveaux défis 
tels le réchauffement climatique ou les limites des réserves pétrolières.

Si les jardins privilégient l’éducation des enfants, ils peuvent également, par 
leur grand nombre et leur répartition sur le territoire, servir d’espaces d’éducation 
et de relais de pratiques environnementales pour l’ensemble de la population, 
voire de lieux d’expérimentation en la matière. Ils participent ainsi à la lutte contre 
« l’extinction de l’expérience écologique » (Matteson, 2007), mais également à 
la formation de citoyens davantage conscients des enjeux environnementaux 
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et alimentaires et des pratiques quotidiennes qui peuvent y répondre. Ainsi, de 
nombreux jardins encouragent le compostage des déchets organiques, ce qui permet 
de réduire la production de déchets et de générer de l’engrais naturel pour les jardins. 
Ceci est nécessaire pour éviter, ou tout au moins limiter, l’usage de produits 
chimiques, mais également pour contrebalancer la présence de substances 
nocives dans le sol, notamment le plomb, due aux usages antérieurs souvent 
industriels des parcelles. Ces pratiques de compostage incluent parfois les autres 
habitants du quartier et les marchés, permettant de ne pas limiter le recyclage 
des déchets végétaux aux seuls jardiniers. Les innovations sont souvent liées 
à des nécessités premières, notamment l’inégalité de l’accès vital à l’eau, qui 
incite à installer des systèmes de récupération des eaux de pluie dans les jardins. 
De même, le coût de l’électricité a poussé certains community gardens à instal-
ler des panneaux solaires pour générer leur propre énergie, voire en revendre 
aux compagnies d’électricité, créant ainsi une nouvelle source de revenus  
pour l’entretien du jardin.

En comparaison des espaces verts municipaux, les community gardens repré-
sentent une surface quasiment négligeable, mais la liberté laissée à chacun de 
cultiver ce que bon lui semble dans sa parcelle résulte en une grande variété 
d’espèces. On peut supposer que, bien qu’il ne s’agisse pas d’une préoccupa-
tion saillante de la majorité des acteurs, ces jardins contribuent ainsi à la pro-
tection de la biodiversité urbaine, comme cela a été suggéré dans le cas des 
jardins privés (Kendal et al., 2010). On y trouve également une faune variée 
d’élevage ou spontanée, allant du poisson rouge à la poule, en passant souvent 
par les abeilles, les rats, les oiseaux, les araignées, etc. Les concepts d’écologie du 
paysage (Burel, Baudry, 1999) s’avèrent eux aussi utiles pour comprendre la place 
et le rôle de ces jardins dans la ville : ils représentent une multiplication poten-
tielle d’habitats pour la faune et la flore dans la matrice urbaine essentiellement 
minérale. Les oiseaux migrateurs peuvent s’y arrêter, les papillons et les abeilles y 
trouvent des milieux propices à la reproduction et à la nutrition et ils pourraient 
donc participer à la conservation de la biodiversité à l’échelle de la métropole 
(Werner, Zahner, 2010).
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Figure 1 : East Harlem Community Garden, Manhattan (2012).

Figure 2 : West 104th Street Community Garden, Manhattan.
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Les community gardens étaient à l’origine des initiatives extrêmement locales, 
spontanées et illégales, vouées à un destin transitoire entre deux usages de l’espace 
urbain jugés plus rentables financièrement par la municipalité. Il est vrai qu’his-
toriquement, il existe aux États-Unis, bien plus qu’en Europe, une forte tradition 
d’action locale et citoyenne (Tocqueville, 1868) qui explique l’appropriation par 
les citadins de territoires abandonnés en période de crise gouvernementale. Et la 
municipalité, de son côté, a su reconnaître son incapacité financière, à ce moment-
là, à exploiter ces espaces. Le « droit à la ville » des citadins s’est alors fait par 
défaut, en l’absence d’opposition, mais s’est vite heurté aux réalités économiques. 
La persévérance et la créativité des jardiniers se sont avérées fondamentales 
pour la survie du mouvement, à défaut de celle de tous les jardins, mais leur 
droit à la ville a également été conservé grâce à une nouvelle évolution conjonc-
turelle, à savoir le développement des interrogations d’ordres environnemental 
et écologique dans les réflexions des chercheurs et des acteurs institutionnels 
sur l’aménagement urbain. Dans le cadre de ces réflexions et de la mise en œuvre 
de pratiques associées, la créativité des citadins et leur volonté de travailler bénévo-
lement à améliorer le mode de vie urbain s’avèrent être des atouts. C’est ainsi que 
dans le PlaNYC 2030, la ville de New York encourage par exemple le jardinage 
des pieds d’arbres, une pratique citoyenne pré-existante et bénéfique pour la 
gestion onéreuse des arbres de rue nouvellement plantés. Ce chapitre visait 
ainsi à souligner que l’histoire du jardinage collectif à New York nous informe 
non seulement sur l’évolution des rapports à cette pratique, mais sur celle de la  
perception de la ville, de ses formes et fonctions, et des relations entre citoyens 
et institutions en ce qui concerne le droit et la capacité à les influencer.
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Deuxième partie

Les jardins, espaces de vie
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Introduction

L es jardins sont incontournables au regard de la question urbanistique 
et paysagère, ils sont aussi, à l’échelle de la parcelle, des espaces où se  
développent des pratiques spécifiques, se nouent des relations entre 

différents acteurs humains. Ils se déploient dans différentes dimensions : ils 
concernent le cadre et la qualité de vie, questionnent l’usage de l’espace comme 
acte politique, ne serait-ce par la plantation d’inoffensives herbes. Les pratiques 
de jardinage renvoient aux identités qu’elles contribuent à façonner. 

Les jardins font partie des éléments pour produire une ville de qualité. C’est 
ce qui ressort des différentes enquêtes que Philippe Clergeau rapporte. D’ailleurs, 
le métier de paysagiste a été valorisé à partir du moment où est apparue une 
demande en terme de qualité de vie : 

« Ce sont les pouvoirs publics qui, confrontés à la demande sociale de qualité 
du cadre de vie, firent appel progressivement aux paysagistes et contribuèrent 
puissamment à construire la commande de paysage. » (Donadieu, 1995.)

Un sondage de l’Union nationale des entrepreneurs du paysage, réalisé en 2008 
en partenariat avec IPSOS, montre que les attentes des français en matière d’espaces 
verts sont élevées. Ils rêvent de « villes vertes ». 72 % des personnes interrogées 
répondent qu’elles ont accordé de l’importance à la présence d’espaces verts à 
proximité de leur habitation pour le choix de leur lieu de vie.

Le végétal en ville est censé favoriser la qualité de l’environnement, réduire 
la pollution. 

« L’espace végétal joue un rôle non négligeable dans la qualité de vie en ville 
et la préservation de celle-ci des agressions urbaines. » (Blanc, 2008, p. 136.) 

Nathalie Blanc constate néanmoins que ces représentations ordinaires ne sont 
pas forcément vérifiées par les scientifiques. Elle précise que 

« même si certains des effets biologiques sont connus, les masses végétales 
considérées sont insuffisantes pour compenser les nuisances et pollutions  
produites par l’activité urbaine ». 

Ce végétal exerce peut-être une efficacité physique pour l’instant scientifique-
ment non vérifiée, il n’en possède pas moins une efficacité symbolique : 
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« La nature introduite dans l’espace urbain, est un moyen matériel et  
symbolique de l’effacement du danger représenté par le développement urbain. 
Elle s’inscrit, ainsi, dans le prolongement de l’idée de purification de l’espace 
urbain propre à l’hygiénisme du xixe siècle. » (Blanc, 2008, p. 136.)

Les espaces verts jouent un rôle important dans les représentations de 
la qualité de vie, comme l’analysent Sandrine Gombert, Francis Ribeyre,  
Anne-Marie Meyer, Jean-Marc Quitté et Olivier Ballesta. Si les attentes sont 
similaires d’une commune à une autre, les perceptions de ces espaces varient. Les 
auteurs n’oublient pas de s’intéresser à la face cachée des jardins, et aux impacts 
négatifs qu’ils peuvent avoir sur la qualité de vie. Terry Tarrif apporte un focus 
sur les pratiques et usages des parcs urbains par les personnes âgées dans les villes 
de Paris et Orléans. Ses observations confirment la relation entre proximité de 
« lieux de nature » et qualité de vie. Les espaces verts constituent des facteurs 
d’attractivité des quartiers d’habitation. Mais comment calculer cette proximité ? 
À partir d’une méthode précise et rigoureuse, Gilles Maignant et Jérôme Dutozia 
proposent une aide à la définition de la localisation optimale des espaces verts 
afin de satisfaire la demande de la population. 

Les jardins sont-ils une antithèse à la ville grise et polluée, des lieux de para-
dis ? Définis comme un lieu clos, les jardins fonctionnent comme des enclaves, 
des « ailleurs », qui permettent de s’échapper de la ville (Clavel, 2010). Ils sont 
recherchés pour leur tranquillité, comme havre de paix. L’appellation d’un jardin 
partagé observé par Kaduna-Ève Demailly, « P’tit bol d’air », est évocateur du rôle 
attendu du jardin dans la ville. Les jardins urbains fonctionnent aussi comme 
des espaces de possibles, où peuvent être expérimentées de nouvelles manières de 
faire et d’être ensemble. Les deux dernières décennies ont été marquées par un 
renouvellement de la question du jardin par une partie des acteurs sociaux. Les 
expériences de « jardins communautaires » new yorkais vont marquer la réflexion 
en France, et inciter à la création d’un réseau autour des « jardins partagés ». 
Appelés jardins communautaires, collectifs ou jardins partagés, ils se veulent 
des lieux d’expériences sociales et collectives, une manière différente d’investir 
les espaces publics. Ils poursuivent en cela l’idée du jardin lieu d’utopie. Jardins 
partagés. Utopies, écologie, conseils pratiques, s’intitule le titre de l’ouvrage de  
Laurence Baudelet et al. Comme le constatent les auteures : 

« Les jardins partagés, héritiers des utopies sociales du passé, ont aussi des 
liens de parenté avec les utopies concrètes du présent : les fêtes improvisées dans 
l’espace public de la rue qui se réclament des zones autonomes temporaires  
promues par Hakim Bey, les squats artistiques et citoyens, les restaurants et bars 
associatifs ainsi que les écoles autogérées rassemblent des hommes et des femmes 
qui cherchent à créer des lieux fondés sur l’entraide, la convivialité, la création et 
la participation. » (Baudelet et al., 2008.)

Tout en s’inscrivant dans la lignée de l’histoire des jardins collectifs depuis la 
création des jardins ouvriers à la fin du xixe siècle (Dubost, 2007), ils cherchent 
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à explorer différentes manières d’envisager le lien social, mais aussi les liens 
avec le milieu naturel. Les vocations de ces jardins sont multiples : vivriers,  
pédagogiques, jardin d’insertion, jardin de connaissance, jardin nourricier, lieu 
de sociabilité, lieu domestique, etc. Ce sont aussi des espaces d’action politique, 
qui peuvent encourager l’exercice de la citoyenneté, du fait de leur présence dans  
l’espace public. Ces jardins constituent des espaces sociaux ambigus, à la fois publics 
et réservés, espaces collectifs et individuels (Bouvier-Daclon, Sénécal, 2002). 
Ils sont porteurs d’un espoir de changement, d’une quête à la marge du  
fonctionnement dominant de la société. Ils permettent de penser la relation 
entre l’individu et le collectif. Les résultats ne semblent pas toujours à la hauteur 
des espoirs mis dans ces espaces collectifs. La sociabilité créée peut se limiter à 
quelques échanges, et ces jardins ne suffisent pas toujours à développer des formes 
de sociabilité entre les habitants d’un quartier, comme les auteurs l’observent 
dans la ville de Montréal (Bouvier-Daclon, Sénécal, 2002). Il est d’ailleurs inté-
ressant de constater que les résultats de l’enquête réalisée sur les jardins commu-
nautaires de cette ville montrent que 39 % des jardiniers enquêtés invoquent 
le rapprochement de la nature comme motivation à jardiner contre 4 % qui 
invoquent la possibilité de rencontrer des gens. 

Tous les jardins ne souhaitent pas être clos. Avec l’expérience du Transformateur 
dans la ville de Redon, Barbara Monbureau nous raconte la transformation d’un 
ancien site industriel en jardin collectif. Elle nous montre comment l’absence 
de clôture des parcelles individualisées renvoie au projet politique du « vivre 
ensemble ». Le jardin y est un lieu d’expérimentation, qui favorise le questionne-
ment sur le fonctionnement de notre société et son impact sur l’environnement 
(notamment la gestion des déchets). Ici, le jardin se veut critique, voire militant. Il 
recycle ce qui a été jeté, il transforme.

Kaduna-Ève Demailly nous parle des « jardins partagés » du 19e arrondis-
sement, qui regroupent un quart des jardins partagés de Paris et de la manière 
dont ces espaces peuvent amener à discuter l’idée « d’habitants-citoyens ». Ses 
observations mettent en garde contre un écueil auquel ces jardins peuvent être 
confrontés, leur promotion par les pouvoirs politiques peut les rendre suspects de 
n’être qu’une vitrine de l’action publique. Toujours militants, les jardins partagés ? 

Les jardins permettent de dessiner les contours de groupes ou de pratiques 
identitaires. Par sa pratique, le jardinier façonne un jardin, c’est aussi une identité 
qu’il entretient. Ces pratiques et ces identités ne sont pas figées, mais évoluent 
selon les circonstances. Sophie Gergaud a décrypté au cours d’un séjour long en 
pays Lakota (États-Unis), de quelle manière les jardins potagers et botaniques 
sont devenus un élément identitaire majeur. L’auteure nous montre comment, 
au fil du temps, les membres d’une tribu amérindienne, pour qui il n’était pas 
question de confectionner un jardin, élément de la société dominante et coloni-
satrice, se sont appropriés ces espaces de domination culturelle et économique 
pour les transformer en espaces rattachés à leur modes de vie. 

La question des jardins nous offre un lieu pertinent pour observer les cycles 
de la matière au sein du milieu urbain, ce que fait Adeline Pierrat qui se penche 
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sur les circuits de production du terreau urbain. Elle a pris le parti de s’intéresser 
à l’élément de base du jardin, le terreau, et les conditions de l’émergence d’un 
marché sur les décharges municipales d’Antananarivo (Madagascar) et de Dakar 
(Sénégal). Les demandes de terre pour les jardins de ces villes a favorisé la mise 
en place d’un circuit de production de terreau, constitué de pratiques spécifiques. 
Cela engendre une transformation positive, et donc une valorisation, de ce qui 
était a priori négatif, le déchet. Là aussi, mais d’une manière différente, les jar-
dins participent au recyclage au sein de la ville, qui résulte d’une organisation  
sociale donnée. 

Éric Faure nous permet de réfléchir sur le jardin comme dispositif de vie 
philosophique avec le Jardin d’Épicure, le seul qui s’écrive avec une majuscule. 
Souffrant d’une maladie chronique, Épicure a fait le choix de se retirer dans un  
jardin, où il philosophait avec ses amis. Éric Faure nous explique que la philosophie 
élaborée par Épicure est autant une médecine de l’âme que du corps. 
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8

Usages des parcs publics chez les seniors :  
analyse comparative des parcs de Bercy  

et de la Source à Paris
Teddy Arrif 

Les politiques locales urbaines impliquent d’apporter aux citadins des équi-
pements publics adaptés aux modes de vie d’aujourd’hui (Husson, 2005), alliant 
bien-être environnemental et accessibilité pour tous. Les jardins publics en sont 
un bon exemple, réputés pour apporter un cadre de vie agréable et harmonieux 
avec la ville par leurs multiples fonctions sociales, thérapeutiques, culturelles et 
environnementales. Ces lieux si prisés, participent notamment à la socialisation 
des espaces publics (Sansot, 2003), à la lutte contre les nuisances urbaines (absorp-
tion de la poussière, captation du CO2… : Nowak et al., 2002), à l’éducation à 
l’environnement ou encore à la préservation de la biodiversité (Clergeau, 2010). 
De plus, la nature en ville affirme un rôle majeur dans la planification urbaine 
actuelle, par sa présence et sa fonctionnalité incontestées dans la réalisation de 
projets de ville durable. La nature en ville apporte de nombreuses ambiances 
urbaines et/ou des éléments naturels favorables au développement durable urbain 
(Arrif, 2007). Ainsi, une corrélation relativement élevée entre la qualité de la 
vie et l’évaluation de la proximité des milieux naturels tels que les jardins, les 
parcs locaux, et les chemins pour piétons, a été démontrée, à partir d’une étude 
de Schwarz et Rodiek (1995) sur 108 personnes âgées qui devaient visualiser 
six photographies de paysage de nature. De même, le motif le plus fréquemment 
mentionné par les visiteurs est celui de la détente (73 % des réponses), selon 
une enquête de Chiesura (2004) sur 467 visiteurs de parcs publics hollandais. 
Cependant, la visite de jardin est induite par l’accessibilité, selon une enquête de 
Jim et Chen (2006) portant sur 340 personnes visitant des espaces verts en milieu 
urbain : 80,5 % des répondants ont classé « la proximité de la résidence, lieu de 
travail ou à l’école » comme un facteur très important ou important. En outre, 
la propreté, la beauté dans les parcs et la tranquillité, ont été également notées 
comme raisons les plus importantes pour le choix du site. Enfin, les fonctions 
bénéfiques de la végétation pour la santé humaine en milieu urbain sont vérifiées 
par Smardon (1988), ce qui conforte notre remarque sur l’apport de la nature en 
ville dans les projets de développement durable.

Dans cette perspective de durabilité, les personnes âgées sont une catégorie 
sociale à étudier. Elles sont en expansion numérique de nos jours : en France, 
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les plus de 65 ans ne représentaient que 14,8 % de la population en 1995, 
contre 15,9 % en 2001 et 16,2 % en 2004. (Richet-Mastain, 2005). Face à cet 
accroissement naturel, des études ont été menées sur le bien-être et la satisfaction  
résidentielle des personnes âgées (Rioux, 2005 ; Rioux, 2007), mais peu d’études 
ont été menées sur les pratiques et la satisfaction des espaces verts par les personnes 
âgées. Arrif et Rioux (2010) ont apporté quelques résultats, notamment pour le 
parc de Bercy (Paris-12e arrondissement) : les personnes âgées viennent réguliè-
rement pour fuir les nuisances urbaines, ou pour les rencontres qu’elles peuvent 
y faire. Le parc est aussi envisagé comme un lieu de sorties très occasionnelles 
permettant aux personnes âgées d’être ainsi en contact avec la nature, ou de 
rechercher le bien-être personnel. 

Par contre, peu d’études comparatives ont été réalisées entre différents parcs 
urbains pour vérifier les potentialités et les éventuelles divergences de ces pra-
tiques. Peters et al. (2010) ont travaillé sur les interactions sociales d’usagers 
de 3 parcs publics hollandais (Utrecht, Haarlem, Arnhem) : les plus attachées 
aux parcs et jardins sont les personnes âgées, mais l’âge ne serait pas un facteur 
représentatif de la divergence des pratiques selon les espaces verts. Par contre, on 
sait que dans une ville en France, les plus de 50 ans recherchent plus une nature 
maîtrisée, entretenue, où l’on se sent en sécurité et moins de végétal que les moins 
de 50 ans (UNEP, 2008). De plus, les personnes âgées estiment particulièrement 
le square (62 % ; enquête de Boutefeu, 2002), espace multifonctionnel ; à la 
fois comme un lieu de détente et de promenade, un terrain de jeux, une aire de 
pique-nique, ou encore un salon de lecture en plein air (Conseil économique et 
social, 2007). Il faut que l’espace vert ait des usages multiples pour les personnes 
âgées et qu’il soit de taille réduite ou plutôt à proximité de leur lieu d’habitation. 
La proximité joue un rôle important dans la fréquentation et la diversité 
des usages au sein des parcs et jardins (Boutefeu, 2005). Pour la plupart des  
personnes âgées, leur mobilité conditionne bien souvent leur fréquentation des 
parcs et jardins (Borst et al., 2008). L’accès à l’espace vert en milieu urbain peut être 
associé à l’état de santé et à l’espérance de vie des seniors (Hillsdon et al., 2006) ; 
De Vries et al., 2003). Également, les zones de promenade d’espaces verts urbains 
ont une influence positive sur la longévité des personnes âgées indépendamment 
de leur sexe, de leur état matrimonial, ou encore de leur statut socio-économique 
(Takano et al., 2002). Le rôle social et le bien être personnel sont ainsi des 
bienfaits notables qu’apportent l’espace vert aux personnes âgées : seulement, 
bien souvent, la densité urbaine, l’accroissement de la population et du bâti 
impliquent des difficultés pour les personnes âgées à fréquenter un espace vert. 
La localisation, la configuration et la taille de ces espaces sont donc primordiales 
pour apporter aux personnes âgées une accessibilité adéquate. 

Par conséquent, l’étude comparative utilisée par les scientifiques pour repérer 
notamment des dissemblances ou des ressemblances entre des parcs publics 
urbains de typologies spatiales différentes (Jim et Chen, 2006 ; Peters et al., 2010), 
est pertinente ici pour approfondir la question de l’accessibilité des espaces verts 
pour les personnes âgées. Ce type d’étude a été réalisé entre un parc public urbain, 
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compris dans un quartier dense du point de vue de sa population et du bâti exis-
tant (parc de Bercy : 12,5 ha ; densité du 12e arrondissement de paris en 2009 : 
22 469 habitants/km² ; source INSEE) et le parc floral de la Source (situé dans le Loiret, 
Orléans ; densité du canton d’Orléans la Source en 2006, 3 105 habitants/km² ; 
source : canton d’Orléans la Source), espace vert de taille plus grande (35 ha), 
mais avec une population plus réduite dans les alentours. Les deux parcs, de style 
différent (pour le parc parisien, un style moderne et classique et pour le parc 
orléanais, un style plus à l’anglaise), offrent pour chacun des similarités dans la 
découverte d’un parc (esthétique et paysage, avec notamment des jardins théma-
tiques fleuris), en termes d’activités (ludiques et sportives), mais ils mettent en 
jeu une comparaison Paris/province. La taille du parc parisien est bien souvent 
plus faible qu’un parc situé en province. La densité du bâti parisien et l’amplitude 
du minéral dans les espaces verts parisiens par rapport aux espaces verts de pro-
vince est souvent en cause. En effet, les enjeux de ces espaces de verdure et leur 
fréquentation ne sont pas les mêmes du fait de leur situation géographique et 
de leur environnement (population et aménagement). Ainsi, quelles sont les 
modalités explicatives permettant de comprendre les pratiques des personnes 
âgées pour deux parcs distincts ? 

Méthode et sites d’étude

Le terrain d’étude est donc composé du parc de Bercy et du parc de la Source. 
Le parc orléanais s’étend sur 35 ha. Il comprend deux grandes parties : 
– �le plateau de Sologne, domaine d’une forêt semi-naturelle de charmes et 

de chênes et des enclos animaliers : il se raccorde à la plaine en contrebas 
par un coteau qui correspond à une ancienne terrasse fluviale de la Loire. 
La plaine du Val de Loire à vocation horticole accueille le jardin d’iris, la 
roseraie du Miroir, la vallée des vivaces, le jardin de la Source, la serre aux 
papillons exotiques, le potager, le jardin de dahlias ;

– �la source du Loiret, une résurgence de la Loire, dispose de plusieurs cours 
d’eau, situé à la confluence avec le Dhuy, l’Abîme et le Bouillon.

Le parc de Bercy est composé de trois grandes zones spatiales et fonctionnelles :
– �des pelouses, à l’ouest, représentant un lieu ludique polyvalent et moderne, 

et ponctuées de neuf kiosques. Un espace pour pratiquer le roller et le skate 
y a été récemment ajouté ;

– �neuf jardins thématiques soumis à un carroyage des allées. Ces jardins se 
veulent représentatifs de thèmes végétaux, des saisons et de styles architec-
turaux divers ;

– �un jardin romantique, se caractérisant par la présence de ruines, de fausses 
montagnes et d’éléments paysagers liés au thème de l’eau (canal, lac), ce qui 
lui donne son côté romantique.
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Figure 1 : Le parc de la Source (Orléans – Loiret).

Source : Force Interactive – Parc floral de la Source, Orléans, Loiret.

Figure 2 : Le parc de Bercy (Paris – 12e arrondissement).

Source : Photographie de T. Arrif.
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Afin de mettre au point un questionnaire sur les pratiques spatiales des per-
sonnes âgées fréquentant le parc de la Source et celui du parc de Bercy, une 
pré-enquête a été réalisée. Elle a consisté en la réalisation de cinq entretiens semi-
directifs, d’observations sur le terrain, assortie d’une recherche bibliographique. 
Ce questionnaire était organisé autour d’une question principale : vous venez 
dans le parc de Bercy ou de la Source pour ? 

La population d’échantillonnage

Notre population est composée de 213 personnes (106 hommes et 98 femmes) 
âgées de 65 à 87 ans (M = 73 ans ; ET = 8,38). Si l’on compare la population de 
chaque parc, la population du parc de Bercy vit seule tandis que la population du 
parc de la Source est constituée d’une proportion assez forte de personnes vivant 
en maisons de retraite ou chez leurs enfants. Concernant le lieu de résidence, 
30 % des personnes interrogées pour le parc de Bercy résident dans le 12e arron-
dissement tandis que pour le parc de la Source, la provenance des personnes inter-
rogées est bien plus importante à l’extérieur de la ville d’Orléans. 54 % des per-
sonnes interrogées qui visitent le parc, résident dans le département du Loiret, 
hors Orléans. Ensuite, le rythme de fréquentation du parc de Bercy (83 % de la 
population fréquentent plus de 3 fois le parc) est plus important que celui du parc 
de la Source (43 % de la population fréquentent plus de 3 fois le parc). Enfin, les 
personnes interrogées viennent plus souvent entre l’heure de déjeuner et le début 
d’après-midi dans le parc de la Source et pendant l’après-midi pour le parc de Bercy. 

Résultats

À partir de la question « Vous venez dans le parc de Bercy pour ? », les personnes 
interrogées répondent massivement en faveur de la lutte contre les nuisances et 
d’un besoin de s’isoler face à la densité de population (moyennes les plus fortes 
correspondant aux items : éviter le bruit de la ville, échapper à la pollution urbaine, 
être à l’abri de la foule, mieux connaître la nature, apprécier la beauté du paysage). 
Face à l’urbanisation, les personnes âgées choisissent de fréquenter les espaces 
verts, perçus comme des havres de paix ou également des lieux de découverte 
de la nature ou d’appréciation de la beauté du paysage. Ces explications sont 
à relativiser car les écart-types sont forts ici, à part pour l’item promenade qui 
représente une forme de bien-être de la nature en ville. À partir de la question 
« Vous venez dans le parc de la Source pour ? », les personnes interrogées 
retiennent majoritairement l’aspect de socialisation et la découverte paysagère 
(moyennes les plus fortes : « Mieux connaître la nature », « apprécier la beauté 
du paysage », « rencontrer des gens », « faire une sortie un peu exceptionnelle », 
« se promener »).

Pour permettre de dégager les dimensions phares de cette question, une ana-
lyse factorielle des pratiques spatiales des personnes âgées pour les deux parcs a 
été effectuée.
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Graphique 1 : Analyse factorielle des pratiques spatiales  
des personnes âgées.

L’analyse factorielle des pratiques spatiales des personnes âgées fait apparaître, 
avec 54 % de la variance totale, les 4 facteurs suivants :

– �« évasion paysagère et qualité de vie », composé des items foule, paysage, 
rêver, hygiène de vie, avec 14 % de variance exprimée ;

– �« échanges liés à la nature », composé des items, rencontre, nature, sortie 
exceptionnelle, avec 15% de variance exprimée ;

– �« rencontres et flânerie », composé des items, promenade, sortie, rendez-
vous : avec 11 % de variance exprimée ;

– �« activités ludiques et fuite face aux nuisances urbaines », composé des 
items, jeux enfants, pollution, bruit, avec 14 % de variance exprimée.

Le premier facteur « évasion paysagère et qualité de vie » apporte le fait que la 
qualité de vie est bien souvent connectée avec la recherche d’évasion et de sortir 
d’une homogénéité paysagère due au minéral. Les échanges de l’Homme avec la 
nature sont relatés comme des aspects physiologiques et psychologiques dont le 
retour sur soi même, la capacité de « restauration » de notre corps (Bonnes, 1999 ; 
Kaplan et Kaplan, 1989). La nature permettrait au corps de se régénérer et d’ap-
porter un bien être indispensable à tout être humain (Kaplan et Kaplan, 1989). 
Ensuite, le facteur « rencontres et flânerie » apporte ce besoin qu’ont les personnes 
âgées d’apprécier les rencontres autour d’un paysage agréable : massifs floraux 
bien souvent, allées fleuries et entretenues. Enfin, le dernier facteur « activités 
ludiques et fuite face aux nuisances urbaines » est intéressant parce qu’il lie des 
items qui sembleraient être distincts : activités ludiques – fuite face aux nuisances 
urbaines. Ces activités pédagogiques liées à la découverte de la flore et du paysage 
de ces parcs, tout autant que les activités sportives, accompagnent cette volonté 
de lutter contre les nuisances urbaines. 

Par la suite, des corrélations ont été effectuées entre les dimensions relevées 
lors de l’analyse factorielle précédente et deux variables qui ont été significatives 
dans notre enquête, le type de parc et le lieu d’habitation. Il en ressort que les 
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usagers du parc de Bercy recherchent davantage un contact avec la nature tandis 
que ceux qui utilisent le parc de La Source, recherchent un lieu de rencontres et 
de flânerie. La forte urbanisation traduirait ce besoin de nature au sein du parc 
de Bercy. De plus, le parc dispose de jardins thématiques et de paysages diversifiés 
permettant probablement aux visiteurs d’éprouver ce sentiment de fuite face à 
l’urbanisation. La taille conséquente du parc de la Source et sa localisation moins 
urbanisée supposeraient aussi un besoin de socialisation. 

Graphique 2 : Corrélation entre la question  
« Vous venez dans le parc de (Bercy ou La Source) pour ? »  

et le type de parc.

Les personnes interrogées qui résident dans le 12e arrondissement de Paris ou 
dans la ville d’Orléans viennent plutôt dans ces parcs pour satisfaire leur besoin 
d’évasion paysagère et de qualité de vie. Cependant, les personnes interrogées 
résident hors du 12e arrondissement de Paris ou dans la ville d’Orléans viennent 
plutôt pour pratiquer des activités ludiques et fuir les nuisances urbaines. Cette 
similitude entre les deux parcs prouve le besoin de nature et la recherche d’une 
qualité de vie agréable, même si le gradient d’urbanisation n’est pas le même. Le 
niveau d’échelle et d’urbanisation influencerait grandement le choix des réponses, 
sachant que la densité et la concentration urbaine sont beaucoup plus élevées  
à Paris qu’à Orléans. Le sentiment de pression urbaine, suggéré précédemment, 
est ainsi confirmé. Les visiteurs de ces parcs publics sont à la recherche d’« activités 
ludiques et de fuite par rapport aux nuisances urbaines » et d’« évasion paysagère 
et de qualité de vie ».
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Graphique 3 : Corrélation entre la question  
« Vous venez dans le parc de (Bercy ou La Source) pour ? »  

et le lieu d’habitation.

Discussion

La proximité et l’appartenance à certains groupes sociaux (personnes âgées) 
seraient un facteur déterminant de la fréquentation des espaces verts, mais aussi 
des pratiques de ces espaces (Arrif, 2007 ; Florgard ; 2006). Les personnes âgées, 
les jeunes, et les personnes instruites (niveau secondaire) résidant dans de grandes 
villes bénéficieraient plus de la présence des espaces verts dans leur environne-
ment proche que d’autres groupes sociaux (Takano et al, 2002). Également, le 
ratio croissant d’espace vert perçu par les personnes interrogées va de pair avec la 
bonne santé générale perçue des résidents. Concernant uniquement les personnes 
âgées, leur pouvoir de concentration augmenterait après une visite dans un jardin 
par rapport à leurs salles favorites (liées bien souvent à leur lieu d’habitation : 
Schwarz, Rodiek, 2005). Par conséquent, ce groupe social participerait à la bonne 
fréquentation de ces espaces.

Dans notre enquête comparative, certains facteurs sont bien représentatifs 
du parc de Bercy ou du parc de la Source. En effet, les usagers du parc de Bercy 
recherchent davantage un contact avec la nature et ceux qui utilisent le parc de la 
Source recherchent dans ce parc un lieu de rencontres et de flânerie. Par contre, 
les deux facteurs « rencontres » et « lieu de sorties occasionnelles » tirés de l’étude 
sur le parc de Bercy (Arrif, Rioux, 2010) ne ressortent pas significativement dans 
notre étude comparative. Le besoin de nature et de paysage diversifié pourrait 
être les attentes caractéristiques d’un parc parisien (ici le parc de Bercy). Cette 
hypothèse est validée par de nombreuses études (Tremplin, 2003 ; UNEP, 2008 ; 
Arrif, 2007) qui démontrent que plus le caractère urbain est présent, plus l’attente 
en espace vert est conséquente. Dans une autre étude comparative de deux parcs, 
Ozguner et Kendle (2006) ont examiné les attitudes du public envers des pay-
sages urbains naturalistes, à l’aide d’un questionnaire basé sur la comparaison de 
deux espaces verts publics de Sheffield (densité en 2007 : 1 441 habitants/km² ; 
source : Wikipédia), Royaume-Uni (Endcliffe Park vs Sheffield Botanical Garden). 
Ils confirment l’idée que certains groupes sociaux, dont les personnes âgées 
découvrent des paysages diversifiés, préfèrent les fleurs, mais aussi la propreté 
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et l’ordre. La pression urbaine ne serait pas ici la raison des pratiques et des 
préférences des personnes âgées, cependant la population de visite disposerait 
d’une connaissance et d’une expérience en matière de parcs publics. Pour le parc 
de Bercy, du fait de sa création récente (1994 vs parc de la Source, créé en 1964) 
et de l’accroissement continu de population dans le quartier de Bercy, les usagers 
ont besoin de s’approprier pleinement ce parc pour lui créer un attachement 
particulier et de disposer de fonctionnalités adaptés à leurs modes de vie. En 
conséquence, la fréquentation pourrait aller de pair avec la satisfaction et la diver-
sification des pratiques. Au-delà des éléments naturels caractérisant le parc floral 
de la Source, cet espace vert a su apporter du lien social et une appropriation 
liée à la flânerie, la découverte. Les personnes âgées connaissent bien ce parc et s’y 
attachent particulièrement. L’âme d’un parc du fait notamment de son ancien-
neté et de sa conception, serait donc un facteur pertinent pour l’appréciation et la 
diversification des pratiques par les personnes âgées. Une hypothèse émerge ainsi 
de notre recherche : la fréquentation et la satisfaction d’un parc du point de vue 
des personnes âgées seraient-elles dues à l’ancienneté du parc et/ou à son rattache-
ment harmonieux avec le quartier environnant ? Ces notions de temps et d’urba-
nisme se retrouvent au sein des réflexions sur le développement durable et néces-
sitent d’être mieux pris en compte dans les études scientifiques actuelles. Ainsi, 
une enquête par intervalles de temps et par gradient urbain – rural sur des parcs 
publics – permettrait d’apporter des éléments de réponse aux questionnements 
sur le développement durable urbain.

Conclusion

Cette étude montre au-delà des facteurs d’urbanisation, de densité de popu-
lation, et de proximité spatiale que les jardins semblent procurer des bienfaits 
fondamentaux pour les personnes âgées. Cette population fréquemment carac-
térisée comme « vulnérable » dispose bien souvent d’un accès limité à des envi-
ronnements extérieurs, comme les jardins publics. Or le parc de Bercy est visité 
pour son contact avec la nature, son cadre de vie agréable, et le parc de la Source 
est quant à lui visité pour ses qualités de lien social. Ici, la pression urbaine et la 
proximité d’un espace vert seraient des facteurs explicatifs pertinents. L’analyse 
comparative a permis de dévoiler d’autres aspects prédéterminant d’un ensemble 
de pratiques et de fréquentation importantes au sein de ces parcs, qui sont ceux 
de l’expérience, de la connaissance de la conception urbaine (et notamment celle 
des parcs et jardins), et de la pression urbaine exercée sur le parc public. Avec une 
connaissance fine et un rattachement particulier aux parcs urbains, la fréquen-
tation va de pair avec la préférence et les pratiques spatiales. Ainsi, des analyses 
complémentaires par niveau d’urbanisation et par périodes, seraient nécessaires 
sur la localisation des personnes âgées (lieu d’habitation et situation géographique 
du parc urbain), leur connaissance historique et fonctionnelle de ces parcs, pour 
analyser finement ces facteurs explicatifs.
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Emboîtements d’échelles et espaces verts  
en milieu urbain : vers une localisation optimale, 

application à la ville de Nice

Gilles Maignant et Jérôme Dutozia

Les espaces verts en ville participent au cadre de vie et à la qualité de vie de 
ses habitants. C’est pourquoi, les villes, poussées notamment par les classements 
publiés annuellement, tendent à rentrer en compétition pour le label des villes les 
plus vertes. Dans ce type de classement, la ville est prise en compte de manière 
uniforme, ce qui dans quelques cas rend peu significatifs ces classements. En effet, 
une ville peut très bien se trouver en tête du classement et ne pas disposer d’espaces 
verts suffisants pour satisfaire la demande de la population du fait d’une répartition 
inadaptée à l’échelle de la commune. En effet, dans ce type de classement, l’indi-
cateur pris en compte est traditionnellement le nombre de mètres carrés d’espaces 
verts par habitant et le calcul est effectué en prenant en compte toutes les surfaces 
de « verts » quelques soient leurs fonctionnalités. Dans certaines communes, les 
fonctionnalités des espaces verts constituent un réel enjeu politique discuté entre 
décideurs et aménageurs du territoire afin de réaliser de « vrais » espaces verts, 
prenant en compte la taille des espaces verts à instaurer, leur aménagement et leur 
localisation en fonction des spécificités propres à chaque territoire. Ces espaces 
participant au cadre de vie, ont des échelles imbriquées, tantôt pôles relais de 
quartiers, tantôt poumons verts urbains, tantôt lieux de promenades dominicales, 
ils s’appréhendent selon des aspects multifactoriels. Cependant dans les calculs 
des classements, une bande d’espaces verts délimitant des voies de circulation, un 
patio privatif ou un jardin proprement dit sont appréhendés de la même manière, 
quelque soient leurs fonctionnalités.

Le classement exprimé dans le magazine L’Expansion de 2009 souligne une 
grande disparité en matière d’espaces verts à l’échelle nationale, et montre clairement 
le biais de ce type d’indicateur. En effet, le fait de calculer le nombre de mètres 
carrés d’espaces verts par habitant favorise les villes de petite taille au détriment des 
grandes villes comme Nice, Marseille, Lyon et Paris. Il serait plus judicieux d’un 
point de vue géographique de tenir compte de l’effet taille de la commune consi-
dérée ; créer un nouvel espace vert de taille identique à Strasbourg ou à Marseille 
n’a pas le même impact d’un point de vue géographique et sociologique.
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Tableau 1 : Classement des villes françaises  
selon le critère « espaces verts ».

Villes Rang Espaces verts en m²/hab

Strasbourg 1 68,0

Le Mans 2 60,7

Dijon 3 45,7

Angers 4 40,1

Le Havre 5 39,2

Saint Etienne 6 38,7

Rennes 7 38,2

Nantes 8 35,4

Montpellier 9 29,1

Brest 10 20,2

Toulouse 11 16,9

Bordeaux 12 16,4

Lille 13 15,8

Grenoble 14 15,6

Reims 15 11,7

Toulon 16 10,0

Paris 17 10,0

Nice 18 8,6

Lyon 19 8,6

Marseile 20 7,6
Source : L’Expansion, 2009.

Dans cette course au vert, les trames vertes constituent aujourd’hui l’un des 
éléments privilégiés du décideur politique. Espaces verts multifonctionnels par 
essence, ces trames vertes sont aussi un moyen de rediscuter la place de l’automobile 
dans les villes, c’est notamment le cas de la ville de Nice où l’instauration de la 
trame verte en projet (réalisation terminée en 2013) élimine progressivement 
l’automobile du centre. En effet, en 1970 à l’emplacement de la future trame 
verte se trouve un immense terrain vague servant de parking (étape 1), en 1973 
est construit un parking en étage surélevé d’espaces verts appelés par les Niçois : 
les jardins suspendus (étape 2), enfin en 2013, le parking aura intégralement 
disparu (étape 3). Outre sa position face à l’automobile, la future trame verte 
niçoise aura pour fonction de réunifier la ville nouvelle à la vieille ville.

Bien que cet article soit avant tout méthodologique, la démarche exposée s’appuie 
sur l’exemple de la ville de Nice pour laquelle nous disposions de données, mais 
la méthodologie est transférable à toute autre ville.
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Figure 1 : Trois étapes du processus de création de la trame verte de Nice.

Source : ville de Nice.

Localisation optimale d’espaces verts :  
réflexion autour du triptyque pourquoi ?, pour qui ?, comment ?

Se poser la question de la localisation optimale des espaces verts en ville, 
c’est réfléchir au triptyque du pourquoi ?, du pour qui ?, et du comment ? La 
question du « pourquoi ? » renvoie directement à la notion d’accessibilité aux 
espaces verts. En effet, de nombreux espaces verts sont complètement absents 
de certains quartiers de la ville (forte hétérogénéité spatiale intra-urbaine) et 
obligent l’usager à une mobilité plus importante pour accéder à ces lieux de 
détente. C’est donc avant toute une question d’équité sociale qui est posée. La 
question du « pour qui ? » renvoie prioritairement aux habitants, utilisateurs pre-
miers et demandeurs réels de ces espaces verts mais aussi aux municipalités pour 
gravir les échelons dans les classements médiatiques diffusés annuellement par 
la plupart des grands magazines nationaux. Enfin, la question du « comment ? » 
renvoie à la réflexion sur la localisation optimale des espaces verts, optimisation 
qui doit tenir compte de la multifonctionnalité des espaces verts et de la notion 
d’emboîtements d’échelles. Ces différents concepts sont particulièrement bien 
ancrés dans la théorie constructale, développée plus en aval, qui sera envisagée 
ici comme moyen de régulation d’un dysfonctionnement spatial.

Pour pouvoir diagnostiquer la situation territoriale des espaces verts d’une 
commune nous avons d’abord comptabilisé le nombre d’espaces verts de la 
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ville de Nice prise comme exemple selon trois classes de superficie (tableau 2).  
À partir de cette information, nous avons croisé cette donnée avec la répartition 
spatiale de la population par quartier afin d’obtenir l’indicateur traditionnel des 
classements nationaux mais ici à l’échelle intra-urbaine, la surface d’espace vert 
par habitant pour chaque quartier de la ville de Nice. La carte suivante montre 
là encore une forte différenciation spatiale à l’échelle locale et souligne ainsi la 
non-optimalité de cette répartition.

Tableau 2 : Espaces verts de la ville de Nice  
selon les trois classes de superficie.

Superficie Nombre Superficie totale (m²)

Espace vert de moins de 1 ha 41 109 610

Espace vert de 1 à 10 ha 48 1 919 513

Espace vert de plus de 10 ha 14 2 826 557

Total 103 4 885 682

Source : J. Dutozia, G. Maignant.

Figure 2 : Carte de la densité d’espace vert par habitants (m2/hab.)  
dans la ville de Nice.

Source : J. Dutozia, G. Maignant.
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Figure 3 : Localisation des espaces verts  
sur la commune niçoise en fonction de leur surface. 

Source : Dutozia, Maignant.

Puis nous avons mis en place des buffers s’appuyant sur des rayons d’attracti-
vité de l’espace vert, fonction de sa superficie (d’après Ballion, Granjean, 1982). 
Ainsi, l’hypothèse de cette méthode consiste à dire que plus le parc est de taille 
importante, plus les populations vont être susceptibles de parcourir une grande 
distance pour y accéder et en profiter. 

La construction des buffers ou des zones tampon est une technique très courante 
dans le traitement d’informations cartographiques ; il s’agit d’une fonction dis-
ponible dans la grande majorité des systèmes d’informations géographiques, 
qui repose sur une transformation géométrique d’une entité spatiale (ponctuel, 
linéaire ou zonale). Concrètement, à partir de l’objet spatial que l’on souhaite 
transformer (ici un espace vert), le logiciel va délimiter une zone (le buffer) dont 
les limites sont à une distance fixe autour de l’entité initiale.
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Tableau 3 : Superficie des espaces verts et rayon d’attraction associé.

Superficie Rayon d’attraction

Espace vert de moins de 1 ha 100 mètres

Espace vert de 1 à 10 ha 500 mètres

Espace vert de plus de 10 ha 1 kilomètre

Source : Ballion R., Granjean A., 1982.

À partir de la localisation spatiale des espaces verts de la ville de Nice et du 
rayon d’attraction des espaces verts (tableau 3), nous avons effectué un buffers 
dont le rayon est proportionnel à la taille de l’espace vert. Le résultat, présenté 
dans la figure 3, révèle des zones non-optimales en matière d’espaces verts.

Figure 4 : Dilatation conditionnelle des espaces verts de la ville de Nice.

Source : J. Dutozia, G. Maignant.

Au niveau des données sources, les espaces verts retenus sont de trois types : les 
espaces verts urbains, les zones de végétation clairsemée et les zones naturelles avec 
présence d’habitat résidentiel diffus. Si la méthode proposée présente l’avantage 
d’être simple et facilement reproductible, le fait de procéder à de simples  
dilatations pour envisager la question de l’attractivité des espaces verts constitue 
également une limite dans la mesure où l’espace est considéré d’un point de vue 
totalement anisotropique. Ainsi, serait-il souhaitable d’envisager par exemple, la 
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question de l’accessibilité en termes de distance temps (en fonction par exemple 
de la zone accessible à moins de X minutes à partir d’un parc), de manière à 
prendre en compte les effets des réseaux ou encore la dénivellation du territoire. 
D’autre part, des facteurs tels que les surfaces de terrain disponibles ou encore le 
profil sociodémographique des quartiers permettraient de relativiser les résultats 
obtenus. La notion d’optimalité telle qu’elle est présentée ici correspond donc à 
un optimum relatif, qui s’appuie avant tout sur la répartition des espaces verts 
dans le territoire urbain.

À partir de la carte de la figure 3, on agrège les zones d’influence des espaces 
verts, toutes tailles confondues (figure 4). Cela permet de repérer les espaces 
en creux, c’est-à-dire les espaces qui posent enjeux en matière d’espaces verts. 
Cette même carte couplée à des données de population révèle qu’on peut estimer 
que114 482 habitants de la ville de Nice résident dans un espace non compris 
dans les périmètres d’attraction des espaces verts de la commune soit près  
de 33 % de la population résidente totale.

Figure 5 : Agrégat des zones d’influence des espaces verts de la ville de Nice.

Source : Dutozia, Maignant. 

Pour proposer une alternative, nous avons mis en place une méthodologie 
spécifique que montre la figure 6.

Cette méthodologie, implémentée dans un système d’information géogra-
phique (SIG) permet de créer des cartes de potentiels d’attraction des espaces 
verts et souligne ainsi les espaces à enjeux. Un autre attrait de cette méthodologie 
est qu’elle permet de créer des cartes différentielles c’est-à-dire des cartes  
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« soustraction » avant projet – après projet. Ces cartes servent donc à comparer 
un existant avec un potentiel et soulignent quelles sont les logiques sous-jacentes 
à l’aménagement des espaces verts en milieu urbain. Elles sont donc un moyen 
d’évaluation de la politique publique en matière de développement d’espaces verts.

Figure 6 : Méthodologie des cartes différentielles  
d’accessibilité aux espaces verts.

Source : J. Dutozia, G. Maignant, UMR 6012 Espace.

À titre d’exemple, nous avons positionné deux nouveaux espaces verts sur la 
commune de Nice. Ces deux espaces verts sont identiques en termes de forme et 
de superficie (10 ha) mais sont localisés différemment ; ils correspondent virtuel-
lement à deux alternatives dans le choix de localisation d’un nouvel équipement. 
Du point de vue de l’indicateur « mètres carrés d’espaces verts par habitants », 
les deux parcs ont bien sûr un effet strictement identique et contribuent dans 
un cas comme dans l’autre à l’amélioration de la qualité de la ville en termes 
d’espace vert. Pourtant, on voit nettement sur la figure 7 que si l’alternative 1, 
contribue à une diminution importante des espaces non optimaux (en rouge) 
(gain d’environ 1 km² d’espace optimal), ce n’est pas le cas de la seconde, qui 
n’apporte qu’un faible changement par rapport à la situation initiale (gain  
de 0.3 km² d’espace optimal) (figure 5) ; cette différence se retrouve de manière 
moins marquée au niveau du nombre d’habitants de ces nouvelles zones 
(9 839 habitants pour l’alternative 1 contre 5 592 habitants pour l’alternative 2).
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Figure 7 : Agrégat des zones d’influence  
des espaces verts modifiés de la ville de Nice.

Source : J. Dutozia, G. Maignant.

La théorie constructale : un outil d’optimisation multi-scalaire,  
application à la thématique des jardins

La théorie constructale, développée par Adrian Bejan (Bejan, 2006), est issue 
des sciences de l’ingénieur où l’optimisation de systèmes complexes repose sur 
une réflexion tant en termes morphologiques (design industriel) qu’en termes 
de rendement. Cette théorie repose sur trois grands principes qui sont que tout 
système possède des imperfections (des freins à l’optimisation), qu’il est nécessaire 
de distribuer au mieux les imperfections pour que le rendement soit maximal, 
et que l’imbrication optimale de sous-éléments optimaux conduit à un optimal 
d’ordre supérieur. L’idée maîtresse de cette théorie, est qu’il ne sert à rien de 
nier les imperfections d’un système mais qu’il faut apprendre à les redistribuer  
spatialement de telle sorte que le rendement soit optimal car le moins non-opti-
mal possible.

Appliquée à la thématique des jardins, il est nécessaire de clarifier la terminologie. 
Le terme d’imperfections représente l’absence d’espaces verts. La problématique 
de la théorie constructale transposée aux espaces verts se traduit en ces termes : 
« Comment répartir au mieux les espaces verts de taille variable (1, 2, 3 dans notre 
nomenclature) pour que le rendement (le pourcentage de vert par habitants) 
soit maximal ? »

Ainsi, l’imbrication optimale d’espaces verts multifonctionnels par quartiers 
permet d’avoir une meilleure équité socio-spatiale à l’échelle intra-urbaine. Elle 
implique donc d’estimer le nombre d’espaces verts, leur taille, et leur localisation 
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pour qu’une meilleure équité socio-spatiale soit perceptible. Bien entendu, l’opti-
misation qui est au cœur de la théorie constructale pourrait être complétée par 
d’autres facteurs d’analyse (critères) tels que la prise en compte des catégories 
sociales ayant accès aux espaces verts, ou encore la typologie des espaces verts 
pratiqués, voir même les modes d’accès à ces espaces (à pied, en vélo, en trans-
ports en commun ou en véhicules motorisés).

Figure 8 : Principe de la théorie  
constructale.

Source : G. Maignant, 2010.

Ainsi, l’imbrication optimale d’espaces verts multifonctionnels par quartiers 
permet d’avoir une meilleure équité socio-spatiale à l’échelle intra-urbaine. Elle 
implique donc d’estimer le nombre d’espaces verts, leur taille, et leur localisation 
pour qu’une meilleure équité socio-spatiale soit perceptible. Bien entendu, l’opti-
misation qui est au cœur de la théorie constructale pourrait être complétée par 
d’autres facteurs d’analyse (critères) tels que la prise en compte des catégories 
sociales ayant accès aux espaces verts, ou encore la typologie des espaces verts 
pratiqués, voir même les modes d’accès à ces espaces (à pied, en vélo, en trans-
ports en commun ou en véhicules motorisés).

Pour pouvoir appliquer efficacement la théorie constructale aux espaces verts 
de la commune, il faudrait faire un relevé supplémentaire sur le terrain quand à 
la fonctionnalité des dits-espaces verts. En effet, la théorie constructale a comme 
logique une optimisation multifactorielle et multi-échelles ; elle permet de se 
repositionner face au nombre d’espaces verts à implanter, nombre qui est bien 
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évidemment contraint en fonction de l’espace mais aussi de la fonction que l’on 
souhaite donner à l’espace vert. La théorie constructale permet ainsi d’optimiser 
spatialement la distribution des espaces verts en prenant en compte la question de 
l’équité sociale combinée à la multifonctionnalité de ces espaces. Cependant, bien 
souvent, pour des raisons de réserves foncières limitées, la localisation optimale 
ne peut être envisagée et les logiques d’aménagement qui prévalent alors sont de 
se positionner dans une sous-optimalité inéluctable.

Figure 9 : Problématique de la théorie constructale :  
choix des éléments et imbrication multi-scalaire.

Source : J. Dutozia, G. Maignant.

Conclusion

La méthodologie retenue dans cet article s’appuie d’une part sur la quantification 
des espaces verts et de leur rayon d’attractivité, d’autre part sur des outils d’analyse 
spatiale et des modèles d’optimisation multi-scalaire (théorie constructale). Bien 
qu’appliquée à l’exemple de la ville de Nice, pour laquelle nous disposions des 
données d’espaces verts mais aussi démographiques, la méthodologie se veut 
reproductible à tout espace.

Cette méthodologie a permis de montrer un nouveau regard sur la place des 
espaces verts en ville, notamment en mettant en exergue les espaces en creux 
(espaces non-pourvus d’espaces verts). Elle permet aussi de proposer un nouvel 
outil basé sur la théorie constructale et les cartes de différentiels pour proposer 
une localisation optimale lors de l’implantation d’un nouvel espace vert. Cette 
théorie permet aussi de proposer un aménagement multifonctionnel des espaces 
verts en milieu urbain, en insérant dans le processus d’optimisation la taille et la 
fonction de l’espace vert. 
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Contribution des espaces verts et jardins  
dans la qualité de vie des citoyens
Sandrine Gombert-Courvoisier, Francis Ribeyre,  

Anne-Marie Meyer, Jean-Marc Quitté et Olivier Ballesta

En relation avec l’évolution de notre société, la perception des risques encourus 
par les citoyens (concernant l’évolution du cadre de vie, des services municipaux, 
des nuisances…) et l’augmentation de compétitivité entre les territoires, le terme 
de qualité de vie est couramment employé mais dépend de réalités très diverses 
(Rogerson et al., 1989 ; Bley, Vernazza-Licht, 1997 ; Leplège, 1999 ; Rogerson, 1999 ; 
Fleuret, 2006). Or, la qualité de vie devient un enjeu de développement local 
de plus en plus pris en considération par les citoyens, les entreprises et les élus 
(Dumont, 2005 ; Examens territoriaux de l’OCDE, 2007). Indissociable du 
concept de développement durable, la qualité de vie devient un véritable outil 
de marketing territorial et de promotion de l’image des territoires (Sénécal  
et al., 2008). 

Depuis la définition très large de ce concept fournie par l’OMS (1994), basée 
sur l’état de santé physique, psychologique et social des individus 1, la notion 
de qualité de vie a été redéfinie pour appréhender la perception des citoyens en 
relation avec les caractéristiques du cadre de vie. La définition de la qualité de 
vie repose sur la capacité offerte à chacun de pouvoir vivre en concordance avec 
son logement, dans un cadre de vie agréable et fonctionnel, en harmonie avec 
l’environnement social qui le compose (Saulnier, 2006). Cette caractérisation 
de la qualité de vie s’appuie sur des critères objectifs se référant au cadre de vie 
(maîtrise de l’espace habité), à la situation environnementale (protection de la 
nature, pollutions et nuisances) et aux aspects économiques (problèmes liés à 
l’emploi et à la santé, rythmes d’activité, ..), tout en étant dépendante des dimen-
sions subjectives des individus liées aux valeurs, représentations et aspirations de 
chacun (Tobelem-Zanin, 1995 ; Sénécal et al., 2008).

1. �La perception qu’a un individu de sa place dans l’existence, dans le contexte de la culture et du système de 
valeurs dans lesquels il vit, en relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. État 
englobant la santé physique de l’individu, son état psychologique, son niveau d’indépendance, ses relations 
sociales, ses croyances personnelles et sa relation avec les spécificités de son environnement.
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Tableau 1 : Enjeux des jardins et des espaces verts vis-à-vis de la qualité de vie.

Enjeux pyscho-sociologiques et économiques

Apports positifs Apports négatifs

Sphère familiale – �fonction paysagère : création d’am-
biance personnalisée ;

– �fonction psychologique : bien-être 
(lié aux sens, à une passion, à des 
symboles…) ;

– �fonction de protection et de clô-
ture : contre les vues, le bruit ;

– �fonction de production : auto-ali-
mentation en fruits et légumes ;

– �fonction sociale  : intra-familiale 
(zones d’activités multiples pour 
la famille : jardinage, jeux pour les 
enfants, détente) et inter-familiale 
(loisirs, accueil des amis) ;

– �fonction patrimoniale et cultu-
relle : marque du passé à conserver, 
connaissance du monde vivant.

– �accidents domestiques (outils et 
matériel de jardinage, phytosani-
taires,…) ;

– �lieux de conflits concernant les 
usages et la gestion de ces espaces 
communs à la famille ;

– �dépenses financières ; 
– �perte de temps, activités d’entre-

tiens des espaces obligatoires.

Sphère 
publique  

(collectivité)

– �fonction sociale : relations de voisinage 
(partage de biens, plantes, services, 
conseils en jardinage, valeurs) ; aide à la 
réinsertion (jardins d’insertion sociale, 
jardin d’insertion par l’actvité écono-
mique) ;

– �fonction paysagère : accompagnement 
des circulations et constructions ;

– �fonction patrimoniale : biens collectifs 
à gérer.

– �conlits de voisinage : vis-à-vis du 
bruit, des séparations entre les dif-
férents espaces ;

– �coût pour la collectivité : entretien 
des espaces collectifs, coût foncier 
(augmentation des réseaux de dis-
tribution en fonction de la taille des 
parcelles et de l’occupation des sols).

Enjeux écologiques

Apports positifs Apports négatifs

Sphère familiale – �fonction de protection et de régu-
lation vis-à-vis du climat (vent, 
ombrage, humidité…) ;

– �fonction biologique : lieux d’accueil 
des biocénoses désirables : animaux 
de compagnie ;

– �fonction conservatoire d’espèces 
anciennes.

– �maintien d’espèces indésirables (four-
mis, mollusques, taupes, guêpes…) ;

– �bruit du matériel d’entretien ;
– �pollution des milieux par les phyto-

sanitaires (sol, air) et contamination 
des fruits et légumes consommés.

Sphère 
publique  

(collectivité)

– �fonction de réseau : connectivité 
des milieux ;

– �augmentation de la biodiversité ;
– �régulation du microclimat.

– �impact sur l’occupation des sols ;
– �biocénose indésirable : prolifération 

des espèces invasives ;
– �prélèvements des ressources (eau) ;
– �pollution des milieux (eau, sol).
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Parmi les éléments du cadre de vie structurant la qualité de vie, les espaces 
verts revêtent une importance majeure. Alors que les jardins privatifs accom-
pagnent souvent les habitations et sont utilisés par un nombre limité de  
personnes, les espaces verts incluent « toutes les réalisations vertes urbaines telles que 
bois, parcs, jardins, squares, les plantations d’alignement et d’accompagnement, 
toutes les superficies vertes périurbaines et rurales, en particulier les massifs forestiers », 
et peuvent être destinés à plusieurs personnes (circulaire du 22 février 1973). 
En France métropolitaine, la superficie totale des parcs et jardins d’agrément est 
de 1 485 000 ha, incluant 15 millions de jardins privés dont la moitié de jardins 
potagers 2 (Larcher, Gelgon, 2000).

Ces espaces « verts », plus ou moins anthropisés, considérés à l’échelle de la 
sphère privée (familiale) et/ou à l’échelle publique (collectivité), peuvent être 
appréhendés de diverses manières par les populations en fonction des dimen-
sions subjectives des citoyens. Ainsi, ils présentent un certain nombre d’enjeux 
psycho-sociologiques, économiques et écologiques à l’égard de la qualité de vie 
des populations (tableau 1). 

Face à ces différents enjeux, quels sont les représentations et le degré d’expertise 
des citoyens par rapport aux apports positifs et/ou négatifs des espaces verts et 
des jardins ? Peut-on mettre en évidence la contribution de ces espaces à leur 
qualité de vie ?

Approche méthodologique

Une enquête a été proposée à un échantillon de la population de 3 communes 
situées à proximité de Bordeaux (Gironde, France) : Bruges, Créon et Vayres. 
Caractérisées par une croissance démographique constante depuis 1968 (taux 
annuel moyen de croissance démographique supérieur à 2 %), ces 3 communes 
ont été choisies selon un gradient d’urbanisation déterminé en référence à leur 
degré de proximité par rapport à la communauté urbaine de Bordeaux (CUB) et 
par leurs densités de population. La commune de Bruges, incluse dans la CUB 
est la commune la plus urbaine. La commune de Créon, située à une trentaine 
de kilomètres de Bordeaux, sur le plateau de l’Entre-deux-Mers, a été particu-
lièrement soumise à la pression urbaine ces 20 dernières années. La commune 
de Vayres, située également à une trentaine de kilomètres de Bordeaux est la 
commune la plus rurale des trois échantillons. 

L’enquête était constituée de 45 questions réparties en trois thèmes liés 
au cadre et à la qualité de vie : le 1er thème portait sur le logement et le cadre 
de vie local, le 2e thème portait sur la commune et le cadre de vie général et le 
3e thème portait sur la qualité de vie au quotidien. Seules les questions relatives 
aux fonctions et à la perception des jardins et des espaces verts sont analy-
sées dans ce document. La passation de l’enquête a été effectuée en vis-à-vis  
en novembre 2009 3 en appliquant une technique d’échantillonnage spatial 

2. �Données 1999 issues de différents documents ministériels et de l’INSEE.
3. �Les auteurs remercient les étudiants de licence 3 de l’UFR de géographie et aménagement de l’université 

Bordeaux 3 pour la passation de l’enquête.
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proche de la méthode de Politz (Grangé, Lebart, 1994) selon laquelle les enquêtes 
permettent de couvrir toute la zone d’étude. Au total, 788 questionnaires 
exploitables ont été collectés  : 374 concernent la commune de Bruges,  
229 la commune de Créon et 185 la commune de Vayres. L’effectif des questionnaires 
par commune, le sex-ratio de notre échantillonnage, ainsi que le ratio propriétaires/
locataires sont représentatifs par rapport aux données de l’INSEE (2006).

Les résultats de l’enquête ont été traités par analyses univariées (tris à plat) 
et multivariées : Analyse factorielle des correspondances multiples (ACM), 
Classification ascendante hiérarchique (CAH) et Analyse factorielle discrimi-
nante (AFD) (Lebart et al., 1995 ; Lebart, Droesbeke, 2001) (logiciel XLStat). 
Par ailleurs, une analyse par imagerie du territoire a également été mise en 
œuvre suivant une segmentation des communes selon le critère de l’occupation 
du sol (typologie Corine Land Cover).

Typologie et répartition des espaces verts  
en lien avec les représentations des citoyens

Neuf catégories d’espaces verts associés à la typologie Corine Land Cover ont 
été observées sur notre zone d’étude 4 (figure 1). 

Figure 1 : Répartition des 9 catégories d’espaces verts associés  
à la typologie Corine Land Cover dans les communes de Bruges, Créon et Vayres.

4. �Les auteurs remercient G. Delas, A. Moquillon, R. Bidaud et A. Guillorit (étudiants du master 1 géoressources, 
université Bordeaux 3 et Bordeaux 1 en 2010) ainsi que Nesrine Chehata pour l’analyse par imagerie des espaces 
verts des trois communes, et le CETE du Sud-Ouest ayant fourni les orthophotos de la zone d’étude.
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La commune de Bruges, la plus urbanisée, est caractérisée au nord par des 
superficies importantes de zones maraîchères (18 % de terres arables au niveau 
du parc des Jalles), de zones forestières (8 %) et de zones de marais (2 %).  
Le sud de la zone est plus urbanisé et présente, à part les zones de lacs, surtout 
des espaces verts urbanisés (3 % de la commune). Les communes de Créon et 
Vayres montrent des zones associées aux espaces verts occupant des superficies de 
plus en plus importantes par rapport à la superficie totale de la commune, avec 
des typologies associées aux forêts (30 % du territoire de Créon), aux prairies et 
zones agricoles hétérogènes (10-13 %), ainsi qu’aux espaces agricoles qui sont 
essentiellement des vignobles dans la région (12 % à Créon et 41 % à Vayres).

Figure 2 : Pourcentage de réponses par commune aux questions :  
(a) : « Qu’entendez-vous par “espace vert” en ville ? »  

et (b) : « Qu’entendez-vous par “espace vert” la campagne ? »
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Afin de mieux cerner les acceptions du terme « espace vert » en fonction 
des lieux de résidence des personnes, nous avons posé la question suivante : 
« Qu’entendez-vous par “espace vert” en ville et à la campagne » ? En ville, 
le terme d’espace vert est en très grande majorité associé aux parcs et squares 
urbains. Viennent ensuite des réponses telles que les massifs de fleurs, les pelouses 
et les alignements d’arbres. Les réponses sont très homogènes en fonction des 
trois communes (figure 2a).

Pour la qualification des espaces verts « à la campagne », les différences com-
munales sont plus marquées (figure 2b). Bien que la majorité des répondants des 
trois communes considèrent en premier lieu les forêts et les prés ou pâturages 
comme espaces verts ruraux, les vignes sont considérées comme des espaces verts 
par plus de 40 % des personnes interrogées à Créon et Vayres (communes les 
plus rurales possédant beaucoup de vignobles), alors que seulement 28 % des  
personnes interrogées à Bruges les considèrent comme tels. De même, les habitants 
de Vayres considèrent à 47 % les bords de rivières comme espaces verts, alors que 
ce pourcentage est inférieur à 30 % pour les communes de Bruges et Créon. Il 
ressort de cette analyse que la notion d’espace vert est, en ville, le plus souvent 
associée à une notion d’accès au public et d’aménagement (« parc/square »), 
et qu’à la campagne, le territoire et les paysages de la commune façonnent les 
représentations et les qualifications de ces espaces verts.

Afin de faire émerger les représentations associées aux espaces verts correspon-
dant à la sphère publique, la question suivante a été posée : « Comment quali-
fieriez-vous les espaces verts de votre commune ? » Huit modalités de réponses 
ont été proposées, auxquelles les personnes interrogées devaient répondre 
par « approuve », « ni pour ni contre » ou « désapprouve ». Les réponses aux 
quatre premières modalités (a- « Je peux y croiser des personnes agréables. », b- « Je 
peux m’y reposer et m’y ressourcer. », c- « Je peux facilement y accéder à pied. », 
d- « Je m’y sens en sécurité. ») montrent une forte homogénéité en fonction  
des trois communes, avec une forte proportion des personnes interrogées approuvant 
ces modalités (entre 50 % et 80 % des réponses), une proportion moins importante 
n’étant « ni pour ni contre » (12 % à 42 %) et une faible proportion les désap-
prouvant (0,4 % à 11 %). À l’inverse, pour les 4 modalités suivantes (e- « Je peux 
choisir entre plusieurs espaces verts. », f- « Ils sont bien équipés en bancs, en aires 
et jeux et équipements sportifs. », g- « Ils sont caractérisés par une forte diversité 
(paysages, espaces végétales et animales). », et h- « Ils sont propres et bien entre-
tenus. »), une forte hétérogénéité des réponses est observée en fonction des 
communes. En traitant ces quatre dernières modalités par analyses multivariées, 
six groupes d’individus sont définis et représentés sur le plan factoriel 1-2 de 
l’AFD (figure 3). 
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Figure 3 : Analyse factorielle discriminante réalisée  
à partir de 4 modalités de réponses à la question  

« Comment qualifieriez-vous les espaces verts de votre commune ? »

Légende : e- « Je peux choisir entre plusieurs espaces verts. », f- « Ils sont bien équipés en bancs, en 
aires et jeux et équipements sportifs. », g- « Ils sont caractérisés par une forte diversité (paysages, 
espaces végétales et animales). », et h- « Ils sont propres et bien entretenus. »

Les six groupes représentés sont issus de la CAH et leur barycentre est indiqué. 
L’approbation des items est indiqué par le symbole + tandis que la désapprobation 
est indiquée par le symbole –.

Trois groupes ont un avis marqué sur les espaces verts de leur commune : un 
1er groupe (habitants de la commune de Bruges exclusivement) qui approuve 
l’ensemble de ces modalités est opposé sur le graphique à un 2e groupe (habitants 
des communes de Créon et Vayres essentiellement) qui les désapprouve ; le  
3e groupe ayant une position intermédiaire (approbation de certaines modalités 
et désapprobation d’autres). Les 3 autres groupes (groupes 4, 5 et 6) ont des avis 
moins marqués et divergents, le groupe 6 (constitué en majorité des habitants 
de Créon) se distinguant néanmoins par le fait qu’il ne se prononce sur aucune  
des quatre modalités. Ces représentations, très marquées en fonction des communes, 
sont à mettre en relation avec l’occupation des sols et les acceptions du terme 
d’espace vert, fortement liées aux espaces verts urbains, aménagés et équipés 
pour les habitants de Bruges et plus liées aux espaces forestiers et agricoles, 
notamment les vignobles, n’ayant pas pour principale fonction l’accessibilité  
au public. 

Quelles représentations sont associées aux espaces verts de la sphère privée 
autrement dit des jardins ? Observe t-on également des différences en fonction 
des communes de résidence ou bien en fonction de déterminants socio-démo-
graphiques ? Quelles fonctions sont associées aux pratiques de jardinage ?
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Typologie des jardins en lien  
avec la perception des fonctions du jardinage 

Figure 4 : Pourcentage de réponses par commune aux questions :  
(a) : « Possédez-vous un balcon, une terrasse, un jardin potager ou d’ornement ? »  

(b) : « Qu’y a t-il dans votre jardin (d’ornement et/ou potager) ? »

Afin de déterminer une typologie des espaces extérieurs privés au sein de la sphère 
familiale, la question suivante a été posée : « Possédez-vous un balcon, une terrasse, 
un jardin d’ornement ou un jardin potager ? » (Figure 4a.) Les 722 personnes 
concernées correspondent à 92 % de la population enquêtée : 3 % des personnes 
possèdent l’ensemble de ces espaces privatifs, 89 % en possèdent entre 1 et 3, 
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et 8 % n’en possèdent aucun. Alors que les réponses sont assez homogènes 
entre les communes en ce qui concerne la possession d’un jardin d’ornement 
ou d’une terrasse, les réponses divergent plus en ce qui concerne la possession 
d’un jardin potager ou d’un balcon. Le nombre des jardins potagers augmente  
de Bruges à Créon puis Vayres, ce qui correspond au gradient de périurbani-
sation. La possession d’un balcon traduit soit un type d’habitation individuel 
à étage (par exemple à Vayres), soit l’habitat collectif (comme par exemple à 
Bruges) ; les habitations de Créon surtout situées dans le centre-bourg ancien et 
dans les nouveaux lotissements à maisons de plain pied possèdent peu de balcons.

En interrogeant uniquement les personnes possédant un jardin (jardin d’ornement 
et/ou potager, ce qui représente 572 personnes soit 73 % de la population enquêtée), 
les résultats indiquent que c’est en majorité de la pelouse qui est plantée, ainsi 
que des fleurs et des arbres et arbustes ; les réponses étant assez similaires entre les 
communes. Dans les jardins potagers sont cultivés des légumes et/ou des fruits, ce 
pourcentage augmentant en fonction du gradient de périurbanisation (figure 4b). 
De façon à identifier les fonctions associées au jardinage, les personnes inter-
rogées étaient invitées à répondre à la question suivante : « Pour vous, jardiner, 
c’est… », avec la proposition de onze modalités différentes. Ces réponses ont été 
traitées par analyses multivariées (figure 5) :

Figure 5 : Analyse Factorielle Discriminante réalisée  
à partir des modalités de réponses à la question  

« Pour vous, jardiner, c’est… ? » avec la proposition de 11 modalités différentes.

Légende : a- une façon d’occuper le temps libre, b- pratiquer une activité créatrice, c- pour voir 
pousser des plantes, d- pour l’entretien général de votre espace de vie, e- pratiquer une activité 
physique, f- pour attirer des insectes, des oiseaux…, g- un travail obligatoire, h- le contact avec 
la nature, i- pour déstresser, j- une façon d’être dehors, k- une manière de s’évader. Les modalités 
de réponses aux questions « Qu’y a t-il dans votre jardin? » et « Pour quelle(s) raison(s) 
cultivez-vous des légumes ou des fruits ? » ont été ajoutées en variables supplémentaires. Les 
5 groupes représentés sont issus de la CAH et leur barycentre est indiqué.
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Cinq groupes se distinguent dans le plan factoriel 1-2 de l’AFD, bien que 
le groupe 1 ne montre pas de caractéristiques marquées. Parmi les personnes 
possédant essentiellement des jardins ornementaux, on observe une opposition 
entre 2 groupes : ceux qui s’occupent du jardin pour « déstresser », ce qui dénote 
d’une fonction psychologique positive du jardinage (groupe 2) et ceux pour 
qui la fonction exclusive du jardinage est l’entretien de l’espace de vie, fonction 
environnementale qui semble perçue négativement (groupe 3). Parmi les jardi-
niers faisant pousser leurs fruits et légumes dans des jardins potagers, on observe  
également une opposition entre une fonction psychologique du jardinage asso-
ciée à l’occupation du temps libre (groupe 4) et une fonction plus environne-
mentale (groupe 5), liée au contact avec la nature et à la biodiversité (« attirer 
des insectes, des oiseaux »).

De manière à identifier les finalités liées à l’auto-production de fruits et 
légumes dans la population possédant un jardin potager (176 personnes soit 
22 % de la population enquêtée), la question suivante a été posée : « Pour 
quelle(s) raison(s) cultivez-vous des légumes ou des fruits ? » La fréquence des 
réponses citées est assez comparable entre les 3 communes : la modalité la plus 
fréquemment citée correspond à la finalité alimentaire, « pour les manger » (30 % 
à 40 % des réponses en fonction des communes), puis concerne l’origine et les 
conditions de production des produits, « ils viennent de mon propre jardin » 
(20 % à 40 % des réponses), et enfin correspond aux qualités gustatives des 
produits, « pour leur saveur », « pour leur fraîcheur » (13 % à 30 %). Ces 
réponses ont été croisées avec celles caractérisant l’utilisation de produits contre 
les mauvaises herbes ou les animaux nuisibles afin d’appréhender les impacts 
écologiques éventuels liés à l’utilisation de produits contre les mauvaises herbes 
ou les animaux nuisibles, ainsi que le degré d’expertise des jardiniers vis-à-vis de 
ces impacts potentiels (figure 6). 

Cinq groupes se distinguent dans le plan factoriel 1-2 de l’AFD. Chacun de 
ces groupes cultive des fruits et légumes avant tout « pour les manger » (caracté-
ristique essentielle du groupe 1), mais également pour leur origine et leur prove-
nance (groupes 2 et 5), parce que cela coûte moins cher (groupes 2 et 4), pour 
leurs qualités gustatives telles la fraîcheur et la saveur (groupes 3 et 4) ou encore 
« parce qu’ils sont bio » (groupe 3). Certains jardiniers n’utilisent aucun produit 
tels qu’engrais et/ou phytosanitaires, soit pour des raisons de coût associé à leur 
achat (groupe 2), soit pour des raisons de culture « bio » (groupe 3). 
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Figure 6 : Analyse Factorielle Discriminante réalisée  
à partir des modalités de réponses  

à la question « Pour quelle(s) raison(s) cultivez-vous des légumes ou des fruits ? » 

Les modalités de réponses à la question « Quel(s) type(s) de produits utilisez-vous généralement 
contre les mauvaises herbes et les animaux nuisibles ? » ayant été ajoutés en variables supplémentaires. 
Les 5 groupes représentés sont issus de la CAH et leur barycentre est indiqué.

Contribution des jardins et espaces verts à la qualité de vie

Les fonctions associées au jardinage au sein de la sphère familiale sont plutôt asso-
ciées à des aspects positifs, d’ordre matériel (réponses à des besoins d’auto-alimen-
tation), d’ordre psychologique (besoin de détente et de bien-être) ou encore d’ordre 
environnemental (maintien d’une biodiversité ordinaire urbaine). Ce contact 
avec la nature dans un cadre de proximité, participe indéniablement à la qualité 
de vie des personnes interrogées. Par ailleurs, la recherche de produits de consom-
mation de qualité mise en évidence dans le cas de l’auto-production (produits 
frais et savoureux, produits « bio » sans adjonction de produits chimiques) 
contribue également à améliorer la qualité de vie. Les résultats observés sont très 
homogènes en fonction des différentes communes, et les différents groupes mis 
en évidence (figures 6 et 7) sont peu expliqués par des variables discriminantes 
tels que l’âge, la CSP, la taille du logement ou bien encore le temps de résidence 
dans la commune. 

Les résultats concernant les représentations associées aux espaces verts de la 
sphère collective sont plus hétérogènes en fonction des communes échantillonnées : 
les représentations sont fortement empreintes du cadre de vie local, en lien avec 
les spécificités du territoire et des paysages et les aménagements réalisés par les 
collectivités. Alors que les fonctions psychologique (lieux de loisirs et de détente) 
et sociale (lieux de rencontres sécurisés) des espaces verts semblent partagées par 
l’ensemble des personnes interrogées, la qualité perçue de ces espaces, en termes 
de diversité, d’entretien, d’équipement, et d’accueil de la biodiversité est différente 
en fonction des communes. Dans un objectif d’accroissement de la qualité de vie 
des populations, les collectivités se doivent de répondre aux attentes des citoyens 
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concernant la proximité, l’accessibilité, l’entretien et le niveau d’équipement 
des espaces publics (Maignant et Dutozia, 2010), tout en limitant les impacts 
négatifs leur étant associés (exemplarité par rapport à la gestion raisonnée et 
différenciée des espaces verts).

En effet, bien que les jardins privatifs et les espaces verts publics participent à la 
qualité de vie ressentie par les populations, ils n’en présentent pas moins un certain 
nombre d’impacts écologiques négatifs, peu perçus, mais pouvant contribuer à 
l’amoindrir. Il est en effet intéressant de noter que peu de personnes enquêtées 
associent la fonction du jardinage à des aspects négatifs, mis à part certains 
groupes qui semblent subir les activités liées à l’entretien de leur cadre de vie et 
d’autres qui perçoivent l’impact sanitaire potentiel lié à l’utilisation de produits 
chimiques. Pourtant, un certain nombre d’impacts négatifs liés au jardinage sont 
cités par la littérature, tant au niveau environnemental (uniformisation des bio-
cénoses, espèces invasives, pollutions et nuisances) qu’au niveau social (conflits 
d’usages, dépenses financières) et sanitaire (accidents domestiques) (Barthelemy 
et al., 2010 ; Canfin, 2008 ; Charpentier, Claeys, 2010 ; Clergeau, 2010 ; Paris  
et al., 2010). Ces observations confirment qu’au sein de la sphère privée, les 
dimensions intimes et émotionnelles liées à la sphère familiale conduisent  
généralement les citoyens à sous-estimer les impacts écologiques négatifs pouvant 
affecter leur qualité de vie (Sennes et al., 2011).

L’amélioration de la qualité de vie des citoyens liée aux jardins et espaces 
verts ainsi que la réduction des impacts indésirables nécessite d’appréhender les 
contributions de l’ensemble des acteurs du territoire (citoyens, collectivités, mais 
également entreprises/jardineries) et de proposer des actions s’appuyant sur une 
meilleure articulation entre l’information, la sensibilisation et les engagements 
des uns et des autres. L’évaluation de la pertinence des choix effectués en matière 
de gestion des jardins et des espaces verts représentera alors une composante des 
indicateurs de qualité de vie pouvant se positionner dans différents champs d’in-
vestigation : champ des politiques (Agendas 21), des démarches éco-citoyennes 
individuelles ou associatives (consommation responsable), ou encore de la  
valorisation économique (labels de qualité).
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Le potager collectif :  
l’expérience du Transformateur

Barbara Monbureau, Isabelle Thenadey  
et David Leguyadere 

Le potager et l’enclos 

Souvent, dans ce qu’on appelle « les jardin familiaux », ce qui marque visuellement 
ce n’est pas tant les cultures que le réseaux dense de clôtures : d’abord apparaît 
une clôture qui enserre l’ensemble, et ensuite vient une deuxième trame serrée 
qui re-découpe l’espace du jardin en petites parcelles individuelles. S’ajoutent 
les cabanes à outils, qui, dans les potagers familiaux récents, renforcent le qua-
drillage des parcelles par la répétition des modules identiques. Dans le potager 
du Transformateur, il n’y a pas cet effet de trame régulière. Pas de séparations 
internes mais une unique clôture périphérique faite de bric et de broc : du grillage 
ici, de vieilles tôles là, ou encore des branches de saules tressées sur un cadre de 
bois et un portillon qui s’ouvre sans clé. À l’intérieur, c’est un foisonnement de 
plantes potagères, fruitières et ornementales réparties en planches, sans plus de 
délimitation que les chemins qui les séparent. Le jardin semble être cultivé par 
une seule personne. Pourtant chaque samedi plusieurs personnes s’y retrouvent 
et s’agitent avec leurs outils. Tout est donc à tout le monde ? Qui est invité ? 
Qui vient jardiner là et pour quels desseins ? Y a-t-il des règles ? Mais avant tout 
début de réponse, il est nécessaire de vous présenter l’association des Amis du 
Transformateur dont le potager n’est qu’une petite partie du projet. 
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Figure 1 : Le potager du Transformateur :  
apparente liberté dans un enclos.

Présentation du Transformateur et de son potager

L’association « Les Amis du Transformateur », créée en 2005, s’est donnée 
pour mission de gérer, pour le compte du conseil général, des terrains inondables 
classés Espace naturel sensible (ENS) situés à proximité immédiate des lieux 
habités à Saint-Nicolas-de-Redon. L’espace dévolu au travail du Transformateur 
est une mosaïque de terrains plus ou moins enfrichés, situés en bordure de ville : 
une friche industrielle, des anciens terrains agricoles remblayés ou reconvertis en  
peupleraie et quelques prés-marais naturels. Leur gestion s’effectue via des activités 
collectives très diverses : défrichage et entretien des haies, des fossés et des 
espaces ouverts, observation de la nature, apiculture, bricolage, accompagnement  
d’artistes dans leur réalisation éphémère ou durable, élevage de vaches nantaises 
et jardinage d’un potager. Avec un credo de départ : « Rien ne rentre, rien ne 
sort » sauf les outils et les acteurs. Tout est dans la récup. Ces activités sont une 
manière de refaire vivre un lieu à l’abandon, de relancer des activités locales, et 
de générer des échanges et des partages entre les habitants du voisinage, tout en 
posant la question du devenir des déchets que produit notre société. Le rôle de 
l’association est de faire intervenir les différents spécialistes (professionnels ou 
bénévoles) qui vont permettre à ces activités de se lancer et de fonctionner sur le 
long terme de la manière la plus autonome possible. 
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Figure 2 : Le territoire du Transformateur :  
une friche à reconquérir.

Du potager de l’école de paysage de Versailles  
au potager du Transformateur

Il faut expliquer ici que le projet du Transformateur est parti d’un atelier de 
projet de l’École nationale supérieure du paysage (ENSP) réalisé sur deux ans 
pour le conseil général 44 et que le premier coordonnateur de l’association, 
Cédric Chardon, était issu de cette école. À l’ENSP existaient déjà des parcelles 
réservées aux étudiants paysagistes qui, accompagnés par un jardinier Pilote, 
Yves Gillen, avaient pour mission de les aménager et de les cultiver. Quand 
Cédric Chardon a commencé à défricher et à cultiver une petite parcelle pour son 
propre compte au Transformateur, l’idée du potager collectif a germé, avec pour 
modèle l’expérience de l’école de Versailles : un espace attribué à un collectif de 
jardiniers bénévoles et un jardinier pilote. Ce dernier semblait indispensable pour 
lancer le projet, attirer les jardiniers bénévoles, animer les séances de jardinage et 
suivre l’évolution du jardin. C’est ainsi qu’Yves Gillen a rejoint le Transformateur 
pour le lancement du projet et les deux premières années de fonctionnement  
du potager.

À l’automne 2006, un terrain communal contigu à la friche industrielle est 
défriché et converti en espace à cultiver et en janvier 2007 a lieu la première 
séance de jardinage collectif. Situé à 5 minutes à pied du centre-ville de Redon et 
au bord des pré-marais, le potager fait la jonction entre une vaste plaine agricole 
et la ville principale du pays. L’objectif de départ fut, comme pour chaque activité 
du Transformateur, d’aménager une partie du site d’une manière douce, tout en 
introduisant un nouveau lien social et un échange de savoir-faire. Au potager, un 
objectif particulier s’est ajouté : celui de la production. Une partie des légumes 
produits au potager du Transformateur devait en effet rentrer dans la constitution 
des repas de l’association. D’autre part, l’élevage de bovins devait permettre 
la production de viande, également au menu des repas du Transformateur. La 
demande concrète de résultat (permettre la réalisation d’un certain nombre de 
repas conviviaux) était un chalenge pour les jardiniers. Les moyens mis à dis-
position étaient : une surface de 1 500m² de bonne terre, des outils adaptés au 
jardinage biologique et un jardinier pilote, pièce essentielle du projet, intervenant 
1 à 2 fois par mois. Le jardinage du potager sera collectif, comme toutes les 
autres activités, dans un but de partage : partage de savoirs, partage de légumes, 
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partage de plaisirs. C’est principalement ce qui fera son attractivité au sein de 
l’association, qui a depuis gagné, grâce à cette entrée, une partie conséquente de 
ses adhérents. 

Depuis la création du potager, son aspect, le nombre de jardiniers et leur 
diversité, son organisation intérieure et ses objectifs ont évolué tout en restant 
cohérents avec ceux de départ. Aujourd’hui, le potager compte une quinzaine 
de jardiniers sur une centaine d’adhérents à l’association. On y trouve aussi bien 
des hommes que des femmes (⅓ d’hommes pour ⅔ de femmes), des origine 
professionnelle variée (actifs, en recherche d’emploi ou retraités), des enfants, 
un adolescent, et des groupes d’enfants dans le cadre d’animations ponctuelles.  
Les jardiniers participent activement à la vie générale de l’association (production 
des légumes des repas du Transformateur, présence régulière sur le site, interventions 
potagères au-delà des murs du potager, accueil des scolaires et centres de loisir) 
et à ses évènements publics (bourses aux plantes, portes ouvertes). 

Figure 3 : Yves Gillen, le jardinier pilote,  
en pleine exposition de sa pratique.

Une éthique : la manière douce.  
Pratiques écologiques sur un espace de rebut

Entretenir, soigner, désherber, faire beau et propre : c’est le fait, à des degrés 
divers, de tous les jardiniers. Faire beau et propre, c’était aussi l’objectif du conseil 
général quand il souhaitait décaper l’ensemble de la surface de la friche industrielle, 
exporter les déblais impurs vers un site « approprié » et attendre (mais combien 
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de temps) que la nature (qui est déjà là) reprenne sa place. Convaincu par Les 
Amis du Transformateur, il a finalement décidé d’agir de manière moins brutale 
et moins coûteuse en laissant les adhérents de l’association aménager peu à peu 
le site avec tout ce qu’il contenait. Le rebut, c’est aussi une matière première, et 
ne pas la rejeter c’est une manière de prendre en compte l’environnement. 

Fidèle à cet objectif de récupération, le potager s’est installé sur une zone de 
dépôt de déchets verts, le déchet devenant ici le plus riche des terreaux. Le terrain, 
propriété de la commune de Redon et attenant au site du conseil général, permit 
ainsi à l’association d’agrandir et de diversifier son territoire, au départ essen-
tiellement composé de surfaces minérales. Les blocs de pierres trouvés lors du 
terrassement ont servis à marquer l’allée centrale, la vieille charrette a été gardée 
comme support de grimpantes, et les différents matériaux, vivants ou inertes, 
trouvés sur la friche ont servi à construire les ponts sur les fossés, une table de 
pique-nique, et, plus tard, la clôture. 

Ainsi, la première attention lors de la création du potager a été portée à  
l’environnement et vers son exploitation efficace mais non-agressive. S’agissant 
toujours de faire beau et propre, quelles règles devait-on alors poser sur les 
moyens ? L’association ayant surtout des moyens humains, il s’est imposé natu-
rellement que le travail physique devait assurer seul l’aménagement et l’entretien 
du jardin. Exit les produits phytosanitaires, exit les tondeuses à essence, exit le 
compteur d’eau. Les méthodes culturales de type bio ou permaculture 1 devaient 
pallier les manques d’eau et d’engrais et protéger des attaques diverses. L’affichage 
de cette règle simple a sans doute été un moyen de séduire de nombreux futurs 
jardiniers. Beaucoup y ont vu une manière d’affirmer leur vision de l’écologie 
et en quelque sorte de militer, jusqu’au sein même de l’association, pour des 
pratiques biologiques, ce qui donna lieu à quelques débats sur l’écologie et les 
moyens à mettre en œuvre.

Au potager du Transformateur on utilise tant que possible des outils sans 
essence (tondeuse manuelle, grelinette, faux), on évite les intrants, on limite le 
besoin d’eau et l’apparition d’adventices par le paillage du sol à l’aide des matériaux 
à disposition (herbe de tonte livrée par la ville, feuilles mortes), l’usage de com-
post, la rotation des cultures, les associations positives, on récupère de l’eau de 
pluie, les graines, on fait des échanges. L’affichage de pratiques douces et l’ensei-
gnement de ces techniques, via le jardinier pilote, Yves Gillen, célèbre pour son 
implication personnelle dans une démarche écologique, nous vaut l’adhésion 
d’une bonne partie des jardiniers du Transformateur qui trouvent là une manière 
de se mettre en cohérence avec un idéal abstrait. Mais c’est aussi une manière 
de se rendre compte de ses limites, et d’accepter peut-être un peu d’herbes 

1. �Permaculture : principe ou philosophie inventés simultanément par Bill Mollison et David Holmgren en 
Australie et par Masanubo Fukuoka au japon, dans les années 1970. Steve Read, fondateur de l’Académie 
bretonne de permaculture, résume l’éthique de la permaculture en trois formules : « Prendre soin de la 
terre. » ; « Prendre soin des êtres humains. » ; « Limiter la consommation et redonner le surplus. » et propose 
trois principes de base : « Tous les éléments dans un système doivent être interconnectés. » ; « Chaque 
élément important est soutenu par au moins trois autres éléments. » ; « Chaque élément doit servir à 
plusieurs fonctions ».
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folles, un peu de souplesse dans l’esthétique du jardin. Faire beau et propre, 
au Transformateur, ce n’est pas employer les grands moyens pour éradiquer 
les indésirables, c’est au contraire employer nos petits moyens pour profiter de la 
nature sans la heurter. Alors le jardin n’est pas toujours « impeccable », les herbes 
ne semblent pas toujours à leur place, mais cette luxuriance un peu floue apporte 
finalement une autre esthétique qui satisfait un public plus sensible à l’aspect 
naturel qu’à l’aspect soigné.

Figure 4 : Les « mauvaises herbes » décorent les allées.

Labeur ou loisir ? 
Le jardinage comme partage de plaisirs productifs

La deuxième grande motivation pour les jardiniers du Transformateur est 
l’acte créatif et collectif. La friche est un merveilleux endroit pour imaginer tous 
les possibles, et la participation d’autres personnes à sa transformation est d’abord 
incitative, puis très productive. Rien n’est plus satisfaisant que de constater 
l’ouvrage réalisé par une vingtaine de bénévoles en une demi-journée, quand 
on a fait partie de ces vingt personnes. Cette satisfaction s’exprime surtout lors 
des premiers chantiers, mais il peut aussi arriver qu’elle se retourne en déception 
quand le travail est nécessaire et que le nombre de bénévoles devient insuffisant. 
L’équilibre est donc important à trouver, entre les objectifs de production et les 
capacités du groupe. Mais quelque soit cet objectif, venir jardiner chaque samedi 
matin au Transformateur, c’est d’abord participer à la transformation d’un espace. 
En travaillant sur le potager, on y laisse sa trace et on se l’approprie. Le mode  
collectif permet d’enrichir cette création, de la rendre plus complexe et plus 
vaste. Les décisions importantes du projet sont argumentées et discutées lors des  
réunions de l’équipe de jardiniers mais au sein de ce projet global, chacun peut y 
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aller de sa petite création personnelle sans que cela ne nuise à l’esthétique globale, 
qui est d’emblée une esthétique d’assemblage et de récup. D’autre part, le refus 
d’utiliser des produits agressifs, le refus de laisser la terre nue et l’implantation de 
toutes sortes de plantes font de ce jardin un espace foisonnant capable d’accueillir 
une infinie variété d’hôtes et de constructions. L’association des qualités et des 
goûts différents de chacun (pour la tondeuse manuelle, pour la gestion du compost, 
pour le bricolage) fait que le jardin évolue et se dote peu à peu de divers équipements : 
serre, châssis, portillon… 

Tout n’est pas parfait, des zones de friche subsistent, des réparations sont à 
effectuer mais ça ressemble déjà à un bel espace de production et cela continuera 
d’évoluer. Des divergences apparaissent parfois, comme dans tout groupement, 
et c’est par la discussion que les choses se résolvent. Les jardiniers reviennent 
volontiers chaque samedi, même s’ils ont aussi chez eux un jardin à cultiver. 

Finalement, entre le jardin alimentaire des origines et le potager du 
Transformateur, l’usage s’est bien transformé : parti d’un travail âpre pour pro-
duire quelque supplément alimentaire, on est arrivé à un travail pour le plaisir 
sans même de préoccupation pour la valeur de la récolte. Le labeur est devenu 
loisir. Pour autant, faut-il négliger les questions de prévisionnel et de rentabilité, 
inhérentes à toutes activité de maraîchage ? Comment combiner loisir récréatif 
collectif tous azimuts et gestion de production ?

Vers une production ciblée

Le but premier du potager c’est bien la production de fruits et légumes. 
Ainsi le potager a-t-il introduit la première entorse à la règle de départ du 
Transformateur : au « rien ne rentre, rien ne sort ». À l’exception des outils et des 
gens, il faut ajouter les graines que l’on apporte et la production que l’on extrait 
de ce sol. Si la production peut sembler a priori secondaire dans les motivations 
des jardiniers d’un jardin partagé tel que celui du Transformateur, elle n’en reste 
pas moins l’objectif concret à atteindre. Au Transformateur, la production du 
jardin doit profiter, à parts égales, à l’association et aux jardiniers. Ainsi le partage 
se poursuit au-delà de la récolte, lors des repas de chantier, ou des grands repas 
d’assemblée générale, qui sont l’occasion de découvertes gastronomiques (car les 
jardiniers sont souvent aussi bons cuisiniers). Cette manière simple de procéder 
a bien fonctionné depuis la création du potager : pas de programmation réelle 
de la production, mais des choix de légumes faciles à stocker et faciles à cuisiner 
en grandes quantités. Un congélateur permet d’échelonner la consommation des 
courges et autres légumes arrivés en masse lors des vacances d’été. Fin septembre 
les étagères de la réserve et le congélateur affichent complet. Question quantité, 
le contrat est rempli. Avec la viande de bœuf produite par l’élevage et quelques 
compléments ponctuels, tous les repas de l’association sont assurés. C’est une  
première satisfaction pour l’association : constater qu’avec des moyens réduits, 
on est capable de produire dans la variété et dans la quantité, suffisamment 
pour nourrir les participants des différentes activités ou évènements festifs 
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du Transformateur. Mais ce n’est qu’un premier pas. Un objectif plus ambi-
tieux est donné aux jardiniers du samedi : celui de gérer leur production de 
manière à pouvoir fournir des légumes pour la cantine scolaire de la commune. 
Cette fourniture serait réalisée sous forme de dons ponctuels, une production  
régulière sur toute l’année n’étant pas encore envisageable. Mais même avec la 
promesse d’une seul don sur l’année, cela implique de définir à l’avance la nature 
des produits, la quantité et la date de livraison. Pour cela, plus question de venir 
simplement se délasser à travailler la terre et à apprendre les bases techniques 
du jardinage biologique sous la houlette du sympathique jardinier pilote. 
Demain, il s’agira de décider ensemble un peu plus précisément l’organisation 
des cultures. Une nouvelle étape se dessine, avec un nouveau jardinier pilote, 
Philippe Mafféïs, qui vient relayer Yves Gillen dans l’accompagnement des  
jardiniers du Transformateur. Lors de sa première intervention, un plan de 
culture a été établi. Le Transformateur espère bien l’année prochaine, par ce 
don à la cantine scolaire de la commune, s’inscrire dans l’économie locale. Cet 
apport sera certes marginal et sans retour financier, mais il sera l’un des termes 
d’un système d’échange avec la commune qui fournit déjà et sans compensation 
les locaux à l’association. 

Les moyens, le temps et la productivité :  
remplir un objectif raisonnable

Le Transformateur a toujours souhaité faire intervenir des maraîchers sur 
le jardin, afin de profiter de leur savoir-faire sur la question de la gestion de la  
production. Mais l’équipe des jardiniers a été d’abord réticente à cette proposition, 
certains pensant que c’était faire entrer des méthodes non écologiquement  
correctes sur le potager, d’autres qu’il était illusoire de penser pouvoir gérer collec-
tivement une production, d’autre encore que cela ne faisait pas partie des objectifs 
du potager que de devoir assurer certaines productions à certains moments.  
Et pourtant… Pour saisir la valeur d’un travail, qu’il soit alimentaire ou de loisir, 
il est nécessaire de faire le rapport entre les moyens et le résultat. Puisqu’il s’agit 
ici de loisir, le plaisir à travailler sera d’autant plus grand si l’on sait qu’il est 
efficace et permet d’atteindre des objectifs. Simplement, les données qui seront 
évaluées ne seront pas les mêmes que sur une exploitation maraîchère. La grande 
différence est dans le rapport entre les moyens matériels et le temps passé. Moins 
de moyens matériels signifie plus d’effort physique, et donc plus de temps de 
travail. S’agissant là également d’un temps de plaisir, il paraît moins compté. Et 
en effet, les jardiniers ne viennent pas travailler dans un esprit de rentabilité ni 
d’efficacité mais davantage pour partager des savoir-faire et des savoir-être. On 
peut y voir l’apologie de la lenteur portée par des mouvements tels que « Citta 
slow », ou « slow life ». Retrouver la mesure du temps nécessaire à réaliser par 
soi-même, c’est aussi reconnaître la valeur des produits. Prendre le temps de faire 
entièrement les choses est important, surtout dans un potager. Mais il ne faudrait 
pas que l’effort demandé dépasse les capacités disponibles et décourage l’équipe 
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de jardiniers. Jusqu’ici, c’est cette limite qui a défini le résultat : on fait ce qu’on 
peut et seulement ça. Cette manière de travailler à l’aveuglette, sans objectif de 
résultat et sans programme, est plus une façon de consommer un loisir qu’un 
désir d’évoluer dans ses pratiques. La visée d’un objectif raisonnable, comme celui 
de la fourniture ponctuelle des légumes en quantité suffisante (la cantine scolaire 
compte 80 repas d’enfants), obligera au contraire à de la réflexion et à de l’organi-
sation. Seule cette projection dans l’avenir permettra de progresser véritablement 
dans les pratiques. Ainsi, dans une association sans but lucratif, la question 
économique n’est jamais écartée. Au contraire, comme dans tout projet écolo-
gique, il est important de rechercher une véritable économie de moyen et d’en 
retirer de nouvelles connaissances et une plus grande satisfaction personnelle. 
Une telle attitude rejoint la philosophie de la permaculture, qui est : travailler 
moins physiquement pour gagner plus et sur le long terme en travaillant plus 
intellectuellement à respecter, à connaître l’environnement et à mieux associer 
les éléments du projet.

L’enclos du potager :  
un lieu pour une société utopique ?

Ces activités de jardinage et de production ont bien lieu dans un espace clairement 
identifiable et délimité. Une clôture périphérique est bien présente, elle est défen-
sive vis-à-vis des lapins et ragondins mais ses portillons invitent les visiteurs occa-
sionnels à y pénétrer. L’espace du potager du Transformateur se doit d’être ouvert 
à toutes les énergies et toutes les volontés, tant qu’elles restent en cohérence 
avec le projet général du Transformateur. C’est un espace ouvert à tous, que 
chacun peut visiter sans y être invité, et où chacun peut développer son projet. 
Ainsi une classe de l’Établissement régional d’enseignement adapté (EREA) vient 
cultiver une parcelle chaque mardi, accompagnée de l’éducatrice de l’école et 
adhérente de l’association. L’ouverture est également de mise quant au choix des 
végétaux implantés : chacun, avec ses désirs culinaires ou esthétiques, apporte 
ses graines et ses plans. C’est ainsi que la magnifique impatience de l’Himalaya a 
élu domicile au jardin, et toute sa descendance avec elle. Classée dans les plantes 
invasives, elle n’est pas plus indésirable dans ce jardin que la ronce locale ou le 
prolifique liseron. Non seulement c’est une plante somptueuse, mais elle est facile 
à reconnaître et à éliminer des planches où elle n’est pas souhaitée.

Quant au partage de l’espace intérieur par d’éventuelles clôtures, il n’en est 
bien sûr pas question. Nous l’avons vu, il s’agit ici essentiellement d’un travail 
collectif, ce qui convient parfaitement aux jardiniers dont la plupart possèdent 
déjà un jardin particulier et qui recherchent plus un partage d’expériences qu’un 
chez-soi. Pas de nécessité, donc, de délimiter des sous-ensembles. La terre est déjà 
divisée en « planches » de culture, cela suffit bien à dessiner l’espace. Mais cela 
n’exclut pas la présence de parcelles individuelles : en effet, quelques jardiniers 
vivant en appartement ont désiré un espace particulier. Mais leur participation 
(obligatoire) aux travaux collectifs fait sans doute que l’appartenance à l’ensemble 
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du potager est plus essentielle que la délimitation de son pré-carré. De fait, les 
limites entre les parcelles collectives et individuelles ne se distinguent pas des 
limites entre les différentes planches de culture : de simples chemins tracés en 
creux. Le repérage des planches individuelles dans l’espace collectif n’est fait que 
par les seuls intéressés, soit toute l’équipe de jardiniers. Ainsi, au sein du potager, 
se côtoient des parcelles dédiées à l’enseignement d’enfants, des parcelles indi-
viduelles et des parcelles collectives, sans autre marque de distinction qu’une 
ardoise, quand il y en a une. Le jardin n’est pas flou pour autant. Il est structuré 
par les planches de cultures et par les types de plantation (fruitiers, ornementales, 
tipis de haricots…) et parfaitement délimité du reste du monde par sa clôture 
périphérique. Mais le partage du sol n’apparaît pas, parce qu’il y a assez d’espace 
pour tout le monde et sans doute aussi parce que tout le monde considère faire 
partie du même projet. Cette forme de micro-société, où chacun est libre de 
faire tout en respectant l’autre, est sans doute rendue possible par la faiblesse de 
la pression humaine sur l’espace et par l’adhésion volontaire des participants.  
Il n’empêche, cette chance de pouvoir ainsi s’organiser librement pour un résultat 
si riche est aussi une manière d’affirmer une utopie, voire un modèle à suivre 
pour une application à d’autres champs de la société. 

Figure 5 : Animation au potager :  
enfants et encadrants en plein travail d’installation de structures légères.
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Conclusion : le jardin du Transformateur,  
un espace militant, citoyen, urbain ou rural ?

La question du militantisme existait dès l’origine du projet du Transformateur, 
deux ans avant la création du potager, dans le simple fait d’aménager un espace de 
rebut avec essentiellement des moyens humains pour en faire un lieu d’activité, 
de loisir et de production. Cette démarche de travailler ensemble tout en créant, 
apprenant, produisant, s’amusant et en agissant sur l’environnement de la 
manière la plus douce possible s’est poursuivie à travers l’activité du potager qui 
semblait idéale pour porter les idées du Transformateur. C’est effectivement sur 
cette activité qu’est venu le plus grand nombre de militants, et avec eux certains 
amalgames entre la position du Transformateur et la défense du « bio », et des 
confusions entre le « biologique » et le « pur de toute pollution » et entre « faire 
avec des méthodes douces » et « acheter des produits estampillés bio ». Mais 
les débats que ces rencontres ont pu générer n’ont jamais remis en question les 
fondamentaux du Transformateur ni son existence. Bien au contraire ils l’ont 
affermi dans sa position initiale, celle de ne pas vivre en consommateur, de moins 
acheter mais de plus faire ensemble ; de ne plus jeter mais de transformer. Faire 
ce que l’on peut et voir que l’on peut beaucoup. Plus productive encore que la 
dimension militante est la dimension collective. C’est elle qui incite les jardiniers 
à revenir chaque semaine et à poursuivre leur œuvre. La dimension sociale est le 
ciment de l’association et elle s’exprime bien au potager qui réunit à une grande 
fréquence de nombreux participants. La participation de tous à l’ensemble du 
travail de terrain, les moments de réflexions et de débat sur l’aménagement futur 
du terrain et ses objectifs, le respect des expériences et productions individuelles, 
la pédagogie du jardinier pilote et des journées de l’EREA, font du potager un 
espace où l’on apprend à vivre ensemble, un espace citoyen. Et tout ça pour le 
plaisir, dans nos moments de loisir. Préoccupations purement urbaines ? Et pour-
quoi pas aussi rurales ? Bien que tous les jardiniers soient de véritables urbains 
avec des motivations urbaines, bien qu’ils se méfient des modes de production 
des maraîchers traditionnels, la demande du Transformateur d’une production 
adaptée aux besoins en repas de l’association, et celle de fournir un repas d’une 
cantine scolaire, fait que l’activité des jardiniers du samedi est en passe de se ré-
orienter vers un travail d’exploitation agricole. Le potager serait donc un moyen 
pour les urbains de renouer avec le monde rural. Déjà, le fait d’ouvrir des par-
celles individuelles au sein de l’espace collectif permet d’accueillir des jardiniers 
dont les motivations sont plus alimentaires qu’éthiques, et donc plus proche des 
objectifs agricoles de production vivrière. Nous espérons accueillir un jour des 
personnes de culture agricole et ainsi réduire l’écart entre le monde urbain et le 
monde rural. L’objectif concret des Amis du Transformateur se dessine peu à 
peu, grâce à l’élevage de Nantaises, au potager, à l’apiculture : faire de cet ENS 
un parc agricole urbain.
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Les jardins partagés de l’Est parisien :  
de nouveaux territoires citoyens ?

Kaduna-Ève Demailly

À New York dans les années 1970, le mouvement des green guerillas visait 
une réappropriation des espaces vacants au profit d’une activité de jardinage 
collectif. Progressivement, ces territoires jardinés se développent en Europe et 
apparaissent à Paris à la fin des années 1990 sous la dénomination de « jardins 
partagés ». Espaces végétalisés investis par les acteurs locaux et de plus en plus 
encadrés par le pouvoir municipal, les jardins partagés questionnent l’urbanité 
autour de trois enjeux fondamentaux : la nature en ville, les processus de  
gouvernance et la création de liens sociaux. Cet article vise à éclairer les modes de 
production de ces territoires, les catégories socioprofessionnelles impliquées ainsi 
que les types de valorisation grâce à l’étude qualitative de cinq jardins partagés 
du quartier Flandre-Villette dans 19e arrondissement de Paris.

Le jardin partagé ou l’émergence d’une nouvelle urbanité ?

Les jardins partagés : vecteurs de « naturbanité » ?

Le jardin partagé est un jardin créé par des habitants, regroupés en associations 
qui développent des activités de jardinage destinées à favoriser la création de lien 
social, l’insertion et une démarche participative des habitants. Jardin de proximité, 
réservé généralement aux habitants du quartier, il est entouré de grilles et fermé 
à clé en l’absence des jardiniers. Dans quelle mesure peut-on appréhender ces 
espaces de « nature » coproduits par les acteurs de l’urbain comme vecteurs d’une 
nouvelle urbanité ? 

L’urbanité « procède du couplage densité/diversité des objets sociaux dans 
l’espace » (Lévy, 1999). Leurs intensités respectives et leurs interrelations déter-
minent un degré d’urbanité plus ou moins fort. Toutefois, loin de se limiter 
aux formes bâties et aux paysages, la notion d’urbanité qui intègre les valeurs et 
les normes sociales est tributaire des configurations spatiales. Le jardin partagé, 
interstice végétalisé, constitue un lieu d’interactions sociales, emprunt de 
valeurs connotées positivement. En ce sens, il pourrait participer d’une nouvelle  
définition de l’urbanité, qui rétablirait la complémentarité entre ville et nature.  
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En effet, si le jardin partagé est parfois décrit comme un petit coin de campagne au 
cœur de la ville (dont l’attribut clé serait le potager), les jardiniers sont de plus en 
plus attentifs aux choix des essences et développent des carrés naturels dédiés à la 
flore spontanée. Cette évolution, indissociable de l’émergence des préoccupations 
environnementales, tendrait à confirmer que le jardin partagé n’est plus seulement 
envisagé comme refuge naturel urbain mais comme support d’une nature urbaine 
restaurée et valorisée. Néanmoins cette question n’est pas l’objet central de notre 
étude, dans laquelle deux objectifs principaux ont été formalisés. Le premier 
s’intéresse à la participation citoyenne et conduit à envisager les riverains comme 
de réels acteurs de l’urbain. En outre, la concomitance entre le processus de 
gentrification, à l’œuvre dans le quartier Flandre-Villette, et l’apparition des 
jardins partagés laisse supposer que les usagers font partie des populations aisées 
récemment arrivées, acteurs privilégiés de la participation (Blondiaux, 2008). Le 
deuxième est relatif à la création de liens sociaux. L’ouverture limitée des jardins, 
observée au moment du travail exploratoire de terrain, tendrait à démontrer que 
les sociabilités sont limitées et circonscrites à l’espace du jardin. 

Un objet multidimensionnel récent  
relativement absent de la littérature scientifique

Les jardins partagés s’intègrent à une réflexion sur le renouvellement urbain 
et ses politiques (Chaline, 1999) mais les études de cas se concentrent particu-
lièrement sur la production de nouveaux territoires culturels et artistiques et leur 
rôle dans le dynamisme urbain (Grésillon, 2000). L’analyse des jardins urbains 
se cantonne généralement aux espaces verts publics (Debié, 1992) et aux jardins 
ouvriers et familiaux (Weber, 1998). Quant aux études menées sur les jardins 
communautaires, elles sont centrées sur l’Amérique du Nord, New York  
et Montréal notamment (Peters, Irvine, Johnson, 1999 ; Bouvier-Daclon, 
Sénécal, Charbonneau, Gauthier, 2001). En France, le phénomène n’a eu 
d’écho que dans les milieux institutionnels et associatifs (Baudelet, Basset,  
Le Roy, 2008). Pourtant, les jardins partagés constituent un objet multidimension-
nel alliant dimensions sociales, politiques, économiques et environnementales, 
véritable synthèse des enjeux de la ville durable (Emelianoff, 1999). Ils ont pour 
objectif de jouer un rôle esthétique (Blanc, 2008), social et écologique dans le but 
d’améliorer le cadre de vie urbain et sont à ce titre les fers de lance des politiques 
urbaines. Objets récents au statut hybride, ils s’intègrent en outre à la réflexion 
sur la recomposition des modes de production des territoires urbains, caractérisés 
par une diversification des acteurs publics et l’association croissante des habitants 
et la société civile (Fleury, 2007). Mais alors que les connaissances sur les jardins 
partagés sont encore en construction, ils se multiplient à Paris.
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Un phénomène en plein essor

Figure 1 : Le Nord-Est parisien :  
domination des jardins partagés plus anciens installés sur des espaces vacants.

Les jardins partagés connaissent aujourd’hui un véritable succès, au point 
que l’on assiste parfois à la constitution de listes d’attente pour obtenir une 
parcelle (un délai qui peut atteindre 3 ans). Devant un tel engouement, les pou-
voirs publics institutionnalisent rapidement ce phénomène. En 2003, la mairie  
de Paris lance le programme Main verte sous la tutelle de la direction des Parcs, 
Jardins et Espaces verts. La nouvelle cellule constituée (cellule Main verte) se 
dote de deux structures : le Parc floral qui a en charge la gestion administra-
tive des jardins partagés et la Maison du jardinage, conçue comme pôle de  
communication, assurant l’interface entre ces derniers et le public. La cel-
lule Main verte instaure la charte Main verte dont les points fondamentaux 
concernent l’ouverture au public, l’organisation d’événements publics et la  
gestion écologique du site. Les jardins partagés sont élaborés comme des lieux 
de vie centraux du quartier favorisant la mixité sociale, la rencontre entre les 
riverains, la mise en relation des acteurs locaux (partenariats avec les associations 
et les écoles) ainsi que l’implication citoyenne dans la production et la gestion de 
territoires urbains. Après signature de la charte, le nom et le logo Main verte sont 
apposés sur les grilles du jardin, de même que les coordonnées de l’association 
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et les horaires d’ouverture. Un peu moins de 20 % des jardins partagés ne sont 
pas signataires. Ils sont situés sur des terrains appartenant à des bailleurs sociaux 
et à des propriétaires privés ou sont affiliés à des fédérations (jardins familiaux, 
jardins d’insertion). 

On dénombre en 2010 56 jardins partagés à Paris (cf. figure 1). Si leur 
nombre s’est accru en peu de temps, passant de 27 en 2005 à 42 en 2007, 
leur répartition est fortement inégale opposant les arrondissements centraux et 
de l’Ouest pauvrement dotés aux arrondissements périphériques de l’est et du 
Nord-Est (10e, 11e, 12e, 18e, 19e et 20e), qui concentrent les deux tiers des  
jardins partagés, notamment les plus anciens. Cette surreprésentation est liée à la 
présence de friches urbaines et à un coût du foncier plus abordable. Par ailleurs, 
l’existence d’un tissu dense d’associations et l’appui des municipalités ont joué un 
rôle déterminant. Ces critères semblent être plus déterminants que la répartition 
socio-spatiale des populations, puisque le centre (3e) et surtout le Sud de Paris 
(13e, 14e et 15e) regroupent 20 % des jardins partagés de la capitale. Ils sont 
relativement récents, crées entre 2006 et 2009. Dans ces arrondissements où les 
ressources foncières sont moins importantes et plus recherchées, ils s’intègrent 
essentiellement dans des espaces verts publics et des résidences. 

Les jardins partagés subissent tous la même contrainte : le contexte foncier 
compétitif les réduisant à des interstices urbains d’une surface moyenne de 
300 m². 

Un corpus méthodologique qualitatif  
pour étudier 5 jardins partagés à proximité du canal Ourcq-Villette

Le quartier Flandre-Villette dans le 19e arrondissement de Paris :  
un espace pertinent pour étudier les jardins partagés

Le 19e arrondissement de Paris regroupe un quart des jardins partagés de la capitale. 
Cette surreprésentation s’explique notamment par la présence de friches industrielles 
(autour du bassin de la Villette et du canal de l’Ourcq) et par la forte mobilisation 
associative. Cet arrondissement a été transformé par d’importantes politiques 
de rénovation depuis les années 1980. Après la réalisation du parc de la Villette, 
inauguré en 1986, la ZAC (Zone d’aménagement concertée) du bassin de la Villette, 
initiée en 1988, est en voie d’achèvement. L’aménagement de ce secteur a été confié 
par la ville de Paris à la SEMAVIP (Société d’économie mixte d’aménagement 
urbain de la ville de Paris). Cette vaste opération comprenait la réhabilitation 
des magasins généraux, le développement des activités liées à l’eau et le retour 
d’anciennes caractéristiques, qui ont fait l’identité du quartier, comme l’activité 
cinématographique.
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Figure 2 : L’exemple de trois jardins partagés étudiés :  
tous uniques, tous différents.

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



LES JARDINS, ESPACES DE VIE

12

198

Le quartier Flandre-Villette en a été ainsi profondément modifié. Il est délimité 
au nord par les voies ferrées de la gare de l’est, à l’est par le parc de la Villette, à 
l’ouest par le 18e arrondissement et au sud par le secteur des Buttes Chaumont. 
Il est aujourd’hui considéré comme un secteur artistique et créatif dans lequel 
se développent les métiers liés aux spectacles, à la communication et aux  
enregistrements audiovisuels. Dans ce quartier désormais « tendance », on 
constate l’arrivée de populations aisées. La conjonction de ses facteurs tendrait à 
démontrer l’avènement d’un processus de gentrification. Afin de définir les jardins 
partagés étudiés (cf. figure 2), trois critères principaux ont été retenus : la distance 
au canal, la visibilité et le mode de gestion. « P’tit bol d’air » et « Charmante 
petite campagne urbaine », installés respectivement sur une ancienne emprise 
industrielle et au pied de la Compagnie parisienne de chauffage urbain, longent 
le canal et sont gérés collectivement. La « Serre aux légumes » située avenue de 
Flandre, une artère majeure du quartier parallèle au canal, est insérée dans le 
tissu urbain. Enfin « le Jardin d’Léon » et « Espaces couleurs et senteurs » sont au 
cœur de logements collectifs locatifs hauts à proximité du canal. Les trois derniers 
jardins partagés sont divisés en parcelles individuelles.

Des espaces non durables pour une ville durable ?

Le cas du jardin « Espace couleurs et senteurs » permet de mettre en lumière 
le caractère parfois temporaire de ces espaces. Projet impulsé en 2001 par  
l’association de quartier Espace 19, sur proposition de la mairie d’arrondissement, 
le jardin, situé dans le square Flandre-Tanger-Maroc, disparaît en avril 2009 
en raison de projets de réhabilitation. Il est alors temporairement déplacé dans 
l’entrée du square et sa surface est considérablement réduite. À ce jour, alors que 
les travaux sont terminés, il n’a toujours pas retrouvé sa place originelle. Faut-il 
ainsi interpréter le dynamisme créé par le jardin partagé comme vecteur de réap-
propriation symbolique d’espace délaissé favorisant une réhabilitation réussie ? 
Les jardins « P’tit bol d’air » et « CPCU » sont également amenés à disparaître 
d’ici la fin de l’année 2010. « P’tit bol d’air » fera place à une maison de retraite, 
et sera déplacé sur un terrain vacant rue de l’Ourcq ; quant au jardin « CPCU » 
sa reconversion autant que son déménagement restent incertains. La conjugaison 
d’une inscription permanente et de valorisations passagères pourraient bien pré-
figurer la ville de demain, une ville mutable, à la fois durable et temporaire. Mais 
si l’affectation d’un nouveau lieu a le mérite d’éviter la disparition du jardin 
partagé, il risque cependant de fragiliser l’investissement des citoyens jardiniers, 
fortement attachés à un territoire défini. 

Une analyse fondée sur des techniques d’enquêtes sociologiques

La méthodologie adoptée est fondée sur des techniques d’enquêtes sociolo-
giques : questionnaires, entretiens et observations. Pour réaliser une base de données 
et saisir des pratiques, des discours et des représentations, deux questionnaires 
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ont été proposés. Ils s’intéressent à la définition de l’espace jardiné et visent à 
caractériser ses impacts (environnemental, esthétique, politique et social) sur le 
quartier et ses habitants. Le questionnaire des jardiniers semi-ouvert, soumis à 
32 jardiniers, s’intéresse aux pratiques, aux liens entretenus avec les différents 
acteurs notamment institutionnels et aux profils socio-économiques représentés. 
Le questionnaire des passants, fermé, a été soumis à 115 personnes. Il permet 
d’appréhender les représentations de la nature en ville et les appréciations esthé-
tiques et pratiques ressenties. Par ailleurs, nous avons mené des entretiens semi-
directifs d’environ une heure avec les acteurs institutionnels (président(e)s d’asso-
ciation, cellule Main verte, mairie d’arrondissement) qui nous ont permis de 
retracer l’historique de ces structures et d’éclairer les relations institutionnelles. 
Enfin, la période d’enquêtes (automne-printemps 2005-2006 et 2008-2009) a 
fait l’objet de phases d’observation. L’adhésion au jardin « CPCU » et l’animation 
d’un atelier enfants du centre aéré d’Espace Ardennes au « Jardin d’Léon » 
relèvent quant à elles de l’observation participante. Le traitement adopté pour 
l’ensemble des données recueillies est qualitatif. Le questionnaire des passants 
fait cependant exception. En effet, son caractère fermé et la taille de l’échantillon, 
que nous avons voulu le plus représentatif possible, ont permis un traitement 
quantitatif. L’application de ce dispositif méthodologique a permis de dégager 
un ensemble de résultats, que nous allons maintenant présenter. 

Un bilan contrasté 

Une implication croissante des citoyens  
dans l’espace urbain encadrée par le politique

Les jardins partagés sont le fruit d’une combinaison d’acteurs, qui diffère 
d’un jardin à l’autre malgré quelques permanences (cf. figure 3). Peut-on alors 
définir le jardin partagé comme le fruit d’une gouvernance urbaine à savoir un 
territoire pour lequel on observe une diversification des acteurs impliqués et une 
articulation croissante entre les niveaux d’action politique ?

L’engouement pour les jardins partagés tendrait à confirmer le souhait de la 
société civile d’une plus grande implication dans l’espace urbain. En effet, les 
habitants sont les gestionnaires des jardins partagés. Le propriétaire du terrain 
a en charge la viabilisation du terrain, l’installation des grilles avec une serrure 
et l’alimentation en eau, parfois en électricité. Parallèlement, certaines associa-
tions accompagnent les projets de jardins partagés au niveau national et régional 
(Jardin dans tous ses états ; Graine de jardins en Île-de-France) et au niveau 
local, à l’image des cinq jardins étudiés (association de quartier Espace 19 pour 
« Espace couleurs et senteurs », « le Jardin d’Léon » et « CPCU », association 
de parents d’élèves pour « P’tit bol d’air », Amicale des locataires et association 
pédagogique Connaître et protéger la nature Val-de-Seine pour « la Serre aux 
légumes »). Certaines de ces associations disposent de salariés affectés à l’activité 
jardinage comme CPN. L’association Espace 19, quant à elle, n’a pas reconduit 
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son employé en 2006. En l’absence de son arbitrage, les jardiniers, toujours 
membres d’Espace 19, sont contraints d’élire chaque année un comité de pilotage, 
auquel il incombe de fixer les grandes orientations et de gérer les conflits. 

Figure 3 : Le jardin partagé :  
fruit de la gouvernance urbaine ?

Si les habitants et les associations disposent d’une meilleure représentation, 
l’acteur municipal reste prédominant et tend à uniformiser l’image des jardins 
partagés (petite cabane en bois, grilles vertes et allées tracées). Alors que la gou-
vernance se traduit par la redéfinition du rôle des acteurs, elle conduit parado-
xalement à redonner une forte légitimité aux pouvoirs publics généralement  
propriétaires des terrains sur lesquels se créent les jardins partagés. La municipalité 
parisienne ne se contente pas de répondre à la demande citoyenne en mettant 
à disposition les terrains, elle les propose également en amont aux habitants et 
aux associations. Les jardins partagés sont érigés comme vitrines de ses politiques 
environnementales et sociales, fondées sur le concept de développement durable. 
À moindre coût, ces espaces participent à la végétalisation de la ville tout en  
facilitant le gel de ces terrains, potentiellement valorisables ultérieurement. 

Au cœur de cet ensemble normatif, le pouvoir des « citoyens-gestionnaires » 
apparaît donc limité, dépendant des décisions des pouvoirs publics et/ou du 
propriétaire. Ce constat alimente le débat sur la démocratie participative, une 
notion souvent critiquée en raison de ses contradictions, qui se heurte à la  
question de la représentativité.
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Une majorité d’employés et de retraités 

L’identification du profil socio-économique des jardiniers infirme l’hypothèse 
selon laquelle les usagers appartiendraient aux populations aisées récemment 
arrivées. En effet, les employés représentent 35 % des jardiniers, à l’image de la 
moyenne de l’arrondissement, et on observe une surreprésentation des inactifs, 
essentiellement des retraités. En corollaire, 80 % des jardiniers ont plus de 40 ans. 
L’échantillon représenté apparaît ainsi comme globalement homogène. Ces résultats 
font à la fois écho aux lieux des jardins partagés (du parc locatif HLM pour 
« Espace couleurs et senteurs », « la Serre aux légumes » et « le Jardin d’Léon ») 
et à l’investissement temps nécessaire pour l’activité jardinage. On soulignera 
les spécificités de ces études de cas, expliquées par l’établissement ancien de ces 
jardins (entre 6 et 9 ans) et par le rôle des associations de quartier porteuses des 
projets. Si l’hypothèse de départ n’a pas été confirmée, la relative homogénéité 
de la population des jardiniers semble favoriser des phénomènes « d’entre soi », 
qui entreraient en contradiction avec les objectifs initiaux des jardins partagés 
définis dans la charte Main verte : « Un jardin partagé est un lieu de vie ouvert 
sur le quartier, convivial, qui favorise les rencontres entre générations et entre 
cultures. »

De nouvelles sociabilités 

Le jardin partagé est un lieu de rencontre mais c’est également le prolon-
gement du chez-soi, matérialisé par les grilles et par la proximité du logement. 
Peut-on ainsi définir le jardin comme un lieu central du quartier, qui met en 
relation les écoles, les associations et les riverains ? Cette question se pose avec 
d’autant plus d’acuité que la signature de la charte Main verte encourage le 
développement de partenariats et engage les jardins à l’ouverture au public et à 
l’organisation d’événements.

Les jardins « P’tit bol d’air » et « CPCU » jouissent d’une localisation  
privilégiée de part et d’autre du canal de l’Ourcq et sont caractérisés par une 
mixité sociale plus importante avec la présence de classes moyennes supérieures. 
Les motivations de leurs jardiniers y sont comparables, elles s’attachent plus à 
la dimension de convivialité et de loisir qu’à la finalité productive. Néanmoins, 
le jardin « P’tit bol d’air » est régulièrement fermé, les partenariats inexistants et 
les événements publics très irréguliers. Le jardin « CPCU », quant à lui, affiche 
des horaires de permanences précis, au moins deux demi-journées par semaine 
et organise fréquemment des événements publics (projections, expositions, 
repas etc.). Cependant, l’atelier adulte d’insertion sociale, initié dans le cadre 
de l’association Espace 19, n’a pas fonctionné et n’a pas été renouvelé. Ainsi, 
le jardin « CPCU », pourtant le plus dynamique et le plus ouvert, ne respecte 
pas l’ensemble des obligations contractées dans le cadre de la charte Main verte.  
Le décalage entre discours et pratiques et bien réel et les relations se limitent au 
cercle des jardiniers et de leurs proches.
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D’autre part, les démêlés sont fréquents ; concilier appropriation et caractère 
collectif ne se fait pas sans heurts. Les conflits entre les jardiniers, généralement 
sans gravité, répondent tout d’abord à des enjeux de pouvoirs. Certains jardiniers, 
de par leur ancienneté, leur savoir-faire ou leur disponibilité prennent l’ascen-
dant sur les autres usagers. Par exemple, dans le jardin La Serre aux légumes, la 
présidente du syndicat de locataires Noémie a pris en charge la gestion du jardin 
notamment les relations avec le public et les acteurs impliqués (OPAC et mairie 
de Paris essentiellement). Cette prise de pouvoir a induit à de nombreuses reprises 
le refus de certains jardiniers de répondre au questionnaire. L’argument majeur 
à cette opposition était : « Posez lui les questions, moi je ne sais pas répondre. » 
(Mme M., mars 2006.) Certains jardiniers la craignent et refusent de s’opposer 
à elle. Sa tendance au dirigisme a remis en cause l’équilibre entre les individus 
du jardin partagé et a provoqué le départ de quelques jardiniers excédés. Les 
enjeux de territoires sont aussi sources de conflits, bien qu’ils soient abordés 
différemment dans les jardins gérés collectivement et dans les jardins divisés en 
parcelles individuelles. Trois éléments principaux sont à l’origine de conflits dans 
les jardins collectifs : une appropriation excessive, une mauvaise communica-
tion entre les jardiniers (sans le savoir deux jardiniers sèment au même endroit 
par exemple) et la récolte (comment partager alors que l’investissement n’est 
pas le même et que les jardiniers ne sont pas toujours tous présents ?). Pour 
éviter ces tensions, certains jardins décident de changer de mode de gestion. 
Par exemple, le Jardin d’Léon géré collectivement a entrepris en mars 2006 une 
réorganisation de l’espace pour que chaque jardinier possède sa propre parcelle. 
Toutefois, les conflits ne sont pas pour autant absents dans les jardins divisés en 
parcelles et c’est souvent leur taille qui est au centre des débats. Dans le jardin 
Espace couleurs et senteurs, les parcelles, situées du côté du compost, étaient plus 
grandes que les autres. Les jardiniers des autres lots s’en sont plaints et certains 
ont même discrètement agrandi leur « territoire » au détriment de ceux de leurs 
voisins. Avec l’« extérieur », les problèmes sont différents mais les enjeux simi-
laires. Mis à part, quelques vols et dégradations dans le jardin « Espace couleurs et 
senteurs », délimité par une grille basse d’un mètre de hauteur, rien de semblable 
n’est à signaler dans les autres jardins. L’ambigüité tient surtout à la définition 
floue de ces espaces, perçus comme privés. Même ouverts, les jardiniers peuvent 
adopter des stratégies pour signifier aux visiteurs qu’ils ne sont pas les bienvenus 
(laisser le cadenas ouvert sur la porte, rester accroupi les mains dans la terre sans 
saluer). Ainsi, 40 % des passants définissent ces espaces comme fermés et privés 
et 40 % comme mixtes. Des résultats en complet décalage avec ceux des jardi-
niers (qui reprennent à leur compte le discours institutionnel) : 60 % d’entre 
eux les définissent comme mixtes et 40 % comme espace public, faisant souvent 
l’amalgame entre lieu collectif et lieu public. Pourtant, il s’agit bien d’un terrain 
privatif, dont les jardiniers ont la jouissance mais non la propriété.
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Conclusion et perspectives

Les jardins partagés peuvent être appréhendés comme vecteurs d’une nouvelle 
urbanité : une urbanité coproduite sous l’effet de la pluralité d’acteurs où l’on 
constate la création de liens sociaux de proximité. Toutefois l’implication des 
habitants reste sous contrôle des pouvoirs publics et les sociabilités sont limitées 
aux usagers. 

L’approfondissement de cette étude devra davantage interroger la potentielle 
émergence d’une gouvernance urbaine. Si l’on observe une diversification des 
acteurs, même limitée, qu’en est-il de l’articulation croissante des niveaux d’action 
politique ? L’échelle d’action semble très locale bien qu’elle s’insère dans une ten-
dance globale et multiscalaire ayant trait au développement durable, du moins 
dans le discours. Pour les jardins partagés temporaires, le rôle des usagers dans 
les processus de reconversion des jardins partagés méritera une attention parti-
culière. En parallèle, l’analyse des réaffectations validera ou infirmera l’hypothèse 
selon laquelle les terrains, valorisés en jardin partagés, peuvent être gelés en vue 
de stratégies foncières. 

Le travail de thèse engagé dans la continuité de cette étude, initiée en master 
(Demailly, 2006 ; Demailly, 2009), s’intéresse spécifiquement aux espaces vacants 
jardinés dans le quadrant nord-est de l’Île-de-France, de la ville centre dense à la 
périphérie. La formalisation du territoire vacant jardiné s’élabore parallèlement 
à l’analyse de l’objet urbain et de sa réception sociale et ce travail vise à saisir à 
la fois l’appropriation des espaces délaissés et les processus de réappropriation de 
la fabrique urbaine.
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Jardins en terre lakota : 
de l’acculturation à l’affirmation identitaire

Sophie Gergaud

« Ce sont des baies de bison. Elles poussent à l’état sauvage ici. On les appelle 
ainsi à cause des petites cornes pointues sur les branches. Les buissons sont beaux 
et ça a l’air bon mais si vous approchez trop votre main des branches, vous pouvez 
rester coincés ! […] On peut en faire des confitures ou du sirop. Mais c’est aussi 
un aliment cérémoniel. Les femmes préparent ces baies d’une manière spéciale 
pour toute sorte de cérémonie, comme lorsqu’on donne son nom indien à un 
nouveau-né par exemple, ou pour la Danse du Soleil 1. »

C’est avec ces mots qu’Henry Red Cloud nous accueille, dès notre arrivée 
à Payabya, sur la réserve indienne de Pine Ridge 2 (Dakota du Sud). Il nous 
montre ainsi avec fierté les différents éléments traditionnels – et sauvages – du 
jardin adjacent à son mobile-home. Alors que les baies de bison, ou shépherdies 
(genre Shepherdia), qu’il vient de nous faire goûter laissent une saveur amère et 
assèchent quelque peu la bouche, nous continuons notre chemin vers la partie 
potagère. Les différentes espèces de courges, les tomates, les oignons et le maïs 
sont prêts, ils n’attendent plus que Johna, la fille de Henry, qui doit les récolter 
en rentrant de l’école…

Nous sommes en 2006 et au cours de ces quatre années d’enquête en anthro-
pologie filmique sur la réserve indienne de Pine Ridge, jamais la présence des 
jardins ne se sera à ce point imposée. À l'origine intéressée par la question de la 
terre, de ses statuts et de sa gestion sur la réserve de Pine Ridge, j’ai dû intégrer 
dans mon enquête la place, sans cesse grandissante, des jardins botaniques et 
potagers. Ainsi, en 2006, au gré de mes visites de terrain, j’ai systématiquement 
demandé à mes hôtes s’ils possédaient un jardin et, le cas échéant, ai demandé 
à le voir. J’ai également mené des entretiens plus conséquents, exclusivement 
consacrés aux jardins, avec une dizaine de familles lakotas 3, vivant près des villes 
de Pine Ridge, Manderson, Arlee et Wakpamnee. Certains Lakotas ont accepté 
que les entretiens soient filmés et des extraits ont été intégrés au film Lakota 
Land, Terre de Survie.
1. �Henry Red Cloud dans le film Lakota Land, Terre de survie que j’ai réalisé en 2009, qui reprend les grands 

thèmes que j’aborderai ici plus succinctement. 
2. �La réserve de Pine Ridge abrite aujourd’hui 26 000 Indiens lakotas sur une superficie de 9 000 km². 
3. �Les Lakotas, peuple amérindien vivant aux États-Unis, appartiennent à la Grande Nation Sioux. 
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Figure 1 : Baies de bison (Shepherdia).

Source : Image extraite du film Lakota Land, Terre de Survie, S. Gergaud.

Autrefois lieux d’acculturation et, par conséquent, de rejet de la part des 
Amérindiens, les jardins deviennent depuis peu le lieu d’expression privilégié de 
la culture lakota. Ainsi, il est intéressant de voir comment, au fil du temps, les 
membres d’une tribu amérindienne se sont réappropriés ces espaces de domina-
tion culturelle et économique et comment ils les ont transformés en espaces de 
vie, de biodiversité et de connaissances traditionnelles.

Le style de vie lakota au xixe siècle

Les Lakotas forment l’un des trois sous-groupes de la Grande Nation Sioux, 
avec les Dakotas et les Nakotas. Les Lakotas sont eux-mêmes divisés en sept 
groupes, appelés les « sept bandes ». 

Avant le contact avec les colons au xixe siècle, les Lakotas chassaient à travers 
les Grandes Plaines du Nord des États-Unis. Parmi leur gibier privilégié, comme 
le cerf et l’antilope, le bison était particulièrement sacré, considéré comme un 
véritable « banquet » car toutes les parties de son corps pouvaient être utilisées, 
des cornes aux sabots et de la peau aux viscères. Le bison leur fournissait donc non 
seulement la base essentielle de leur régime alimentaire mais également un nombre 
incroyable d’objets d’usage courant, du tipi aux ustensiles culinaires, en passant 
par les habits et couvertures. Les pratiques religieuses des Lakotas reflétaient 
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une adaptation au cycle des saisons ainsi qu’aux déplacements des bisons sur 
lesquels étaient réglés les rituels. Les Lakotas célébraient donc des cérémonies 
communautaires au début de l’été, quand l’abondance de l’herbe permettait 
des rassemblements importants. Le reste de l’année, quand ils se dispersaient en 
petits campements, ils privilégiaient les pratiques individuelles (Carlson, 2004 ; 
Kreich, 1999).

En plus de la chasse, les Lakotas recueillaient quantités de plantes comestibles, 
racines, baies, fruits, et avaient accès, par le commerce, au riz sauvage qui poussait 
au nord et au maïs qu’ils ne cultivaient pas. Comme chez de nombreux peuples 
nomades, l’agriculture était très sommaire, sinon inexistante. Leur survie dépen-
dant du bison, les Lakotas se déplaçaient au gré des migrations des troupeaux. 
Planter des graines n’était pas vraiment courant car on ne savait jamais qui pourrait 
faire la récolte, ni si les bisons ne viendraient pas piétiner le champ…

Un territoire sans cesse réduit et morcelé (1864-1900)

Dans le cas de Pine Ridge, il est important de prendre en compte l’évolution 
des limites géographiques de la réserve et celle du statut des terres qui la com-
posent afin de comprendre l’impact des lois et divers amendements sur le territoire 
et sur sa gestion.

Si le massacre de Wounded Knee, en 1890, achève la conquête armée 
de l’Ouest, l’effort de « civilisation » a déjà commencé sur la réserve de Pine 
Ridge depuis l’établissement de la réserve par traité en 1868. C’est le traité de 
Fort Laramie qui crée la Grande Réserve Sioux, un vaste territoire de plus de 
24 millions d’hectares recouvrant le Dakota du Nord et du Sud, le Nebraska, 
le Wyoming et le Montana. La découverte de l’or au cœur des Black Hills vient 
modifier une première fois les contours de la réserve. Ainsi, le Black Hills Act 
de 1877, signé par le Congrès, ampute la Grande Réserve Sioux de plus de 
12 millions d’hectares, y compris les Black Hills et les Badlands, en échange de 
« toute l’aide nécessaire pour atteindre la civilisation », c’est-à-dire l’éducation et 
le système de santé, « aussi longtemps qu’il le faudra pour la survie des Sioux » 
(Kappler, 1904, p. 998-1 007).

À la fin des années 1880, la plupart des terres arables de l’Ouest avaient été 
conquises et les réserves indiennes constituent, en quelque sorte, la « dernière 
frontière agraire » (Gibson, 1988, p. 227). La loi de parcellisation, plus connue 
sous le nom du Dawes Act ou encore du General Allotment Act, votée par le 
Congrès en 1887, ouvre davantage de terres aux colons et change radicalement 
la configuration des terres indiennes à travers l’Ouest.
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Figure 2 : Évolution des limites  
du territoire lakota de la signature du traité  

en 1868 à la loi de 1889.
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Le Sioux Act, voté en 1889, est l’application directe du Dawes Act en  
territoire sioux. Il divise la Grande Nation Sioux en six réserves non-contiguës, 
déclarant le surplus de terres ouvert au peuplement des colons euro-américains. 
La réserve de Pine Ridge recouvre alors environ 1 million d’hectares et, comme 
de nombreuses autres à travers le pays, elle est divisée en parcelles individuelles. 
Les terres non loties sont ensuite mises en vente et le produit de ces ventes doit 
servir à instituer des fidéicommis en faveur des Indiens. ⅔ des terres indiennes 
à travers tout le pays furent ainsi perdues. Partout où elle fut appliquée, la loi 
Dawes eut des conséquences désastreuses en détruisant, notamment, la base  
territoriale des tribus.

Figure 3 : Les différentes réserves sioux établies en 1889.

Source : T. Biolsi, Deadliest ennemies, University of Minnesota Press, 2007.

L’instauration d’un nouveau modèle socio-économique  
depuis 1900

Au cours de sa première décennie d’existence, la réserve n’est qu’un camp 
de prisonniers avec une agence militaire qui gère la distribution des rations  
alimentaires garanties par le traité de paix. Ce texte stipulait que chaque famille 
indienne recevrait en quantité suffisante de la viande de bœuf et de la farine pour 
chacun de ses membres âgé de plus de quatre ans, ainsi que du café, du sucre, du 
sel, du riz et des haricots, des vêtements, des ustensiles de cuisine et de la toile 
pour monter un tipi. L’adaptation n’a pas été aisée. Grands consommateurs de 
bison, les Lakotas n’arrivaient pas à s’habituer à la viande de bœuf qu’ils trou-
vaient grasse et dont l’odeur et la texture les dégoûtaient. De plus, 

« au début, les femmes ne savaient pas comment utiliser la farine. Distribuée 
à chaque famille de six personnes par sac de cinquante kilos, il arrivait qu’elles 
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la déversent sur le sol et se servent du sac pour confectionner des vêtements. 
Le café leur parvenait en grains, mais comme personne n’avait de moulin, les 
femmes finirent par l’écraser avec des pierres et le breuvage obtenu reçut le nom 
de pejuta sapa ou “médecine noire”. La nourriture manquait continuellement » 
(Starita, 1997, p. 107).

Avec l’instauration du Dawes Act, le gouvernement fédéral décide de « tuer 
l’Indien et de sauver l’homme ». Pour se débarrasser du sauvage, il convient alors 
de maîtriser la Nature : les adultes doivent devenir des agriculteurs et chaque 
famille nucléaire reçoit une parcelle de terre qu’elle devra cultiver. Officiellement, 
la loi de parcellisation se veut favorable aux Indiens en accélérant leur assimilation 
(Berkhofer, 1988). Il s’agit de sédentariser les populations nomades en les trans-
formant en sociétés agricoles. Chaque chef de famille reçoit 64 hectares de terres 
arables ; les adultes célibataires et les orphelins en recevaient 32, les enfants 16. 
En recevant son lot, chaque Indien devient automatiquement citoyen américain. 
On lui fournit des chariots, des chevaux et des charrues. Il doit également cultiver 
un jardin potager afin de pouvoir nourrir sa famille.

À l'origine, les parcelles de terres allouées aux individus indiens restent  
protégées par le statut de trust land, sorte de gestion par tutelle ou fidéicommis. 
Mais avec le Burke Act de 1906, le secrétaire de l’Intérieur peut identifier les 
individus qu’il juge « compétents » pour occuper et cultiver leurs parcelles. Selon 
des critères d’âge et d’acculturation, un individu pouvait donc se voir attribuer 
un titre de propriété individuelle totale (ou titre de propriété dite exclusive). 
Sa terre sortait alors du système de gestion par fidéicommis et devenait sou-
mise à taxation. Du point de vue du gouvernement américain, affranchir les 
terres indiennes de leur dimension collective et de leur statut de tutelle signifiait  
responsabiliser les Indiens et les mettre sur le chemin du progrès et de la modernité 
américaine (Berkhofer, 1988). Mais au cours des 45 années suivant le Burke Act, 
la réserve de Pine Ridge a perdu 280 000 hectares, principalement en raison des 
titres de propriété exclusive qui rendaient les terres taxables. Beaucoup d’Indiens, 
sachant que les traités signés les exonéraient d’impôt, refusaient de payer les taxes 
de propriété ou, tout simplement, ignoraient qu’il fallait en payer. De plus, dans 
un contexte de famine intense et de désœuvrement, beaucoup d’Indiens ont  
succombé à la pression des promoteurs qui cherchaient à acheter davantage de 
terres à l’Ouest pour les vendre à des éleveurs non-Indiens. Selon David Bartecchi, 
de l’université du Colorado à Fort Collins, les rapports des commissaires 
du Bureau des affaires indiennes 4 montrent que les administrateurs savaient 
pertinemment, dès la mise en place de l’amendement de 1906, que les terres des 
Indiens jugés « compétents » seraient « perdues » car vendues à des non-Indiens à 
la recherche de terres bon marché. C’était d’ailleurs une éventualité très attendue 
puisqu’on peut lire dans les rapports qu’il s’agirait d’une « bonne leçon » pour 
4. �Le Bureau des affaires indiennes (Bureau of Indian Affairs) est une administration du gouvernement des 

États-Unis qui gère les droits spécifiques octroyés aux minorités indiennes. Cette administration dépendant 
du ministère de l’Intérieur a été fondée en 11 mars 1824.
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les Indiens, leur permettant de renoncer à leur système de gestion collective des 
terres qui était jugé rétrograde, improductif et irrationnel par les non-Indiens  
(Bartecchi, 2007).

Inversement, si un individu était reconnu « incompétent », sa parcelle restait 
dans le système de gestion par fidéicommis, ou trust land. Sur les 2 294 Lakotas 
vivant sur Pine Ridge en 1915, 56 % ont ainsi été jugés incompétents. Ils ne 
vivaient pas sur leurs parcelles mais celles-ci étaient gérées par le Bureau des 
affaires indiennes qui, le plus souvent, les louait à des éleveurs non-indiens à un 
prix bien inférieur à celui pratiqué dans le reste de l’État. L’argent de la location 
n’était pas entièrement reversé au propriétaire. Il tombait dans une caisse  
commune servant, officiellement, à financer les services de santé, d’éducation et 
les rations alimentaires 5. 

Le jardin imposé et rejeté

Dans ce nouveau système économique, la loi de parcellisation s’est accompagnée 
de l’imposition d’un modèle économique et agricole reposant sur la transformation 
de chasseurs en fermiers et cultivateurs, ce qui a ainsi largement déterminé le destin 
des terres indiennes des Grandes Plaines. C’est toute une vision du territoire et 
de la place de l’homme au sein de son environnement qui a changé. Selon ce 
nouveau modèle, la Nature devenait une entité inanimée au service des hommes. 
Une vision de l’environnement utilitariste et interventionniste devait se mettre en 
place. À l'aide d’une gestion rationalisée, la terre devait être productive, jusqu’à 
son épuisement. Il s’agissait de mettre fin à la production de subsistance et de lui 
substituer une production génératrice d’argent. 

C’est dans ce cadre que les jardins ont été imposés. Non seulement pour 
satisfaire ce nouveau modèle d’hommes en marche vers le progrès individuel et 
l’autonomie, mais également pour affranchir le gouvernement de ses obligations 
d’approvisionnement en denrées alimentaires. En plus de son élevage de bœufs, 
un bon fermier devait donc savoir entretenir une petite exploitation en cultivant 
essentiellement du maïs et des pommes de terre. Pour les Lakotas, cette pratique 
étrangère n’était qu’un outil de soumission supplémentaire. Contraindre la terre 
au lieu d’accepter ce qu’elle donne naturellement, aligner les plants d’aliments 
qu’ils n’ont pas l’habitude de manger, autant d’éléments incongrus qu’ils ont 
difficilement acceptés. 

Certains ont joué le jeu, mais leurs tentatives sont restées vaines : ces terres 
arides, soumises à la sécheresse et aux vents brûlants, semblaient incapables 
de produire le minimum vital. Compte tenu de la pauvreté des sols dans ces 
zones semi-arides, les lopins de terre de 64 hectares attribués à chaque individu 
ne suffisaient absolument pas pour garantir la rentabilité d’une exploitation.  
Un rapport de l’agent de Pine Ridge résume ces problèmes : 

5. �Malheureusement, beaucoup d’argent fut détourné ou perdu du fait des problèmes de gestion du Bureau 
des affaires indiennes. Plusieurs procès sont en cours pour réparation des multiples détournements d’argent 
et mauvaises gestions.
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« Des fermiers blancs expérimentés ont essayé de labourer la terre dans la 
partie nord du Nebraska. Ils ont perdu tout l’argent qu’ils avaient investi et leurs 
récoltes n’ont pas couvert le prix de la semence. Sans trop risquer de me tromper, 
je peux affirmer que si on faisait venir ici sept mille Blancs à qui on fournirait 
les graines, l’outillage agricole et tout ce dont ils auraient besoin pour vivre  
pendant un an, ils finiraient par mourir de faim si, pour se nourrir, ils ne devaient 
dépendre que de leurs récoltes » (Starita, 1997, p. 108).

En 1934, face à l’échec patent du Dawes Act, le gouvernement fédéral met 
un terme à la parcellisation des terres indiennes. La politique de liquidation des 
réserves instaurée en 1950 mettra définitivement fin aux projets de développement 
économique en terre indienne à l’échelle nationale. L’opération est un échec et 
le gouvernement doit continuer à livrer ses rations, à partir des années 1940 
sous forme de conserves très riches en graisse et en sucre accompagnées, plus 
récemment, de bons alimentaires. Les jardins disparaissent totalement du paysage 
et ce, pendant de nombreuses décennies. 

Figure 4 : Les plaines de l’Ouest des États-Unis.

Source : Photographie de S. Gergaud.

Pine Ridge aujourd’hui, résultat de 30 ans  
d’une politique d’assimilation

L’impact du Dawes Act sur la base territoriale des Lakotas et, par conséquent, 
sur leur économie, se ressent encore cruellement aujourd’hui. Pine Ridge recouvre 
actuellement 600 000 ha, une peau de chagrin par rapport au territoire alloué par 
le traité de 1868 (Gibson, 1988). Face à la pauvreté des sols et à l’impossibilité 
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d’y établir une exploitation viable, les propriétaires indiens n’ont pas eu d’autre 
alternative que de louer leurs terres via le range unit system, c’est-à-dire le système 
de location tribal de pâturages géré par le Bureau des affaires indiennes qui en 
négocie les baux.

Le range unit system a été créé en 1934 par le Indian Reorganization Act, qui, 
mettant fin à la parcellisation, a combiné terres individuelles indivises et terres 
tribales qu’il a ensuite transformées en de grands lopins de terres qui pouvaient 
être loués pour l’élevage extensif. Cette politique a contribué à créer un sys-
tème d’utilisation des terres profondément inégalitaire où, aujourd’hui, 20 per-
sonnes exploitent pratiquement 46 % du territoire via la location de terres. 
De plus, l’argent dégagé par les élevages extensifs fuit bien souvent hors des 
intérêts lakotas. En effet, selon une étude officielle de 2002 menée par le gou-
vernement fédéral sur les réserves du Montana, du Dakota du Sud et du Dakota  
du Nord, l’exploitation agricole sur Pine Ridge aurait généré 33 millions de 
dollars et pourtant moins d’un tiers a été reversé aux membres de la réserve  
(Bartecchi, 2007). 

60 % des terres sur Pine Ridge sont sous propriété individuelle et non sous 
propriété tribale. Mais le fait que des Indiens possèdent à titre individuel des 
terres ne signifie pas qu’ils peuvent véritablement en faire ce que bon leur semble. 

Ainsi, loin de n’être qu’un détail de l’histoire, la loi de parcellisation et ses amen-
dements ont rendu toute gestion territoriale et tout développement économique 
difficile sur Pine Ridge. La parcellisation des terres est un obstacle majeur pour 
l’occupation des terres et le développement de commerces, d’entreprises ou de 
ranchs indiens. À chaque génération, le système d’héritage divise la parcelle de 
terre du chef de famille entre tous les enfants du foyer selon la propriété indivise, 
c’est-à-dire que chaque héritier possède une certaine portion de la parcelle d’origine, 
sans pouvoir précisément situer, géographiquement, cette portion. Plus d’un 
siècle après l’instauration de ce système, certaines parcelles sont possédées par 
plus d’une centaine d’héritiers qui doivent se prononcer pour toute utilisation 
ou modification devant avoir lieu sur cette parcelle…

Ainsi, bien qu’officiellement propriétaires, la plupart des Lakotas ont 
aujourd’hui très peu de contrôle sur leurs terres et la gestion qui en est faite. 
Pourtant, leur vision de la nature reste quasiment inchangée. Récemment, beaucoup 
de Lakotas tentent de retrouver leur place au sein de cet écosystème perturbé et, 
dans ce processus, le jardin occupe un rôle primordial. 

Le jardin contemporain :  
première étape de la réappropriation territoriale

Pour Alex White Plume, « ceux qui utilisent leur terre la gardent. Mais ceux 
qui ne l’utilisent pas ont tendance à la perdre. Ils s’en détachent, s’en éloignent et 
bientôt ne la voient que comme quelque chose qui peut leur rapporter de l’argent 
en la vendant 6 ». Or, depuis la moitié des années 1990, un vaste mouvement 
6. �Entretien personnel au cours de l’enquête de terrain de 2005. Alex White Plume a été vice-président du 

conseil tribal de 2004 à 2006.
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de récupération des terres s’est mis en marche : plutôt que de laisser leurs terres 
au sein du range units system, sorte de système de métayage qui leur a été imposé, 
les Lakotas cherchent à les récupérer, à s’y installer et à les utiliser. Et, très  
rapidement, la mise en place d’un jardin potager, puis botanique, s’impose au 
sein de ce processus. 

Le jardin se révèle d’une importance cruciale à double titre. D’un point de 
vue purement pragmatique, il permet à une population extrêmement précarisée 
de pouvoir se nourrir à faible coût et avec des aliments de qualité. Avec près  
de 80 % de chômage, les habitants les plus défavorisées de la réserve dépendent 
largement des commodities, ces conserves distribuées mensuellement par le  
gouvernement. Cette alimentation saturée en sucre et en matières grasses a largement 
favorisé le développement du diabète dont 60 % de la population souffre 
aujourd’hui. Au Sioux Nation Store, le seul supermarché de la réserve situé au 
cœur du village de Pine Ridge, les Lakotas ont davantage tendance à se tourner 
vers des plats cuisinés et autres aliments industriels, également saturés en sucre 
et en sodium, que vers les produits frais, beaucoup plus chers. Le morcellement 
du territoire a ainsi eu pour conséquence directe l’impossibilité, pour une grande 
partie des Lakotas de Pine Ridge, de s’assurer un revenu décent à partir de leurs 
terres. Sédentarisés largement dépendants des denrées alimentaires de mauvaise 
qualité distribuées par le gouvernement, ils ont développé des problèmes de santé 
chroniques, conséquence indirecte d’un brutal changement de mode de vie. Ces 
différents facteurs, à la fois territoriaux et socio-économiques, ont largement 
participé au développement récent des jardins potagers, garants d’une subsistance 
alimentaire bien appréciable. 

Mais au-delà de l’intérêt financier, le jardin revêt également une dimension 
idéologique forte : cultiver son jardin, c’est affirmer son autonomie, son emprise 
territoriale et la vitalité de son identité propre.

Cultiver pour façonner son territoire à son image

En 1996, la famille Red Cloud décide de sortir ses terres du système de location 
tribal. Après d’épuisantes démarches administratives qui durèrent plus de six ans, 
Henry et sa famille ont enfin pu récupérer leurs terres, s’installer sur certaines  
parcelles et adapter les autres aux exigences d’un élevage de bisons. Très rapidement, 
comme c’est le cas pour de nombreuses autres familles lakotas qui, depuis plus 
d’une décennie, se sont lancées dans de telles démarches, les Red Cloud se 
sont mis à cultiver un jardin potager. Ils n’ont jamais cessé depuis et mettent 
un point d’honneur à ne recourir à aucun pesticide, « seulement au paillage 
et à l’eau », afin de faire pousser leurs quelques plants de maïs, leurs tomates, 
oignons ou bien encore toutes sortes de courges. Comme le précise Henry Red 
Cloud dans le film Lakota Land, Terre de Survie, « en revenant à un mode de vie 
durable, on peut se nourrir de la terre et survivre. […] Retourner vers la terre, 
en mangeant ses produits frais, c’est ce qu’il y a de mieux 7 ».

7. �Lakota Land, Terre de Survie, un film de Sophie Gergaud et Edith Patrouilleau, 2009, 93’.
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Figure 5: Fleurs d’échinacée, territoire de Slim Buttes,  
réserve de Pine Ridge (Dakota du Sud).

Source : Photographie de C. Piétrois.

Source : Photographie de S. Gergaud.
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Apprendre aux enfants à semer, planter, arroser et récolter légumes et plantes 
potagères leur fait également découvrir l’importance d’autres éléments plus  
traditionnels. Ainsi, les herbes médicinales ont toujours fait partie du patrimoine 
lakota mais leur récolte a été largement délaissée pendant des décennies. Avec 
la pratique du jardinage, l’apprentissage des différentes plantes aux propriétés  
curatives reprend et, si la grande majorité d’entre elles ne pousse qu’à l’état sauvage, 
certaines se voient intégrées dans les jardins en étant plantées de manière contrôlée. 
On redécouvre ainsi les bienfaits, entre autres, du yucca ou de la salsepareille 
(smilax) qui peut guérir de nombreux problèmes génito-urinaires ainsi que des 
ulcères, des plaies ou des cicatrisations difficiles. La grande camomille (Tanacetum 
parthenium) se révèle très utile contre les migraines ou l’inflammation des vais-
seaux cérébraux alors que la gomme de Boswellia possède des propriétés anti-
inflammatoires et peut également être utilisée dans le traitement du diabète, des 
maladies de la peau et du sang, des troubles cardiovasculaires ou neurologiques, 
des rhumatismes, de la dysenterie… Le Saule blanc (Salix alba), surtout connu 
pour contenir de l’acide salicylique, est utilisé depuis des millénaires pour soulager 
les douleurs articulaires et combattre la fièvre, alors que l’échinacée permet de lutter 
contre les infections urinaires et des voies respiratoires. Ainsi, la cueillette de ces 
quelques herbes médicinales, parmi beaucoup d’autres, est pratiquée, et elles sont 
peu à peu réintroduites dans les pratiques curatives des Lakotas, aux côtés d’une 
meilleure alimentation grâce au jardin et de l’utilisation de deux herbes sacrées 
qui, elles, poussent à l’état sauvage à travers les Grandes Plaines et n’ont jamais été 
oubliées : l’herbe à bison (Hierochloe odorata) et la sauge (Salvia), plantes purifiantes 
régulièrement brûlées en l’honneur du Grand esprit, Wakan Tanka. 

Conclusion

Selon Henry Red Cloud, favoriser le développement des jardins consiste avant 
tout à « restaurer un écosystème », à rétablir l’interrelation entre la faune, la flore 
et l’homme. Le jardin potager, élément étranger et récent, est donc totalement 
intégré en étant investi de cette interdépendance sacrée et immémoriale des  
éléments et des êtres humains. Autrefois, l’équilibre de l’écosystème était assuré 
par le bison, animal nourricier qui garantissait aux Lakotas survie et protection. 
Ce cycle sacré a ensuite été brisé par la quasi extinction des bisons du fait des 
massacres perpétués par les colons américains et par le brutal changement de 
mode de vie des Lakotas. Aujourd’hui, même si le bison demeure un élément 
sacré fondamental pour les Lakotas, le jardin a permis de restaurer le cycle sacré 
de la nature – l’interdépendance des éléments – en revêtant une mission nourri-
cière et protectrice. Mais derrière le discours aux échos écologiques mettant en 
avant la « guérison de la terre », l’établissement d’un jardin potager, quelle que 
soit sa taille, recouvre également une réalité identitaire et politique très forte. 
Symbole d’indépendance et d’émancipation grâce à la relative liberté économique 
qu’il autorise, le jardin botanique et potager s’affirme également comme un sym-
bole de reprise en main de son destin et de sa culture. Les Lakotas redécouvrent 
les vertus des plantes médicinales, les Anciens retrouvent leur place de passeurs 
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de traditions, au sein du foyer familial. Car même si le contexte d’apprentissage 
a évolué et si une grande partie des connaissances sont dorénavant transmises à 
l’école, ils demeurent des références indispensables dans le domaine des plantes 
et des savoir-faire traditionnels.

Figure 6 : Henry et Nadine Red Cloud, déterrant les racines d'échinacée.

Source : Photographie de S. Gergaud.
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Stratégie d’autonomie économiquement viable dans un contexte de pauvreté 
chronique, le jardin botanique est ainsi un symbole fort de résurgence des  
communautés amérindiennes, garantissant la promotion d’une alimentation bon 
marché, bien meilleure que les rations distribuées par le gouvernement fédéral 
et en accord avec leur volonté de souveraineté qui s’en trouve ainsi renforcée. 
Il s’agit en effet de réaffirmer l’identité lakota, de récupérer et de contrôler une 
base territoriale viable et de garantir l’autonomie énergétique et alimentaire 
de plusieurs familles. C’est l’autosuffisance qui est visée, la restauration d’une  
économie de subsistance dont ils ont été privés depuis si longtemps affirmant 
aux yeux de tous que les Lakotas sont sur la voie de la souveraineté retrouvée et 
du choix de leur avenir. 
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De la décharge au jardin :  
émergence et développement de marchés du terreau 

à Antananarivo (Madagascar) et Dakar (Sénégal)
Adeline Pierrat

L’histoire des déchets urbains est celle de leur externalisation géographique, 
sociale et psychologique, de la ville. Ainsi, ils semblent entacher l’image positive 
que véhiculent les jardins intra et périurbains. L’exemple de l’émergence de 
marchés du terreau sur les décharges municipales d’Antananarivo, capitale de 
Madagascar et de Dakar, capitale du Sénégal, permet de montrer qu’il y a au 
contraire un lien fort entre ces deux objets d’étude. 

En contexte africain, on observe une double tendance : selon les acteurs (repré-
sentants des municipalités, habitants), le déchet urbain représente soit une nuisance 
(selon le modèle occidental), soit une matière première urbaine (Barles, 2005) 
dès lors que l’on prend en compte la place occupée par le secteur informel. 
Depuis les années 1960, la gestion des déchets dans les grandes villes d’Afrique 
est « linéaire » (Dorier Apprill, 2006). Après ramassage en centre-ville, le principal 
mode de traitement reste la mise en décharge, sur des sites à ciel ouvert et non 
contrôlés, situés en périphéries des deux agglomérations. 

La gestion dite informelle comprend la valorisation opérée par les habitants 
eux-même ou par les récupérateurs dont la fouille et la revente est devenue le 
métier, quand il ne s’agit pas uniquement d’une pratique de survie. La valorisation 
des déchets est l’expression générique désignant le réemploi, la réutilisation, le 
recyclage, le compostage ou la récupération énergétique du contenu combustible 
des déchets (Cissé, 2007). Sur les décharges d’Antananarivo et de Dakar, elle 
comprend principalement la récupération (ferrailles, verres, plastiques…) et 
la fabrication d’un criblé appelé localement terreau (figure 1). Cette matière 
est fabriquée à partir des déchets urbains organiques décomposés. On retrouve 
ensuite cette matière dans les jardins : des ambassades aux petites parcelles maraî-
chères intra et/ou périurbaine. 

Les enquêtes par questionnaires réalisées entre 2006 et 2009 sur les décharges 
de Dakar et d’Antananarivo auprès des fabricants et des acheteurs de terreau ont 
permis de montrer l’émergence dans le premier cas, d’affirmer l’existence dans 
le second, de marchés du terreau sur ces tas d’ordures. À cela, il faut ajouter la  
pratique d’activités agricoles destinées à l’autoconsommation (maraîchage, 
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cultures céréalières) sur le site même. Il existe donc des jardins, « clôturés » de façon 
informelle, et a priori « rejetés » de l’urbain si l’on s’en tient à l’image négative 
véhiculée par les sites de décharge, notamment en terme d’environnement et de 
santé des populations.

Figure 1 : Les principales activités de valorisation des déchets urbains  
liées à la mise en décharge à Dakar et Antananarivo.

Source : Photographies d’A. Pierrat, 2006-2009.

À travers le cas du terreau, il s’agit de voir dans quelle mesure la valorisation 
des déchets urbains peut contribuer à la durabilité et au dynamisme de l’activité 
maraîchère autour d’Antananarivo et de Dakar. 

Par ailleurs, l’étude de la demande en terreau, permet de proposer un  
premier éclairage sur les pratiques et les représentations attachées à ces espaces. 

Le lien entre décharge, terreau et jardins :  
D’Antananarivo à Dakar…

Deux raisons majeures justifient cette entrée par l’approche comparative. 
D’une part ce phénomène n’est pas observé dans toutes les villes africaines et 
d’autre part, ce travail vise à compléter, par une approche géographique les tra-
vaux réalisés par les agronomes de l’AgroparisTech sur la qualité de cette matière 
fertilisante. Il s’intègre au sein des études portant sur l’agriculture urbaine  
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à Antananarivo (Aubry, Ndienor, 2004) et à Dakar (Fleury, Bâ, 2006). Les 
deux villes entretiennent en effet des liens étroits entre espace rural et espace 
urbain, qu’ils soient anciens ou récents : plan de protection de la zone des Niayes 
à Dakar (ministère de l’Aménagement, ENDA TM, 2003), interpénétration 
paysagère dans le cas d’Antananarivo (Fournet-Guérin, 2007).

Cette étude intervient dans le contexte bien particulier de l’extension et de 
la protection des cultures vivrières issues de l’agriculture intra et périurbaine. 
Antananarivo est marquée par la persistance, voire la dynamisation d’une agriculture 
locale qui occupe près de 43 % de la superficie de l’agglomération (Aubry, 
Ndiénor, 2004) et l’extension est liée à une colonisation des sols ferralitiques 
des collines appelées Tanety.

À Dakar, l’extension de la ville se fait en partie sur les terres agricoles tradi-
tionnelles des Niayes, dépressions inter dunaires où affleure la nappe phréatique 
(Bâ, Aubry, 2010). Ces espaces agricoles jouent un rôle important dans l’appro-
visionnement de la ville en produits frais. À Dakar et à Antananarivo, ils sont 
toutefois confrontés à un besoin en matières fertilisantes, et doivent faire face au 
coût croissant des engrais chimiques (Ndiénor, 2006).

Les activités liées à la mise en décharge

En Afrique Australe, Antananarivo, capitale de Madagascar, 1,3 millions  
d’habitants, est située au cœur des hauts plateaux rizicoles centraux de la Grande Île. 
La décharge municipale, Andralanitra, se trouve à environ 10 km du centre-ville, 
sur la route de l’Est. 

En Afrique de l’Ouest, Dakar, capitale du Sénégal, 2,6 millions d’habitants, 
est située à l’extrémité de la presqu’île du Cap Vert. La grande banlieue dakaroise 
ne cesse de s’étendre et grignote déjà la zone des Niayes, bande de culture maraî-
chères et poumon vert de tout le pays, allant de Dakar à St Louis (Fall, Fall, 2001). 
La décharge, appelée Mbeubeuss qui signifie en langue Wolof « Montagne », est 
située à une vingtaine de kilomètres du Plateau, centre historique de la capitale.

Concernant la produciton de déchets, on peut retenir trois chiffres signi-
ficatifs. D’abord la production de déchets, de 0,56 kg/pers/jour pour Dakar 
(Benrabia, 1997), 0,53 kg/pers/jour pour Antananarivo (Rajaomanana, 1998). 
Les taux de collecte seraient respectivement de 80 % et à 35 % pour Dakar  
et Antananarivo, et les pourcentages de déchets organiques de 50 % pour Dakar 
contre 80 % pour Antananarivo 1.

Andralanitra occupe une surface d’environ 15 hectares tandis que Mbeubeuss 
s’étend sur plus de 60 hectares. Dans les deux cas, des populations travaillent, 
vivent et survivent sur ces tas d’ordures. Elles pratiquent majoritairement la 
fouille. Des villages de récupérateurs sont construits à même le site et accueillent 
des travailleurs saisonniers, lorsque les pluies contraignent les hommes à quitter 
le champs pour chercher un revenu d’appoint durant la morte saison.
1. �Cette différence s’explique par le niveau de vie et le type de consommation. On trouve par exemple une 

proportion plus importante de sacs plastiques à Dakar.
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Au cœur de ces immondices, la présence de tas étranges nous surprend 
(figure 1). Sur ces deux décharges, on fouille, on mange, on vit, on survit, on 
joue. Et aux dires des récupérateurs, les plus riches sont les fabricants de terreau 
(Pierrat, 2007).

La fabrication de terreau

À l’aide de pelles et de tamis, les fabricants creusent la « montagne d’ordures » 
pour atteindre les couches anciennes bien décomposées (figure 2). À Dakar, la 
matière obtenue serait même de deux qualités différentes selon la profondeur 
d’extraction. Les tamis sont fabriqués de manière artisanale. L’opération nommée 
criblage, permet de filtrer les particules grossières et non dégradables. Après 
tamisage de la matière et formation de tas d’environ 8 m3, on laisse reposer ces 
derniers afin que les particules ayant échappé au tamis apparaissent en surface. 
Le terreau est ensuite prêt à être vendu.

Figure 2 : Fabrication de terreau à Dakar  
et Antananarivo : creuser, tamiser, trier.

Source : Photographies d’A. Pierrat, 2006-2009.
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Dans les deux cas, les fabricants travaillent par petits groupes de deux  
à quatre personnes. À Antananarivo, il y aurait une tradition féminine du tamisage 
(Harpet, Le Lin, 2001) même si aujourd’hui des jeunes hommes participent au 
chargement des camions et parfois au tri. À Dakar, l’activité reste exclusivement 
masculine. À Antananarivo la moitié d’entre eux pratique également la fouille, 
tandis qu’à Dakar, la fabrication de terreau représente systématiquement l’unique 
source de revenu de ceux qui exercent cette activité.

Les fabricants sont généralement installés sur la partie ancienne des sites, qui 
comprend le pourcentage le plus important de déchets organiques suffisamment 
décomposés. On les trouve également aux abords des routes ou en contrebas de 
la montagne, espaces plus faciles à creuser.

Si la fabrication de terreau se développe avant tout dans un but lucratif, 
les habitants du site et les récupérateurs avaient déjà constaté que ce « sol » 
de décharge était favorable aux activités maraîchères, comme en témoigne les  
plantations de courges et de maïs sur la décharge d’Antananarivo. À Dakar, il 
n’y a pas de traces significatives de cultures sur le site même alors que l’acti-
vité maraîchère est intense à seulement quelques centaines de mètres (figure 3). 
C’est l’étude de la demande en terreau qui permettra d’expliquer cette absence  
de relation.

Figure 3 : Liens entre activités maraîchères et décharge.

Source : Photographies d’A. Pierrat, 2006–2009.

Les résultats obtenus par les agronomes

D’abord à Antananarivo et plus récemment à Dakar, des tests de qualité 
du terreau ont été réalisés, notamment sur la tomate, ce légume faisant partie 
intégrante des systèmes de production maraîchers les plus intensifs dans les 
deux zones étudiées. Les principaux résultats obtenus sont les suivants : l’ajout 
de terreau au moment de la plantation donne de meilleurs résultats que l’ajout  
d’engrais NPK, de fumier ou de fientes de volaille (utilisé seulement au Sénégal), 
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si l’on respecte un certain dosage. Ensuite, ce terreau de qualité certes moyenne, 
est considéré comme non toxique car il possède une faible teneur en métaux 
lourds. Enfin, il se rapprocherait d’une matière fertilisante (agissant sur la vitesse 
de croissance de la plante) plus que d’un amendement (augmentant le niveau de 
fertilité du sol). Ces premiers résultats obtenus dans le cadre du projet ADURAA 2 
par Moussa Ndiénor (Ndienor, 2006) indiquent qu’il y aurait un certain nombre 
de ressemblances entre le terreau malgache et le terreau sénégalais.

Quel lien le terreau permet-il de développer entre le déchet urbain et  
les jardins ?

Étude de la demande en terreau : les principaux résultats

Méthodologie

Figure 4 : Évolution du nombre d’acheteurs  
de terreau de décharge  

à Antananarivo depuis 1980.

Source : Données de terrain, Pierrat, 2006.

Au-delà des conditions de recherches sur le terrain au milieu des fumées et 
des odeurs nauséabondes, l’intégration auprès des fabricants fut parfois difficile. 
En effet, la fabrication de terreau représente un commerce important, particu-
lièrement à Dakar.

2. �Analyse de la durabilité de l’agriculture dans l’agglomération d’Antananarivo. 
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Les enquêtes ont été réalisées entre 2006 et 2008 sur les deux sites de décharge. 
À Antananarivo, deux types de questionnaires ont été mis en place : l’un destiné 
aux fabricants, l’autre aux acheteurs de terreau. À Dakar, seuls les fabricants ont 
fait l’objet d’une enquête par questionnaires, les acheteurs ont quant à eux été 
soumis à des entretiens. Sur les deux terrains, tous les fabricants ont été enquêtés. 

Ce travail de recherche sur le terrain devait permettre de déterminer s’il 
y a ou non émergence d’un marché du terreau. Sur la figure 4, on constate 
que le nombre d’acheteurs n’a cessé d’augmenter depuis 1980 à Antananarivo.  
Il s’agissait cependant, dans un second temps, d’analyser le profil de ces derniers 
car une augmentation du nombre d’acheteurs n’implique pas pour autant une 
augmentation des quantités produites. 

Caractéristiques de la demande en terreau :  
des différences entre Dakar et Antananarivo

À Antananarivo, la vente se fait sur la décharge. Les acheteurs sont aujourd’hui 
constitués de 35 % de sociétés et de 55 % de petits maraîchers. Ces derniers 
sont situés en périphérie (carte 1) et font un usage agricole du terreau (culture 
de manioc, tomates, haricots verts et plus récemment riziculture) tandis que la  
catégorie « autres », représente des acheteurs (majoritairement des sociétés), situés 
en centre-ville et qui utilisent le terreau à des fins différentes (aménagement de 
jardins privés, stade etc.). 

Cartes 1 et 2 : Localisation de la demande en terreau dans les agglomérations  
de Dakar et d’Antananarivo d’après les résultats des enquêtes réalisées  

en 2006 et 2007.
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Contrairement à Antananarivo, à Dakar le terreau est majoritairement  
utilisé pour l’entretien de gazons (jardins d’ambassades, hôtels, stade) et dans une 
moindre mesure pour l’horticulture et la floriculture (très développée dans les 
Niayes intraurbaines). Les acheteurs sont donc majoritairement situés dans les 
quartiers aisés de Dakar : Almadies, Ouakam, et Plateau (carte 2). Le terreau est 
également vendu à des hôtels et campings implantés sur la petite côte touristique 
du pays, à environ 150 km au sud de la capitale. 

Dans le cas du terreau, les connotations négatives associées aux activités en 
lien avec les déchets et les récupérateurs, ne semblent pas influencer les acheteurs. 
La clientèle est avant tout attirée par le prix de ce produit, plus accessible que 
les autres intrants organiques. De plus, grâce à la décomposition des ordures et 
au criblage, l’aspect visuel et olfactif du produit fini est éloigné de la matière 
première, et par conséquent plus attractif.

Évolutions et avenir de ces marchés

Quelle interprétation peut-on faire de ces résultats ?

Une comparaison des prix de vente

1 m3 de terreau équivaut à environ une tonne de ce produit. À Antananarivo, 
le m3 est vendu 12 000 Ariary (soit 5,5 euros), tandis qu’à Dakar, le prix moyen 
obtenu grâce aux questionnaires est égal à 2 000 Fcfa (soit 3 euros). 

De ces données, on peut dégager deux principaux résultats. D’abord le terreau 
rapporte deux fois plus que le « salaire moyen » sénégalais et trois fois plus que 
le « salaire moyen » malgache. La fabrication de terreau est donc un véritable 
commerce qui rapporte plus que la fouille et la revente diversifiées.

Ensuite, le terreau sénégalais serait vendu moins cher sur la décharge que le 
terreau malgache. Dès lors, comment expliquer le profil des acheteurs dakarois 
(majoritairement aisés) ? Il faut tenir compte du rôle joué par les intermédiaires, 
qui modifie le prix de vente final. Sur la vente d’un camion de 8 m3, nous avons cal-
culé lors des entretiens que l’intermédiaire gagnait au final autant que le fabricant. 
Or, il faut inclure dans le calcul les coûts de transport et dans certains cas la 
location du véhicule. En fin de parcours, le client achète le camion de 8m3 pour 
85 000 Fcfa 3, soit 10 500 Fcfa/m3, c’est-à-dire, après conversion, trois fois le prix 
du terreau malgache. Ainsi, même si le prix de vente sur la décharge est moins 
élevé à Dakar qu’à Antananarivo, seule une clientèle aisée peut se procurer la 
matière fertilisante puisque les intermédiaires revendent le terreau cinq fois plus 
cher que le prix d’achat à Mbeubeuss. Cette analyse permet aussi de comprendre 
pourquoi le terreau reste à l’heure actuelle inaccessible pour les petits maraîchers 
de la région dakaroise. 

3. �Exemple d’un client situé dans le centre-ville de Dakar.
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Une évolution semblable des deux marchés ?

À l’origine de ces marchés émergents (à Dakar) et en développement  
(à Antananarivo), se trouvent des pratiques individuelles dispersées qui, depuis 
l’ancien site de décharge de Yarakh situé en centre-ville (dans le cas de Dakar), et 
depuis l’époque du Père Pedro 4 (dans le cas d’Antananarivo), se sont multipliées 
depuis le milieu de la décennie 90. 

La figure 5 résume à l’aide d’une frise chronologique l’évolution des deux sites de 
décharge. Les fabricants se sont progressivement regroupés au point que l’activité 
devienne visible sur la décharge. Les agronomes se sont alors intéressés à la qualité 
de la matière produite. Les tests ont d’abord été réalisés sur des espaces maraîchers 
situés en périphérie d’Antananarivo (dès 1998), puis dans des exploitations 
d’arbres fruitiers (notamment de papayers) et des rizières situées à 200 kilomètres 
de la capitale. Tandis qu’à Dakar, les chercheurs de l’IRD et de l’Isra (Institut 
sénégalais de recherches agronomiques) viennent seulement d’obtenir les  
premiers résultats. Les expériences réalisées avec les maraîchers, les résultats obtenus 
et les entretiens organisés en focus group ont permis de mettre en place une  
campagne de sensibilisation à Antananarivo, avec l’objectif de convaincre un 
autre type d’acheteur. Dans la capitale malgache, le profil de la clientèle a ensuite 
évolué : d’une demande majoritairement urbaine et aisée on a pu observer le 
passage progressif à une clientèle essentiellement constituée de petits maraîchers 
situés en proche périphérie de l’agglomération. À Dakar, le profil actuel de la 
demande identifié lors des enquêtes correspondrait à un premier stade de déve-
loppement du marché.

Deux éléments permettent d’expliquer cette évolution de la demande : d’une 
part, la baisse des prix de vente et donc le caractère accessible du produit aux popu-
lations à faibles revenus mais surtout, l’éducation des maraîchers à l’utilisation 
de ce terreau, en remplaçants des engrais chimiques NPK ou des fientes de 
volailles (ce travail de démonstration est actuellement en cours à Dakar). L’usage 
agricole de ce produit représente une solution d’avenir concernant le traitement 
des déchets en contexte africain, à l’heure où les effets néfastes des déchets, 
notamment industriels, sur les cultures urbaines et périurbaines sont mis en avant 
(Farinet, Niang, 2004). Le terreau se veut être également une réponse positive au 
grignotage des espaces agricoles sous la pression de l’urbain.

4. �La venue du prêtre argentin Pedro Opeka en 1989 et la création de son association Akamasoa (qui signifie en 
malgache « les bons amis ») le 13 janvier 1990 a transformé la vie des plus démunis. Son projet, construire 
pour eux des logements en brique dans un rayon de quelques kilomètres autour d’Andralanitra a permis aux 
récupérateurs d’habiter à l’extérieur du site et dans bons nombre de cas, de trouver un autre gagne pain que 
la fouille. C’est lui qui incita quelques premiers récupérateurs à fabriquer du terreau, que le père Pedro se 
chargeait de revendre. Ceux là décidèrent ensuite de travailler seuls en vendant leur production de terreau 
à un prix moindre que Pedro. 
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Figure 5 : Évolution des deux marchés du terreau.

La relation entre production de terrain et évolution de la demande en terreau 
reste à étudier, à Antananarivo en particulier. On ne peut pas affirmer que  
l’évolution du nombre de terrains cultivés soit liée à l’achat de cette matière, ni 
même que l’augmentation de la demande en terreau résulte de l’augmentation 
du nombre de parcelles cultivées. Cependant, certains auteurs affirment que la 
demande croissante en intrants organiques a permis de développer le secteur de 
la récupération des déchets ménagers pour la fabrication de compost, impliquant 
ainsi un plus grand nombre de citadins (Guèye, Wone, Sy, 2009).

La question de l’après fermeture

Deux questions restent à poser concernant l’avenir de ces marchés, dans le 
contexte de la fermeture annoncée des sites de décharge, principaux lieux de 
production de terreau.

La première question est celle de l’amélioration de la qualité de cette matière 
fertilisante. L’existence de ces marchés et l’usage agricole qui est fait du terreau, 
notamment à Antananarivo, conduisent à une réflexion sur la fabrication de com-
post à partir de déchets verts exclusivement. Ces derniers sont en effet abondants 
en milieu rural mais aussi en ville, comme en témoigne le contenu des poubelles 
situées à proximité des grands marchés de la capitale malgache. On pourrait  
envisager un tri à la source qui permettrait la concentration des déchets et  
l’obtention, par compostage, d’une matière de qualité supérieure au terreau 
actuellement produit. Le compostage se définit comme « un procédé biolo-
gique contrôlé de conversion et de valorisation de substrats, sous-produits de la  
biomasse, stabilisés, hygiéniques, semblable à un terreau riche en composé 
unique » (Mustin, 1987). Mais les expériences menées dans ce sens se sont bien 
souvent soldées par un échec. Par exemple, le projet pilote réalisé sur le marché 
d’Andravohangy avec l’accord de la mairie d’Antananarivo en 2006, qui consistait 
à l’installation d’une benne de couleur différente réservée aux déchets des mar-
chands de fruits et légumes, n’a pas résisté au manque de rigueur imposée par 
les habitudes quotidiennes des tananariviens. Malgré le travail de sensibilisation 
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réalisé auprès des marchands de fruits et légumes, après deux mois, les bennes 
étaient mélangées. En effet, des familles de récupérateurs « gardiennes de 
bennes », prioritaires sur la matière déposée dans les conteneurs effectuent  
traditionnellement un tri des matières valorisables. Cet exemple témoigne des 
difficultés rencontrées dans l’instauration d’un tri sélectif dans les PED. À l’heure 
actuelle, il est préférable de d’envisager un tri plus important au niveau de centres 
de transfert, installés aux portes des agglomérations. 

L’autre question qui se pose est celle du devenir de cette production de terreau 
si la fermeture de la décharge devient effective. Quelle chance a-t-elle de survivre 
à l’heure où les municipalités africaines prennent progressivement conscience du 
potentiel que représente cette accumulation d’immondices. En effet, la guerre 
du terreau contre l’exploitation du biogaz sur les parties récentes du site 5 est 
déjà déclarée. S’il est possible d’envisager une cohabitation des deux activités 
(terreau sur la partie ancienne, biogaz sur la partie récente), le recouvrement 
du site nécessaire à la récupération du gaz méthane et les possibilités d’amé-
nagement de cet espace après recouvrement (parcs paysagers par exemple), ne 
laisse finalement guère de chance au terreau. Pourtant, les débats qui opposent 
les projets « Mécanisme de développement propre 6 » (MDP) versus « projets 
localisés de développement », semblent n’en être qu’aux prémices. La fabrication 
de terreau à partir de déchets urbains a conquis ses premiers défenseurs  :  
en premier lieu, les équipes de chercheurs rassemblés au sein de l’IAGU (Institut 
africain de gestion urbaine) basé à Dakar, mais aussi des ONG telle que Enda 
Tiers Monde. Reste à convaincre les municipalités et les principaux décideurs 
(Commune urbaine d’Antananarive et entente Cadak/Car 7 à Dakar). En effet, 
l’exploitation du gaz méthane semble être économiquement plus rentable que 
la production de terreau.

Conclusion : perspectives de recherche

Le terreau est devenu un objet d’étude pour deux sciences en particulier : 
l’agronomie s’intéresse à la qualité de cette matière fertilisante, tandis que la 
géographie étudie le rôle structurant de cette matière sur les relations complexes 
qu’entretiennent espace urbain, rural et périurbain.

Il convient cependant de ne pas négliger l’aspect environnemental et les  
problèmes posés par la pollution des sols et des eaux souterraines liés à la présence 
de lixiviats, substances dues à l’infiltration des eaux de pluies, susceptibles de 

5. �L’exploitation du biogaz consiste en la récupération des émanations de gaz méthane en profondeur par 
installation de forages.

6. �Le Mécanisme de développement propre est l’un des mécanismes de flexibilité proposé par le protocole de 
Kyoto devant permettre aux 126 pays qui l’ont ratifié de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre de 
5,5 % par rapport à 1990 sur la période 2008-2012. Élaboré dans les accords de Marrakech, il autorise les 
pays industrialisés (ayant des objectifs de réduction d’émission) à financer des projets permettant à un pays 
en développement de réduire ses émissions de GES (Gaz à effet de serre). En contre partie, l’investisseur 
obtient des crédits d’émission.

7. �Communauté d’agglomération de Dakar et communauté d’agglomération de Ruffisque.
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contaminer les nappes phréatiques (Ramade, 2000). Tout terreau n’est pas bon à 
prendre. Malgré les arguments avancés en faveur de cette utilisation agricole des 
déchets urbains, les tests agronomiques de non toxicité restent obligatoires, et un 
recul plus important semble néanmoins nécessaire afin de mesurer les impacts 
environnementaux sur le temps long des différentes options choisies.

Concernant les autres pistes de recherche, les sociologues doivent intervenir 
sur la perception des maraîchers vis-à-vis du terreau et de la décharge ; des 
enquêtes pourraient permettre de mesurer la part des réticences à l’utilisation du 
terreau lié à l’image véhiculée par les récupérateurs (Bâ, 1999) et les fabricants. 
De même, à Antananarivo, les économistes trouvent leur place dans ces 
recherches en s’intéressant à la forme que pourrait prendre la commercialisation 
de ce produit dans un contexte de pauvreté extrême (coopératives de maraîchers, 
modalités de livraisons et de commercialisation, etc.).

Enfin, cette étude de la fabrication de terreau, réalisée à partir de deux 
exemples africains, ne peut être dissociée d’une réflexion plus générale autour de 
l’utilisation des déchets urbains, qu’ils soient solides ou liquides, afin de répondre 
aux besoins d’urbains de plus en plus nombreux et aux contraintes structurelles et 
organisationnelle que cela implique. Barles reprend l’exemple des boues et eaux 
usées dans les villes européennes du xixe siècle : 

« La forte osmose entre monde rural et monde urbain qui subsiste dans la 
France du xixe est souvent mal appréciée. Non seulement l’ancienne ruralité 
des zones périphériques persiste mais on voit s’accroitre les cultures maraîchères 
et les jardins pour répondre aux besoins d’une population urbaine en pleine  
croissance. » (Barles, 2005.)

Ce sont les boues urbaines qui étaient alors épandues et utilisées comme 
fertilisants. 

En contexte africain, l’existence de ces marchés du terreau, créés de façon 
spontanée, représente une solution intéressante répondant au triple problème du 
traitement des déchets, de l’exploitation des sites de décharge et de la création 
d’emplois et des difficultés que rencontre une agriculture urbaine et périurbaine 
de plus en plus sollicitée.
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Épicure ou la philosophie du Jardin
Éric Faure

Parmi les nombreuses déclinaisons des pratiques liées au jardin s’en trouve 
une fort originale, le jardin comme dispositif de vie philosophique. L’analyse des 
textes de l’Antiquité classique qui sont parvenus jusqu’à nous met en évidence 
que le système philosophique proposé Épicure, philosophe grec des ive-iiie siècles 
avant J.-C., est indissociable du Jardin, lieu dans lequel il animait sa communauté. 
Cette philosophie strictement matérialiste est le produit d’un corps souffrant 
d’une sévère maladie chronique et évoluant dans une période troublée. L’option 
radicale et sédentaire choisie par Épicure a été de se retirer dans un jardin entouré 
d’amis avec lesquels il philosophait. Plus tard, en Italie, cette philosophie a subi une 
inflexion doctrinale qui s’est traduite, entre autres, par une nouvelle conception 
du jardin.

Jardins physiques et métaphysiques

Au moins dans l’Occident chrétien, à l’origine – à la genèse – de tous les jardins 
se trouverait celui de l’Eden ; toutefois, le livre de la Genèse ayant été écrit ou 
au moins édité lors de l’exil des Juifs à Babylone au vie siècle avant J.-C., cela 
constituerait une erreur au niveau historique, car les textes et les représentations 
de presque toutes les civilisations qui se sont succédées en Mésopotamie décrivent 
des jardins contenant une faune ou une flore exotique voire les deux, faisant 
remonter les jardins d’agrément à plus de 2 000 ans avant J.-C. (Wiseman, 1983). 
Certains jardins étaient réservés à l’aristocratie, d’autres non. Ils pouvaient contenir 
des plantes utilisées en parfumerie, lors de rituels religieux ou dans la pharmacopée 
(Foster, 1998). Les plus célèbres d’entre eux étaient les jardins suspendus de 
Babylone (ou de Sémiramis), considérés dans l’Antiquité comme l’une des 
sept merveilles du monde. Toutefois, aucune source babylonienne, ni auteur grec 
classique ne les mentionnent, les premiers textes datent de la période hellénistique 
et de plus, aucune preuve archéologique n’est venue conforter ces mêmes textes 
(Foster, 1998). Récemment, il a été proposé qu’ils se trouvaient plutôt à Ninive 
sur les bords du Tigre et ce il y a 2 700 ans, toutefois, cela reste très hypo-
thétique (Dalley, 1994). Plusieurs textes sumériens décrivent que les dieux 
venaient visiter certains temples pour admirer les jardins qui contenaient des 
plantes et des animaux rares (Foster, 1998) suggérant que les jardins physiques 
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pouvaient rivaliser avec ceux métaphysiques. L’intérêt pour les plantes et les animaux 
exotiques existait aussi en Égypte durant la même période (Foster, 1998) et a 
perduré sous une autre forme durant la période ptolémaïque avec les jardins 
botaniques et zoologiques de la bibliothèque d’Alexandrie.

Pour en revenir au jardin d’Eden – délice en hébreu –, dans l’Antiquité juive, 
les auteurs le situaient le plus souvent en Mésopotamie ; de même, au Moyen Âge, 
les chrétiens croyaient qu’il subsistait « quelque part en Orient » (Delumeau, 1992). 
Le paradis terrestre, nommé « jardin des délices » est placé par la Genèse dans 
le pays d’Eden, là où Adam et Ève, encore exempts de péchés, connaissaient le 
bonheur au milieu d’une nature douce et accueillante. Le mot « paradis », venu 
du persan à travers le grec, signifie d’ailleurs « jardin clôturé » alors que dans les 
textes il n’y avait pas de clôture, il était en effet apparemment ouvert sur le pays 
d’Éden, au moins jusqu’au moment où Adam et Ève en furent chassés. Durant 
le Moyen Âge, les chrétiens croyaient que le paradis des origines était désormais 
interdit par une barrière de feu et l’épée d’un chérubin. Au cours de la même 
période, il a été confondu avec le paradis céleste.

Les jardins mythiques décrits dans des textes de la Grèce antique sembleraient 
pour la majorité d’entre eux, s’ancrer dans des traditions mésopotamiennes. Il y a 
tout d’abord, le jardin des Hespérides, situé toutefois à l’extrême occident, qui était 
un jardin d’immortalité, un jardin réservé aux dieux (Gantz, 1996, p. 410-412). 
Des sources d’ambroisie y coulaient et un arbre fabuleux y donnait des pommes 
d’or qui étaient des gages d’immortalité et de fécondité. Pour empêcher les mortels 
de venir dérober les pommes d’or, le jardin était farouchement gardé par Ladon, 
un dragon à cent têtes, et par des déesses, les Hespérides. L’une des épreuves 
d’Héraclès fut de ramener des pommes d’or du jardin des Hespérides. Il est 
intéressant de noter qu’Héraclès est un mythe pré-grec, entre autres, son arme 
est la massue alors que la civilisation grecque s’est forgée dans le métal. De plus, 
les approches relevant de la mythologie comparée, suggèrent qu’Héraclès (dont 
le mythe aurait été écrit au viiie siècle av. J.-C.) se rapprocherait l’épopée baby-
lonienne nommée dite de Gilgamesh (rédigée en Mésopotamie au xviiie siècle 
av. J.-C.). Pour nous limiter à la liste proposée par Pline (Hist. Nat., 19.4), deux 
autres jardins mythiques peuvent être cités, celui dont les dieux auraient fait 
présent au roi Alcinoüs. Il était fermé par une enceinte et les arbres y étaient 
chargés de fruits toute l’année. Il a constitué l’une des étapes d’Ulysse lors de son 
odyssée (Homère, Odyssée, VII). Le second étant celui d’Adonis (Atallah, 1966, 
p. 222-228), dieu phénicien et syrien adopté par les Grecs.

Les premiers Grecs qui découvrirent de leurs propres yeux les jardins d’agrément 
mésopotamiens furent, semble-t-il, ceux qui participèrent à l’expédition des 
10 000 en Asie Mineure vers 401 avant J.-C., sorte de retraite de Russie avant 
l’heure. D’après Xénophon, les Grecs qui ne connaissant rien de semblable, 
furent éblouis. Pour nommer ces parcs d’agrément aménagés autour de sources, 
compléments indispensables de toutes résidences achéménides, Xénophon aurait 
été le premier à avoir employé le mot : paradeiso (Anabase, I.2.7-8 ; cf. aussi 
l’Économique, IV.13). Quelque 80 ans plus tard, un plus grand nombre de Grecs 
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découvrit les charmes de ces jardins lors des conquêtes d’Alexandre le Grand en 
Asie et ils étaient considérés comme un résumé du monde. 

Vie et physiologie d’Épicure

La liste des sources biographiques anciennes concernant Épicure peut être 
trouvée dans le Dictionnaire des philosophes antiques (2000, t. III, p. 156-170). 
Comme pour les autres philosophes matérialistes, il ne reste que des fragments de 
l’œuvre d’Épicure bien qu’il aurait écrit plus de quatre-vingts livres. Un ouvrage 
écrit par Diogène Laërce (D. L.), auteur grec du début du iiie siècle après J.-C., 
constitue la source la plus importante. Il contient, entre autres, trois lettres résu-
mant la pensée d’Épicure. 

Les parents d’Épicure étaient des Athéniens pauvres, colons dans l’île de 
Samos située en mer Egée. Épicure, « Eπíκουρος » qui signifie en grec celui qui 
porte secours, serait né en 342-341 avant J.-C. (D. L., X.14, p. 1 248, note 5). Sa 
vocation lui serait venu très tôt, vers douze ou quatorze ans et il aurait fondé des 
écoles dans d’autres villes avant de s’installer à Athènes en 307-306 avant J.-C. 
(D. L., X.2, X.14-15). Il serait mort en 271-270 avant J.-C.

D’après la tradition, les philosophes de l’antiquité avaient presque tous une 
solide constitution physique, comme le suggèrent les nombreuses activités, voire 
exploits, qui leurs sont attribués. A contrario, exceptés quelques déplacements et le 
plus souvent faits par obligation, la vie d’Épicure se caractérise par une sédentarité 
tranquille à laquelle le prédisposait sa faible constitution physique (D. L., I.24, X.7 ; 
la Souda, epsilon, 2405). Épicure aurait souffert d’une sévère maladie chronique 
durant de très nombreuses années et à l’âge de soixante-douze ans il programma 
son auto-euthanasie (D. L., X.15-16, X.22). Certains auteurs se sont risqués au 
rétro-diagnostic, considérant qu’il pouvait souffrir de calculs rénaux.

Comme cela pourra être observé ci-après, la philosophie épicurienne peut en 
grande partie être expliquée par la physiologie de son auteur. Seule l’expérience 
directe et continue de la souffrance est de nature à enseigner aux hommes la 
valeur du bonheur. 

La philosophie d’Épicure

Du temps d’Épicure, la philosophie était prégnante dans de nombreuses cités 
grecques et les courants fort diversifiés. Le système de pensée proposé par Épicure 
fut discrédité, voire diffamé, dès les origines ; l’épicurisme étant associé au luxe et 
à la débauche, alors qu’Épicure et ses disciples vivaient de la façon la plus frugale 
et simple possible : 

« Ils se satisfaisaient d’un [quart de litre] de vin ; mais en général ils buvaient 
de préférence de l’eau » (D. L., X.11).

Épicure avait écrit lui-même que : 
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« Les saveurs simples apportent un plaisir égal à un régime alimentaire profus, 
dès lors que toute douleur venant du manque est supprimée ; et le pain et l’eau 
donnent le plaisir le plus élevé, dès que dans le besoin on les prend. Ainsi donc, 
l’habitude de régimes alimentaires simples et non profus est constitutive de la 
santé » (D. L., X.130-131).

La principale raison à ce discrédit était qu’à une question fondamentale pour 
les Grecs, quel est le souverain bien (union de la vertu et du bonheur), Épicure 
avait répondu que c’était le plaisir. De plus, il philosophait dans le Jardin avec 
des femmes, courtisanes au demeurant, ce qui n’arrangeait rien d’autant plus 
que Priape était le dieu des jardins ! Il est hors de notre propos de développer la 
philosophie d’Épicure (cf. par exemple, Rodis-Lewis, 1993 ; Salem, 2002), il est 
toutefois indispensable de la résumer car elle forme un ensemble cohérent avec la 
vie dans le Jardin. Il est aussi nécessaire de restituer le sens authentique de cette 
morale hédoniste. La philosophie d’Épicure comporte trois parties dont l’ordre 
est fondamental : la canonique, la physique et l’éthique (figure 1) (D. L., X.29).

Figure 1 : La philosophie d’Épicure.

Pour Épicure, seuls les sens permettent de connaître ce qui est réel dans le 
monde qui nous entoure. Donc à la base de sa philosophie, il y a les sensations 
qui « ne mentent pas » et la connaissance canonique, c’est d’être fidèle à nos sens, 

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



ÉPICURE OU LA PHILOSOPHIE DU JARDIN

ÉR
IC

 F
AU

R
E

237

c’est la règle du vrai. La physique d’Épicure au sens étymologique de nature physis 
n’a pas pour finalité la connaissance matérialiste de l’univers, mais elle a avant tout 
pour fonction de nous délivrer de l’ignorance qui produit en nous la crainte et la 
superstition ce qui nous empêchent d’être heureux. Comme Démocrite, Épicure 
s’inscrit dans un matérialisme radical. La grande différence par rapport à Démocrite 
est le clinamen – trouvé dans le poème du Romain Lucrèce (v. 94-55 av. J.-C.) 
(De la Nature des choses, II.216-219), mais dont la paternité est attribuée à 
Épicure, les atomes dans leur chute de haut en bas peuvent changer légèrement de 
trajectoire et ainsi rencontrer d’autres atomes, cette déviation nommée clinamen 
permet de produire de nouveau agencement et aussi 

« limite le poids du déterminisme ou l’importance de la pure nécessité : 
l’homme pourra échapper à l’esclavage monodirectionnel » (Dagognet, 2002, 
p. 75). 

L’éthique épicurienne est basée sur le postulat suivant : 

« Le plaisir est le principe et la fin de la vie heureuse », 

mais Épicure en critique lui-même toutes mauvaises interprétations (D. L., X.129). 
Grâce à la raison, il n’acceptait pas tous les plaisirs, comme il ne fuyait d’ailleurs 
pas toutes les douleurs. Il avait aussi hiérarchisé les désirs. (D. L., X.127-128, 
X.148-149 : Maximes capitales (M. C.), XXVI, XXIX, XXX, Sentences vaticanes, 
XX)(figure 2).

Figure 2 : Classification des désirs selon Épicure.

– les désirs naturels et nécessaires sont les seuls qu’il faille satisfaire ;
– �les désirs naturels mais non nécessaires. Il faut s’en affranchir et pour certains 

les laisser aux animaux car ils ne font pas appel à la raison. Ces désirs sont 
impuissants à éliminer les troubles ;

– �les désirs ni naturels ni nécessaires. À savoir ceux qui naissent des jugements 
illusoires. Il faut les fuir car ils génèrent toujours que de la négativité.
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Le sage doit tendre au plaisir en sachant limiter ses désirs. Il faut donc s’adonner 
aux plaisirs avec modération, et surtout échapper à ceux qui génèrent un état de 
dépendance, ce que l’on nomme de nos jours addiction. 

Épicure propose une philosophie qui doit être entendue comme une médecine, 
une thérapie du corps et de l’âme et même si la formulation est plus tardive  
(D. L., X.133. M. C. I à IV et p. 1 211-1 212), la doctrine du bonheur d’Épicure 
se résume sous la forme d’un quadruple remède nommé Tetrapharmacon facile 
à se remémorer :

Il n’y a rien à craindre des dieux.
(Ils sont uniquement tournés vers leur bonheur et non vers la vengeance, nous 
devons juste les prendre pour modèle.)

Il n’y a rien à craindre de la mort.
(Le corps et l’âme étant matériels, la mort est la fin de toutes sensations.) 
(D. L., X.139 : M. C. II.)

On peut supporter la douleur.
(Car si elle est trop intense, elle conduit à la mort et si elle est chronique, les 
sens s’émoussent et ne la ressentent plus.) (D. L., X.140 : M. C. IV.)

On peut atteindre le bonheur.
(Il est accessible à tous car il suffit de satisfaire des désirs simples.)

Pris ensemble, ces quatre remèdes nous délivrent des angoisses qui nous 
empêchent d’être heureux. 

Nous allons emprunter la conclusion sur cette école philosophique à 
Alain Graf (1996) : 

« L’épicurisme ouvre la voie de la pensée moderne. Par son positivisme, son 
antifinalisme, son humanisme, et surtout par le caractère résolument matérialiste 
de ses théories, l’épicurisme est essentiellement animé par le souci d’affranchir 
l’homme de toute transcendance (que ce soit du destin ou de l’arbitraire des 
dieux) et de le guérir de la crédulité par laquelle il s’aliène. »

Le Jardin : quand un corps malade  
induit une philosophie sédentaire

Vers 307-306, Épicure acquit un jardin dans lequel il passera le restant de 
sa vie, ce qui correspond quasiment à la moitié de cette dernière. De Cicéron  
(De Finibus, V.1), il est possible de déduire qu’il était situé hors les murs au nord-ouest 
d’Athènes et qu’il était voisin de l’Académie ce qui constituait peut-être un choix 
délibéré de la part d’Épicure, sa philosophie étant fondamentalement anti-platoni-
cienne. La superficie du Jardin nous est inconnue, mais pas son prix d’achat : quatre-
vingts mines ; toutefois, il est difficile de savoir à quoi cela pouvait correspondre ; 
c’était plus coûteux qu’une trirème – navire de guerre – (Onfray, 2006, p. 233) 
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mais moins que trois livres concernant la doctrine de Pythagore achetés par Platon 
« pour cent mines d’argent » (D. L., III.9). Le testament d’Épicure révèle qu’il avait 
aussi une maison, mais située dans un autre quartier (au sud-ouest de la ville), 
jardin et maison auraient donc été séparés mais d’après le testament semble-t-il 
pas séparables (D. L., X. 7 ; Wycherley, 1959). Une note tirée d’un passage de Pline 
souligne qu’elle était modeste, située dans un quartier populaire et aurait coûté 
vingt mines (D. L., p. 1 250, note 2). La situation de la maison par rapport au 
Jardin ainsi que leurs caractéristiques continuent de faire l’objet de nombreuses 
spéculations (Wycherley, 1959). Pline considère 

« qu’Épicure est le premier à avoir su habiter la campagne à la ville » 

et souligne aussi qu’à sa propre époque, les jardins d’agréments étaient  
fréquents à Rome (Hist. Nat., XIX.19). 

Il est connu qu’Épicure philosophait dans le Jardin avec des hommes libres, 
métèques compris, mais aussi avec des esclaves (ce que D. L. mentionne comme 
étant exceptionnel, X.10) et des femmes qui étaient des hétaïres – courtisanes –, 
les seules à l’époque suffisamment libres pour accéder à la culture. Ces femmes, 
qui ont contribué pour beaucoup à jeter le discrédit sur les pratiques dans le 
Jardin, ne devaient pourtant pas être vénales pour accepter les conditions frugales 
de vie qu’offrait Épicure. La vocation universelle de la philosophie était ainsi mise 
en œuvre ; toutefois, il ne faudrait pas se méprendre et considérer qu’il y avait 
une parfaite égalité sans acception de sexe ni de condition sociale. Par ailleurs, 
Diogène Laërce (X.9) témoigne qu’il y aurait de nombreux « témoignages de son 
insurpassable bienveillance envers chacun » ; la douceur du caractère d’Épicure 
était d’autant plus méritoire qu’il était la proie d’une cruelle maladie chronique. 
Par ailleurs, dans son testament, il avait aussi prévu une sorte de retraite pour 
assurer les vieux jours des philosophes dans le Jardin (D. L., X.20). 

Mises bout à bout, les informations concernant le Jardin, ne tiennent que 
quelques lignes, ce qui est fort dommage car nous aurions aimé avoir beaucoup 
plus de détails concernant, par exemple, l’emploi du temps, le financement, le 
type de culture (ou même est-il cultivé) ? Autant de questions essentielles restant 
sans réponse.

D’ailleurs, que pouvait-on bien cultiver dans un jardin en Grèce à cette 
époque ? Le régime alimentaire des Grecs antiques se caractérisait par sa frugalité, 
reflet de conditions très difficiles pour l’agriculture grecque. Les principaux 
légumes cultivés étaient des fabacées (lentilles, fèves, pois chiches, gesses et vesces) 
auxquels il faudrait ajouter des choux, les oignons et l’ail (Wilkins et coll., 1995 ; 
Flint-Hamilton, 1999), mais ne sont cités que ceux qui constituaient l’ordinaire 
de nombreux Athéniens et probablement aussi des sectateurs du Jardin. Les 
légumes étaient servis en soupe, bouilli ou en purée. Pour les citadins peu aisés, 
les légumes frais étant trop coûteux, ils se rabattaient sur les légumes secs. Lors du 
siège d’Athènes de 295-294 avant J.-C., une famine sévère décima les Athéniens 
et « Épicure nourrit ses disciples en partageant avec eux quelque petite provision 
de fèves qu’il avait » après les avoir comptées pour que la répartition soit  
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équitable (Plutarque, Vie de Démétrius, 264). Ce qui suggère une pratique jardi-
nière ! Geneviève Rodis-Lewis (1993, p. 48) considère que les esclaves devaient 
assurer les taches matérielles comme la culture potagère. Le Jardin devait  
permettre d’accéder tout autant à l’autarcie intellectuelle qu’alimentaire,

« ainsi, nous considérons l’autosuffisance comme un grand bien : non pour 
satisfaire à une obsession gratuite de frugalité, mais pour que le minimum, au 
cas où la profusion ferait défaut, nous satisfasse » (D. L., X.130, traduction ano-
nyme).

D’après la Souda (epsilon, 2404), à Athènes, l’école du Jardin – l’utopie du 
Jardin – aurait quand même perduré 227 ans (soit jusqu’en 79 av. J.-C.) et à sa 
tête, il y aurait eu quatorze successeurs à Épicure. 

La comparaison des lieux dans lesquels se déroulaient les enseignements  
des – probablement – quatre plus grandes écoles philosophiques du temps  
d’Épicure fait aussi sens. Trois d’entre elles étaient situées hors les murs (Académie 
(fondée par Platon), Lycée (fondé par Aristote) et Jardin) et la dernière dans 
Athènes intra-muros, Zénon, fondateur du stoïcisme, professait sous un por-
tique de l’Agora (Long et Sedley, 1995). Les trois premières écoles avaient en  
commun d’avoir un jardin, toutefois dans des contextes très différents. L’Académie 
était entourée d’une enceinte et contenait un grand jardin, des portiques,  
plusieurs autels, un gymnase, des salles de cours, des habitations ainsi qu’une 
importante bibliothèque, activités intellectuelles et physiques y étaient d’ailleurs 
associées. Elle tire son nom du tombeau du héros Academos près duquel elle se 
trouvait ; elle s’inscrit donc, au moins au niveau de son appellation, dans le mythe 
(Cherniss, 1945). Le Lycée, situé à l’est de la ville, était constitué d’un gymnase 
avec jardin et portiques. Il y avait aussi des bâtiments (musée, bibliothèque, 
etc.) et Théophraste (372-287 av. J.-C.), premier successeur d’Aristote (à partir  
de 322 av. J.-C.) y aménagea un jardin botanique. Il n’y a nulle trace dans les 
textes d’une quelconque activité sportive ni de bibliothèque dans le Jardin ; dans 
son testament, Épicure lègue tous ces livres (D. L., X.21) mais il ne semble 
pas qu’il s’agissait d’une véritable bibliothèque, s’enorgueillir d’érudition étant  
d’ailleurs contraire aux principes de l’école. À côté du Lycée et surtout de  
l’Académie, le Jardin, avec ses probables quelques rangées de fèves, devait faire 
bien pâle figure ; toutefois, il avait séduit de nombreux Grecs comme le confirme 
Cicéron qui n’était pas suspect sur ce chapitre (De Finibus, I.20). Il est aussi 
important de souligner que le Jardin d’Épicure s’écrit avec une majuscule – c’est 
d’ailleurs peut-être le seul ? – et l’épicurisme est désigné par métonymie comme 
l’école du Jardin, voire uniquement le Jardin mais toujours en conservant la 
majuscule.

La philosophie antique apprenait à être en paix avec soi-même, avec les autres 
et le monde (la nature). Ce que permettait, dans une certaine mesure, un espace 
aussi réduit que le Jardin, même si « les autres » se résumaient à des amitiés électives 
(l’amitié était une vertu cardinale pour Épicure) et « le monde » à quelques 
arpents de terre. Le jardin donne la mesure du dedans (l’abri) et du dehors mais il 
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est aussi un résumé du monde dans lequel il y a une mise en relation forte avec le 
fait de nature et son acceptation. En effet, il faut bien accepter la saisonnalité, les 
perturbations voire les catastrophes (sécheresse, grêle, gel, inondation, vermine). 
Le jardin permet de mesurer la valeur de la nourriture, le manque et la sobriété 
(idées empruntées à Nicole Mathieu, lire dans ce même ouvrage), qui font partie 
des fondamentaux de la philosophie d’Épicure. Les souffrances qu’endurait 
Épicure pourraient aussi être comparées à celles d’un jardin méditerranéen dont 
le sol est pauvre, caillouteux (calculosus en latin !) et qui doit supporter, entre 
autres, les affres de la sécheresse et de la canicule. Toutefois, ce jardin de misère 
pouvait quand même nourrir son (ses) homme(s) symboliquement mais aussi 
concrètement comme le suggère l’épisode du siège d’Athènes.

Figure 3. Le Jardin, espace clos servant de refuge dans une époque troublée  
à un corps souffrant (interprétation personnelle).

L’épicurisme s’est construit dans une époque en ruine à partir d’un corps 
en ruine lui aussi. Pendant les quelque trente-cinq ans où y séjourna Épicure, 
Athènes subit plusieurs sièges, changea de maîtres, mais sans jamais retrouver 
réellement son indépendance. Mais il ne faudrait toutefois pas considérer que le 
Jardin comme le refuge de la conscience malheureuse, mais comme une micro-
société basée sur la recherche du bonheur et de l’amitié. En résumé, le sage épi-
curien libéré des craintes et des superstitions, n’ayant que peu de besoins, vivant 
à l’écart de la société mais avec des amis, peut prétendre mener une vie paisible 

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



LES JARDINS, ESPACES DE VIE

15

242

et tranquille, être heureux au milieu des tempêtes qui agitent le monde d’où 
le précepte épicurien « cache ta vie » (Plutarque, Œuvres morales, [1128] 275) 
ce que permet l’espace clos qu’est le Jardin (figure 3).

L’épicurisme après Épicure :  
du jardin frugal au jardin opulent

L’épicurisme a perduré approximativement cinq siècles. À son apogée, des 
épicuriens étaient présents dans un quadrilatère limité par l’Égypte, la Gaule, 
la mer Noire et la Syrie. Comme le reconnaissaient même ses adversaires, c’est 
l’école qui a conservé tout au long de son histoire la plus grande unité doctri-
nale, la plus grande fidélité au Maître (D. L., p. 1 150-1 151). Les deux grands  
représentants de l’épicurisme dans la péninsule italique furent Lucrèce et 
Philodème de Gadara (v. 110-40 av. J.-C.). Une partie du poème de Lucrèce 
intitulé De natura rerum est un exposé de la doctrine d’Épicure dont il fait 
l’éloge (I, vers 63 à 79). Un autre élément important dans nos connaissances sur  
l’épicurisme est la découverte de 1838 rouleaux de papyrus carbonisés, dans 
une villa d’Herculanum, nommée Villa des Papyrus, ensevelie lors de l’éruption 
du Vésuve en 79 après J.-C. (Delattre, 2006). Cette villa appartenait à Pison,  
beau-père de Jules César. Les rouleaux contiennent principalement des textes 
épicuriens, et une partie pouvait constituer la bibliothèque de Philodème. 
Ce dernier, d’origine orientale mais fortement hellénisé, formé à l’école de  
l’épicurisme ascétique au Jardin d’Épicure à Athènes, a romanisé la pensée  
épicurienne qui devient dès lors campanienne. Les Campaniens récusent 
tout autant l’ascèse austère et difficile du Maître qu’ils refusent l’abandon aux  
jouissances faciles. L’inflexion doctrinale, nous serions tenté de dire le clinamen 
doctrinal, se retrouve aussi au niveau du jardin, s’en est fini du potager de la  
banlieue d’Athènes ; la Villa des Papyrus s’étalait sur 250 mètres et plusieurs 
niveaux, la moitié était constituée par un jardin d’agrément avec bassins et 
de nombreuses statues d’une grande finesse représentant principalement des 
monarques hellénistiques (souvent proches des épicuriens) mis en opposition 
avec des bustes de philosophes dont trois d’Épicure. L’épicurisme campanien, 
c’est une nouvelle façon de concevoir et de vivre la philosophie du Maître, la 
comparaison des jardins met en évidence l’évolution doctrinale. Le trajet d’est 
en ouest a donné un épicurisme plus solaire.

Conclusion

Grâce à Épicure, un jardin physique, voire même un vulgaire potager, a été 
élevé au rang d’objet philosophique. Le Jardin est une communauté philoso-
phique capable de vivre en autarcie, enclave thérapeutique épargnée par la néga-
tivité dans laquelle ses membres mettent en pratique un absolu de frugalité, 
de sérénité et d’amitié, rejetant tout à la fois les superstitions religieuses et les 
vanités sociales. De plus, même s’il n’a été gardé des traces que de deux jardins 
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épicuriens, les comparer permet de suivre l’évolution doctrinale et reflète aussi les 
époques dans lesquelles ils s’ancrent. Certains considèrent la philosophie grecque 
comme complètement dépassée, d’aucuns pensent qu’il faudrait la réactualiser et 
d’autres, plus rares, qu’il suffirait de la réactiver mais cela sans nulle nostalgie. De 
nos jours, vouloir être épicurien, stoïcien ou autre comme certains Grecs – appli-
quant à la lettre les préceptes des Maîtres – pouvaient l’être n’aurait aucun sens 
et serait même ridicule. Il faut plutôt concevoir la philosophie antique comme 
une « boite à outils » dans laquelle il serait possible de prendre ce qui pourrait 
aider à vivre ou à mieux vivre. Elle cherche à soigner les hommes en changeant 
leurs jugements de valeur et se veut thérapeutique (Hadot, 1995). C’est par 
sa capacité à insuffler une pulsion de vie, par son côté pratique et directement 
applicable qu’elle peut être utile. C’est d’ailleurs de cette façon que certains Grecs 
devaient la concevoir, n’étant pas des sectateurs, ils pouvaient passer d’une école 
à l’autre, ne retenant et s’efforçant d’appliquer que ce qui permettait l’accession 
à la vie bonne. Et le bonheur, comme le considérait Épicure, pourrait bien être 
dans l’ataraxie et… dans le jardin !
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Les jardins, espaces de biodiversité
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Introduction

L es choix techniques de jardinage, le choix des espèces, de multiplication des 
plantes, la diversité des variétés vendues par les pépiniéristes contribuent 
à la richesse en biodiversité du jardin. Pour Hervé Brunon (1999),

« Depuis l’aube des temps, le jardin est un espace végétal maîtrisé au service 
d’un concept qui prend des formes très variables. C’est un lieu de l’artifice. Ici, 
l’homme compose avec la nature, soit en s’alliant avec elle, soit en l’asservissant. 
C’est enfin un lieu clôt destiné à protéger le meilleur : des plantes, des matériaux 
et des idées. »

La diversité des formes de jardinage que suggère cette définition conduit-elle 
à une diversité biologique ? 

Les résultats des études menées ne permettent plus d’opposer ville et nature 
(Clergeau, 2010). La nature de la ville est jardinée, comme on l’a vu, et la ville est 
dorénavant liée aux enjeux de biodiversité. Sa prise en compte remet en question 
les modalités de jardinage telles qu’elles sont appliquées depuis plusieurs décen-
nies dans les villes françaises et nombre de villes occidentales. L’idée du paysage 
issu de la pensée jardiniste chère à Donadieu semble céder la place à une autre 
approche de l’idée de nature, et partant, du paysage urbain. Cela remet aussi en 
question l’idée, jusque-là partagée par de nombreux écologues, qu’on ne pouvait 
trouver de nature en ville. 

« Les représentations occidentales traditionnelles se trouvent bouleversées par 
l’avènement de l’écologie. En même temps, cette idée de nature cède la place à celle 
de biodiversité, un concept qui conduit à réhabiliter le sauvage » (Dubost, 1999), 

un sauvage jusque là inévitable mais soigneusement combattu. C’est aussi 
l’idée de ce qu’est la ville qui s’en trouve bouleversée. 

La biodiversité est généralement définie comme la diversité génétique,  
spécifique, des populations et des habitats et leurs interactions (Barbault et al., 2004). 
En contexte urbain, elle est très éloignée de l’idée d’une nature préservée de 
l’action de l’humain. Une partie de cette biodiversité apparaît de manière  
spontanée, mais une partie d’entre elle est le fait de l’action humaine, volontaire 
ou non. La notion de biodiversité offre une alternative entre ce qui ressort de 
la nature (non modifié par l’homme) et ce qui ressort de l’artifice (ce qu’est la 
« nature en ville » pour la plupart des acteurs sociaux). La biodiversité serait 
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ni tout à fait naturelle, ni tout à fait artificielle. Mais les experts de différentes  
disciplines ne sont pas forcément d’accords sur ce qu’il faut placer sous ce terme. 
Pour les écologues, comme nous le rappelle Philippe Clergeau, seules les espèces 
« naturelles », locales font partie de la biodiversité, tout en précisant que la  
biodiversité urbaine est socialement construite. Les anthropologues quant à eux 
se questionnent sur l’élaboration d’une biodiversité culturelle par des techniques 
de sélection des semences et de création de nouvelles variétés, par des pratiques 
de cultures. Cette question a notamment du sens au regard du secteur de la 
préservation de semences de variétés anciennes de légumes ou de fruits. Dans 
cette perspective, peut-on compter les rosiers « Ghislaine de Phénigonde » ou  
« Queen Elizabeth » comme éléments de biodiversité ? Ces questions ont été 
l’objet de débats parfois houleux lors des journées scientifiques.

L’enjeu de biodiversité questionne les pratiques de jardinage en vigueur dans 
les villes occidentales, et notamment les villes françaises. Leur aménagement a 
été opéré en s’inspirant des idées hygiénistes de verdissement du xixe siècle et 
en héritant des progrès de la technique à partir des années 1960 (Allain, 1995). 
Ce modèle est désigné comme horticole. Il nous a familiarisé avec les jardinières 
aux couleurs vives, aux vastes pelouses tondues au pied des immeubles, aux 
squares plantés de végétaux bien ordonnées, dénués de mauvaises herbes. Un 
second modèle, élaboré pour prendre en compte la dimension environnementale 
du jardinage, est apparu à partir des années 1970, en réaction aux effets négatifs 
observés de la gestion horticole, réputée peu favorable à la biodiversité, peu  
écologique (Agerri, 2010). Le jardin n’est plus seulement composé de plantes 
horticoles, il peut aussi accueillir des plantes spontanées, valorisées pour leur 
origine locale, leur adaptation aux conditions locales. Traitement horticole contre 
traitement écologique ? Comme le constate Hervé Brunon en présentation du 
travail de Gilles Clément, en 1999 : 

« L’avènement écologique, sans avoir supplanté la performance horticole, fait 
passer les chimères, les greffes mixtes et les tétraploides au second plan pour 
valoriser d’insignifiantes herbes, autrefois jugées mauvaises. »

Dans ce modèle de jardin écologique, les catégorisations entre domestique et 
spontanée se brouillent. 

De la part d’une partie des gestionnaires qui s’orientent vers le jardinage 
écologique, les finalités changent. Le respect de la norme esthétique cède le pas 
à une norme biologique, (préserver la biodiversité pouvant aussi conduire à un 
renouvellement de la norme esthétique). Mais au final, Philippe Clergeau (2007) 
constate à juste titre que la question de l’intervention humaine n’en continue pas 
moins d’être posée : un site biologique conservera-t-il son intérêt biologique si on 
ne l’entretient plus faute de personnel ? se demandent certains gestionnaires. Ils 
rejoignent en cela les interrogations de Françoise Dubost (1999) : « Sauvegarder 
le sauvage, cultiver le sauvage : retour du naturel ou comble de l’artifice ? » Qu’il 
s’agisse de respecter la propreté du lieu ou sa biodiversité, au final, c’est toujours 
la nécessité d’une intervention humaine qui est invoquée. Philippe Clergeau 
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n’omet pas non plus de rappeler à travers l’exemple de la trame verte et bleue 
que les corridors écologiques existent indépendamment du statut des espaces, 
et concernent tous types d’acteurs sociaux, les jardins publics comme les jardins 
privés participant à l’écologie du paysage urbain. 

La présence de pieds d’arbres jardinés dans les rues de Paris permet d’observer 
un état des relations entre acteurs sociaux concernés par ces espaces, et aussi de 
questionner la notion de biodiversité et de parler de « biodiversité composite ». 
L’approche interdisciplinaire opérée par Patricia Pellegrini, Noëllie Maurel, Nathalie 
Machon, Bernadette Lizet, montre que les catégories généralement utilisées pour 
qualifier les espaces et les éléments qui les composent, spontané/domestique/hor-
ticole, privé/public, n’a plus guère de sens dans ces micro-espaces urbains. 

Le texte de Marianne Cohen et al. s’atèle à comprendre la complexité des 
relations entre biodiversité et inégalités sociales. Il nous offre aussi un exemple 
de co-construction sociale et écologique. Le ou la gardienne d’immeuble semble 
en effet le garant d’une plus grande diversité végétale dans les jardins consi-
dérés. La biodiversité aurait-elle besoin de médiateurs ? C’est bien le rôle que 
jouent les artistes à Marseille dans l’exemple présenté par Carole Barthelémy et  
Jean-Noël Consales. Ils montrent comment la démarche artistique est mobilisée 
pour élaborer des liens entre les habitants et la biodiversité de leur quartier, tout 
en contribuant à « réenchanter les espaces ». 

Les jardins privatifs sont souvent accusés de participer au phénomène de consom-
mation de masse, aboutissant à une standardisation des espaces et des espèces. 
À cet égard, ils se révèleraient peu propices à la biodiversité. Sont-ils vraiment 
le lieu d’un processus de « geraniumisation » ? C’est ce que Audrey Marco, 
Valérie Berteaudière Montes et Carole Barthélémy sont allées vérifier dans les jar-
dins de Lauris. Elles croisent facteurs sociaux et facteurs naturels pour appréhender 
le processus d’uniformisation floristique des jardins visités, tout en relativisant le 
rôle joué par homo oeconomicus dans les relations contemporaines à la nature.

Dominique Soulancé, Daniel Bley, Maryse Gaymard et Nicole Vernazza-
Licht observent les jardins de l’île de la Réunion à l’aulne de la santé. Ils mettent 
en relation épidémie de Chikungunya, virus diffusé par un moustique et les 
pratiques liées aux jardins et à leurs caractéristiques, notamment au regard de la 
gestion de l’eau.

À partir de l’exemple du manioc en Guyane française, Sandrine Manusset, 
croise diversité variétale, caractéristiques sociales et usages de l’espace, chaque 
variété renvoyant à des usages précis selon les populations. L’agro-diversité du 
manioc semble bien se maintenir dans certaines régions, tandis que dans d’autres 
une érosion est observée. Nous sommes bien ici dans le cas de figure qui s’intéresse 
à la biodiversité cultivée.
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16

Les jardins publics et privés  
au cœur d’une biodiversité urbaine

Philippe Clergeau

Une dynamique urbaine  
et des services écologiques

La ville a très fortement évolué depuis un peu plus d’un siècle, notamment 
dans son organisation et dans l’installation d’espaces verts. Avant le milieu  
du xixe siècle, les jardins publics, parcs et promenades étaient rares dans les villes 
ouest européennes. Ensuite les pressions combinées de mise en scène paysagère, 
d’acclimatation d’espèces exotiques puis d’hygiénisme ont abouti à la construction 
de nombreux parcs urbains dans la plupart de nos villes. Les types de parcs 
d’abord très entretenus avec leurs paysages de mosaïques de fleurs ont ensuite 
évolué vers les jardins anglais plus romantiques puis vers la présentation de zones 
de plus en plus naturelles. Au fur et à mesure ces espaces de détente se sont ainsi 
rapprochées d’une nature plus sauvage. En même temps, des arbres sont plantés 
en abondance sur les boulevards (dans la seconde moitié du xixe siècle puis dans 
les années 1970 notamment) et les jardins privés se développent. 

L’image de la nature dans la ville se construit avant tout avec les végétaux et 
notamment les arbres. C’est donc bien leur histoire qui doit servir de support 
à une analyse des relations entre le citadin et la nature. C’est l’agencement de 
sites végétalisés qui a progressivement permis l’installation de très nombreuses 
espèces animales et végétales depuis la campagne proche. Le phénomène est donc 
récent et sa dynamique continue directement en liaison avec les types d’habitat 
que la ville offre aujourd’hui. Par exemple, la présence de zones humides en 
pleine ville (avec leurs roseaux et leurs grenouilles) ou de friches (avec leur fouillis 
de végétaux plus ou moins spontanés) constituent de nouveaux espaces propres à 
accueillir des espèces qui jusque là ne fréquentaient pas la ville. Cette évolution 
est tout à fait parallèle à une demande sociale également en pleine transfor-
mation. Le citadin veut une nature de proximité, riche en espèces animales et 
végétales, et pas n’importe quelles espèces : ils préfèrent la plupart du temps 
celles qu’il connaît et qui composent le cadre campagnard de sa région, même 
s’il reste encore prudent par rapport à certaines espèces sauvages jugées dange-
reuses. L’espace vert, l’espace avec de la nature, est un élément essentiel de la 
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vie quotidienne, comme en témoigne l’enquête 2008 de l’Union nationale des 
entrepreneurs du paysage 1. 

La qualité du cadre de vie dans l’établissement humain doit donc intégrer une 
autre dimension à côté du social, du culturel, de l’historique et de l’esthétique. 
Prendre en compte l’environnement dans la ville, ce n’est plus seulement prendre 
un ensemble de mesures de précaution, pour ne pas polluer ou ne pas dégrader, 
mais cela se traduit aussi par des actes de construction et de renforcement des 
espaces « naturels » dans un objectif de pouvoir contempler des espèces végétales 
et animales et pratiquer la nature (loisirs, sports, éducation…). La création 
d’espaces verts (on préférera souvent le terme plus parlant d’« espace à caractère 
naturel ») pour des seules causes hygiéniste et esthétique semble donc dépassée et 
prend aujourd’hui toute une valeur intrinsèque dans le cadre d’un développement 
durable qui peut aller jusqu’à proposer de nouvelles formes d’urbanisme comme 
nous le verrons plus loin. 

L’analyse des services écologiques que peuvent rendre ces espaces verts, c’est 
à dire l’examen des fonctions de ces écosystèmes dont l’homme tire avantage, est 
un bon moyen pour justifier de façon très concrète l’intérêt de la préservation 
d’une nature dans la ville. Si nous reprenons la classification du Millennium 
Ecosystem Assessment (2005), trois grandes fonctions sont reconnues de façon 
générale : l’approvisionnement, les services culturels et les régulations environ-
nementales. 

L’approvisionnement concerne la fourniture directe de biens comme les 
consommables, les matériaux, etc. Dans nos villes, cette fonction est la moins 
importante, elle est surtout reconnue à travers les jardins qui produisent des 
fruits et légumes (jardins privés, familiaux, ouvriers, agriculture urbaine). Cette 
valeur est cependant tout autre dans les pays du Sud où nourriture et bois sont 
fournis aussi dans les espaces urbains non construits. On peut cependant aussi 
y rattacher la fourniture en eau, les fleuves et les rivières étant des espaces à 
caractère naturel…

Les services culturels (éthiques, esthétiques et loisirs) sont parmi les valeurs des 
espaces verts les plus reconnues actuellement (Blanc et al., 2007). Comme nous 
l’avons rappelé, le citadin souhaite une amélioration de son cadre de vie en inté-
grant une nature « de proximité ». Les paysagistes y répondent en jouant sur les 
aspects esthétiques et les urbanistes en y intégrant les fonctions de récréations. Les 
enjeux d’éducation à la nature et d’hygiénisme sont aussi évidents et les relations 
entre qualité naturelle de l’environnement et bien-être moral et physique des 
citadins sont maintenant bien démontrées (Tzoulas et al., 2007). Mais ces espaces 
à caractère naturel peuvent aussi favoriser le développement des liens sociaux liés 

1. �Les Français veulent plus de vert dans leur cadre de vie : selon une enquête publiée le 20 février 2008 de 
l’Union nationale des entrepreneurs du paysage menée en partenariat avec IPSOS, les Français rêveraient 
de « villes vertes ». Pour 72 % des personnes interrogées, la présence d’espaces verts à proximité de leur 
habitation a été un « critère essentiel » dans le choix de leur lieu de vie. Près d’un Français sur trois juge 
« insuffisants » les budgets que les collectivités consacrent aux parcs et jardins. Plus d’un Français sur quatre 
n’a pas accès à un jardin sur l’ensemble du territoire, qu’il soit privatif ou collectif. 
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à la nature. À travers l’usage collectif voire l’entretien par les citadins (Sénécal, 
Laurent, 1999), ces espaces verts peuvent être sources de sociabilité. Les expériences 
du jardin naturel (promotion de laisser une petite partie de son jardin privé avec 
un minimum d’entretien) réalisées notamment à Bruxelles dans les années 1970 
a été un succès autant dans l’augmentation du nombre d’espèces « sauvages » qui 
circulaient dans les quartiers que dans le renforcement des liens de voisinage et 
du sentiment d’appartenance à une communauté (c’est l’ensemble des actions 
individuelles qui donne le succès de l’opération) (Laurence, Palmaerts, 1991). 

Les services de régulation environnementale liés aux espaces à caractère naturel 
sont connus pour certains aspects mais sont encore l’objet de spéculation pour 
d’autres. Le rôle des espaces verts dans la régulation hydrique est bien connu et 
les effets d’imperméabilisation dans certaines régions à très forte urbanisation 
ont été suffisamment démonstratifs pour imposer des contraintes d’urbanisme 
(par exemple la Rhür qui est à l’origine d’une taxe sur l’imperméabilisation des 
sols en Allemagne). Le rôle des végétaux pour lutter contre les pollutions atmos-
phériques en milieu urbain (par exemple par fixation des particules aériennes 
sur les feuilles) est également connu mais on ne sait pas exactement quels types 
d’essences et quelles formes de plantation (en ligne ou en tache) sont les plus 
efficaces à jouer ce rôle. On sait aussi que les arbres sont les meilleurs moyens 
de rafraîchir l’air sur une place (usage dans le pays du Sud) mais on n’a toujours 
pas vraiment fait le lien entre ce service et une possible adaptation des villes au 
réchauffement climatique par des plantations ciblées. 

La biodiversité, qui est au cœur de la nature dans la ville, est transversale aux 
différents services rendus. Elle intervient dans l’approvisionnement (multiplicité 
des espèces utilisables…), les services culturels (éducation, esthétisme…) et 
les régulations environnementales (pollinisation, contrôle biologique…).  
Sa préservation est fondamentale à toutes les échelles (gène, espèce, habitat, 
paysage) et préoccupe bien au-delà du cercle des spécialistes, les représentants 
de l’État (Reygrobellet, 2007), les acteurs de la politique urbaine (par exemple, 
Observatoire du conseil général de la Seine Saint-Denis ou Naturparif du conseil 
régional d’Ile-de-France) et, d’une certaine manière, les habitants. Or, différents 
travaux ont montré la difficulté d’usage du terme de « biodiversité » associé à la 
ville. Sur le plan scientifique, la biodiversité déterminée par la richesse en espèces 
et leurs interrelations est délicate à transposer. La biodiversité urbaine est en 
effet socialement construite, en fonction des pratiques et des représentations des 
habitants et elle intègre la présence des espèces introduites (Lizet et al., 1997). 
Le fonctionnement de ces mélanges d’espèces spontanées et introduites en de 
nouvelles communautés écologiques reste à décrire. Il incite aussi à questionner 
la définition même de biodiversité urbaine. En effet, le scientifique écologue 
réserve d’emblée cette notion à la notion d’espèces sauvages, ce qui ne sera pas 
forcément le cas du sociologue ou de l’anthropologue.
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Une biodiversité en cours d’analyse

Ce sont surtout les plantes et les oiseaux qui ont supporté le plus d’observations 
et d’analyses depuis quelques années en Europe et en Amérique du Nord. 
Les caractères les plus souvent relevés des plantes urbaines sont des capacités  
reproductrices accrues comme la production de petites graines facilement disséminées, 
la reproduction rapide ou la tolérance à des perturbations comme le piétinement. 
Récemment, il a aussi été mis en évidence l’interrelation entre une nitrification 
du sol urbain par les pollutions atmosphériques et la facilitation des espèces 
végétales les plus nitrophiles. Pour les oiseaux, c’est avant tout le caractère de 
généraliste que ce soit pour l’habitat ou pour l’alimentation qui est remarquable. 
Ces larges tolérances, que l’on retrouve aussi chez certains mammifères urbains 
(renard par exemple), sont aussi facilitées par la grégarité et l’absence de ter-
ritorialité qui favorisent les alimentations de nombreux individus sur des res-
sources ponctuelles et les comportements d’imitation face à de nouveaux aliments  
(cas des goélands par exemple).

Les relations entre la composition des peuplements animaux et l’organisation 
du tissu urbain ont été analysées le long de gradients d’urbanisation de plusieurs 
villes entre 1994 et 2001 (collaboration France, Finlande, Canada) à travers l’évo-
lution du nombre d’espèces d’oiseaux nicheurs et du nombre d’espèces de mam-
mifères. La variation du nombre d’espèces d’oiseaux depuis la campagne jusqu’au 
centre-ville montre une diminution classique avec le degré d’urbanisation 
(Clergeau et al., 2001). Mais l’analyse fait ressortir que l’évolution peut être aussi 
plus linéaire en fonction du taux de végétation des différents secteurs. C’est essen-
tiellement le péricentre qui modifie l’allure de cette variation. On peut observer 
une chute brutale du nombre d’espèces juste quand on arrive au centre-ville ; 
c’est le cas de villes moyennes où le péricentre est très jardiné jusque proche 
du centre ; on peut aussi observer une diminution beaucoup plus constante du 
nombre d’espèces parallèlement à un taux de verdure décroissant progressivement 
vers le centre-ville. Le nombre total d’oiseaux, lui, augmente avec l’urbanisation. 
On peut résumer en disant qu’il y a beaucoup d’espèces avec peu d’individus en 
campagne périurbaine alors qu’on observe peu d’espèces mais très représentées en 
centre-ville (il s’agit essentiellement de martinets et de pigeons). Ces tendances 
inverses peuvent se traduire diversement pour l’écologue ; elles peuvent aussi bien 
traduire le déséquilibre écologique de l’espace urbain qu’un système en cours de 
formation… Pour les mammifères, les nombres d’espèces comme d’individus 
chutent très rapidement dès l’entrée dans le tissu urbain. Une analyse parallèle 
a aussi été réalisée sur les mêmes villes, cette fois en étudiant des espaces les plus  
semblables possibles sur le gradient d’urbanisation (petits parcs d’environ 4 hectares 
avec des vieux arbres, des arbustes et des pelouses). On observe que le peuplement 
en oiseaux est assez constant sur les différents parcs, en nombre d’espèces comme 
en nombre d’individus. Il peut même parfois y être supérieur. Ceci signifie que 
les oiseaux sont avant tout sensibles à la qualité de l’habitat et quand il y a des 
ressources disponibles (alimentaires ou abris) l’avifaune peut s’y installer, même 
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en plein centre-ville (Croci et al., 2008). La ville est donc capable d’accueillir 
une avifaune riche si les espaces de végétation locale le permettent, quelque soit 
la qualité du périurbain. En revanche, les mammifères montrent exactement 
la même courbe que dans les quartiers, c’est à dire avec une diminution 
très rapide des espèces dès l’entrée dans le tissu urbain. Il est donc aisé de conclure 
que la qualité de l’habitat ne suffit pas pour ces animaux terrestres. Il y a un 
problème de capacité de déplacement qui implique directement la structure du 
tissu urbain avec ses murs et ses routes qui stoppent la progression de ces espèces. 
L’absence de campagnol dans un parc en pleine ville ne met pas en cause la qualité 
de l’habitat mais plutôt les possibilités de flux de population par un manque 
de connexion entre ville et campagne par une liaison verte continue  
(Clergeau et al., 2006). 

Enfin il faut souligner que les études sur les nombreux invertébrés urbains 
ne font que débuter. On a en fait surtout observé les familles les plus popu-
laires comme les papillons et les carabes sensibles à l’isolement des populations.  
Il reste tout un pan de recherches à développer aussi bien sur le fonctionnement 
du sol urbain et les dynamiques des communautés animales et végétales face aux 
différentes pollutions, que sur les modifications de biodiversité lié aux pollutions 
lumineuses.

De l’habitat au paysage écologique

On sait que plus les habitats seront d’une surface suffisante et de différents 
types (bois, étangs, haies, prairies, landes, etc.), c’est à dire plus le paysage sera 
hétérogène, plus la richesse en espèce pourra être forte. Ceci explique qu’on 
puisse observer 2,7 fois plus d’espèces d’oiseaux dans l’ensemble de la ville  
d’Oxford dans l’Ohio (donc dans un complexe d’habitats) que dans les forêts 
proches (donc dans un seul type d’habitat). Un travail récent sur la végétation des 
friches du département de Hauts-de-Seine (Muratet et al., 2007) montre également 
que la richesse en espèces est dépendante de la superficie de la friche et que les 
365 espèces de plantes recensées (60 % des espèces du département) pourraient 
jouer un rôle dans les dynamiques des communautés végétales régionale. 
Les flux de graines sont aussi plus faibles en ville (voir Clergeau, 2011) mais les  
nombreuses espèces annuelles permettent un fort renouvellement de la  
communauté avec peu d’apport extérieur et donne un bilan de richesse proche 
de celui de la campagne au renouvellement plus faible.

Les effets des trames vertes (et bleues) qui permettent les flux d’espèces indis-
pensables au fonctionnement des écosystèmes sont bien démontrés en milieu 
rural mais il n’y a pas de travaux publiés sur cet aspect en ville aujourd’hui. 
Des travaux viennent de débuter en France pour examiner l’influence de 
l’homme et de la matrice de bâti très imperméable à la plupart des mouvements 
d’animaux et de végétaux (voir Clergeau, Blanc, 2013). Car si on veut encore 
franchir une étape pour obtenir une biodiversité riche et fonctionnelle, 
il faut redonner la possibilité à de nombreuses espèces de cheminer dans 
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l’espace construit, tout comme cela est promu dans l’espace agricole. Il faut 
éviter les barrières d’urbanisation aux dispersions régionales des espèces. 
On parle alors de maintenir ou de restaurer des corridors écologiques pour 
relier différents parcs entre eux et avec les forêts périurbaines. L’idée de la 
trame verte qui est constituée essentiellement des taches d’habitat (les forêts 
par ex.) et des corridors qui les relient (chemins creux, suite de bois proches 
par ex.) pourrait donc être proposée aussi en ville. C’est une préoccupation 
qui se fait sentir aujourd’hui en planification urbaine et se retrouve dans de 
nombreux Schémas d’Organisation Territoriale, notamment suite au Grenelle 
de l’Environnement. Il convient cependant d’être vigilant sur ces corridors 
qui peuvent aussi permettre la sortie des espèces exotiques de la ville vers la  
campagne. Ce type d’infrastructure verte doit donc s’accompagner d’une gestion 
cohérente globale qui doit amener le jardinier à s’interroger sur les espèces qu’il 
introduit et où il le fait. 

Figure 1 : Les jardins linéaires ou promenades plantées.

Ils peuvent être des éléments intéressants pour le déplacement des espèces s’ils sont assez large et touffus. 
Source : Photographie de P. Clergeau.
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Figure 2 : La biodiversité dans les jardins potagers.

La biodiversité dans les jardins potagers, qu’ils soient partagés ou non, est directement liée à la qualité écologique 
de leur gestion et aux plantations qui les bordent. Source : Photographie de P. Clergeau.

Le rôle des jardins privés

Les jardins privés ont aussi fortement évolué en un siècle. Ils sont passés d’un 
caractère très potager où on produit des fruits et légumes à celui de jardin de loisir 
où on se détend sur une pelouse sous le saule pleureur. C’est la tendance générale. 
Mais s’amorce aujourd’hui, un troisième type de jardin, le jardin naturel, 
où on l’on laisse pousser les herbes folles et où les tailles et traitements sont 
réduits. L’objectif est alors d’obtenir un cadre plus sauvage et de « pratiquer » la 
biodiversité (observation des espèces, rapprochement d’un fonctionnement plus 
autonome des équilibres biologiques). Cette tendance permet non seulement la 
multiplication de sites à caractère naturel dans tous les quartiers (voir l’exemple 
précédent de Bruxelles) mais participe aussi directement au fonctionnement des 
trames vertes urbaines. En effet, les corridors dont nous parlons ne sont pas 
toujours continus ; ils peuvent être discontinus et permettre à de nombreuses 
espèces un peu mobiles de circuler au sein des îlots d’habitation. On retrouve 
ici le concept de « pas japonais » étudié par les écologues du paysages (Burel, 
Baudry, 1999). Plus il y aura d’espaces à caractère naturel en ville (d’une surface 
minimale) plus il y aura de chance de voir s’installer des espèces car en même 
temps qu’on créée des habitats (échelle locale de fonctionnement), on créée aussi 
des possibilités de connexions (échelle plus globale de fonctionnement). 
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Le rôle des particuliers propriétaires de jardins, voire de grandes terrasses  
végétalisées, peut devenir alors un des points les plus importants du développement 
des trames vertes en ville dense, là où les parcs et jardins publics sont les moins 
nombreux. C’est bien vers ces acteurs que devront se tourner les aménageurs des 
territoires urbanisés.

En conclusion, les inventaires et l’analyse des typologies qui en découlent 
permettent de constater que de nombreuses espèces mobiles sont présentes 
aujourd’hui dans les villes. La ville ne peut donc plus être regardée comme un 
espace non naturel et son expansion géographique régulière repose de plus en 
plus la question de la responsabilité de l’urbanisme dans la conservation de la 
biodiversité. Tout comme on a imposé à l’agriculture une série de contraintes 
environnementales, il faudra certainement inclure dans les projets d’urbanisme 
des règles de protection de la nature. C’est déjà le cas dans de nombreuses chartes 
de l’environnement construites par les municipalités elles-mêmes, mais il faudrait 
aller plus loin en intégrant le fonctionnement de cette biodiversité à toutes les 
échelles. La solution alternative au zonage (parc et jardin public) pourrait donc 
être la construction de réseaux verts qui permettent des jonctions entre ces parcs 
et constitueraient des trames vertes. Ces infrastructures vertes, auxquelles partici-
peraient les jardins privés, joueraient le rôle de corridor pour la faune et la flore (si 
la qualité et la largeur de ces corridors sont suffisantes) qui pourraient se diffuser 
dans l’ensemble de la ville. Ces ossatures pourraient être largement motivées 
par le développement de circuits pour les vélos et les piétons. Ces types de projet, 
en augmentant a priori l’interface entre citadin et nature, permettraient de 
répondre à la contradiction entre le besoin de développer des surfaces de nature 
dans la ville tout en conservant une densité indispensable à un développement 
durable. Ce développement de trames vertes dans les villes et entre ville et  
campagne pourrait devenir un nouvel élément structurant les futurs aména-
gements du territoire et promouvoir des réflexions sur un nouvel urbanisme 
intégrant alors autant des préoccupations liées au bâti que celles liées au non-bâti 
(Ahern, 2007 ; Clergeau, 2007).
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Uniformisation floristique des jardins privatifs : 
quels processus socio-écologiques sous-jacents ? 

Audrey Marco, Carole Barthélémy  
et Valérie Bertaudière-Montès

La marée du pavillonnaire amorcée dans les années 1970 a transformé en 
quelques années les paysages entre ville et campagne (Reygrobellet, 2007). Les 
zones rurales en déprise et les zones périurbaines montrent aujourd’hui un essor 
important de jardins pavillonnaires (Dubost, 2008), notamment en région  
méditerranéenne sous forme de lotissements ou d’habitations isolées dispersées 
dans le paysage (AEE, 2006). Dans ces aires périurbaines, l’accroissement des 
surfaces urbanisées se produit au détriment des espaces agricoles et naturels et 
participe à un changement profond de la biodiversité dans ces territoires tant sur 
le plan faunistique que floristique.

Les paysagistes ont été d’ailleurs les premiers à constater que les jardins  
privatifs de ces territoires sont le lieu d’une uniformisation floristique importante 
souvent énoncée sous le terme de « géraniumisation » (Creux, 2000). Ainsi, 
s’exprime Franck Mathe, ingénieur paysagiste, à ce sujet : 

« Vous voyez une maison isolée à la campagne, un balcon en pleine ville dans 
une cité HLM ou résidentielle, ou n’importe quel lieu en France, vous trouverez 
du géranium comme base de plantation. »

Ces espaces de nature sont réduits floristiquement à des standards végétaux 
tels que le « TGG » – Thuya, Géranium, Gazon – (séminaire Natures de villes, 
CUB, 2009), et participeraient collectivement à une banalisation des paysages 
périurbains. Par ailleurs, les travaux écologiques récents sur la comparaison de la 
flore des villes mettent en évidence une forte similarité floristique de ces territoires 
en grande partie liée à la répétitivité des structures urbaines, et à la similitude des 
perturbations (McKinney, 2006). 

L’ensemble de ces constats concourt à diffuser l’idée que le jardinier ne serait 
qu’une victime de la société de consommation, plantant dans son jardin des 
espèces végétales courantes et ordinaires, distribuées par la grande distribution, 
et ignorant les répercussions écologiques et paysagères de ces pratiques standar-
disées. Cette logique essentiellement consumériste expliquerait, en partie, une 
uniformisation floristique liée à une nature domestiquée. Pourtant, les approches 
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sociologiques ont montré que le jardinage était lié au goût et au plaisir de l’acte 
de jardiner qui s’exprime différemment à travers les espèces végétales plantées. 
Elles montrent aussi l’importance, dans certains milieux sociaux, des pratiques 
de jardinage comme facteur de lien social situant l’individu dans un réseau 
d’échanges et de dons (Dubost, 1997) mais aussi comme facteur de distinction 
sociale à travers le choix des espèces plantées. Les espèces végétales deviennent 
alors de véritables marqueurs sociaux (Ubaud 1997). Ces pratiques de jardinage, 
apparemment contradictoires avec le processus d’uniformisation floristique du 
fait de leur pluralité, posent questions : ce processus d’uniformisation floristique 
est-il aussi marqué à l’échelle du jardin pavillonnaire qu’on le constate dans les 
territoires périurbains ? Quels sont les processus socio-écologiques sous-jacents ?

Afin de répondre à ces questions, une première étude écologique de la flore 
cultivée de 120 jardins méditerranéens pavillonnaires répartis le long d’un  
gradient d’urbanisation en zone rurale urbanisée a été conduite. Cette étude a mis 
en évidence des variations de la flore cultivée en fonction de différentes zones de 
densité de bâti (Marco et al. 2008). La majorité des plantes cultivées (91 %) ont 
des valeurs de fréquence très faible (F<20 %), traduisant une forte hétérogénéité 
floristique sur la totalité du gradient d’urbanisation. Les espèces communes 
(9 %), espèces ayant des valeurs de fréquence élevées (F>20 %), expriment une 
uniformisation floristique au niveau des jardins. Cette dernière présente toutefois 
des variations de composition floristique le long du gradient d’urbanisation et 
s’exprime par des patrons floristiques différents selon le type d’urbanisation. 
L’analyse de la flore cultivée des jardins ainsi a permis, à partir d’une réflexion 
interdisciplinaire entre écologue et sociologue de questionner ce processus  
d’uniformisation floristique à partir du concept de normalisation, concept  
classiquement utilisé en sociologie. Il s’agissait de mesurer par la suite les fac-
teurs explicatifs qui conduisent ou non à une normalisation des espèces végétales  
présentes dans les jardins privatifs. Si la normalisation est observée, relève-t-
elle de facteurs sociaux, tels le goût, l’offre économique, le principe de distinc-
tion ou de facteurs naturels tels le climat ou la qualité du sol qui contraignent  
les végétaux ? 

Dans une perspective de démarche interdisciplinaire, les hypothèses suivantes 
ont été posées :

– �l’introduction d’espèces cultivées dans les jardins privatifs est influencée 
à la fois par des facteurs sociaux et par des facteurs naturels. Les facteurs 
sociaux concernent les goûts des jardiniers et leurs connaissances en matière 
horticole, leurs pratiques de plantation, les réseaux qu’ils créent à travers 
les échanges de plants ainsi que leur appartenance sociale. En région  
méditerranéenne, les facteurs naturels, particulièrement contraignants pour 
la végétation, sont relatifs à une forte sécheresse estivale accentuée par des 
sols calcaires superficiels ;

– �les facteurs sociaux et les facteurs naturels interviennent différemment 
sur l’établissement de la norme et de l’hétérogénéité floristique au sein de  
l’ensemble de gradient d’urbanisation ;
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– �l’expression des facteurs naturels et des facteurs sociaux est modulée par le 
contexte urbain, induisant des différences de composition spécifique entre 
chaque zone de densité de bâti.

Pour tester ces hypothèses, une approche interdisciplinaire entre écologie et 
sociologie a été conduite. Le jardin constitue en effet un objet d’étude scienti-
fiquement pertinent pour appliquer une démarche interdisciplinaire puisqu’il 
propose une échelle spatiale appropriable aussi bien par l’écologue, dans la  
possibilité de réaliser des inventaires écologiques, que par le sociologue, dans la 
réalisation d’une enquête auprès des propriétaires du jardin (Mathieu, 2006). 
Suite à l’inventaire écologique, une enquête sociologique a été réalisée, en 2008, 
auprès des jardiniers afin de recueillir les raisons de leur choix de plantations. 
Ces raisons ont été associées aux espèces cultivées et analysées en fonction de la 
fréquence des espèces et de la densité de bâti. Le croisement des données socio-
logiques avec les données écologiques permet de mettre directement en relation 
les choix des jardiniers amateurs avec les patrons floristiques observés.

Matériels et méthodes

Site d’étude 

L’étude a été conduite au niveau du bassin méditerranéen, sur un village du 
Sud-Est de la France : Lauris. Cette commune est localisée au sein du parc naturel 
régional du Luberon, qui connaît une forte pression d’urbanisation. Elle illustre 
parfaitement les changements démographiques et urbanistiques que connaît actuel-
lement l’arrière-pays méditerranéen français. Sa population a doublé ces trente 
dernières années, passant de 1 620 habitants en 1975 à 3 257 habitants en 2005 
(INSEE, 2005), sur un territoire d’une superficie de 2181 ha (densité 149 hab/km²). 
Sur le plan paysager, la matrice urbaine de Lauris peut se diviser en trois zones de 
densité de bâti, définissant les trois grandes phases d’urbanisation de la commune 
(Marco et al., 2008) : 

– �la zone de type 1 (T1) correspond à la zone de forte densité de bâti  
(densité > 20 %). Elle se situe au sein du centre village de la commune et se 
compose de petites maisons mitoyennes construites durant les xii et xiiie siècles ;

– �la zone de type 2 (T2) correspond à la zone de moyenne densité de bâti (den-
sité comprise entre 10-20 %). Elle regroupe les deux zones pavillonnaires 
autour du centre village qui ont été construites au cours des années 1965 
à 1975. Elle se compose de maisons individuelles juxtaposées ou de maisons 
mitoyennes ;

– �la zone de type 3a (T3a) correspond à la zone de faible densité de bâti 
(densité <10 %) en milieu forestier. Elle se caractérise par des villas  
dispersées dans la pinède à Pinus halepensis et construites au cours de la 
période 1975-1995 ;

– �la zone de type 3b (T3b) correspond à la zone de faible densité de bâti  
(densité <10 %) en milieu agricole. Elle présente des villas modernes 
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construites au cours des années 1990-2000 et dispersées sur les anciennes 
terres agricoles de la commune.

Enquête sociologique

La population échantillonnée correspond aux 120 jardiniers, propriétaires 
des jardins inventoriés antérieurement au niveau floristique (Marco et al., 2008). 
La personne enquêtée est celle qui s’occupe le plus du jardin au sein du foyer. 
Un questionnaire comprenant des questions ouvertes et fermées a été élaboré 
entre sociologues et écologues. L’objet central du questionnaire était d’étudier les  
différentes raisons de plantation des espèces cultivées évoquées par les jardiniers. 
La principale question posée était la suivante: Pourriez-vous me dire pourquoi 
vous plantez cette espèce en particulier? Les jardiniers ont été interrogés dans 
leur jardin, et un relevé exact des raisons de plantation évoquées a été réalisé pour 
chaque espèce. Aussi, d’autres questions portant sur les échecs de plantation, 
les modalités du jardinage (temps passé au jardin, arrosage du jardin…) ont 
été ajoutées afin de mieux appréhender la pratique de plantation des enquêtés.  
En fin de questionnaire, un ensemble de questions a permis de recueillir éga-
lement les déterminants sociaux relatifs aux enquêtés (sexe, âge, PCS, revenus 
annuels, diplôme, lieux d’habitation avant Lauris et choix de d’habitation  
de Lauris). La période d’enquête s’est étalée de janvier à février 2008 en privilégiant 
les jours de beau temps afin de questionner les jardiniers dans leur jardin. 

Analyses statistiques des données

La population d’enquête a été analysée suivant l’ensemble des déterminants 
sociaux recueillis sur la totalité du gradient d’urbanisation ainsi qu’au sein des 
différentes zones de densité de bâti. 

Afin de pouvoir traiter les raisons de plantation évoquées par les jardiniers, 
une opération de tri et de classification des raisons de plantation a été néces-
saire entre écologues et sociologues. Les raisons de plantation évoquées par les  
jardiniers ont été systématiquement relues par les deux disciplines et ont été 
regroupées en catégories. Dès qu’une nouvelle thématique apparaissait lors de 
la lecture, une nouvelle catégorie a été créée. Quand l’évocation visait plusieurs 
catégories de raisons de plantation, elle était classée dans l’ensemble des catégories  
correspondantes. Les catégories ont ensuite été divisées en deux groupes de facteurs, 
les facteurs sociaux et les facteurs naturels, afin d’évaluer la contribution de 
chacun des facteurs dans le choix des espèces cultivées. Les facteurs naturels 
regroupent les deux catégories liées au biotope, à savoir « caractère régional » et 
« résistance-adaptation ». Toutes les autres catégories mentionnées sont regroupées 
sous des facteurs sociaux. Dans un deuxième temps, les contributions de chaque 
catégorie d’évocations et de chaque type de facteurs ont été quantifiées. 

Afin de voir si les catégories des raisons de plantation différaient selon 
la fréquence des espèces (espèces fréquentes/espèces peu fréquentes), les  
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proportions des catégories de raisons de plantation ont été calculées en fonction 
de la fréquence des espèces. Un test du Chi² (seuil de significativité de 5 %) 
a été conduit afin de détecter ou non des différences significatives entre les 
deux groupes. Nous avons évalué in fine la contribution des facteurs naturels et 
sociaux dans l’établissement des patrons des espèces fréquentes et peu fréquentes 
en calculant la proportion des facteurs naturels et sociaux évoqués pour chaque 
groupe d’espèces. 

Les catégories des raisons de plantation des espèces fréquentes ont été  
également analysées en fonction des zones de densité de bâti, afin d’appréhen-
der l’influence éventuelle du type d’urbanisation. Les proportions des raisons 
de plantation ont été pour cela recalculées en fonction des zones de densité de 
bâti. Un test du Chi² a été conduit afin de détecter ou non des différences signi-
ficatives entre les quatre zones. De la même façon, la contribution des facteurs 
naturels et sociaux dans l’établissement des patrons des espèces fréquentes dans 
chaque zone a été calculée au sein de chaque zone de densité de bâti. 

Enfin, afin d’identifier des espèces spécifiques de catégories de raisons de 
plantation évoquées, une analyse factorielle des correspondances (AFC) a été 
réalisée entre les catégories de raisons de plantation et les espèces fréquentes 
(espèce dont la fréquence est supérieure à 20 % sur la totalité du gradient). Étant 
donné les faibles abondances des espèces peu fréquentes pour chaque raison de 
plantation, il n’a pas été possible de réaliser cette analyse pour ce dernier groupe 
d’espèces. Le tableau de contingence se caractérise donc par 62 lignes (espèces 
fréquentes) et 7 colonnes (7 raisons de plantation). Un test de Monte Carlo, 
basé sur 1 000 permutations a été utilisé pour tester l’hypothèse nulle (H0 = les 
espèces fréquentes ne sont pas liées à des raisons de plantation). 

Résultats et discussion

Sur les 120 jardiniers, 72 % ont pu être interrogés. La population d’enquête 
est donc composée de 86 personnes et l’analyse de leurs caractéristiques socio-
économiques révèle que la population d’enquête est homogène dans son 
ensemble. Les jardiniers enquêtés sont dans la majorité des personnes âgées et 
surtout des personnes aisées qui sont venues s’installer dans le Sud de la France 
pour accéder à la propriété au moment de la retraite dans un cadre de vie  
particulièrement ensoleillé. Cette homogénéité dans l’échantillon ne permet pas 
par la suite de l’étude de tester les logiques de distinction sociale en relation avec 
les choix de végétaux opérés dans les jardins étudiés.

Des pratiques de plantation liées conjointement  
à des facteurs sociaux et naturels

L’étude de la pratique de plantation de ces jardiniers amateurs de l’arrière-pays 
méditerranéen montre que l’introduction des espèces cultivées dans les jardins 
privatifs relève d’une très grande diversité de raisons de plantation (figure 1).  
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Au total, 2 248 raisons de plantation évoquées par les jardiniers ont été recensées 
lors de l’enquête et concernent 373 espèces cultivées. Elles ont été classées en  
17 catégories reflétant le contenu des évocations (annexe).

Figure 1: Fréquence des catégories des raisons de plantation  
des facteurs naturels et sociaux sur la totalité du gradient d’urbanisation.

R1 : Caractère régional ; R2: Résistance-Adaptation ; R3 : Esthétisme ; R4 : Don-Cadeau ; R5 : Conseil 
d’un professionnel ; R6 : Usage ; R7 : Cueillette ; R8 : Entretien facile ; R9 : Symbolisme ; R10 : 
Imitation ; R11 : Souvenir ; R12 : Floraison particulière ; R13 : Présence antérieure dans le jardin ; R14 : 
Expérimentation passée ; R15 : Changement ; R16 : Utilité pour une autre plante ; R17 : Autres. * 
significatif au seuil 5 %.

Le classement des catégories en deux grands types de facteurs montre que 
la pratique de plantation est conjointement influencée par des facteurs naturels 
(12 %) et des facteurs sociaux (88 %), ces derniers étant majoritairement repré-
sentés. 

Le choix des espèces cultivées dépend en effet fortement du goût des jardi-
niers puisque 24 % des évocations ont été classées dans la catégorie concernant 
l’« esthétisme ». Dans cette catégorie, ont été classées les évocations liées à la 
beauté perçue de la plante : « J’aime bien les roses, c’est beau. » Cet attachement 
pour les « belles plantes » est à mettre en relation avec le caractère décoratif du 
jardin qui a déjà été démontré à plusieurs reprises dans des travaux sociologiques 
portant sur le jardin (Dubost, 1997). L’analyse croisée qui a été conduite entre les 
espèces cultivées des jardins et les raisons de plantation évoquées par les jardiniers 
amateurs a permis d’identifier parmi les espèces les plus fréquentes des jardins 
des espèces spécifiquement choisies pour embellir l’espace. L’axe 1 de la figure 2 
sépare nettement les espèces associées aux catégories liées à l’« esthétisme » de la 
plante comme Rosa sp., Petunia sp., Pelargonium « zonale » et Viola x wittrokiana 
de celles liées à l’« usage » de la plante telles que Morus kagayamae, Prunus arme-
niaca, Mentha viridis, Prunus cerastifera, Ficus carica et Laurus nobilis. 
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Figure 2 : Plan des axes 1 et 2 de l’analyse factorielle des correspondances  
entre les espèces fréquentes et les raisons de plantation associées. 

R1 : Esthétisme ; R2 : Don-Cadeau ; R3 : Caractère régional ; R5 : Usage ; R11 : Résistance-Adaptation ; R12 : 
Floraison particulière ; R13 : Présence antérieure dans le jardin. Alsp : Althaea sp. ; Coma : Convallaria majalis ; 
Cuse : Cupressus sempervirens ; Fica : Ficus carica ; Hehe : Hedera helix ;Hyca : Hypericum calycinum ; Irsp : Iris sp. ; 
Sete : Sempervivum tectorum ; Syvu : Syringa vulgaris ; Lano : Laurus nobilis ; Laan : Lavandula angustifolia ; Mevi : 
Mentha viridis ; Moka : Morus kagayamae ; Neol : Nerium oleander ; Oleu : Olea europea ; Pezo : Pelargonium 
« zonale » ; Pesp : Petunia sp. ; Prar : Prunus armeniaca ; Prce : Prunus cerastifera ; Rosp : Rosa sp. ; Roof : Rosmarinus 
officinalis ; Thvu : Thymus vulgaris ; Viwi : Viola x wittrokiana. 

D’ailleurs, la pratique de plantation est aussi influencée par les nombreux 
usages des jardiniers (12 % des raisons de plantation) (Ubaud, 1997). Les espèces 
choisies doivent participer à l’auto-consommation alimentaire, protéger du soleil, 
du vent ou du regard des autres, délimiter l’espace ou maintenir les sols… Bien 
que ce caractère utilitaire fut souvent attribué à la culture paysanne, on le retrouve 
dans le jardin pavillonnaire où coexiste agrément et utilité (Dubost, 1997). 
Cependant, il s’agit moins d’assurer ici sa subsistance que de cultiver des fruits et 
des légumes pour des plaisirs saisonniers (Dubost, 2008). Ces pratiques corres-
pondent aux parcours résidentiels des personnes interrogées qui, pour la plupart, 
ont grandi en milieu rural, ont vécu une partie de leur vie professionnelle en 
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ville et ont choisi « un retour à la campagne » au moment de leur retraite. Les 
pratiques de jardinage témoignent ainsi de cette culture néo-rurale de la nature 
domestique. 

Parallèlement s’exprime le réseau social des jardiniers. La catégorie du « don-
cadeau » regroupe 18 % des évocations liées à l’échange et au cadeau (figure 1). 
C’est pourquoi sur la totalité des enquêtés seul 44 % des jardiniers ont acheté plus 
de ¾ des plantes présentes dans leur jardin. Le réseau traditionnel du voisinage et 
de la parenté permet d’obtenir des plantes par l’échange, et le jardin devient un 
haut-lieu de sociabilité (Dubost, 1997 ; Weber, 1998 ; Nail, 1999). Les espèces 
cultivées qui sont fréquemment échangées, et par conséquent fréquemment 
présentes dans les jardins, sont pour leur grande majorité des espèces qui se 
multiplient facilement (multiplication végétative par bouturage par exemple) 
telles que Sempervivum tectorum, Hypericum calycinum, Iris sp., Syringa vulgaris et 
Altheae sp. (cf. figure 2, axe 2). D’autres plantes moins fréquentes dans les jardins 
ont été offertes lors d’une occasion particulière (anniversaire, mariage…), et sont 
très différentes d’un jardin à l’autre. Elles témoignent de la diversité des goûts 
des personnes qui offrent ces plantes aux jardiniers amateurs. L’importance de ce 
réseau social dans la pratique de plantation contribue dans sa grande majorité à 
diversifier la provenance des espèces cultivées dans les jardins. 

Le choix des plantes est toutefois influencé par les contraintes édapho-clima-
tiques locales, la contribution des facteurs naturels étant supérieure à 10 %. La 
catégorie liée à la « résistance-adaptation » de la plante concentre 7 % des évo-
cations (figure 1). Les jardiniers, fréquemment soumis aux échecs de plantation, 
doivent choisir des espèces adaptées à ces contraintes environnementales. La 
figure 2 montre que Pyracantha sp., Juniperus x media et x Cupressocyparis leylandii 
sont les plus fréquemment plantées pour répondre à ces critères. Les jardiniers 
conservent également les espèces déjà présentes dans leurs jardins (11 % des 
raisons de plantation, cf. figure 1), car ces espèces ayant réussi à se maintenir au 
cours du temps témoignent d’une certaine résistance vis-à-vis des contraintes 
du biotope. Cette prise en compte de la résistance des espèces au moment de la 
plantation se retrouve aussi indirectement dans la pratique d’échange des plantes. 
Les espèces échangées les plus fréquentes, non seulement se bouturent facilement 
mais aussi poussent bien : « C’est vrai que j’avais eu quelques conseils donnés 
par ma mère qui avait le même type de sol que moi donc elle m’avait fourni en 
espèces qui avaient bien profité chez elle. »

La domestication des plantes en milieu contraignant résulte par conséquent 
d’un compromis entre les valeurs et les goûts socialement élaborés, et les contraintes 
environnementales. Ceci tend à nuancer certains travaux conduits sur la flore des 
jardins domestiques au Royaume-Uni qui montraient uniquement l’influence 
des facteurs humains dans les patrons de diversité domestique (Nail, 1999 ; 
Loram et al., 2008).
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Influence variable des facteurs naturels et sociaux  
sur l’établissement de la norme et de l’hétérogénéité floristique  
de la flore cultivée

La norme floristique des jardins méditerranéens, illustrée par les espèces 
fréquentes (F>20 %), résulte majoritairement d’un compromis entre des  
facteurs sociaux (importance du goût des jardiniers, le don de plantes résistantes 
et de la floraison particulière des espèces) et des facteurs naturels (résistance des 
espèces vis-à-vis des contraintes environnementales, origine méditerranéenne 
des espèces). En effet, les résultats du croisement des catégories des raisons de  
plantation évoquées avec la fréquence des espèces sur la totalité du gradient 
(figure 3) montrent que les catégories des raisons de plantation évoquées diffèrent 
significativement entre les espèces fréquentes et les espèces peu fréquentes (Chi² = 
120, ddl = 16, p < 0.0001). 

Figure 3: Fréquence des catégories des raisons de plantation en fonction  
de la fréquence des espèces cultivées.

R1 : Caractère régional ; R2: Résistance-Adaptation ; R3 : Esthétisme ; R4 : Don-Cadeau ; R5 : Conseil 
d’un professionnel ; R6 : Usage ; R7 : Cueillette ; R8 : Entretien facile ; R9 : Symbolisme ; R10 : 
Imitation ; R11 : Souvenir ; R12 : Floraison particulière ; R13 : Présence antérieure dans le jardin ; 
R14 : Expérimentation passée ; R15 : Changement ; R16 : Utilité pour une autre plante ; R17 : Autres. 
* significatif au seuil 5 %.

Parmi les cinq catégories de raison de plantation communes aux espèces  
fréquentes et peu fréquentes, les catégories de raisons de plantations liées à l’« esthé-
tisme », au « caractère régional », à la « résistance-adaptation », à la « floraison 
particulière » et à la « présence antérieure dans le jardin » de la plante sont en 
plus forte proportion chez les espèces fréquentes. Aussi, la « floraison particu-
lière » et le « caractère régional » de la plante sont évoqués spécifiquement pour les 
espèces fréquentes. Les facteurs naturels contribuent plus fortement dans l’établis-
sement de la norme floristique (16 %) que dans l’hétérogénéité floristique (7 %). 
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Pour l’écologue, on voit donc ici qu’à l’image de la flore naturelle de la région  
méditerranéenne, la flore cultivée des jardins se façonne tout de même sous l’in-
fluence des conditions topo-édapho-climatiques drastiques de ce milieu. Les pra-
tiques de jardinage ne permettent pas de s’affranchir totalement des contraintes du 
biotope. D’une manière étonnante pour le sociologue, l’élaboration de la norme 
dans les pratiques de jardinage ne relève pas seulement de facteurs sociaux mais éga-
lement partiellement des contraintes naturelles. Ce résultat corrobore un parti-pris 
théorique en sociologie de l’environnement qui postule que les formes sociales sont 
en partie dépendantes des contraintes naturelles (Picon, 1988). 

A contrario, l’hétérogénéité floristique des jardins méditerranéens, illustrée 
par les espèces peu fréquentes (F<20 %), résulte d’un compromis plutôt dominé 
par des facteurs sociaux (83 %). Les catégories de raisons de plantation liées au 
« don-cadeau », à l’« usage » de la plante, au « conseil d’un professionnel » et à 
la « cueillette » sont en proportion significativement plus élevées (figure 3). De 
la même façon, deux autres catégories de raisons de plantation sont associées 
aux espèces peu fréquentes : le « conseil d’un professionnel » et la « cueillette ». 
Les usages et le réseau social des jardiniers permettent ainsi de diversifier la 
gamme des espèces plantées. Notre enquête permet donc de souligner que les 
facteurs sociaux conduisent en majorité à une diversification de la flore horticole 
domestique et que l’uniformisation floristique des jardins est plus empreinte des 
facteurs naturels. 

Influence du type d’urbanisation  
sur la norme floristique

L’analyse de l’influence des facteurs naturels et sociaux sur les patrons  
d’espèces fréquentes au sein de chaque zone de densité de bâti montre que le type 
d’urbanisation intervient également dans le compromis conduisant à l’établissement 
de la norme floristique. La figure 4 montre la variabilité des contributions des 
catégories principales des raisons de plantation des espèces fréquentes en fonction 
des zones de densité de bâti.

En zone de forte densité de bâti, on constate que les catégories concernant 
l’« esthétisme » et la « résistance-adaptation » de la plante sont significativement 
plus importantes ainsi que la « floraison particulière » qui est une catégorie qui est 
significativement plus élevée dans cette zone (Chi² = 10.98, ddl = 3, p = 0.012). 
87 % des jardins sont situés en devanture de porte et 77 % sont délimités par 
des murs (Marco et al., données encore non publiées). Fréquemment soumis 
au regard des passants dans ce village touristique, ils ont un rôle démonstra-
tif (Dubost, 1997 ; Collectif, 2006). Les jardiniers évoquent aussi un besoin 
de nature dans le centre village qui est très minéral (Dunnett, Qasim, 2000). 
Ils égayent ainsi le quartier par le choix de plantes colorées avec une longue 
durée de floraison. On observe ainsi préférentiellement des espèces telles que  
Rosa sp., Petunia sp., Pelargonium « zonale » et Impatiens walleriana dans ces 
espaces. D’autre part, l’environnement urbain via les formes de bâti et les  
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nuisances urbaines apparaît très contraignant pour la flore. Dans le centre-ville, 
constitué d’habitations mitoyennes élevées situées dans des ruelles très étroites, 
les jardins sont soumis à des expositions solaires très contrastées. Les nuisances 
urbaines, notamment la présence de chats errants, constituent des contraintes sup-
plémentaires pour la plantation des espèces cultivées. La résistance des plantes vis-
à-vis de ces contraintes environnementales, qui se traduit ici par une contribution 
plus forte des facteurs naturels (18 %) dans les patrons floristiques des espèces 
fréquentes est donc un critère de choix majeur pour la plantation.

Figure 4 : Fréquence des catégories des raisons de plantation  
des espèces fréquentes selon les zones de densité de bâti.

* significatif au seuil 5 %.

En zone de moyenne densité de bâti, les espèces cultivées sont préférentiel-
lement issues de choix de plantation d’anciens jardiniers. En effet, la catégorie 
« présence antérieure dans le jardin » est significativement plus importante dans 
cette zone (Chi² = 42.34, ddl = 3 ; p = 0.000). 38 % des jardins de cette zone 
étaient déjà aménagés avant l’installation des jardiniers enquêtés et l’aménagement 
antérieur est conservé. Essentiellement pavillonnaire, cette zone constitue dans 
les années 1960-1970 les premières extensions urbaines de la commune, attirant 
les premiers retraités venus s’installer en couple dans l’arrière-pays méditerranéen. 
Actuellement, elle se compose de femmes veuves mais aussi de couples et de jeunes 
actifs, locataires d’anciens pavillons, participant à un début de renouvellement 
de la population de cette zone. Ces derniers, héritant de la flore cultivée de ces 
jardins ont moins planté de végétaux, 43 % d’entre eux ayant acheté moins d’un 
quart des plantes présentes dans leur jardin. Ce type d’urbanisation montre égale-
ment la présence importante de haies monospécifiques dans les jardins illustrant 
la mode des années 1970-1980 (Ubaud, 1997), constituées par Cupressus arizonica 
(cyprès de l’Arizona) et Cedrus atlantica (cèdre de l’Atlas).

En zone forestière de faible densité de bâti, la présence de la pinède constitue 
un milieu peu diversifié en espèces et les jardiniers la jugent esthétiquement 
monotone par la dominance de la couleur verte des pins. La prise en compte de 
l’esthétisme de la plante dans le choix des plantes y est très marquée, ainsi que 
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la résistance des espèces. Ce dernier critère est certainement à mettre en relation 
avec les contraintes édaphiques particulièrement sévères (litière acide) sous les 
pinèdes. En zone agricole de faible densité de bâti, le choix des espèces fréquentes 
et peu fréquentes est fortement lié aux usages des plantes. La catégorie « usage » 
est significativement plus élevée (Chi² = 20.34, ddl = 3 ; p = 0.000). Les jardiniers 
aisés de cette zone ont de grands jardins (2 500 m²) construits sur d’anciennes 
terres agricoles et 43 % ont un espace consacré au potager (Marco et al., données 
non publiées). Les jardins présentent des espèces utiles telles que Morus 
kagayamae (mûrier platane) pour l’ombrage, Prunus armeniaca (abricotier), 
Mentha viridis (menthe), Prunus cerastifera (cerisier), Ficus carica (figuier) et 
Laurus nobilis (laurier sauce) pour la consommation alimentaire. 

Conclusion

Notre étude corrobore le fait qu’il existe un phénomène d’uniformisation flo-
ristique par la flore cultivée mais que celui doit être nuancé à l’échelle du jardin 
privatif. Plus précisément, les patrons de diversité domestique dans les jardins 
méditerranéens rendent compte de choix de plantation résultant d’un compro-
mis entre ce qui est « socialement construit » et ce qui est « naturellement pos-
sible ». Ainsi, l’hétérogénéité de la flore cultivée des jardins est majoritairement 
influencée par des facteurs sociaux notamment les usages et le réseau social des 
jardiniers qui tendent à diversifier la gamme des espèces plantées. Cette étude 
permet ainsi de relativiser l’importance de l’« homo-economicus » dans les rap-
ports contemporains à la nature et de s’attarder sur des pratiques sociales qui 
tentent, en partie, d’échapper à la sphère économique. L’uniformisation floristique 
résulte quant à elle non seulement de facteurs sociaux mais également de l’expression 
de facteurs naturels très contraignants dans notre contexte d’étude. Cette dernière 
est également influencée par le contexte urbain, qui par sa physionomie et son 
historique, peut moduler l’expression des facteurs naturels et sociaux et conduire 
à des différences de compositions spécifiques entre zone de densité de bâti. Ces 
résultats ouvrent bien évidemment des perspectives de recherche interdisciplinaires 
sur le processus d’uniformisation floristique dans des contextes sociaux et  
environnementaux contrastés. La relation entre la norme floristique et les 
contraintes physiques du milieu persiste-t-elle dans des environnements moins 
contraignants où les pratiques humaines (arrosage, amélioration des sols…) 
peuvent supplanter des stress sévères pour la végétation ? A contrario, la péjoration 
des conditions de stress environnementaux entraîne-t-elle un renforcement de cette 
relation entre norme floristique et facteurs abiotiques ? La comparaison de popula-
tions d’enquête aux caractéristiques sociales différentes permettrait-elle de pondérer 
la part explicative des facteurs naturels et sociaux ? Par ailleurs, qu’en est-il de la 
contribution de la flore spontanée au regard de la flore cultivée dans ce proces-
sus d’uniformisation floristique des jardins privatifs ? Ces nouvelles interrogations 
montrent que le jardin privatif sera encore un objet de recherche très étudié dans le 
futur tant pour les sciences de la nature que pour les sciences humaines et sociales. 
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Annexe

Annexe I : Catégories des raisons de plantation évoquées  
par les jardiniers et classées selon deux types de facteurs
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Pieds d’arbres jardinés,  
espaces de diversités

Patricia Pellegrini, Noëlie Maurel,  
Bernadette Lizet et Nathalie Machon

Participant à une recherche pluridisciplinaire en cours sur la trame verte 
urbaine 1, nous nous sommes penchées sur la flore spontanée des pieds d’arbres 
d’alignement, afin de comprendre le « fonctionnement » de la nature ordinaire 
dans la ville, entre dynamique écologique, politiques publiques et pratiques 
sociales. Ces micro-espaces qui jalonnent les trottoirs intéressent les écologues, qui 
peuvent y analyser les stratégies d’adaptation et de dissémination des végétaux 2 : 
ils sont susceptibles de « faire trame ». Ils intéressent également les ethnologues, 
parce que leur statut pourrait basculer avec la reconnaissance, encore hypo-
thétique, d’une biodiversité spontanée. Nous avons procédé à l’inventaire et à 
l’analyse de cette flore et à l’observation des usages dont ces singulières portions 
d’espaces publics font l’objet : les pieds d’arbres jalonnent les trottoirs. L’article 
restitue un aspect du travail, qui concerne plus particulièrement le « jardinage » 
de pieds d’arbres. L’échantillon traité est modeste, mais il a permis d’éprouver 
la démarche interdisciplinaire (écologie et ethnologie) et d’ouvrir des pistes en 
combinant l’information sur la perception et l’utilisation du végétal en ville d’une 
part, et le rapport à l’espace public d’autre part.

Après la présentation de la démarche et des terrains, nous détaillerons dans 
une première partie la composition floristique des pieds d’arbres. Puis nous  
examinerons les relations entre la pratique du jardinage et le développement 
spontané de la flore. Ceci nous conduira à proposer, en conclusion, l’idée qu’une 
trame verte urbaine peut être non seulement tissée par la continuité spatiale 
de ces îlots de verdure mais également par la dynamique des relations entre les  
personnes agissant sur ces petites parcelles d’espaces plus tout à fait publics 3.

1. �Projet ANR « villes durables » no VD08_321105 : « Évaluation des trames vertes urbaines et élaboration 
de référentiels : une infrastructure entre esthétique et écologie pour une nouvelle urbanité », co-animé par 
Nathalie Blanc et Philippe Clergeau [www.trameverteurbaine.com]. Axe « Évaluation écologique de la gestion 
et des usages des pieds d’arbres à Paris et Montpellier », co-animé par Bernadette Lizet et Nathalie Machon.

2. �Pierre-Olivier Cheptou, qui participe également à cette recherche, a initié l’investigation à Montpellier 
en 2004. 

3. �Nous remercions toutes les personnes qui nous ont livré leurs savoirs et leurs pratiques, nous permettant 
ainsi de réaliser cet article.
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Terrains et méthodologie interdisciplinaire

Cet article est le fruit d’un croisement entre les travaux d’une écologue 4 
et ceux d’une ethnologue. Au cours de l’été 2009, l’écologue a inventorié la 
flore spontanée de près de 1500 pieds d’arbres dans le 12e arrondissement de 
Paris. L’inventaire a été complété par un relevé des différents facteurs susceptibles  
d’influencer la végétation présente (annexe I).

Lors de ces investigations, un premier site jardiné a été décelé (A)  : 
quatre arbres investis à leur pied par quatre femmes artistes, dont les ateliers 
se trouvent à proximité immédiate. Le second site (B) est localisé dans une 
commune des Hauts-de-Seine limitrophe de Paris. Il s’agit d’une expérience de 
fleurissement à la base de six arbres, à l’initiative d’une riveraine retraitée qui a 
elle-même informé les écologues du Muséum national d’histoire naturelle de 
sa démarche. Le site C, trois pieds d’arbres parisiens aménagés à l’initiative de 
copropriétaires, nous a été signalé par une association 5. Sur chacun des sites, nous 
avons mené des entretiens avec les initiateurs des projets 6 et des discussions plus 
informelles avec des responsables des espaces verts, des riverains, des membres du 
conseil de quartier. Des observations directes sont venues enrichir les entretiens, 
et nous avons assisté aux séances de fleurissement en 2009 et 2010 sur le site B.

Le croisement entre les deux disciplines s’est effectué à l’occasion du  
« terrain » des deux chercheurs. Dans un premier temps, l’ethnologue a accompagné 
l’écologue afin de se familiariser avec les méthodes et les contraintes de  
l’inventaire, appréhender ses concepts, ses hypothèses et son cadre théorique, issus 
de l’écologie urbaine. Dans un second temps, l’écologue a assisté aux enquêtes 
ethnologiques et elle a ainsi pu distinguer, à travers les pratiques de jardinage à 
l’œuvre à la base des arbres, la façon dont les flores spontanées et plantées étaient 
traitées. Dans le prolongement du terrain, des échanges ont permis à chacune 
de comprendre la discipline et la démarche de l’autre. Un même objet – le pied 
d’arbre fleuri – est ainsi analysé par des approches différentes et complémentaires.

Au pied des arbres, une flore hétérogène

Nous allons présenter la flore rencontrée dans notre corpus de 1500 arbres 
parisiens, puis les facteurs qui peuvent déterminer cette présence, avant de  
resserrer l’analyse sur les sites jardinés.

Quelle flore trouve-t-on au pied des arbres ?

Environ 150 espèces ont été recensées au total, composant une flore extrê-
mement hétérogène.

4. �Pour Noëlie Maurel, il s’inscrivait dans le cadre de sa thèse portant sur les espèces végétales exotiques 
invasives en milieu urbain, dirigée par Nathalie Machon et soutenue en décembre 2010.

5. �Jardin et PLU’s, l’un des objectifs de l’association est de promouvoir des actions visant à végétaliser et embellir 
l’espace public et y générer de la convivialité. Deux hommes ont été interrogés.

6. �Site A : trois femmes de 40 à 50 ans, locataires en appartement ; site B : une femme retraitée propriétaire en 
pavillon ; site C : deux hommes (la cinquantaine), propriétaires en appartement.
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Premier constat : le nombre d’espèces végétales à la base des arbres varie  
de 0 à 25, la moyenne étant de 4 espèces environ. Comme l’illustre l’histogramme 
en annexe 2, un nombre important d’arbres (215) en est totalement dépourvu, 
et un nombre plus important encore (711) n’héberge qu’une à quatre espèces.  
Au total, ces pieds d’arbres pauvres en espèces végétales représentent près des 
deux tiers de la zone d’étude. Le dernier tiers regroupe des pieds relativement 
«  riches » – 5 espèces au moins – les mieux pourvus comportant plus de  
15 espèces (25 sites). Les chiffres peuvent paraître modestes, mais ils reflètent 
une diversité non négligeable si on la rapporte à la surface sur laquelle elle a été 
recensée, chaque base d’arbre d’alignement couvrant moins de 2 m2.

Second constat : la distribution des espèces est très hétérogène. Une seule est 
présente dans plus de la moitié des 1 500 stations inventoriées : le pâturin annuel 
(Poa annua L.), une petite Poacée 7 discrète. Viennent ensuite les vergerettes 
(Conyza canadensis (L.) Cronq. et C. sumatrensis (Retz.) E. Walker) et le pissenlit 
(Taraxacum section Ruderalia), présents dans plus de 400 sites. Ces espèces sont 
également fréquemment rencontrées à la base des arbres dans d’autres villes  
européennes (Wittig, Becker, 2010). Une dizaine d’espèces ont été retrouvées au 
pied de 100 à 400 arbres, une cinquantaine auprès de 10 à 100 arbres. Enfin, 
la majorité des espèces (86) ont été observées à moins de dix reprises, et une 
trentaine d’entre elles n’ont été vues qu’une fois. Le bilan est donc celui-ci : 
un petit nombre d’espèces très fréquentes versus une majorité d’espèces peu  
fréquentes. C’est un fait récurrent en écologie des communautés végétales, que 
l’on s’intéresse à une prairie, une friche ou une forêt. Il est intéressant de l’observer 
sur ces micro-habitats insérés dans un tissu urbain très dense.

Une analyse rapide des facteurs déterminant cette flore met en relief deux élé-
ments principaux. Le piétinement a des effets très néfastes : la végétation est 
généralement beaucoup plus pauvre dans les rues massivement fréquentées, où 
le passage répété des piétons, voire des deux-roues, compacte le sol. D’autre 
part, si la flore est de façon générale plus diversifiée lorsque la terre est laissée 
à nu, elle l’est tout particulièrement autour des arbres plantés récemment. Le 
sol est encore meuble et la terre utilisée par le service de l’arbre et des bois de 
la ville de Paris provient de terrains agricoles sur les fronts d’urbanisation de la 
Grande couronne d’Île-de-France 8. Cette terre a toutes les chances de renfermer 
une « banque de graines », ensemble de semences qui s’y sont naturellement 
enfouies au cours du temps. Lors de la plantation, une partie peut germer et faire  
apparaître en ville des espèces venues de l’extérieur. Cela expliquerait la  
présence dans ces pieds d’arbres jeunes d’espèces habituelles des cultures sarclées  
(Ammi majus L., Kickxia elatine (L.) Dumort. ou Echinochloa crus-galli (L.)  
P. Beauv. par exemple). 

7. �Famille anciennement nommée « Graminées ».
8. �Paquet L.-M. , communication personnelle, 2009.
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Les pieds d’arbres jardinés,  
lieux de métissages floristiques et sociaux

Au pied des arbres jardinés, coexistent les végétaux volontairement semés ou 
plantés par les habitants, et un cortège d’espèces apparues spontanément.

Sur le site B, on trouve principalement des plantes horticoles pérennes, telles 
que pivoines ou asters, auxquelles s’ajoutent quelques plantes à bulbes, crocus 
et jonquilles. L’enquête conduite sur le site A, a permis de distinguer deux phases 
et deux styles de jardinage. En 2008, a été semé un mélange de graines du  
commerce qualifié de « jachère fleurie » issues d’un processus de sélection horticole, 
mais censées contrairement aux précédentes, évoquer la campagne (coque-
licots…). L’année suivante, le choix s’est porté sur des essences horticoles  
classiques, plantes de massifs fleuris, tels que pensée, bégonia et campanule, mais 
aussi quelques plantes d’intérieur, comme ce « cactus de Pâques » (Rhipsalidopsis sp.) 
ainsi dénommé en jardinerie et sur les sites Internet d’amateurs de plantes.

Ces plantations ont plusieurs provenances. Les initiatrices de ces jardinages 
ont mêlé plantes et semences achetées en jardinerie et d’autres prélevées dans leur 
jardin (site B), ou dans leur appartement (site A). Elles ont également bénéficié 
de la contribution de leurs voisins, de façon directe, par des dons de main à main, 
ou de façon indirecte et anonyme, par le dépôt de plantes à côté du jardinet (site A). 
Sur le site B, c’est un partenariat avec la commune qui s’est notamment concrétisé 
par l’apport de végétaux cultivés sous serre par le service des espaces verts.

Quant à la flore spontanée, inventoriée sur le site A uniquement, elle s’est avérée 
relativement diversifiée dans les quatre jardinets. On y trouve respectivement 
19, 25, 15 et 9 espèces (voir annexe 2), et un total de 39 espèces différentes 
sur l’ensemble, soit plus d’un quart des quelques 150 espèces recensées sur les 
1 500 pieds d’arbres inventoriés dans le même arrondissement de Paris !

Des hypothèses peuvent être avancées sur l’origine et le cheminement de ces 
plantes. En dépit de l’arrêt dans les années 2000 du désherbage chimique par la 
ville de Paris (politique dite du « zéro phyto 9 »), bien souvent le piétinement par 
les passants empêche la flore spontanée de se développer. Les petites barrières 
autour des jardinets les protègent des hommes et des chiens et les graines issues 
de la végétation des espaces verts de proximité ou des interstices de la rue peuvent 
germer et générer des individus qui, à maturité, produisent à leur tour de nouvelles 
graines. Ainsi, la flore spontanée présente dans les jardinets peut s’expliquer en 
partie par une dynamique locale, certains sujets colonisant l’espace vacant tandis 
que d’autres disparaissent. Par ailleurs, les jardinets ont été réalisés autour de 
jeunes arbres, de faible diamètre, au pied « nu » : ils sont donc plus à même de 
fournir un espace accessible et suffisant pour une activité de jardinage. Comme 
au pied des jeunes arbres non jardinés, on y retrouve quelques espèces d’affinité 
plutôt agricole (concurrentes des cultures sarclées). Il est probable qu’elles aussi 
proviennent d’une banque de graines qui germe à la faveur de la plantation.  

9. �Ce qui a valu à la ville la certification ISO 14001, « Soins aux végétaux : méthodes alternatives et raisonnées » 
en 2002.
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La levée pourrait en outre être favorisée par l’arrosage et la terre encore bien aérée, 
dont bénéficient ces petits lieux.

L’analyse écologique des flores plantées et spontanées de ces pieds d’arbres jar-
dinés révèle un fonctionnement complexe. Aux mécanismes écologiques naturels 
à l’œuvre s’ajoutent des flux d’espèces entre ville et champs. Il existe donc une 
forme de continuité. Elle n’est pas géographique comme peuvent l’être les  
gradients rural-urbain classiquement étudiés en écologie urbaine (Clergeau, 2009, 
p. 64-68), mais elle est dynamique, et liée aux activités humaines. La flore des 
pieds d’arbres jardinés révèle également des relations sociales complexes : elle 
implique bien sûr les initiateurs et les animateurs, mais aussi d’autres riverains, 
le jardinage faisant jouer localement les relations de voisinage. Elle concerne 
aussi la municipalité, dans la mesure où l’établissement de cette végétation au 
statut composite dépend à la fois de la politique « zéro phyto » et de la tolérance 
tacite vis-à-vis de ce jardinage qui semble privatiser ces petits espaces publics au 
bénéfice de quelques-uns.

Pourquoi et comment jardiner l’espace public  
au pied des arbres ? 

En suivant ces plantations au pied des arbres, nous nous sommes intéressées 
aux motivations des habitants.

Investir les pieds des arbres

Les trois initiatives de jardinage ont pris forme chacune dans un contexte 
spécifique. Les pratiques et l’esprit dans lesquels le traitement de la flore et de 
l’espace public sont entrepris sont très contrastés.

Sur le site A, la rencontre entre quatre artistes a contribué à faire exister 
cette expérience de jardinage dans la durée. Deux d’entre elles connaissaient des  
expériences de fleurissement à New York. Mais c’est une troisième, plus natu-
raliste selon ses collègues, qui est l’instigatrice du projet. La dernière a créé un 
atelier de land art avec des enfants en décorant la base d’un arbre, puis elle a 
poursuivi l’initiative d’un voisin qui a entre-temps déménagé. La motivation 
commune est la mise en place d’une action partagée : 

« C’est à partir de là [une exposition collective] qu’on s’est mises ensemble, on 
avait été contentes d’être ensemble, l’idée de faire quelque chose en bas des arbres, 
cela s’est concrétisé […] on faisait, tous, les quatre jardins, c’était une démarche 
puisqu’on a mis les quatre barrières, on s’est aidée, on a mis de la jachère fleurie 
partout, Marie a mis des roses trémières partout. » 

Ainsi se créent des « jardinets collectifs », comme les nommeront les prota-
gonistes (figure 1).
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Figure 1 : Site A.

Figure 2 : Site B.
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Des végétaux jaunis jonchant le pied des arbres après le traitement chimique 
opéré par la mairie 10, auxquels se mêlaient déjections canines et mégots sont à 
l’origine du site B. Devant ce spectacle peu attrayant, l’idée germe d’installer des 
fleurs pour embellir la rue. L’initiative émane d’une riveraine, teinturière retraitée 
et amatrice de plantes tinctoriales, qui a pris connaissance via Internet de  
semblables réalisations à Rennes et Lyon 11. Le projet obtient l’aval et l’aide du 
service des espaces verts de la commune et mobilise l’ensemble des riverains 
(familles, résidents d’un Externat médico-professionnel qui forme à l’entretien 
des espaces verts). L’opération est nommée « Fleurs de trottoirs », avec comme 
slogan : « Ici les enfants agissent pour la biodiversité. » Le projet n’est plus  
seulement d’embellir le quartier, mais d’enrôler les riverains par le biais de leurs 
enfants et de les sensibiliser à la nature, au végétal en dehors de leur jardin 
(figure 2).

Quant au site C, il résulte d’une demande exprimée par des riverains, pour la 
plupart copropriétaires, d’apporter du végétal dans une rue très minérale : 

« Les habitants avaient, depuis une dizaine d’années, l’idée de faire de cette cour 
une voie piétonne. Il y avait une envie générale de la part des habitants de “verduriser” 
les lieux […] en 2003, les trottoirs ont été élargis et des arbres ont été plantés. »

Cette amélioration du cadre de vie a engendré un nouveau problème. La 
même personne précise : 

« Par qui allaient être occupés les trottoirs plus larges ? Des bars se sont ins-
tallés qui ont entraîné des nuisances […] Il y en avait un à l’origine qui était 
fréquenté par les habitants, les trois autres drainent une population extérieure 
qui vient là pour boire, regarder les matchs de foot. La bière est moins chère, ils 
se saoulent et vont pisser partout ensuite. » 

L’utilisation intensive des arbres comme latrine par les clients des bars 
a conduit les riverains à tenter de contrarier la pratique. Trois pieds d’arbres 
ont ainsi été transformés, lors d’une opération médiatisée, en « mini-jardins ».  
Deux d’entre eux ont résisté, mais la végétation spontanée peine à y pousser.

À ces raisons différentes d’investir les pieds d’arbres, correspondent des  
pratiques et des choix d’interventions particuliers. Sur le site C, il ne s’agit pas 
réellement de jardinage mais, selon l’expression même des personnes interviewées, 
de verdissement (ou, énoncé de manière plus originale, de « verdurisation »). 
Les habitants n’ont pas voulu s’investir dans une activité qui prend du temps et 
demande une participation sur le long terme, l’objectif réel n’étant pas de jardiner 
mais d’installer du végétal. Renseignements pris auprès d’amis ou de la mairie, ces 
habitants, aidés par une association (Jardins et PLU’s), ont choisi des arbustes hor-
ticoles très rustiques (aucuba du Japon, figure 3), ne nécessitant aucun entretien,  

10. �Cette rue est partagée entre deux communes. La première désherbe avec des produits chimiques, la seconde 
utilise des moyens mécaniques (rotofil, binette).

11. Voir à ce sujet Denis, 2010.
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suffisamment gros pour dissuader les hommes et les chiens de venir s’y soulager, 
et particulièrement résistants pour supporter quand même le voisinage des bars 
et de leur clientèle. Cette action s’apparente à une forme de « guérilla jardinière » 
(Reynolds, 2010) et elle est soutenue par le groupe « Verdir 12 ».

Figure 3 : Site C.

Le site B présente à l’inverse une activité de jardinage typique. Le cycle des 
activités est calé sur les saisons : travail de la terre, apport de terreau et de végétaux 
chaque printemps depuis 2009, suivis le reste de l’année d’un entretien, entre 
autres par arrachage des « mauvaises herbes », et arrosage.

12. �Groupe informel de travail et d’action promouvant le développement du végétal dans le 10e arrondissement 
de Paris [http://verdir.blogspot.com/].
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L’investissement, d’entrée de jeu collectif sur le site A, a conduit les intéressées 
à mutualiser leurs forces, leurs finances et leur conception du projet qui débute 
par l’achat des petites barrières, du terreau et de graines (« jachère fleurie ») pour 
réaliser ces « jardinets collectifs ». Profitant de l’implantation de jeunes arbres, 
elles ont semé ce mélange de graines à leur pied, mélange qu’elles ont ensuite 
laissé évoluer, en arrosant, en arrachant occasionnellement quelques « mauvaises 
herbes » et en y introduisant de nouveaux plants dans le cours de l’année, en 
fonction des dons et des envies de plantation de chacun.

Esquisse d’une typologie de flores et d’espaces

Les trois sites sont donc bien différents dans les desseins et les pratiques qui les 
ont faits exister. Mais les acteurs établissent des constats communs concernant à 
la fois l’environnement et les hommes. Les initiateurs des projets considèrent que 
leur pratique, résolument urbaine, doit aussi respecter l’environnement naturel : 
d’où la volonté, par exemple, de ne pas utiliser de pesticides ou encore de créer un 
havre pour les plantes et les oiseaux. Ils souhaitent aussi que leur investissement 
soit clairement lu comme un acte collectif.

Toutes ces actions sur ces petits espaces tendent à brouiller les catégories habi-
tuelles entre flores sauvages et cultivées, espaces publics et privés. Sur le site A, les 
végétaux qui poussent au pied des arbres composent un assemblage de plantes 
horticoles, de « jachères fleuries » et de graines imprévues. Il devient difficile de 
cataloguer l’ensemble ainsi produit suivant les catégories classiques du sauvage, 
du spontané ou du cultivé. Par ailleurs, l’opération « Laissons pousser 13 ! » invite 
les citadins à faire germer des graines « sauvages » dans tous les interstices de la 
ville, comme l’indique le communiqué de presse : 

« Une quinzaine de villes franciliennes verront certains de leurs espaces urbains 
se muer en mini-prairies de fleurs sauvages […]. Des marguerites, des coquelicots, 
de la vipérine, du millepertuis, de la mauve, de la camomille sauvage…17 espèces 
sélectionnées par un comité technique de naturalistes et distribuées sous forme 
de sachets. »

Cette sélection de graines est mise en culture par une entreprise spécialisée, 
Nova-Flore, qui choisit les plantes « en fonction de leurs atouts écologiques et 
ornementaux. La composition d’un mélange passe avant tout par la sélection 
de plantes déjà observées dans le secteur d’implantation 14 ». Bernadette Lizet 
a repéré la mise en place d’un tel commerce de « graines sauvages » dès 1985  
(Lizet, 1989, p. 269) et s’est intéressée, avec F. Dubost, à la trajectoire professionnelle 
de Nova-Flore (Dubost, Lizet, 2010). Gilles Przetak a analysé un changement 
de regard sur les « mauvaises herbes », sous l’effet « de l’intégration d’espèces 
dites “sauvages” dans les catalogues des pépiniéristes, et donc dans les jardins » 
(Przetak, 2005, p. 10). D’après Marie-Jo Menozzi, ces « mauvaises herbes »  

13. �Projet initié en avril 2010 par l’association du même nom auquel participent quinze communes d’Ile-de-
France dont Paris, [http://laissonspousser.com/spip.php?page=accueil].

14. �[http://www.novaflore.com/nos-melanges-de-fleurs-sauvages-57.php], consultée le 11 juin 2010.
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symbolisent aussi, pour les citadins (Rennes), une forme d’abandon du politique, 
et elles sont perçues de manière ambivalente : 

« Les points de vue négatifs portés sur ces plantes les assimilent à quelque 
chose de sauvage, dans le sens de non maîtrisé par l’homme. Les points de vue 
positifs sont plus volontiers exprimés par l’utilisation du terme de “naturel”, dans 
le sens d’opposé à artificiel, un “naturel” qui tendrait à répondre à une demande 
de nature en ville. » (Menozzi, 2007, p. 149.)

La distinction entre flores sauvage, naturelle, sélectionnée et cultivée  
s’estomperait donc en ville. En observant plus finement l’action des jardiniers des 
pieds d’arbres sur ces plantes, une nouvelle distinction apparaît. Ils procèdent à 
des arrachages sélectifs sur certaines espèces spontanées (séneçon commun par 
exemple), et les plantes qu’ils avaient soigneusement installées, rose trémière ou 
lierre, sont parfois arrachées par des riverains. Si les plantes peuvent être utilisées 
par les habitants pour marquer « le passage vers les lieux collectifs et l’espace 
public de la rue » (Lizet, 2008, p. 576), ici les joutes entre implantation et  
arrachage signalent la difficile émergence d’un espace qui, au-delà d’être public, est 
voulu collectif par les acteurs. L’une des jardinières du site A commente ce statut 
ambigu, en insistant sur le fait que le voisinage a du mal à saisir la dimension 
collective de l’opération : 

« Une voisine me dirige un peu quand elle me voit dehors, elle me dit d’enle-
ver les feuilles. Mais j’ai l’impression que les gens croient que c’est à moi, ils ne 
pensent pas que c’est collectif. »

Si certains voisins ne comprennent pas, d’autres ressentent un sentiment 
d’exclusion. Une seconde jardinière l’exprime ainsi :

« Quand on mettait du terreau, etc, […] il y a une dame qui arrive avec 
un chien auprès de “mon” arbre entre guillemets, et qui commence à me dire 
des choses relativement désagréables “vous êtes égoïste, c’est insupportable, mon 
chien ne peut plus se servir des arbres pour…”, […] Et il y a eu un échange assez 
vif, j’ai dit “écoutez madame, il y a d’autres arbres. – Oui mais madame vous 
avez eu un chien vous-même, je vous ai repérée, tout cela c’est à cause de vous”. »

Ces actions de jardinage ou de verdissement qui souhaitent être placées sous 
le signe du collectif sont donc vécues par certains riverains comme une forme 
d’appropriation, une privatisation de l’espace public 15 et plus particulièrement 
d’un espace qu’ils utilisaient auparavant, notamment les propriétaires de chiens. 
Le paysage ainsi créé profite à tous, passants 16 comme riverains, et la démarche 
d’enclore ces espaces ne se veut pas une marque d’appropriation ; elle s’impose 

15. �Sur le concept d’espace(s) public(s) et son évolution historique voir Paquot, 2009.
16. �Des entretiens auprès de 43 passants ont été réalisés en 2009 dans le secteur des inventaires floristiques. 

24 personnes ont dit prêter attention au pieds des arbres (la plupart du temps pour le danger qu’ils 
représentent (grilles descellées, déjections canines, détritus). 14 ont été capables de citer plusieurs types de 
pieds d’arbres (avec grilles, avec terre, herbes et/ou fleurs, avec stabilisé) et apprécient les fleurissements.
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selon les acteurs des trois sites pour que le lieu soit protégé et respecté. Mais la 
pose d’une barrière, même plus symbolique que fonctionnelle, rend la lecture de 
l’acte collectif encore plus malaisée. L’arrachage des plantes et des fleurs pourrait 
traduire une forme de représailles contre de nouvelles formes d’appropriation 
par certains d’un espace pouvant, auparavant, être utilisé par tous 17. D’autres 
vindictes s’attaquent à la clôture (sites A et B) ou se matérialisent par le maintien 
d’activités concurrentes (utilisation par le chien du site C non clos).

Ces compositions floristiques au pied des arbres visent un embellissement du 
cadre de vie, veulent parfois être une pédagogie auprès des riverains et entendent 
tisser du lien de voisinage, ce qui ne s’accomplit pas toujours paisiblement. Elles 
engagent aussi une redéfinition des catégorisations de l’espace, public, privé, collectif, 
et des actions, individuelles, privatives ou participatives, qui lui donnent corps.

Conclusion

Ce terrain partagé, de l’écologie à l’ethnologie, autour des pieds d’arbres 
jardinés, a été d’ampleur modeste, mais il a permis de mettre en exergue deux élé-
ments qui semblent caractéristiques de la ville.

Les pieds d’arbres peuvent accueillir une diversité importante d’espèces végétales. 
Les écologues ont formulé l’hypothèse qu’ils serviraient de corridors entre les 
espaces ouverts des villes, favorisant la mobilité des plantes spontanées et faisant 
le lien entre des populations végétales déjà installées (dans des parcs ou des friches 
par exemple). Peu d’entre eux sont jardinés, et ceux-là spécifiquement ne peuvent 
pas, à ce stade de faible développement de la pratique, influencer la dynamique 
générale de la végétation en ville. Mais ils permettent d’illustrer la complexité 
des relations qui tissent le territoire urbain et ses composantes, humaines et non-
humaines. Les jardinets de pieds d’arbres invitent ainsi à envisager une trame 
verte urbaine façonnée non seulement par des continuités écologiques spatiales, 
mais aussi par la dynamique relationnelle entre différents habitants de la ville, 
s’adonnant à des usages divers des trottoirs.

Par ailleurs, les pieds d’arbres jardinés sont créateurs d’une biodiversité  
composite, combinant les flores, les hommes et leurs relations. Les hommes et 
les végétaux y croisent leur trajectoire. Le classement du végétal urbain selon les 
catégories classiques du spontané, du sauvage, du domestique, de l’horticole, n’a 
plus guère de sens, car les plantes sont l’objet de manipulations à la fois en amont 
et en aval du jardinage. La limite est floue entre diversité floristique sauvage ou 
naturelle et diversité horticole : l’acte de semer se voit prolongé par la possibilité 
que les plantes issues des graines fleurissent et en produisent d’autres à leur tour, 
qui échapperont au contrôle et participeront à la dynamique de la flore en ville. 
Certaines espèces horticoles ont ainsi été repérées en dehors des lieux où elles ont 
été installées initialement (rose trémière par exemple). À cette biodiversité bigarrée 
correspond en outre un espace également composite, oscillant entre divers  
17. �Il sera intéressant de poursuivre l’enquête sur ces conflits d’usages et d’images autour de la nature de trottoir, 

via les petits vandalismes sur les installations jardinières.
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statuts : public (du point de vue de l’urbanisme), approprié (par des usages) dans 
un but collectif néanmoins perçu comme privatif.

Ces pieds d’arbres sont autant de petits univers de cohabitation et de co-
évolution entre des citadins et des plantes. Il s’y déroule une domestication « au 
sens d’une construction de la relation au végétal, d’un apprentissage permanent » 
(Lizet, 2008, p. 605).

Annexes

Annexe I
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Les jardins de deux quartiers parisiens : 
biodiversité, gestion et appropriation habitantes

Marianne Cohen, Raymond Baudoin, Isabelle Dajoz, Michel Godron,  
Étienne Grésillon, Milena Palibrk, Nicolas Cornet et Raphaël Simon

Alors que le mode de vie urbain concerne un nombre toujours croissant 
d’individus, la présence de nature en ville pourrait être bénéfique pour les citadins 
(Kaplan et Kaplan, 1989 ; Takano et al., 2002 ; De Vries et al., 2003 ; Mayer, 
Mc Phersson-Frantz, 2004 ; Fuller et al., 2007) et améliorer la qualité  
environnementale des villes (Bolund, Hunhammar, 1999 ; Reygrobellet, 2007 ;  
Pickett et al., 2011). La place des jardins dans l’espace urbain est liée à ce double 
enjeu. Les jardins individuels ou publics participent du contact entre les citadins 
et la « nature », même s’ils sont une création anthropique (Boutefeu, 2002 ;  
Chiesura, 2004 ; Unep-Ipsos, 2008). En associant espèces introduites et spontanées, 
exotiques et locales, ils peuvent contribuer à la renaturalisation de la ville  
(Gaston et al., 2005, 2007, 2008) et à son maillage écologique (Clergeau, 2007).

Dans ces jardins, deux types de gestion s’opposent ; l’un basé sur les modèles 
conventionnels propres à chaque culture (Stefulesco, 2003 ; Ignatieva, 2009) et 
l’autre plus contemporain mettant en valeur la biodiversité (Lizet, 2010). À Paris, 
les jardins conventionnels sont artificiels et géométriques, avec des variantes selon 
l’époque à laquelle ils ont été réalisés : jardins à la française, esplanades, squares 
haussmanniens arborés, jardins contemporains arbustifs. Plus récemment, les 
services techniques des espaces verts urbains ont mis en œuvre de nouvelles  
politiques de gestion favorisant l’installation de plantes spontanées dans les  
jardins publics (Blanc et al., 2007) voire la création de « jardins naturels ». Les 
jardiniers individuels tendent aussi à réduire leur usage d’intrants chimiques 
(Conférence nationale sur les indicateurs de développement durable, 2010). Ces 
modes de gestion influencent très fortement la flore rencontrée dans les jardins 
publics et privés, les facteurs naturels jouant un rôle secondaire en ville (Picket  
et al., 2011) et en particulier dans les jardins (Gaston et al., ibid.). Certains 
citadins fréquentant ou gérant ces jardins y apprécient la biodiversité spontanée 
(Lizet et al., 1997 ; Blanc et al., 2007), alors que d’autres préfèrent un espace plus 
ordonné et entretenu (Nassauer, 1995).
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Ces relations habitants/jardins/biodiversité se tissent au sein d’un milieu urbain 
hétérogène, en termes de composition socioprofessionnelle (Rhein et al., 2008) 
et d’accès des ménages aux « ressources » écologiques (Charles et al., 2007). Des 
travaux menés dans des villes américaines et allemande ont ainsi montré le lien 
existant entre le revenu des ménages et la richesse en taxons végétaux exotiques et 
locaux (Hope et al. 2003), en oiseaux (Melles ,2005 ; Loss et al. 2009 ; Strohbach 
et al., 2009) ou les deux (Kinzig et al., 2005). D’après les recherches menées par 
notre équipe dans la ville de Paris, ces relations tendent à s’inverser à l’échelle 
d’une ville dense (Cohen et al., 2012, 2013). Le paysage urbain – sa densité, 
sa configuration, sa fonction – est un autre facteur susceptible d’influencer la  
biodiversité urbaine, comme l’ont montré Godefroy et Koedam (2007) ou 
Pickett et al. (2011). Ce facteur intervient donc dans le lien entre biodiversité 
urbaine et catégories de ménages, lorsque les quartiers verdoyants sont habités 
par des catégories de ménages aisés (Strohbach et al., 2009). 

En croisant des inventaires floristiques avec des entretiens avec les acteurs de 
deux quartiers parisiens, il s’agit dans ce travail 1 de réinterroger les liens entre les 
habitants fréquentant et/ou s’occupant d’un jardin, les professionnels du paysage 
et la diversité spécifique végétale. Ce croisement s’appuie sur la constitution 
d’une équipe associant biologistes et géographes et sur la mise au point d’une 
démarche interdisciplinaire (Mathieu 2006). Trois objectifs sont visés: 

– �déterminer la contribution des jardins à la biodiversité urbaine ;
– �mieux comprendre la relation biodiversité/jardin/habitant dans deux types 

de paysages urbains ;
– �déterminer si les différences sociales interagissent avec la diversité spécifique 

des deux espaces et avec la perception qu’en ont les habitants.

Site d’étude

Notre étude se localise dans la ville de Paris, modèle de ville dense, dont le 
paysage socioprofessionnel s’organise selon une opposition ouest-est (Rhein et al., 
2008, Cohen et al., 2012). Pour tester cette disparité, l’étude s’est portée sur un  
quartier situé à l’Ouest de Paris dans le 15e arrondissement avec une implantation 
ancienne de cadres et l’autre à l’est, avec un passé ouvrier, dans le 20e. Les deux 
arrondissements présentent encore aujourd’hui cette différence dans les profils 
socioprofessionnels (tableau 1). Les deux quartiers étudiés, de taille analogue, 
accueillent des espaces de naturalité contenant une flore spontanée (« jardins 

1. �Cette recherche s’appuie sur un réseau plus large de chercheurs ayant contribué au programme PIRVE-
CNRS et à l’ANR Trames Vertes. Nicolas Persyn (doctorant Paris 1) a contribué à l’étude de la morphologie 
urbaine, Nathalie Blanc, Lucile Grésillon, Catherine Darrot (UMR Ladyss), Hélène Milochevitch (étudiante 
de master) ont participé aux enquêtes, Chantal Rémon (IE Ladyss) à la gestion des bases de données et à la 
recherche bibliographique. Le CNRS et l’ANR ont apporté leur soutien financier, et le pôle Image (université 
Paris Diderot) son appui technique. Nous avons utilisé les bases de données de l’INSEE (convention avec 
le centre Maurice Hallwachs) et de l’APUR (convention avec le département de géographie de l’université 
Paris Diderot pour les programmes de recherche du Ladyss). Nous remercions également le relecteur de ses 
conseils pour améliorer ce texte.
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naturels »: jardin en mouvement, jardin naturel, friches ferroviaires, cimetières, 
(figure 1)), ce qui permet d’établir une comparaison dans le rapport des habitants 
à cette flore sauvage. Ces espaces de naturalité s’insèrent dans un paysage urbain 
assez hétérogène, caractéristique des arrondissements périphériques parisiens, 
associant des quartiers aérés à d’anciens faubourgs partiellement rénovés. La  
rénovation urbaine est plus marquée dans le 15e arrondissement, alors que l’héritage 
de l’urbanisme du xixe siècle est resté davantage imprimé dans le paysage  
du 20e arrondissement.

Tableau 1 : Comparatif socio-démographique  
entre les 15e et 20e arrondissements  

et la ville de Paris.

Source : INSEE, 2007.
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Figure 1 : Carte de localisation.

Source : Geofla® BD ORTHO® 5 m (IGN), APUR.

Matériel et méthodes

Deux types de données ont été collectés : celles se référant à la flore rencontrée 
dans les espaces de naturalité et les jardins, et celles concernant les pratiques et 
les perceptions des habitants et des gestionnaires vis-à-vis de cette flore. Chacune 
des deux méthodes de collecte de l’information a été conçue de façon à faciliter 
leur croisement ultérieur. Ce croisement est ici effectué par la mise en regard de 
la biodiversité, des pratiques et des perceptions, telles que mesurées ou évaluées 
dans une série de lieux. Ces données et leur croisement sont comparés entre les 
deux quartiers, en fonction de leur contexte socioprofessionnel et paysager. Notre 
démarche de croisement interdisciplinaire est de type compréhensif, s’appuyant 
sur des éléments quantitatifs et qualitatifs. 

Étude floristique 

Parmi la centaine de relevés effectués dans les deux quartiers par Nicolas Cornet, 
42 ont été réalisés dans des jardins (tableau 2), les autres étant échantillonnés 
dans des friches, le long de trottoirs et autour d’arbres d’alignement. Les espèces  
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spontanées et cultivées ont été inventoriées et identifiées avec le concours du CBNBP 
et de la mairie de Paris (direction des Espaces verts), à qui nous devons également 
les inventaires floristiques des deux « jardins naturels ». La taille des relevés 
dépend de l’emprise au sol de l’habitat inventorié ; toutefois la corrélation entre 
surface inventoriée et nombre d’espèces est assez faible (r²=0,49). La surface 
moyenne des jardins publics est ainsi plus importante que celle des jardins privés, 
il en est de même pour les jardins privés du 20e par rapport à ceux du 15e, alors 
que c’est l’inverse pour les jardins publics, plus grands dans le 15e (tableau 2). 

Tableau 2 : Échantillonnage de relevés botaniques.

Un tableau récapitulatif de la richesse floristique permet de comparer en 
fonction du quartier et du type de jardin : le nombre total d’espèces recensées, 
le nombre moyen d’espèces par relevé (somme du nombre d’espèces rencontrées 
dans chaque relevé, divisée par le nombre de relevés), le nombre moyen d’espèces 
recensées par unité de surface. On s’intéresse également aux espèces exclusives, 
c’est-à-dire aux espèces qui n’ont été rencontrées que dans un type de jardin, 
afin d’apprécier leur contribution à la biodiversité. Une dernière information 
concerne la répartition entre les espèces exotiques et les espèces de la flore locale. 
L’ensemble de l’information floristique a également été traitée statiquement, en 
utilisant deux techniques : l’analyse factorielle des correspondances (logiciel R,  
R Development Core Team, 2009) et l’analyse fréquentielle (logiciel APL Dyalog, 
Daget et Godron 1997). Les habitats, les catégories d’indigénat (espèces locales, 
subspontanées, naturalisées ou plantées) caractérisant la flore des différents relevés 
ont été introduits en éléments illustratifs (supplémentaires) dans l’analyse factorielle. 
Sur le graphique de l’AFC, les coordonnées des habitats ont été calculées à partir 
des coordonnées des points stations, celles des indigénats à partir des coordonnées 
des points espèces.

Étude des pratiques et perceptions  
des habitants et gestionnaires

Pour comprendre ces relevés botaniques, les travaux ont également porté sur 
les pratiques et les perceptions des habitants et les professionnels du paysage. 
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À partir d’enquêtes semi directives, il s’agissait de saisir la manière dont les  
professionnels et les usagers gèrent et/ou perçoivent la flore des jardins. L’objectif 
était de mettre en parallèle la diversité botanique, les types de gestion et d’appro-
priation par les habitants. Pour cela nous avons choisi d’effectuer des enquêtes 
par « double regard » auprès des habitants (Blanc et al., 2007). Cette méthode 
d’enquête qualitative permet de faire le lien entre la biodiversité mesurée, les 
pratiques habitantes et la vision et l’appréciation qu’ils ont de cette biodiversité. 
28 enquêtes ont été menées par un collectif de chercheurs auprès d’usagers dans les 
jardins publics et d’habitants dans des jardins privés, jardins dans lesquels des relevés 
botaniques avaient préalablement été réalisés. Ces enquêtes ont été réparties 
entre les deux quartiers et menées auprès de différentes catégories socioprofes-
sionnelles. Pour analyser les pratiques des gestionnaires, des enquêtes spécifiques, 
plus techniques, ont été menées auprès de la direction des Espaces verts ; elles ont 
précisé les modes de gestion des espaces verts publics. 

Un lien entre diversité floristique, gestion  
et perception des jardins 

Les jardins contribuent à la richesse floristique

Les jardins contribuent à près du tiers de la richesse floristique inventoriée 
dans les 2 quartiers (tableau 3). On y a recensé 243 espèces exclusives, dont  
154 espèces exotiques plantées (63 %). La richesse floristique varie selon les quartiers 
et le type de jardins. Les jardins du 20e sont plus riches en espèces que ceux du 
15e, cette différence s’atténuant pour les jardins publics conventionnels. Si l’on 
considère le nombre d’espèces par unité de surface, les jardins privés du 15e sont 
plus riches que ceux du 20e, alors que c’est l’inverse pour les jardins publics. 
Parmi les jardins publics, les jardins « naturels » apportent une contribution plus 
significative à la biodiversité (122 espèces exclusives, recensées dans 2 jardins) 
que les jardins conventionnels (89 espèces exclusives recensées dans 25 jardins).

Parmi les espèces locales, subspontanées ou naturalisées de ces jardins,  
certaines ont été plantées par l’homme pour leur intérêt ornemental (ex. Buxus 
sempervirens, Hedera helix, dans les jardins conventionnels), leur rusticité (Lolium 
perenne dans les pelouses), ou en fonction d’objectifs pédagogique ou paysager 
(« jardins naturels »). Les espèces exclusives aux « jardins naturels » publics sont  
à 56 % des espèces exotiques plantées alors que ce pourcentage atteint 70 % dans 
les autres jardins. Ces jardins naturels contribuent en outre à la préservation des 
espèces rares et protégées (jardin naturel 20e : 17 espèces, jardin en mouvement 
15e : 3 espèces). Dans les jardins privés, la moitié des espèces exclusives provient 
de 2 jardins, dont un potager. 
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Tableau 3 : Nombre d’espèces rencontrées  
dans les jardins des deux sites d’étude.

Originalité de la flore des jardins et des deux quartiers 

Les traitements statistiques de l’ensemble des relevés mettent en évidence  
l’originalité de la flore des jardins et l’existence de nuances entre les deux quartiers. 
Le premier axe de l’analyse factorielle des correspondances montre une opposition 
entre les habitats favorables à la flore rudérale locale : Matricaria perforata 
(Asteracées), Cirsium arvense (Astéracées) et Rumex obtusifolius (Polygonacées), 
et ceux propices à la flore exotique plantée : Pelargonium sp. (Géraniacées), Kerria 
japonica (Rosacées) et Choisya ternata (Rutacées) (figure 2). Dans les premiers 
– friches, pieds d’arbres et trottoirs – situés à droite de l’axe (pôle positif ), les 
espèces locales (indigènes), sub-spontanées et naturalisées représentent 90 % du 
total. À l’opposé, dans les jardins privés ou publics, situés à gauche de l’axe (pôle 
négatif ), cette flore locale ne représente que 43 % des espèces. 

Outre cette opposition entre les jardins et les autres habitats « naturels », la 
figure 2 montre que les polygones délimitant les relevés de jardins n’ont pas la 
même position sur le plan factoriel selon les quartiers. Le polygone correspondant 
aux jardins privés du 20e est décalé vers l’origine de l’axe 1, alors que celui  
du 15e est situé à gauche de l’axe, du côté des milieux plus « artificiels ». En effet, 
la fréquence des espèces locales, sub-spontanées et naturalisées dans les jardins 
privés est plus élevée dans le 20e (44 % en moyenne) que dans le 15e (25 %). 
La présence de « jardins naturels » parmi les jardins publics contribue à étirer le 
long de l’axe 1 les polygones matérialisant les relevés des 2 sites. Ceci est plus 
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net encore dans les jardins publics du 20e que dans ceux du 15e, car la fréquence 
des espèces locales, naturalisées et sub-spontanées y est plus élevée (74 % au lieu 
de 59 %). 

Figure 2 : Premier plan factoriel de l’AFC.

Les analyses fréquentielles confirment le lien significatif entre la flore 
et le type d’habitat (cette quantité d’information, exprimée en Shannon, est  
de 2,68). Les espèces vivant ensemble dans les jardins publics sont des ligneux 
bas sempervirents, qui constituent l’armature d’arbustes taillés en haies offrant 
un décor (presque) toujours vert : Elaeagnus x ebbingei, Hypericum calycinum, 
Cotoneaster franchetii, Choisya ternata, Photinia x fraseri, Lonicera pileata. 
Significativement associées à cet habitat, des hydrophytes, des espèces exotiques 
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intéressantes pour la conservation d’espèces menacées (ex. certains Berberis), des 
espèces forestières locales pourraient contribuer à la trame verte et bleue. Les espèces 
vivant dans les jardins privés sont des espèces ornementales (Eriobotrya japonica, 
Ficus elastica, Hydrangea macrophylla, Pelargonium sp., Petunia sp., Rosa sp.) 
et potagères (Cucumis melo, Cucumis sativus, Cucurbita pepo, Fragaria x ananassa, 
Rubus idaeus, dans un jardin potager du 15e). 

Deux quartiers et deux exemples  
du sauvage et du domestique dans les jardins publics

Deux jardins publics que nous avons précédemment appelés « naturels » se 
démarquent dans les deux quartiers. Dans le 15e, le jardin en mouvement, situé 
dans le parc André Citroën a été dessiné en 1991 par le paysagiste Gilles Clément. 
Il associe des végétaux horticoles à des espèces locales semées au départ qui 
s’ensemencent spontanément ensuite dans le jardin et ailleurs. Dans le 20e, le 
jardin naturel, situé en contrebas du cimetière du Père Lachaise, est plus récent 
(1996) et s’inscrit dans une initiative plus écologique et pédagogique. Il s’agit 
de reconstituer cinq habitats naturels d’Ile-de-France par des semis de graines. 
Cette différence de conception pourrait expliquer les écarts de biodiversité et de 
fréquence des espèces indigènes, naturalisées et sub-spontanées constatés plus 
haut au bénéfice du jardin naturel (cf. tableau 3).

D’après l’enquête menée auprès des utilisateurs de ces jardins naturels, leur 
fréquentation est majoritairement motivée par un besoin de « quitter la ville » 
(11 enquêtes/18). Les sens qui en témoignent sont par ordre d’importance, la 
vue, l’ouïe, l’odorat. Les jardins avec une gestion naturelle sont jugés propices à la 
méditation, à la contemplation ou encore à l’introspection (termes utilisés par les 
enquêtés). Qu’ils apprécient ou non les lieux, il importe aux habitants de savoir si 
la végétation foisonnante est le résultat d’une volonté, ce qui est le cas des jardins 
naturels et en particulier de celui du 20e arrondissement, dont la stratégie de 
communication est plus explicite que dans le cas du jardin en mouvement. 

Dans les autres jardins publics gérés par la mairie de Paris, des méthodes plus 
respectueuses de l’environnement et de la santé des usagers ont été adoptées. Le 
principe de la gestion différenciée est appliqué de la même manière dans tous les 
jardins publics parisiens gérés par la direction des Espaces verts, la proportion 
d’espèces locales, sub-spontanées ou naturalisées est d’ailleurs proche dans  
les 2 quartiers (53 % dans le 15e, 58 % dans le 20e). La moindre richesse flo-
ristique par unité de surface dans le 15e (tableau 3) pourrait s’expliquer par des 
différences de conception des jardins. Les jardins de grande taille (tableau 2) sont 
constitués de motifs végétaux répétés à l’identique. Le modèle « moderniste » du 
jardin toujours vert, conforme à l’utopie de la charte d’Athènes (Panerai et al., 
2004, Blanc et al., 2007) aurait davantage été appliqué dans ce quartier largement 
rénové et modernisé. Inversement, dans le 20e, ce modèle n’est pas aussi répandu. 
Les espaces dédiés aux jardins publics sont plus exigus dans ce quartier où le bâti 
des anciens faubourgs a subsisté parallèlement à une rénovation urbaine plus 

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



LES JARDINS, ESPACES DE BIODIVERSITÉ

19

298

ponctuelle. L’éventail des végétaux utilisés y est similaire, mais il est déployé sur 
de petites surfaces, sans répétition de motifs. Des enquêtes resteraient à réaliser 
pour tester la perception de ces différences de diversité par unité de surface.

Des cultures et pratiques horticoles  
dans les jardins privés des deux quartiers

Dans les deux quartiers, le jardin privé a une grande importance comme 
lieu de convivialité et de coupure avec la ville. Les habitants lui consacrent du 
temps, des moyens pour le personnaliser. Pour la plupart des habitants interrogés 
(15/17), le jardin permet aux couples et aux familles de se retrouver. Ils y 
prennent, lorsque le climat le permet, leur repas. Le jardin permet ainsi un 
retour sur soi et sur l’entourage. L’organisation du jardin répond donc d’abord 
à des exigences anthropocentriques. Dans l’ordre d’apparition, il faut que le 
jardin réponde à des codes esthétiques, des exigences olfactives positives. Il doit 
être silencieux à l’opposé de la ville bruyante. Pour ¾ des personnes interrogées, 
le jardin évoque la campagne. Il s’agit donc d’abord de construire un espace à 
soi et pour soi. Le naturel ou le spontané n’existent dans ces espaces que s’ils  
correspondent à un choix anthropique. La tolérance aux plantes spontanées varie 
d’ailleurs d’un jardin à l’autre. Ces plantes sont appelées « mauvaises herbes », 
pas toujours dans un sens péjoratif ; elles sont rarement encouragées par les jardi-
niers. Même les jardiniers déclarant ne plus employer d’intrants chimiques, dés-
herbent fréquemment manuellement leurs jardins, voire choisissent des végétaux  
compétiteurs comme le lierre.

Les enquêtes et observations de terrain mettent toutefois en avant des différences 
entre les deux quartiers, dans la gestion des jardins privés et la perception de la 
flore sauvage. Le type d’habitat et le paysage urbain dans lequel les jardins privés 
s’insèrent influent sur leur gestion. Dans les résidences modernes, l’entretien des 
jardins intérieurs est partagé entre les habitants et une entreprise. Les profes-
sionnels du paysage travaillent le sol, taillent les arbres, tondent les pelouses et 
arrosent, laissant peu d’opportunités d’installation aux espèces spontanées. Les 
jardins du 15e – quartier largement rénové – sont majoritairement situés dans 
ces résidences (5 cas sur 7). Certains habitants apprécient le travail de ces profes-
sionnels et l’aspect très « net » du jardin, mais d’autres le déplorent notamment 
lorsque les plantations dont ils ont pris l’initiative dans leur partie privative ont été 
détruites par la tonte de la pelouse. Les jardins les plus riches en espèces (potagères 
ou horticoles) sont rencontrés dans des résidences où existent de bonnes relations 
de voisinage, en particulier avec la gardienne, permettant de mieux concilier la 
gestion individuelle et celle de l’entreprise. Dans le 20e, seuls 2 jardins sur 9 
sont situés dans des résidences modernes. La grande majorité des jardins, 7  
sur 9, est associée à des maisons individuelles ou des cours de petits immeubles 
anciens, ils sont donc gérés directement par les habitants. Ceci pourrait expliquer 
les différences de biodiversité et de place des espèces locales, sub-spontanées et 
naturalisées au bénéfice des jardins privés du 20e (tableau 3).
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L’idée que la nature a une place en ville ne fait d’ailleurs pas consensus parmi 
les jardiniers du 15e. Pour ces habitants, la ville par essence est artificielle, il n’est 
pas envisageable d’inscrire la nature dans leurs jardins. Certains justifient cette 
attitude en invoquant la pression des voisins souhaitant que les jardins intérieurs 
des résidences modernes, à la vue de tous, aient un aspect très « propre », très 
domestiqué. Un jardin sans « mauvaise herbe est « propre » et inversement un 
jardin avec des plantes spontanée est « sale ». Les jardiniers du 20e sont plus 
tolérants aux espèces spontanées. Ils ont généralement conservé les espèces qui 
étaient déjà présentes lors de leur installation, même s’ils en ont aussi installé de 
nouvelles. Ceux dont les jardins sont riches en espèces locales, déclarent tolérer 
au moins partiellement ces espèces dans leur jardin et à proximité. Ils voient leurs 
jardins comme des remparts contre l’artificialisation galopante, voire comme 
un espace politique, il s’agit de réagir pour améliorer le monde. Là encore, ces 
pratiques et perceptions contribuent à expliquer les différences de biodiversité et 
de place de la flore locale, sub-spontanée et naturalisée dans les deux quartiers.

Inégalités socioprofessionnelles  
et biodiversité des jardins

Les jardins privés et publics du 20e, où résident majoritairement des catégories 
socioprofessionnelles d’employés et de cadres moyens, présentent des caractères 
écologiques plus favorables (richesse floristique, proportion d’espèces locales) que 
ceux du 15e où habitent des ménages plus aisés. En revanche, si l’on considère 
la richesse floristique par unité de surface, la situation des jardins privés du 15e 
est la plus favorable, les habitants surinvestissant ces micro-jardins privatifs par 
leurs pratiques jardinières en y introduisant des espèces exotiques, horticoles et 
potagères. Toutefois, il convient de se questionner sur la portée de ces relations 
entre le profil socioprofessionnel des ménages et les indicateurs de la biodiversité 
des jardins. Ainsi, malgré ces différences entre les 2 quartiers, les pratiques et 
les perceptions des habitants fréquentant les jardins publics ou s’occupant des 
jardins privés ne semblent pas structurées par la catégorie socioprofessionnelle à 
laquelle appartiennent les personnes enquêtées. Un nombre supérieur d’enquêtes 
serait toutefois nécessaire pour le vérifier (Gresillon et al. 2012), de même qu’un 
nombre plus important de relevés floristiques.

Discussion et conclusion

De notre travail croisant des inventaires floristiques avec une analyse des 
pratiques et perceptions des parisiens de deux quartiers, peuvent être tirées un 
certain nombre de conclusions de portée générale. Les jardins urbains, du fait 
de la diversité de leur conception, public/privé, ornemental/potager, conven-
tionnel/naturel, contribuent à la diversité floristique urbaine. Ils répondent à 
une demande des habitants de mise en contact, par divers sens, avec un milieu 
représentant une rupture par rapport à la ville, et ceci sans renforcer les inégalités 
socioprofessionnelles.
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Notre étude a ainsi montré la pertinence de la notion d’habitat en milieu 
urbain, et notamment la spécificité des jardins. Ils subissent une forte pertur-
bation et compétition, mais ils contribuent largement à la biodiversité urbaine, 
grâce à l’enrichissement en végétaux apporté par les plantations, conclusions 
rejoignant celles de Gaston et al. (2005, 2007). Avec l’abandon de l’utilisation 
des désherbants chimiques par les services techniques municipaux et par les 
jardiniers individuels, la proportion d’espèces locales, sub-spontanées et natura-
lisées est non négligeable, alors que dans les jardins anglais étudiés par ce même 
auteur (2008), la biodiversité était positivement corrélée avec le nombre d’espèces 
horticoles et négativement avec les espèces locales. Notre travail amène aussi à 
revisiter les contours des notions de communauté végétale et de biodiversité et à 
travailler sur la place des choix anthropiques dans le cortège floristique citadin. 
Ainsi, les espèces locales ne sont pas forcément des espèces spontanées, mais 
peuvent avoir été plantées intentionnellement par les paysagistes, ou même par 
les habitants pour créer des jardins « naturels ». Les frontières entre naturel et 
artificiel se brouillent dans un contexte de sensibilité croissante vis-à-vis de la 
présence de nature en ville, comme en témoignent d’autres manifestations, telles 
que la multiplication des jardins partagés ou la campagne de semis d’espèces 
sauvages « Laissons pousser », lancée depuis 2010 par l’association éponyme, 
en collaboration avec Naturparif et la mairie de Paris dans les arrondissements 
périphériques et l’Est parisien. 

La politique de gestion différenciée des jardins, et notamment la recréation 
de milieux naturels dans des jardins publics contribue à diffuser des espèces 
indigènes dans l’espace urbain et à les donner à voir aux habitants. Par rapport 
à d’autres habitats naturels, ils présentent à la fois une flore diversifiée, modé-
rément exotique et un aspect esthétique, du fait d’un entretien soigneux. Ces 
« jardins naturels » semblent propices au bien-être des habitants, confirmant  
l’influence positive de la biodiversité sur les habitants (Mayer, Mc Phersson-
Frantz, 2004, Fuller et al. 2007). Quant aux jardins privés, leurs avantages  
écologiques considérés comme potentiels par Gaston (2007), sont en train 
de se concrétiser avec l’émergence d’une gestion plus attentive au vivant et au  
spontané. Toutefois les enquêtes montrent que continuent de coexister deux types 
de gestion et de perception. L’une privilégie le « propre », le « net », l’ordonné, 
l’autre acceptant davantage le spontané, la diversité, vus par les premiers comme 
« sale », comme l’avaient montré Nassauer (1995) ou Vigarello (1987, à propos 
du rapport au corps). À ces différences de perception et de gestion de ce qu’est 
la nature urbaine, correspondent des niveaux et des types de biodiversité bien 
distincts. Ce résultat peut être rapproché de l’influence du mode de vie et des 
pratiques des ménages (lifestyle behavior) sur la biodiversité mise en évidence par 
Grove et al., (2006). Par delà leur intérêt écologique inégal, les jardins privés 
contribuent à la qualité de la vie en ville, ce qui fait écho au « besoin » d’espaces 
verts et à l’intérêt porté aux jardins (Boutefeu, 2002 ; Unep-Ipsos, 2008). 

L’hypothèse du lien entre le profil socioprofessionnel des habitants et l’intérêt 
écologique des jardins n’est pas simple à analyser et vérifier. Si l’on s’en tient au 

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



LES JARDINS DE DEUX QUARTIERS PARISIENS…

M
A

R
IA

N
N

E 
C

O
H

EN
 E

T
 A

LI
I

301

nombre d’espèces horticoles et locales par unité de surface, c’est bien dans les 
quartiers les plus aisés que la biodiversité des jardins privés est la plus impor-
tante, ce qui rejoint les résultats de Hope et al. (2003), Melles (2005), Kinzig  
et al. (2005) et Strohbach et al. (2009). En revanche, si l’on considère le nombre 
total d’espèces et la proportion d’espèces locales, ce sont les jardins privés et 
publics des anciens faubourgs de l’Est parisien, où résident des ménages moyens 
à modestes, qui sont les plus diversifiés. Ceci rejoindrait les résultats obtenus à 
Paris par Maingre (Cohen et al., 2013) et Cohen et al. (2012). La première a 
montré que la biodiversité des pelouses parisiennes, mesurée sur des placettes de 
taille constante, était plus importante dans les îlots où résidaient des ménages de 
catégorie moyenne que dans ceux où résidaient des ménages aisés. Les seconds 
ont montré que les ménages moyens et modestes vivaient dans des quartiers 
où la flore spontanée des espaces publics était plus riche et diversifiée que celle 
rencontrée là où vivent les ménages aisés. Le lien entre biodiversité urbaine et 
inégalités sociales peut donc être inversé selon les critères choisis pour qualifier 
la biodiversité.

Ce lien entre biodiversité, jardins et habitants ne peut être compris qu’en 
prenant en compte la conception des espaces verts et du paysage urbain dans 
lequel ils s’insèrent, comme nous l’avons vu à travers l’opposition entre le quartier 
du 15e, plus moderne, dont les jardins de résidences entretenus par les habitants 
et une entreprise sont globalement plus pauvres en espèces que les jardins soi-
gnés par les habitants des anciens faubourgs partiellement rénovés du 20e. Cette  
différence se retrouve également dans les jardins publics, moins diversifiés et plus 
artificiels dans le 15e arrondissement que dans le 20e, en raison de leur taille, 
elle-même dépendante des choix urbanistiques. Ce résultat peut être rapproché 
de ceux obtenus par Godefroy and Koedam (2007) ou Pickett et al. (2011) 
concernant l’influence de la fonction du paysage urbain et des espaces verts sur 
la biodiversité. 

Parallèlement, dans chaque quartier, il existe des habitants qui sont tolérants, 
voire sensibles au sauvage, alors que d’autres sont plutôt attirés par un modèle 
ordonné, tous les intermédiaires étant possibles, résultat qui peut être rapproché 
de Nassauer (1995). Ces deux postures se réfèrent à deux modèles de rapport des 
sociétés à la nature, dont les racines historiques sont anciennes (Gresillon, 2009). 
Alors que la composition socioprofessionnelle et le paysage des quartiers sembleraient 
être liés à la biodiversité des jardins et à son caractère plus moins spontané et 
local, le rapport intime des habitants à la nature urbaine ne peut être réduit 
à des causalités d’ordre socioprofessionnelles, il est mû par des ressorts plus  
profonds. Ces conclusions gagneraient à être vérifiées par une étude plus étendue 
des espaces verts privés et publics et par des enquêtes menées auprès d’un nombre 
plus important d’habitants.
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Ré-enchanter le territoire  
à partir de la biodiversité ordinaire :  

l’artiste, la friche et le jardin à Marseille
Carole Barthélémy et Jean-Noël Consalès

Coincés entre des besoins sociaux de plus en plus soutenus, des politiques  
territoriales ambiguës et des situations foncières pesantes, les jardins suscitent  
parfois, dans l’espace euro-méditerranéen, des projets d’aménagement d’envergure, 
nécessitant les approches professionnelles et techniques d’urbanistes, de paysagistes 
et autres architectes (Consalès, 2003). Mais, parallèlement à ces rares initiatives, 
se développent également une myriade de micro-projets de jardins, notamment 
de jardins collectifs, dont les dimensions innovantes, poétiques, alternatives 
voire informelles expliquent, en grande partie, le franc succès. Témoignant de 
cette dynamique, le territoire marseillais accueille de nombreuses expériences 
originales et sensibles qui mettent en exergue des acteurs souvent méconnus, à 
l’échelle locale, pour leur implication dans les projets territoriaux : les artistes. 
Qu’ils soient comédiens, scénographes, plasticiens, ou, plus généralement,  
animateurs culturels, nombres d’entre eux ont, en effet, investi certains quartiers 
populaires de la vaste périphérie marseillaise et établi un dialogue avec les habitants 
des lieux, grâce à la mobilisation des éléments naturels du site, en général, 
et à la constitution d’un jardin collectif durable, souvent d’autoproduction, 
en particulier. Porte d’entrée sur la perception du territoire vécu, espace de 
confrontation des trajectoires individuelles, des récits et des regards, lieu de 
sociabilité et d’éducation à la nature, le jardin collectif porté par l’artiste tend à 
s’ériger en véritable outil de médiation culturelle et environnementale. Il souligne 
surtout le poids grandissant de l’artiste dans l’élaboration de projets paysagers et 
environnementaux, résolument ancrés dans le local. Ainsi, tandis qu’approches 
écologiques et approches projectuelles de la ville durable commencent à peine à 
formuler des modes opératoires de rapprochement, ces propositions artistiques 
interrogent-elles quant à leur capacité à formaliser des démarches concrètes bien 
plus sensibles que scientifiques ou techniques. Il s’agit alors de comprendre le sens, 
la portée et la pertinence de ces projets, au regard des contextes sociaux et urbains 
dans lesquels ils s’intègrent. Il importe également de s’intéresser aux individus qui 
les animent et à ceux pour lesquels ils sont établis. À cet égard, il convient surtout 
d’évaluer l’accueil et les perceptions dont ils font l’objet auprès des habitants. 
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Souvent pris comme alibi entre la conception et la réalisation du projet  
d’urbanisme ou de paysage, ceux-ci semblent ici tenir une place prépondérante. 
C’est, en effet, sur leurs interrelations avec la nature et le territoire que s’appuie 
toute l’action artistique. Etablie sur un dialogue entre sociologie et urbanisme, 
la présente contribution 1 s’inscrit dans ce champ réflexif. Issue d’une démarche 
scientifique en cours de réalisation, elle présente une expérience originale 
portée par une association d’artistes nommée SAFI (du Sens, de l’audace, de la 
fantaisie et de l’imagination). Créé en 2001, ce collectif propose, au cœur du très 
populaire 14e arrondissement de Marseille, une œuvre scénographique, par la 
réalisation de parcours, et plastique, par la création d’objets et de jardins, fondée 
sur la biodiversité ordinaire. Après avoir précisé les conditions méthodologiques 
particulières de l’étude et dépeint le courant artistique dans lequel elle s’insère, 
la présente contribution fournira donc un éclairage qualitatif sur le lien artistes/
jardins à Marseille, à partir des travaux de SAFI. 

Un dialogue entre sociologie et urbanisme :  
un suivi au long cours pour une co-construction  
des savoirs et des savoir-faire

« SAFI est un collectifs d’artistes. Plasticiens, scénographes, ils tendent, par 
leurs interventions, à mettre en valeur, en lumière, une conversation intime entre 
des hommes et leurs territoires. » (SAFI, 2010.)

Conformément à cette démarche, la présente analyse résulte d’un suivi inter-
disciplinaire non seulement du projet dans son ensemble, mais encore des élé-
ments du système qu’il constitue : les artistes, les habitants, le territoire du Grand 
Saint Barthélémy dans le 14e arrondissement de Marseille et leurs interactions. 
De fait, cette lecture du travail de SAFI peut apparaitre, à bien des égards, comme 
singulière, aspirant, il est vrai, à donner une interprétation sociologique et urba-
nistique de ce qui reste, avant toute autre chose, une œuvre artistique. Ici, l’ap-
port de la sociologue est double. Pour elle, il s’agit, en premier lieu, d’interroger 
les différents acteurs du projet, afin d’étudier leurs points du vue, leur implication, 
leur vécu et leurs représentations, notamment quant à une nature soudainement 
donnée à voir. Artistes et habitants sont ainsi interrogés par entretiens semi-direc-
tifs. Pour elle, il convient, en second lieu, de mettre en place une observation 
participante, puisqu’il est possible de contribuer aux différentes activités 
générées par le projet et de pouvoir « faire avec » les personnes impliquées. 
Les deux méthodologies convoquées permettent alors de comprendre, de l’intérieur, 
les rapports entretenus entre les acteurs et leur terrain de jeu. À cette échelle 
du vécu, l’urbaniste juxtapose celle du projet. Pour lui, il s’agit d’évaluer 
les incidences d’un tel processus de création sur la fabrique du territoire. Il 
s’agit également de saisir les dimensions paysagères et environnementales des  
interventions artistiques. Pour lui, il convient enfin de confronter et de  

1. �Les auteurs tiennent ici à remercier Dalila et Stéphane de SAFI, l’équipe du Théâtre du Merlan et les forces 
vives du centre social l’Agora, sans lesquels cette contribution n’aurait pas pu être rédigée. 
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corréler ces propositions avec celles qu’il est amené à fournir, dans le cadre d’une 
recherche/action en landscape planning entamée sur ce même territoire. Dès lors, 
ce dialogue entre sociologie et urbanisme ne s’inscrit pas dans le temps circons-
crit de la recherche, mais plutôt dans celui d’un suivi au long cours. En effet, 
les relations établies entre les chercheurs et les acteurs impliqués dans le pro-
jet découlent d’une demande réciproque qui s’apparente à une co-construction 
des savoirs et des savoir-faire. Dans ce contexte, la frontière entre l’observant 
et l’observé est malmenée (comme toujours d’ailleurs). Elle l’est, néanmoins, 
de manière tout à fait consciente et reste souhaitée comme telle. Si les artistes  
sollicitent parfois un regard d’expert sur la biodiversité observée ou la réalisation 
d’une carte, les chercheurs les interrogent en retour, pour leur propre rhétorique, 
sur les dimensions sociales, environnementales et urbanistiques de leurs projets. 
Pour les scientifiques, ce lien privilégié constitue à la fois une large porte d’entrée 
et une grille de lecture fine sur le courant artistique qui met en spectacle la  
biodiversité ordinaire à Marseille. 

Le spectacle de la biodiversité ordinaire à Marseille

Parmi les nombreux paradoxes territoriaux de Marseille figure le décalage 
entre le poids conséquent et la densité relativement faible de sa population. 
Avec 852 396 habitants recensés, en 2007, par l’INSEE, la ville se dresse, en 
effet, au deuxième rang des communes françaises les plus peuplées, tandis qu’avec 
3 542 habitants au km2, elle ne se situe qu’au huitième rang national, en terme de 
densité. Cet écart s’explique essentiellement par la présence, aux marges de la cité, 
de massifs calcaires qui s’érigent en véritables no-man’s land naturels, occupant 
près de la moitié de l’immense territoire communal (Roncayolo, 1996). Mais,  
au-delà de l’influence de ce seul facteur topographique, il est important de 
noter que la spécificité de l’organisation urbaine détermine de forts contrastes 
en termes de densités de population et de bâti, entre le centre (de 200 à  
1 000 habitants à l’hectare) et la périphérie (souvent moins de 100 habitants à 
l’hectare). Caractérisée par des tissus urbains composites où dominent fréquem-
ment les grands collectifs, cette dernière offre à voir des paysages singuliers,  
laissant une large part au non construit. Ainsi, n’est-il est pas étonnant d’observer, 
au sein de ces territoires de l’ancienne banlieue agricole, devenue résidentielle 
durant les Trente Glorieuses, la présence de nombreux délaissés, de nombreuses 
friches végétalisées, à haute valeur écologique (Lizée, 2007). Bien qu’exclusivement 
cantonnées au rôle de support foncier à l’urbanisation (Consalès et al., 2010), 
celles-ci apparaissent, pour quelques rares acteurs territoriaux, comme de réelles 
aménités paysagères, conférant à Marseille le statut de « ville sauvage, de ville 
en friche ou encore de ville symbole du Tiers Paysage » ([http://ville-sauvage.
blogsthema.marseille-provence2013.fr] ; Clément, 2007). Au centre de cette  
célébration des attraits paysagers de la biodiversité ordinaire marseillaise figurent 
souvent des artistes. De fait, à Marseille l’objet friche, omniprésent dans le tissu 
urbain, semble générer des dynamiques artistiques différenciées. Côté ville, 
la friche industrielle tirée du riche patrimoine local et mobilisée comme lieu 
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d’accueil pour la création tend, selon un modèle récurrent en Europe occiden-
tale, à s’institutionnaliser, à l’image de l’emblématique Friche de la Belle de Mai 
(Andrès, 2009). Côté campagne, la friche à vocation agricole, ignorée en tant 
que telle dans le projet urbain, suscite un investissement artistique certes original 
mais, somme toute, plus confidentiel. Bien que non exhaustives les enquêtes 
réalisées montrent que, comme souvent dans le milieu culturel marseillais, ces 
initiatives insolites sont portées, dans leur immense majorité, par des artistes 
qui non seulement ne sont pas natifs de la ville, mais encore qui y résident 
depuis peu de temps. Est-ce à dire qu’à Marseille, seul un regard neuf et novateur 
peut percevoir le spectacle d’une nature ordinaire invisible à la vue autochtone ? 
Force est, en effet, de constater que ces propositions artistiques, aussi différentes 
soit-elles, participent toutes d’un processus de révélation, tout d’abord, puis de  
ré-enchantement du territoire à partir de la biodiversité ordinaire. Partant de ce 
constat, il est possible de mettre en exergue deux types de démarches, et donc 
deux types d’artistes :

– �les arpenteurs, cartographes 2 qui, à la manière des grands explorateurs des 
siècles passés, organisent des expéditions à la (re)découverte d’une terra 
incognita urbaine, où règne la nature sauvage. Fondé sur la marche, prise 
comme acte artistique, leurs travaux donnent lieu soit à des performances 
publiques soit à une cartographie subjective des informations sensibles  
glanées au cours de leurs promenades ;

– �les jardiniers, paysagistes 3 qui, partant d’un travail fin sur la biodiversité 
ordinaire, proposent des créations de land art, mobilisant la participation 
de l’habitant et aboutissant le plus souvent à la création d’un jardin collectif. 

Original dans sa démarche, le collectif SAFI fait partie de ces deux catégories. 
À ce titre, il illustre parfaitement les liens qui se tissent entre artistes, friches et 
jardins à Marseille. 

Arpenter le territoire à la recherche  
de la biodiversité ordinaire

Le secteur du Grand Saint Barthélémy se caractérise par la plus grande concen-
tration de logements sociaux à Marseille et par un classement en zone urbaine 
sensible. C’est dans ce contexte territorial marqué que le projet de SAFI prend 
forme, à partir de 2007. À cette époque, en effet, le théâtre du Merlan (scène 
nationale), implanté dans ces quartiers depuis les années 1970, fait appel au 
collectif pour mettre en scène la réouverture de ses locaux, après une période de 
travaux. L’objectif fixé relève de la gageure : il s’agit, par la proposition artistique, 
de dépasser la frontière intérieur/extérieur d’un équipement culturel inscrit au 
cœur de grands ensembles, réputés comme « difficiles ». Les artistes mobilisés, tous 
deux plasticiens, mettent alors en place une scénographie fondée sur le tressage 
des végétaux qui trouve un écho inattendu auprès des habitants :
2. �Les auteurs pensent ici notamment à Hendrik Sturm, Mathias Poisson et au collectif Stalker/Osservatorio Nomade.
3. �Les auteurs pensent ici notamment à Raphaël Caillens et Sam (Germinator) des « pots bleus » de la 

Cabucelle, ainsi qu’aux travaux organisés autour du site de la Gare Franche et du Cosmos Kolej par la 
compagnie du Bruit du Frigo et par Jean-Luc Brisson.
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« Donc y’a des gens, des vieux gars des cités qui sont venus nous dire moi, en 
fait, je suis arrivé ici mais, dans mon pays, aussi j’ai fait de la maçonnerie ou j’ai 
fait ceci cela ; mais, dans mon pays, je travaillais sur le greffage des orangers par 
exemple et j’utilisais ces nœuds et du coup je connais ce travail là. Et ça a amené 
à nous tout un tas de gens, des jeunes des vieux, qui disaient ça nous parle, ça 
nous intéresse ce travail là ! Les végétaux qu’est ce que vous en faites ? » (Entretien 
artiste.)

Un contact plus précis s’établit avec un groupe de femmes rassemblées au sein 
du centre social de l’Agora. Elles sollicitent les artistes pour les accompagner dans 
la création d’un jardin collectif. Mais, les deux plasticiens vont, tout d’abord, 
s’employer à déconstruire cette notion de jardin et l’inscrire dans une dimension 
territoriale plus vaste : 

« elles avaient envie de créer un jardin. Un jardin collectif. Enfin au départ, 
elles voulaient juste créer un jardin sans avoir d’appellation vraiment […]. Donc, 
on s’est dit, nous on aimerait bien travailler sur qu’est ce que c’est qu’un jardin, 
qu’est ce qui fait jardin ? Ou est ce qu’il y a des plantes ? […]. Comment, en fait, 
ce jardin pourrait être l’occasion de se rendre compte que les jardins c’est pas 
forcément un parc, que ça peut être autre chose. Donc, on s’est dit on va faire 
des balades, on va organiser des balades dans le quartier, on va voir qu’est ce qu’il 
y a comme jardins. Et alors, on a vu différents types de jardin […]. Qu’est ce 
qu’on trouve là bas ? Qu’est ce que ça peut produire comme sensation ? Donc, être 
dans le ressenti aussi. Qu’est ce qu’on a comme impression quand on est dans un 
espace sauvage ou quand on est dans un espace travaillé ? […] Et du coup on s’est 
dit il faut voir ça ! Mais, il faut aussi voir les zones naturelles. Et puis comment 
rendre tout ça un peu sensible ? » (Entretien artiste.)

Les artistes préparent le terrain. « On a investi les endroits flous » disent-ils. 
Ils accumulent, au fil de leurs pérégrinations, des informations de plus en plus 
précises, des détails comme des grandes vérités sur le territoire, des histoires 
intimes de la relation de l’habitant à la nature. Bientôt, ils invitent les femmes 
du centre social à les suivre dans leurs marches, présentant le secteur du Grand 
Saint Barthélémy comme un vaste jardin à découvrir et à pratiquer. Ce faisant, 
ils impriment l’idée d’un mouvement transversal, libre de toute entrave. Celui-ci 
bat en brèche tous les cloisonnements matériels ou symboliques qui masquent 
le territoire derrière la division circonscrite de la cité. Ces balades urbaines sont 
ainsi organisées, en liant les friches, les délaissés et les bords de route, dans le but 
de ramasser et de cueillir ce que la nature propose. Tout d’abord, des graines qui 
servent à nourrir le jardin. Puis, des végétaux (mauve, bette, fenouil, chicorée…), 
des légumes issus d’anciennes terres agricoles aujourd’hui délaissées (cardons, 
oignons…) et des fruits (amandes, mûres…). Les artistes encouragent les femmes 
à reconnaître et à connaître cette biodiversité ordinaire. Ils font aussi émerger les 
savoirs vernaculaires sur les plantes, révélant avec finesse ce qu’il convient d’appeler 
une agri-culture transméditerranéenne. Ils tracent, dès lors, des traits d’union 
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sensibles entre le passé et le présent, l’ici et l’ailleurs. Ils donnent, de fait, à voir 
le territoire, l’espace vécu, d’une autre manière : 

« Nous on a dit on ne veut pas vous amener à jardiner, on veut plutôt faire 
une préfiguration du jardin c’est-à-dire on récolte des graines que vous planterez 
après. On vous fait découvrir ce qu’on peut faire avec ces graines c’est à dire, y’a 
des plantes qui se mangent, y’a des plantes qui teignent, y’a des plantes qui font 
du papier, y’a de plantes qui… » (Entretien artiste.)

Réalisées le matin, les récoltes sont ensuite travaillées dans la cuisine du centre 
social pour obtenir des plats cuisinés (salades, pesto, confitures…), mais aussi 
des objets symboliques (fabrication de vaisselle, de couverts, de papiers, etc. à 
base de végétaux glanés). Au temps de la marche succède donc celui de l’arrêt. 
L’extérieur fait place à l’intérieur. Tous les sens auront été mobilisés. Ces acti-
vités, notamment la cuisine, correspondent plus facilement aux savoir-faire des 
femmes. Les productions les plus spectaculaires sont ensuite exposées, au théâtre 
du Merlan, autour de deux œuvres : le grainetier et la carte. Elles participent ainsi 
du processus de ré-enchantement du territoire. 

Révéler le territoire à partir de la biodiversité ordinaire 

Outre son rôle de programmation, le théâtre du Merlan se fixe pour objectif 
de s’ériger en véritable passerelle, en sas d’entrée, sur le territoire du Grand Saint 
Barthélémy. Témoignant de cet engagement, le logo de cette scène nationale représente 
une porte rose fluorescent montée sur roulettes et ouverte sur les différents paysages 
urbains du secteur ([http://www.merlan.org/]). Pour les gestionnaires de cet équi-
pement, il s’agit donc non seulement d’ouvrir le théâtre au public constitué par les 
habitants proches, souvent peu coutumiers de ce type de pratiques culturelles, mais 
encore d’ouvrir le territoire au public de passage, peu enclin à fréquenter ces quar-
tiers à la réputation sulfureuse. Pour ce faire, ils commandent à SAFI une œuvre 
illustrant leur travail avec les femmes du centre social de l’Agora. Le grainetier et 
la carte ainsi produits sont exposés à l’accueil du théâtre : 

« c’est un grainetier donc (figure 1). C’est un meuble qu’on a fait avec des 
choses qu’on a récupérées aussi. C’est des choses récupérées qui sont toutes issues 
de l’environnement, on va dire, urbain, parce que c’est des roues de caddies, 
c’est de la palette. Y’a des tonnes de palettes, y’a des tonnes de caddies […]. On 
s’est dit tout ça c’est de la ressource, que ce soit les plantes mais aussi ces espèces 
de déchets […]. Y’a des tiroirs et dans ces tiroirs, en fait, y’a des petites boites 
avec des graines […]. Y’a soixante-dix sortes de graines, quelque chose comme 
ça, avec lesquelles on a fait des choses différentes. Et du coup de l’autre côté du 
meuble, c’est un meuble qui se tourne, […] c’est une espèce de petite épicerie où 
on recense tout ce qu’on a produit. » (Entretien artiste.)
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Figure 1 : Le territoire révélé : le grainetier et la carte.

Source : Photographie de M. H. Lizée, 2009.

Vitrine du territoire, voire du terroir, du Grand Saint-Barthélémy ce grainetier 
révèle, à partir de la biodiversité ordinaire, toute la richesse naturelle et humaine 
de quartiers au mieux méconnus et au pire décriés. Sa dimension poétique  
renverse les idées préconçues et convie le spectateur curieux à poser un regard 
nouveau sur le paysage urbain qui entoure le théâtre. Au fronton du grainetier, 
la carte (SAFI, 2009), quant à elle, l’invite au voyage (figure 2). Intitulée, à juste 
titre, « Par ici … les échappées », cette carte synthétise toutes les informations, 
tant objectives (données géographiques, historiques, biologiques) que subjectives 
(rencontres, histoires intimes, éléments forts du paysages), récoltées par SAFI sur 
le terrain. Elle est la représentation graphique d’une médiation artistique entre 
savoirs théoriques et savoirs vernaculaires sur la biodiversité ordinaire. La carte 
est aussi un acte artistique transformé en outil d’expertise : 

« nous on avait envie de parler des plantes, de dire que les plantes nous avaient 
amenées à découvrir la ville de façon un peu particulière. Mais qu’en fait il ne fal-
lait pas non plus être trop amateur. Il faut acquérir une connaissance pour pouvoir 
dire on est allé là dessus et on l’a fait sérieusement, on s’est impliqué, on a regardé 
les plantes sérieusement […]. C’est qu’à travers notre approche scientifique, non 
sensitive, on cherche à avoir de la connaissance et que de la connaissance ça passe 
par un peu de la méthode aussi. » (Entretien artiste.)
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La carte est, encore, l’expression d’un projet de ré-enchantement du territoire 
par le vide, par le détail, par l’ordinaire. Il s’agit, en effet, de partir du substrat 
pour arriver au bâti. La deuxième carte de SAFI se centre d’ailleurs beaucoup 
plus sur les éléments construits et les opérations d’urbanisme. La carte témoigne 
enfin d’un projet de re-territorialisation, de mise en cohérence de ce qui est  
fragmenté. Car, suivre le fil rouge tracé par SAFI, accepter d’arpenter le territoire 
du Grand Saint Barthélémy, selon sa trame narrative, c’est aussi décloisonner et 
« recoudre » (Bertoncello, Dubois, 2010), des cités, des secteurs, des quartiers. 
À ce titre, force est de constater que, par sa sémiographie universelle faite de 
zones, de lignes et de points, la carte reste le meilleur média pour comprendre et 
exprimer la trame qu’elle soit verte (composée d’une matrice, de corridors et de 
patches, selon Clergeau, 2007) ou sensible (ici, composée d’un territoire urbain, 
d’un parcours et de jardins).

Figure 2 : Extrait de la carte « Par ici … les échappées ».

Source : SAFI, 2009.
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Cultiver la biodiversité ordinaire : le jardin d’Adam

L’étape ultime du projet de SAFI réside dans l’élaboration d’un jardin, savant 
mélange entre pratiques individuelles et collectives. Les parcelles sont creusées 
à même une dalle de béton appartenant au centre social de l’Agora, seul espace 
durablement mobilisable dans ce contexte urbain plein de vides. Si les balades et 
les transformations de la cuisine restent du domaine presque exclusivement fémi-
nin, centrées sur un groupe d’une dizaine de femmes, l’élaboration des jardins 
est, au contraire, l’affaire des hommes et des diverses personnes qui fréquentent 
le centre social. Le percement des parcelles à l’aide de marteaux piqueur et les 
travaux de force sont réalisés par des jeunes hommes encadrés par les animateurs. 
Ceux-ci interviennent ponctuellement mais ont également fabriqué une cabane 
en bois, positionnée sur la parcelle. Le partage des carrés jardinés est réalisé avec 
des groupes sociaux provenant d’autres centres sociaux ; c’est le cas pour deux 
parcelles qui sont « données », l’une à un autre groupe de femmes et l’autre, à un 
groupe de jeunes. Une telle répartition témoigne tout d’abord, de l’intérêt porté 
au jardin, comme lieu d’expressions multiples mais également des dynamiques 
propres au centre social. Sentiment de fourmilière ressenti par l’enquêtrice, le 
jardin révèle du fonctionnement d’un centre social dans un quartier populaire. 
Au moment du repas, par exemple, pris dans le réfectoire, préparé entre ce que 
chacun apporte et ce que fournit le centre, difficile, à chaque fois, de reconnaître 
les invités : femmes et hommes, travaillant pour le centre (aux activités majori-
tairement féminines, la cuisine, l’encadrement socio-culturel), enfants, frères et 
soeurs des précédents, sans travail ou sans école, éducateurs d’associations parte-
naires… On y discute surtout de la vie interne et externe de ce microcosme, des 
relations avec les élus, du dernier heurt entre personnel, de la garde à vue discutée 
de cet éducateur et de ses jeunes un samedi soir. 

C’est l’après-midi que les femmes entretiennent leurs jardins qui a consisté, 
au départ, à l’aménagement de leurs parcelles. Une fois creusée et remplie de 
terre, la parcelle a été délimitée par des haies, faites à base de végétaux tressés. 
Les femmes ont ainsi tressé de l’osier (importé) et de l’ailante, espèce invasive qui 
longe les bords des routes de la ville. Les plants réalisés à base des graines sont, 
ensuite, disposés et entretenus par les femmes. Dernièrement, une fête a clôturé 
l’avènement du jardin d’Adam, entre le visionnage d’un film dans la cabane, 
la présence festive d’une fanfare et l’ouverture des ballades urbaines à d’autres 
habitants du quartier.

Conclusion : Des projets sensibles,  
au-delà de l’écologie et de l’urbanisme ?

Le projet de SAFI met en interaction des artistes, des habitants et un territoire 
urbain à partir d’une certaine biodiversité ordinaire. De ces relations de récipro-
cité émerge une continuité, de manière volontaire pour les porteurs de projet, 
l’habitant et son milieu de vie dans une double perspective. Tout d’abord, la 
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continuité repose sur ce que nous avons appelé, le ré-enchantement du territoire 
ou l’inscription matérielle et concrète d’une appropriation de son lieu de vie, 
quotidien et ordinaire. De plus, l’appropriation est avant tout subjective et  
sensible : 

« Et du coup moi je trouve que non, on regarde, on goute, apprécie voilà, 
goute apprécie, découvre par tes sens et du coup rentre en empathie et quand tu 
es en empathie tu es dans quelque chose qui fait ton animalité et qui fait que toi 
t’es plus un être que civilisé t’es, tu fais partie d’un écosystème. T’es un animal 
parmi un, un univers. » (Entretien artiste.) 

Par ces critères sensibles, les artistes dessinent des corridors non seulement 
écologiques du fait de leurs rapports à la nature mais également sociaux, en 
associant les habitants et territoriaux, en soulignant l’appartenance à un territoire 
urbain. L’expérience ainsi réalisée nous interroge sur les critères essentiellement 
technico-scientifiques qui sont actuellement en train d’être testés, validés et  
normalisés dans le cadre de l’institutionnalisation des trames vertes. Alors que 
la segmentation disciplinaire entre les sciences de la vie et les sciences sociales 
et les procédures techniciennes rendent difficiles l’édiction de ces normes ou 
tout du moins leur donnent, le plus facilement, une orientation urbaine tentée 
d’écologie, il nous apparaît pertinent de mettre en visibilité ces projets sensibles 
mettant au centre de leurs démarches une posture socio-naturelle.
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SAFI, Par ici … les échappées, Marseille 14e, cartographie d’un parcours de balade 
aux abords du Merlan (carte), 2009.

SAFI, Par ici … les échappées, Marseille 14e, cartographie d’un parcours de balade 
au cœur d’un projet de rénovation urbaine (carte), 2010.
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Du fouillis végétal à l’espace gazonné :  
structure et typologie des jardins réunionnais  

de la Ravine des Cabris
Dominique Soulancé, Daniel Bley, Maryse Gaimard  

et Nicole Vernazza-Licht

S’intéresser aux jardins de l’île de la Réunion ne procède pas uniquement 
d’un attrait naturaliste ou esthétique car les jardins sont aussi des espaces de vie 
qui ont été au centre des préoccupations lors de l’épidémie de chikungunya qui 
a sévit sur l’île de 2005 à 2006.

Le chikungunya (« celui qui marche courbé » en swahili), est une maladie virale 
transmise par un moustique, l’Aedes albopictus (le moustique tigre). Identifiée 
dans les années 1950 en Afrique, elle a sévi au début des années 2005 dans l’océan 
Indien (Cateau et al., 2005 ; Gaüzère, Aubry, 2006). À la Réunion, elle a touché 
plus de 250 000 personnes sur les 800 000 que compte l’île. L’Aedes albopictus 
a pour biotope principal la proximité des habitations car il est anthropophile 
et s’adapte très bien aux gîtes que l’homme lui procure (vieux pneus, canettes 
et bouteilles vides, récipients abandonnés, bâches de piscines, carcasses d’appa-
reils électroménagers, de voitures ou encore vases des cimetières). Le moustique 
se reproduit dans de petites collections d’eau stagnantes ombragées où la femelle 
est capable de déposer 3 à 4 pontes d’une centaine d’œufs chacune au cours de 
sa courte existence (3 à 4 semaines maximum). À chaque ponte, elle doit néces-
sairement se nourrir en prélevant un « repas de sang » chez un animal à sang 
chaud (Fontenille, Schaffney, 2006 ; Peyronnet, 2006). Les jardins lui offrent le 
maximum de conditions favorables à son développement et à sa reproduction.

L’infection à chikungunya est une arbovirose qui provoque une forte fièvre, 
des éruptions cutanées et surtout des douleurs articulaires très souvent invali-
dantes. Cela peut durer d’une semaine à plusieurs mois et s’accompagne d’une 
fatigue intense (Guillery, 2005 ; INVS, 2008). En l’absence de traitement  
spécifique et de vaccin, la possibilité de lutter contre la maladie a été de mettre 
en œuvre, dans l’urgence, une lutte vectorielle avec pour objectif de détruire les 
moustiques et surtout d’éliminer les gites larvaires (Fenetrier et al., 2013). Des 
campagnes d’information (affiches, presse, radios…) et de démoustication ont 
été mises en place par les autorités (direction régionale des Affaires sanitaires et 
sociales, municipalités, État/armées). Elles ont fait l’objet de controverses pour 
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une population qui ne savait pas faire le lien entre environnement et santé en 
matière de chikungunya et qui n’était pas prête à accepter facilement des mesures 
venant perturber leurs habitudes dans la gestion quotidienne de leur environne-
ment de proximité (Bley, Setbon, 2009 ; Lombart, 2006 ; Taglioni, 2009). Ces 
politiques de prévention ont mis l’accent sur le risque que constituait le jardin 
et il a été rapidement demandé à la population de devenir acteur en agissant 
sur son environnement et en éliminant les sources potentielles de gîtes (pneus, 
objets stockés à l’extérieur, soucoupes sous les pots de fleurs, déchets verts), en 
nettoyant les gouttières des maisons, en recouvrant les citernes d’eau pluviale, 
en vidant les bassins ou encore en remplaçant l’eau des pots de fleurs dans les 
cimetières par du sable. 

Ce jardin, qui participe de l’identité réunionnaise, a une dimension esthétique 
et sociale forte. Il est luxuriant : nous sommes en milieu tropical dans une zone 
d’importante biodiversité avec une grande diversité d’espèces végétales importées 
du monde entier (Payet, 2006). La pluviométrie est relativement importante 
jusqu’à 8 000 mm par an dans les zones « au vent » mais elle peut atteindre 
moins de 1 000 mm par an sur la côte occidentale, la côte « sous le vent ». 
La végétation de cette dernière est donc moins exubérante. Les végétaux ont  
commencé à s’implanter dès l’émersion de l’île. Les semences sont arrivées grâce 
aux vents, aux courants marins et aux oiseaux puis certaines de ces plantes se 
sont modifiées pour donner des espèces nouvelles, dites endémiques. Il existe 
160 espèces endémiques à la Réunion, 700 espèces indigènes et pas moins de  
cinq genres endémiques. Avec l’arrivée de l’homme sur l’île, de nouvelles plantes 
sont apparues : certaines espèces se sont si bien adaptées qu’elles sont devenues enva-
hissantes et qualifiées de pestes végétales car elles entrent en compétition avec les 
plantes indigènes qui voient leur espace de colonisation se réduire de plus en plus 
et irrémédiablement (Cadet, 1996 ; Conservatoire botanique du Mascarin, 1992).

Les Réunionnais sont fiers de leurs jardins et n’avaient pas imaginé qu’il puisse 
constituer un risque sanitaire et qu’il leur faudrait revoir la gestion de cet espace. 

La zone d’étude : la Ravine des Cabris

La Ravine des Cabris est située au nord de Saint-Pierre entre la ligne Paradis et 
la ligne des Bambous à 250 mètres d’altitude (figure 1). Son appellation apparaît 
vers 1730 et vient des nombreux cabris 1 marron qui y prospéraient. Cette zone 
rurale d’habitat traditionnel, plongée dans la verdure des manguiers, des bam-
bous et des orchidées était le plus grand centre de production de café de l’île (La 
Ravine des Cabris, la beauté magique, 2010). Après le café, on y cultiva la vanille 
et la canne à sucre. Le développement démographique et la pression foncière 

1. �Lorsque l’on parle de cabri à la Réunion, il ne s’agit pas de cabri tel qu’on l’entend en métropole. Le cabri 
réunionnais est une chèvre : le cabri mâle s’appelle cabri et les métropolitains appellent le cabri femelle 
« bouc ». Beaucoup de Réunionnais élèvent des cabris car ils sont appréciés pour leur viande. Le cabri 
massalé, d’origine indienne, est un plat typique de l’île de la Réunion. La Ravine des Cabris doit son nom 
aux accidents du terrain (ravine) et aux cabris qui l’habitent. 
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favorisèrent une urbanisation rapide au cours des dernières décennies. C’est 
aujourd’hui une zone résidentielle forte de 15 000 habitants, avec un habitat indi-
viduel majoritaire où se côtoient maisons modernes et maisons traditionnelles 
et qui a conservé son cachet d’antan et ses espaces verdoyants.

Figure 1: La Ravine des Cabris à la Réunion.

Réalisation : M.-L. Penin, ADESS-CNRS, 2011.

C’est dans la commune de Saint-Pierre que sont apparus les premiers cas 
de chikungunya en 2005. La Ravine des Cabris est alors un lieu de forte préva-
lence : très végétalisée avec une forte densité d’Aedes, elle concentre les conditions  
favorisant le contact homme/vecteur et par conséquent la diffusion de l’épidémie. 
Plusieurs travaux ont été réalisés dans cette zone et nous utiliserons dans cet 
article les résultats provenant de deux enquêtes menées en 2007 et en 2008  
(Bley et al., 2009).

L’enquête sur le chikungunya (figure 2) a porté sur 415 ménages (1 267 indi-
vidus) résidant en habitat individuel avec un espace extérieur. Le questionnaire 
comportait quatre volets : cellule familiale, habitat/jardin, recours aux soins lors 
de l’épidémie et perception de l’environnement et de la santé. Il était complété 
par une observation des jardins. 

Au terme de cette étude sur le chikungunya, il s’est avéré intéressant de continuer 
à travailler plus spécifiquement sur les jardins. Nous avons retenu 11 jardins 
représentatifs de la Ravine des Cabris, parmi les 415 jardins visités. Nous avons 
cartographié chaque parcelle (habitation, espèces cultivées, plantées, points 
d’eau) et avons procédé à l’inventaire complet des espèces présentes dans chacun 
des jardins. Nous avons aussi, à partir d’entretiens, fait l’historique de l’évolution 
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et de la structuration des espaces extérieurs à la maison et nous avons recueilli les 
pratiques des individus et leurs représentations en termes de qualité de vie. Un 
corpus photographique de ces 11 jardins a été constitué.

Figure 2 : La Ravine des Cabris – Zone enquêtée.

Réalisation : D. Soulancé, M.-L. Penin, CNRS, 2011.

Maisons et jardins à la Ravine des Cabris

La société réunionnaise bien que métissée reste pluriethnique. Originaires 
de France, de Madagascar, d’Afrique, d’Inde, de Chine, les créoles cultivent 
fidèlement leurs traditions ancestrales mais il existe un domaine où toutes les 
communautés se rejoignent, dans lequel toutes les différences ethniques et  
religieuses s’estompent : le jardin (Specht, 2010).
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Le jardin étant éphémère, il ne reste que très peu de traces des jardins anciens 
à la Réunion, pas d’écrit ni de description, seulement quelques photos. Il existe 
depuis le début du peuplement de l’île deux types de jardins : le petit jardin de 
case et celui des grandes demeures (Hoareau, 2005). 

À la Réunion, l’habitat traditionnel est individuel (figures 3) : c’est la kaz* 2 
construite en bois, ornée de lambrequins, sans étage et colorée, s’agrandissant au 
fil des naissances. Son toit est en tôle d’où sa dénomination de « bois sous tôle ». 
Elle est construite sur une parcelle généralement close appelée kour*, entou-
rée de haies vives et accessible par un baro*. Sur le devant de la case créole on 
trouve souvent une terrasse ouverte, légèrement surélevée, la varangue*. Espace 
de fraîcheur et de transition entre l’intérieur et l’extérieur de la maison, elle est 
traditionnellement ouverte sur la rue. C’est un lieu de repos où l’on dispose les 
plantes rares et les plantes en pots. Elle est le trait d’union entre le jardin et la 
case (Mery, 2008). L’extérieur de la maison, la kour*, se partage ainsi entre le 
jardin à l’avant et un espace de stockage à l’arrière. L’espace de devant est organisé 
en deux parties autour d’une allée centrale qui conduit du baro* à l’entrée de la 
case. L’espace de derrière est réservé aux activités domestiques, au petit élevage de 
poulets ou de cabris : on y trouve souvent une cuisine extérieure « au bois », un 
point d’eau, et divers objets stockés (Wolff, 1991). Petites ou grandes, populaires 
ou bourgeoises, campagnardes ou urbaines, les cours créoles se conforment toutes 
à ce même type d’organisation (Specht, 2010).

Figures 3 : Les maisons traditionnelles de la Réunion.

Baro. Source : Photographie de D. Soulancé.

2. �Les mots suivis d’un * renvoient au glossaire à la fin du chapitre.
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Kour et Kaz. Source : Photographie de D. Soulancé.

Varangue. Source : Photographie de D. Soulancé.
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Le jardin est luxuriant et la densité et la diversité des plantes et des fleurs 
donnent un sentiment d’un inextricable fouillis coloré mais néanmoins ordonné. 
Il est ombragé souvent par des arbres fruitiers. Traditionnellement, il présente de 
multiples usages : il protège, décore, nourrit et soigne. Il protège car il est clos ; 
il décore car c’est un espace voué aux fleurs, en formation dense, mariant les 
couleurs ; il nourrit avec ses arbres fruitiers, ses plantes aromatiques et ses épices ; 
il soigne avec ses plantes médicinales.

À la Ravine des Cabris, les 415 ménages étudiés vivent sur des parcelles de 
600 m2 en moyenne et sont en majorité propriétaires de leur maison (75 %). Les 
maisons sont construites en dur pour 88 % d’entre elles ; les autres sont en bois 
sous tôle. Toutes possèdent des installations sanitaires modernes mais seulement 
un quart d’entre elles sont raccordées au tout-à-l’égout. Les trois quarts possèdent 
une varangue et le tiers une cuisine extérieure.

L’espace devant la maison est généralisé à toutes les habitations et 80 %  
possèdent également un espace à l’arrière. À l’exception de dix propriétés, les  
parcelles sont toutes closes : le type de clôture le plus répandu est le mur de 
pierre parfois complété d’un grillage ou d’une palissade en bois, le tout fermé 
par un baro*.

La présence de plantes s’observe dans quasiment tous les jardins. Elles sont 
soit en pleine terre (71 % des jardins de devant et 65 % des espaces de derrière) 
soit en pots sans soucoupe (respectivement 69 % et 44 %). À noter que nous 
avons trouvé quelques pots avec des soucoupes dans un jardin sur quatre en 
moyenne – la prévention du chikungunya passe par la suppression des soucoupes 
sous les pots pour éviter la présence d’eau stagnante dans le jardin et la prolifé-
ration des larves.

Dans 85 % des cas, l’espace devant la maison est un jardin d’agrément. Dans 
près de 60 % des jardins, on note la présence d’arbres fruitiers. En revanche, 
le jardin n’est guère utilisé comme potager : celui-ci se trouve à l’arrière de la 
maison dans 7 % des cas. On a pu observer que seulement 15 % des propriétés 
possèdent une basse-cour ou d’autres parcs à animaux (cabris, chiens, tortues, 
oiseaux…) situés à l’arrière de la maison. Dans le quart des jardins on trouve des 
objets stockés, toujours dans la partie arrière de la kour* (généralement du bois, 
des bouteilles vides, des objets usagés, de vieilles carcasses d’appareils électromé-
nagers, des pneus et divers matériaux de construction…). Ces objets sont stockés 
sans aucune protection, ni bâche, ni abris fermés (rares sont les abris couverts, 
10 % des cas). Ils sont donc, en fait, très rarement protégés de l’humidité. 

L’entretien du jardin est le travail du chef de ménage aidé de son épouse, 
plus rarement des enfants. 6 % des ménages enquêtés ont recours à un jardinier. 
L’épouse s’occupe seule du jardin de devant et l’entretient régulièrement, en 
général le matin. 30 % des enquêtés disent s’en occuper quotidiennement et une 
majorité plusieurs fois par semaine. Les jardins sont bien entretenus mais on a 
pu remarquer que l’arrière de la maison est presque toujours moins bien nettoyé 
que l’avant. Les déchets de jardin (ou déchets verts) sont dans la grande majorité 
des cas confiés au ramassage public ou emportés à la déchetterie. Quelques 
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ménages transforment leurs déchets en compost, les brûlent ou les donnent à 
manger aux animaux.

Presque toutes les habitations possèdent au moins un point d’eau dans le 
jardin, un robinet pour la plupart, une citerne de récupération des eaux de pluie 
(57 %) et pour l’arrosage, un tuyau – quelques uns utilisent encore un seau ou un 
arrosoir. En revanche, l’arrosage automatique intégré demeure rare. On observe 
la présence de quelques lavoirs, puits et bassins d’ornement, ainsi que 33 piscines 
dont 3 sont abandonnées et sources d’eau stagnante.

La gestion de l’eau est primordiale dans l’entretien des jardins

À la Ravine des Cabris comme dans toute l’île de la Réunion, la consommation 
d’eau n’a cessé d’augmenter ces dernières décennies. Chaque foyer réunionnais 
consomme environ 269 litres d’eau par jour, contre 165 litres en métropole : 
cette consommation est très nettement au-dessus de la moyenne nationale. 
Le prix de l’eau est fixé par la commune : chaque collectivité établit sa propre  
tarification en fonction des charges à recouvrer et toutes les communes pratiquent 
une tarification progressive, dans laquelle le prix du m³ varie selon des tranches 
de consommation, avec des barèmes très divers. Ce trait constitue une spécificité 
du département dans la mesure où, en métropole, la très grande majorité des 
municipalités (68 %) appliquent un tarif constant. Ce tarif progressif interdit 
de parler du prix de l’eau : il n’est pas unique et il y autant de prix unitaires qu’il 
y a de niveaux de consommation. Pour une consommation type moyenne de  
120 m³ par an, les tarifs réunionnais sont nettement inférieurs à la moyenne 
nationale (1.40 euros contre 3.01 euros, en moyenne, pour les communes 
avec assainissement collectif ) et nettement inférieurs aux tarifs pratiqués en 
Guadeloupe (3.7 euros), en Martinique (3.3 euros) ou en Guyane (1.8 euro). 
La ressource demeure plus abondante à la Réunion, ce qui va dans le sens 
d’un prix plus bas. Une forte consommation et un faible niveau de prix, cela 
peut laisser à penser que les ménages ont des pratiques peu économes : il y 
a surconsommation. L’eau semble être considérée comme une ressource iné-
puisable et un bien commun disponible également pour tous les habitants  
(SDAGE, 2006). 

Le jardin est un facteur de forte consommation. Le fait d’avoir un jardin 
conduit à une augmentation de la consommation par jour et par habitant de 
50 % à 60 %, selon les différents niveaux de revenu. Ce chiffre met alors en 
évidence l’importance des usages extérieurs dans la consommation. Les ménages 
n’ont pas tous les mêmes comportements. Il existe deux catégories de consom-
mateurs, les hauts et les bas revenus. Les hauts revenus (ce sont les plus gros 
consommateurs) ne sont pas sensibles au prix de l’eau alors que les bas revenus 
conditionnent leurs usages au climat. La demande des bas revenus varie avec 
les prix et le revenu mais les effets de ces variables sur la consommation sont 
faibles. Ainsi, par exemple, une hausse de l’abonnement de 100 euros conduit 
à une réduction de la consommation par jour et par habitant de 20.9 litres  
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(soit une réduction de 30.5 m³ sur l’année pour un ménage de 4 personnes) et 
un accroissement du prix de l’eau de 1 euro réduit la consommation par jour et 
par habitant de moins d’un litre. Compte tenu du faible niveau du prix de l’eau 
à la Réunion, les ménages ne font pas très attention à leur consommation. Selon 
l’INSEE, les estimations montrent que la consommation augmente avec l’âge : 
entre deux individus ayant un an d’écart, le modèle prédit que le plus âgé aura 
une consommation plus forte de 1 % et cette différence passe (linéairement) 
à 10 % pour un écart de 10 ans. De nombreux économistes considèrent que, 
compte tenu de la faible sensibilité de la demande au prix, la seule hausse des 
tarifs n’est pas suffisante pour rendre compte de la baisse de la consommation des 
ménages. Il convient alors d’accompagner l’augmentation des prix de mesures 
complémentaires avec, compte tenu de l’importance du jardin, des campagnes 
d’information et de sensibilisation ciblées plutôt sur les hauts revenus et les 
usages extérieurs, des dispositifs incitant les ménages à s’équiper avec des systèmes  
économes en eau notamment d’arrosage, voire encore des mesures plus autori-
taires de restriction.

À ce titre, l’Office de l’eau de la Réunion a créé plusieurs plaquettes intitulées 
Moi aussi j’économise l’eau (2007) et L’eau de pluie, une ressource naturellement à 
votre disposition (2009) où il donne des consignes pour économiser l’eau telles 
que balayer son allée au lieu d’utiliser un jet d’eau, arroser son jardin de préfé-
rence tôt le matin ou le soir afin d’éviter l’évaporation, gratter la terre autour des 
plantes pour économiser deux arrosages, arroser directement au pied des plantes, 
utiliser des techniques d’arrosage économes comme le goutte à goutte, garder 
l’eau de lavage des fruits et légumes pour arroser ses plantes, planter des fleurs, 
des arbres et une variété de gazon adaptés au climat ou réduire l’espace consacré 
à la pelouse, car elle consomme beaucoup plus d’eau que d’autres plantes. Éviter 
de tondre la pelouse à ras du sol : en gardant l’herbe à une hauteur d’au moins  
6 cm, la pelouse retiendra mieux l’humidité. Installer un programmateur  
d’arrosage pour un fonctionnement le soir ou tôt le matin. Mais aussi bâcher 
la piscine pour réduire l’évaporation de l’eau de 80 % (près de 200 litres d’eau 
peuvent s’évaporer chaque jour de la piscine), faire laver sa voiture dans une  
station de lavage au lieu d’utiliser le tuyau d’arrosage (économiser ainsi 140 litres 
d’eau). Il explique encore pourquoi utiliser l’eau de pluie, comment faire pour la 
récupérer, comment la stocker et comment disposer d’un crédit d’impôt de 25 % 
du montant des dépenses réalisées afin d’inciter la population à économiser l’eau.

Typologie des jardins

À la Ravine des Cabris, la petite maison comme la grande propriété vit 
au rythme de son jardin et de ses couleurs. Chacun l’organise en choisissant 
plantes et couleurs dont les combinaisons sont infinies. Ceci donne à chaque 
jardin sa personnalité et son originalité. Il comporte une variété infinie d’espèces  
conjuguées selon la saison. 
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Les plantes ont une valeur symbolique dont nous pouvons donner quelques 
exemples : les feuilles du manguier protègent la maison des visites d’esprits 
mal intentionnés ; les épines du christ (Euphorbia milii), fleurs avec de grosses 
épines, défendent la maison de l’extérieur, elles sont souvent placées à l’entrée des  
jardins ; quand la jeune fille se marie, si l’on met une note de couleur dans le 
bouquet blanc… c’est qu’elle a perdu sa virginité 3 ! […]

Les observations et les entretiens, réalisés dans les onze jardins sélectionnés 
comme représentatifs de la diversité des jardins de la Ravine des Cabris, ont  
permis d’établir quelques grandes catégories s’organisant des jardins traditionnels 
aux jardins modernes en passant par une catégorie intermédiaire qui combine des 
éléments du jardin traditionnel avec ceux du jardin plus actuel.

Le jardin traditionnel

L’habitat traditionnel à la Ravine des Cabris est une petite maison en bois 
sous tôle avec un jardin dense et luxuriant structuré autour d’une allée centrale 
et visible de la rue. Nous avons répertorié deux types de jardins que nous avons 
respectivement appelés « fouillis végétal vert » et « fouillis végétal coloré ». 

Comme exemple du fouillis végétal vert, nous pouvons décrire une parcelle 
de 575 m2 clôturée par des grillages et des végétaux dans laquelle se trouve une 
maison en bois sous tôle dont une partie est en dur mais qui possède néanmoins 
toutes les commodités d’une maison actuelle (douche, WC). Elle est habitée par 
un couple de personnes âgées (85 ans), originaire de la Ravine des Cabris, retraité 
et de condition modeste – le couple a eu le chikungunya (figures 4a).

La parcelle est assez représentative des kours* créoles traditionnelles avec 
un jardin d’agrément à l’avant et une cour à l’arrière comportant une cuisine  
extérieure « au bois ». Le jardin conserve une dimension traditionnelle du fait que 
les espèces végétales ont été plantées, de part et d’autre de l’allée bétonnée qui 
mène à la case, au hasard dans un véritable désordre qui donne une impression 
de fouillis végétal. D’autre part, l’originalité de ce jardin réside en la présence de 
clôtures intérieures en bois et grillages qui séparent les différents espaces de la 
kour*. Nous avons certes un fouillis végétal mais qui reste ordonné. La majorité 
des plantes sont en pots et, à contrario des jardins créoles typiques, la luxuriance 
de ce jardin et l’abondance du décor tiennent essentiellement à la présence de 
plantes vertes de type palmistes et fougères et à l’absence de fleurs colorées. Le 
jardin n’est donc pas fleuri hormis les anthuriums (Anthurium scherzerianum) en 
pots qui sont des plantes faciles d’entretien et qui font partie de l’ordinaire des 
Réunionnais. En matière de diversité des espèces dans son jardin, le propriétaire 
explique « qu’il plante tout ce qu’il trouve pourvu que ce soit vert » et qu’il n’utilise 
aucun produit chimique. Ce jardin est ombragé par une multitude d’arbres 
qui retiennent l’humidité propice à la prolifération des moustiques : manguier 
(Mangifera indica), goyavier (Psidium guajava), palmiste (Dictyosperma album), 
grenadier (Punica granatum). 

3. �Issu d’entretiens au cours des enquêtes.
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Figures 4a : Le jardin traditionnel vert à la Ravine des Cabris.

Source : Photographie de D. Soulancé. 

Sources : Photographie de D. Soulancé et schéma de V. Hoareau.
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C’est le mari, encore valide, qui s’occupe du jardin. Son âge ne lui permet plus 
de l’entretenir plus de deux fois par semaine et il explique qu’il serait aujourd’hui 
incapable de prendre soin d’un jardin fleuri. La maison n’est plus très bien entre-
tenue, les gouttières ne sont pas nettoyées et la fosse septique ne fonctionne 
plus…

Le second exemple concerne une parcelle de 1 138 m2 dont 842 m2 de jardin 
sur laquelle sont implantés deux maisons et un grand abri de voiture sur lequel 
pousse une vigne. Comme dans le cas précédent il s’agit d’une parcelle clôturée 
par une barrière en bois ajourée qui rend le jardin bien visible de la rue 
(figures 4b). 

À la Ravine des Cabris, comme dans d’autres lieux de l’île, le parcellaire 
est découpé historiquement en bande « du sommet des montagnes au brisant 
des lames » (Lavaux, 1998). Les parcelles de ce fait sont souvent très allongées. 
Elles portaient à l’origine une petite case traditionnelle, agrandie et amé-
liorée au fil des générations et des héritages et habitée par les parents et les 
grands-parents, les enfants faisant construire sur la même parcelle une nouvelle 
maison. Ici, résident deux générations d’une même famille. Leur jardin est 
très représentatif des jardins créoles traditionnels : on retrouve à l’avant un 
amoncellement de plantes d’ornement et majoritairement à l’arrière des arbres  
fruitiers utilitaires. 

Figures 4b : Le jardin traditionnel fleuri  
à la Ravine des Cabris.

Source : Photographie de D.Soulancé. 
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 Source : Schéma d’E. Legros. 

Source : Photographie de D. Soulancé.

C’est un jardin généreusement planté avec une grande diversité d’espèces du 
monde entier, colorées et soigneusement choisies par la propriétaire, une dame 
de 50 ans environ. Elle explique « qu’elle a une passion pour les orchidées et les 
roses ». Elle a eu jusqu’à 150 variétés de rosiers mais elle n’a pu tous les conserver 
à cause de la sécheresse. Aujourd’hui elle s’est spécialisée dans les orchidées et la 
réintroduction d’espèces disparues. Pour son mari, ancien cuisinier, elle a réservé 
un carré pour les plantes aromatiques et médicinales (romarin (Rosmarinus offi-
cinalis), citronnelle (Artemisia  abrotanum), verveine (Aloysia  triphylla),  
ayapana (Ayapana triplinervis), cannelle (Osmunda cinnamomea) et géranium 
(Pelargonium x asperum) mais aussi gingembre (Curcuma longa) et quatre-épices 
(Pimenta racemosa)) placé près de l’entrée de la maison afin qu’elles soient facilement 
accessibles. Les arbres fruitiers sont très divers et donnent de l’ombre aux caféiers 
(Coffea, Bourbon rond) : manguier (Mangifera indica), letchi (Nephelium litchi), 
bananier (Musa paradisiaca), papayer (Carica papaya), citronnier (Citrus lemon) 
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mais aussi jacquier (Artocarpus integrifolia), grenadier (Punica granatum), tamarinier  
(Tamarindus indica), jamblon (Zyzygium jambolona), jujubier (Ziziphus  
mauritiana), figuier (Ficus carica), goyavier (Psidium guajava) et sapotier 
(Diospyros digyna) ou encore vigne et olivier (Olea europaea). On trouve aussi 
l’indigo (Cassia corymbosa) et l’arbre du voyageur (Ravenala madagascariensis). 
Parmi les plantes et fleurs, on peut citer les roses, amaryllis (Amaryllis belladonna), 
langues de belle-mère (Sansevieria trifasciata), orchidées de toutes sortes dont la 
plus courante à la Réunion – l’orchidée puits d’or (Oncidium cavendishianum), 
hibiscus (Hibiscus rosa sinensis), épines du christ (Euphorbia milii), anthurium 
(Anthurium scherzerianum), cornes d’élan (Platycerium bifurcatum), vieux garçon 
(Solenostemon scutellarioides), crotons (Codiaeum variegatum), bougainvillées 
(Bougainvillea glabra), jasmin (Jasminum grandiflorum), anémones (Anemone 
hupehensis var. japonica)… Mais aussi des songes (Colocasia esculenta), vanille 
(Vanilla planifolia) et bâton mourongue (Moringa oleifera).

Le jardin, très entretenu et très arrosé par la propriétaire, en fait sa fierté. Pour 
préserver l’humidité aux pieds des plantes, elle répand de la sciure de bois sur les 
parterres. Elle y consacre par conséquent beaucoup de son temps entre entretien 
quotidien et choix et achat de plants chez le pépiniériste.

Ici, malgré l’impression générale d’un fouillis végétal coloré, on remarque 
une volonté d’organisation de l’espace : si les plantes d’agrément utilisent la 
majorité de l’espace, un coin est réservé aux plantes médicinales, plusieurs autres 
aux plantes aromatiques. Les fleurs sont dans le jardin du devant, bien à la vue 
des passants, les arbres fruitiers occupent tout l’espace derrière la maison. Tout 
comme dans le fouillis végétal vert, la présence de zones d’ombre et l’humidité 
favorisent la prolifération des moustiques : dans la plupart de ces jardins, les 
populations ont été victimes du chikungunya.

Ces jardins sont là pour être contemplés. Les plantes occupent totalement 
l’espace à l’exception de l’allée menant du baro* à la case. Dans ce type de jardin, 
on ne peut ni se reposer ni se promener devant la profusion, l’abondance et la 
densité des espèces. Mais il reste un lieu de loisir : de jardinage où les propriétaires 
passent le plus clair de leur temps libre. Ici, l’on se doit de noter la richesse 
des collections : les jardiniers recherchent les espèces rares, précieuses et mêlent 
plantes indigènes, endémiques et étrangères. Leurs collections sont leur fierté 
mais aussi source d’angoisse dans la mesure où ils ont peur de se les faire dérober. 
Passionnés par les orchidées, ils les cultivent en pots dans les serres.

Le jardin moderne gazonné  
ou « quand la pelouse gagne de l’espace »

À l’opposé des cases et de leurs jardins traditionnels de type « fouillis végétal » 
on trouve des maisons de construction plus récente, plus grandes et plus 
modernes. Cet habitat se caractérise par un système de clôture différent, souvent 
des murs pour se protéger des regards extérieurs et pour des raisons sécuritaires ou 
des haies de palmistes multipliant pour se protéger du vis-à-vis. Le baro* est alors 
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un grand et haut portail qui empêche la visibilité. La pelouse est privilégiée avec 
parfois la présence de piscines enterrées ou hors sol et de jeux pour enfants. Les 
occupants ont généralement un bon statut économique, parmi eux on rencontre 
souvent des métropolitains. 

Le premier exemple est celui d’une grande maison d’une surface habitable de 
200 m2 sur une parcelle de 1 350 m2 (figures 5a). 

Figures 5a : Le jardin pelouse  
à la Ravine des Cabris.

Source : Photographie de D. Soulancé.

 Source : Schéma de V. Hoareau.
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C’était initialement un terrain agricole recouvert de faux poivriers que 
les actuels propriétaires ont arrachés, pour construire leur maison, trente ans 
auparavant. Le terrain ne ressemble en rien à celui des maisons traditionnelles. 
Complètement clos – murs et haie de palmistes multipliant (Chrysalidocarpus 
lutescens), il est essentiellement constitué de pelouse plantée d’arbres tropicaux  
– cocotiers (Cocos nucifera) sur le devant et manguiers (Mangifera indica), letchis 
(Nephelium litchi), et cœurs de bœuf (Annona reticula) à l’arrière. 

Les propriétaires, la quarantaine, cadres moyens tous deux en activité, y vivent 
avec leur fille qui est à l’université. Pour l’entretien du jardin, les propriétaires 
ont investi dans du matériel de jardinage (tondeuse à gazon, souffleur de 
feuilles…) afin de se faciliter la tâche. La pelouse est tondue tous les quinze jours 
et l’arrosage est relativement rare « afin que l’herbe ne pousse pas trop haut et ne 
devienne un gîte pour les moustiques ». 

Nous pouvons citer un second exemple : celui d’une famille originaire de la 
Ravine des Cabris qui habite une grande maison moderne sur un étage mais dont 
la parcelle est plus petite (500 m2). À l’étage vit, depuis 12 ans, un couple avec ses 
deux enfants. Le rez-de-chaussée est occupé par le grand-père des enfants (63 ans), 
depuis 30 ans. Le couple, la trentaine, est en activité : lui est agriculteur et elle 
exerce comme coiffeuse. Ils aiment s’occuper de leur jardin. Afin de préserver leur 
intimité, ils ont fait construire un mur de clôture assez haut et planté une haie de 
duranta (Duranta plumieri). La rue étant ponctuée par de nombreuses disputes 
nocturnes, le mur de clôture permet de rassurer les propriétaires quant à leur 
sécurité. Sur le terrain entièrement gazonné, il n’y a quasiment pas d’arbres : un 
palmiste (Dictyosperma album), un manguier (Mangifera indica) et deux fanjans 
(Cyathea borbonica) morts avec des orchidées épiphytes. Les fleurs sont plantées 
devant la maison, le long de la haie de clôture ou en pots sous la varangue : roses 
et anthurium (Anthurium scherzerianum). Un potager – oignons (Allium cepa) et 
tomates (Solanum lycopersicum) – est aménagé sur le devant de la maison ce qui 
est relativement exceptionnel et atypique pour la Ravine des Cabris mais tient 
à l’activité agricole du jeune chef de ménage. Quelques plantes aromatiques et 
médicinales – romarin (Rosmarinus officinalis) et ayapana (Ayapana triplinervis) – 
poussent dans un coin du jardin (figures 5b).
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Figures 5b : Le jardin pelouse-détente et agrément à la Ravine des Cabris.

Source : Photographie de D. Soulancé. 

Source : Photographie de D. Soulancé. 

 Source : Schéma de V. Hoareau.
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Ce jardin est le lieu de détente et d’agrément pour la famille qui aime s’y 
reposer et y passer du temps. Il sert de terrain de jeux aux enfants. 

L’entretien est effectué par le grand père et la mère des enfants. Tous les 
après-midi, l’un d’eux se charge d’arroser les plantes et la pelouse, d’arracher 
les mauvaises herbes… Ce jardin est donc bien entretenu. On a pu remarquer 
que les habitudes de la famille par rapport à la ressource en eau sont assez peu 
responsables : les propriétaires, malgré le coût assez important de leur facture 
d’eau, n’économisent pas l’eau. En effet, ils arrosent la pelouse tous les soirs et 
lavent régulièrement voitures et tracteur à grande eau.

En résumé, ce jardin-pelouse est représentatif de bon nombre de jardins  
réunionnais à l’heure actuelle. Il traduit le fait qu’avoir un jardin ne signifie pas 
nécessairement être constamment occupé par l’entretien des plantes et que l’on 
peut avoir un jardin tout en simplicité qui soit agréable à regarder. Si la kour 
arrière a peu changé et conserve son authenticité, le jardin s’est « modernisé » 
et simplifié. La règle de la symétrie est moins respectée. La part accordée aux 
plantes médicinales et aromatiques diminue avec l’augmentation du niveau de 
vie. Malgré les recommandations lors de l’épidémie du chikungunya, y subsistent 
encore quelques massifs de fleurs dans des pneus ou délimités par des pierres qui 
sont autant de gîtes de reproduction des moustiques. Néanmoins, lorsque ce type 
de jardin est très bien entretenu avec une pelouse rase et peu arrosée, les foyers 
sont souvent épargnés par le chikungunya.

Le jardin de transition :  
entre créolité et modernité 

Entre ces deux extrêmes, on trouve une multitude de jardins qui associent 
l’élément fondamental de la modernité qui est la pelouse (petit espace gazonné) 
avec la dimension traditionnelle du jardin réunionnais (arbres, fleurs et plantes 
en pots). 

Le jardin sur lequel nous nous appuyons à titre d’exemple, montre bien cette 
transition. Il s’agit d’une propriété appartenant à une femme de 73 ans vivant 
seule depuis le départ de ses enfants et le décès de son mari. Elle habite une 
ancienne maison Tomi 4 qu’ils avaient achetée en 1962. La maison a été rénovée, 
agrandie, et modernisée. Le jardin est assez vaste (869 m²) et bien entretenu 
(figures 6). 

4. �Les maisons Tomi (Leveneur, 2007) : trois acteurs – un architecte, un industriel et une banque – donnent 
naissance dans les années 1960 à la kaz Tomi, véritable révolution dans le paysage agricole de l’île de 
la Réunion. Maurice Tomi eut l’idée de faire construire une kaz mêlant bois et parpaing que l’habitant 
pourrait agrandir, améliorer et transformer à sa guise. Louis Dubreuil, architecte pour le Crédit Agricole, 
réalisa le projet. L’instauration par cette banque de prêts à longs termes a permis à bon nombre de familles 
modestes, principalement en milieu rural, de devenir propriétaire de leur maison. La banque mit au point 
un slogan financier de choc : « Une case pour le prix de trois œufs par jour. » La case était montée en moins 
de trois semaines. Elle était divisée en quatre pièces (salon, salle à manger et deux chambres) avec à l’avant 
une varangue et à l’arrière une petite construction regroupant la cuisine et la salle de bain. La première kaz 
Tomi fut inaugurée à Sainte-Marie en 1961. Leur construction s’est arrêtée en 1973.
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Figures 6 : Le jardin de transition à la Ravine des Cabris.

Source : Photographie de D. Soulancé. 

Source : Photographie de D. Soulancé.

 Schéma de V. Hoareau, d’E. Legros.
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À l’origine, avant l’arrivée de la propriétaire actuelle, le terrain était couvert 
d’arbres fruitiers et une sorte de petite étable abritait des poules et des porcs. 

Aujourd’hui la propriétaire s’occupe seule de sa maison et du jardin malgré 
son âge mais, pour s’en faciliter l’entretien, après le décès de son mari, elle a 
fait couper les arbres fruitiers, ne conservant qu’un letchi (Nephelium litchi) 
et un manguier (Mangifera indica), et gazonner une partie de la parcelle. Par 
commodité et dans le souci d’éviter les gaspillages d’eau, elle a opté pour un 
arrosage intégré : elle arrose peu au tuyau d’eau. Elle a conservé les habitudes 
créoles et utilise fréquemment des plantes de son jardin comme tisane à usage  
médicinal. Un coin épices et plantes médicinales (romarin (Rosmarinus officinalis), 
gingembre (Curcuma longa), verveine-citronnelle (Aloysia citrodora), bétel mar-
ron (Piper), safran (Canna indica)) est aménagé, à cet effet, dans le jardin sur le 
côté de la maison de sorte qu’il est facilement accessible depuis la cuisine. Dans 
le jardin on remarque une grande diversité de plantes et de fleurs, en pots et 
en terre (anthuriums (Anthurium scherzerianum), oiseaux de paradis (Strelitzia 
reginae), queues de chat (Acalypha hispida), épines du christ (Euphorbia milii), 
ananas marron (Astelia hemichrysa), orchidées épiphytes sur manguier, géraniums 
(Pelargonium x asperum)…), certaines même sous serre (orchidées), mais dont la 
densité est bien plus faible que dans le jardin de type « fouillis végétal ». 

Ce qui caractérise ce type de jardin que nous avons qualifié de « transition » 
est le fait « qu’il s’ouvre » par un espace gazonné et qu’il conserve sur une partie 
de la parcelle une grande variété de fleurs et d’arbres fruitiers. Le type d’arrosage 
varie selon les foyers mais beaucoup arrosent encore au tuyau d’eau, le matin ou 
en fin d’après-midi, ce qui les expose plus à la maladie.

Conclusion

Le jardin demeure une dimension importante de la vie des Réunionnais, 
par le nombre et la diversité des espèces végétales plantées, le temps consacré à 
l’entretien, les multiples usages, l’investissement affectif et la fierté du résultat. 
Les habitants des maisons traditionnelles comme ceux des maisons plus 
modernes considèrent que le jardin est indispensable à leur qualité de vie : les uns  
soulignent la dimension esthétique, les autres la dimension ludique.

La kour* reste toute l’année colorée et attrayante du fait de l’abondance des 
espèces et de la floraison perpétuelle : les nouvelles fleurs masquent celles qui 
se fanent. Le jardin est bien souvent l’œuvre de la maîtresse de maison : elle est 
l’âme du jardin et y exprime son savoir-faire. Le jardin est, quant à lui, le reflet 
de la personnalité de son créateur.

Même si notre étude met en évidence des types de jardins très différents, 
chaque jardin garde cependant son originalité. À la Ravine des Cabris, il y a une 
grande hétérogénéité des habitats et des jardins : dans une même rue, le jardin 
de la petite case créole peut avoisiner une grande maison clôturée. 

Cette passion des Réunionnais pour leur jardin explique également leur faible 
adhésion aux mesures de lutte anti-vectorielle lors de l’épidémie de chikungunya 
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(Bley et al., 2009). Nous avons cependant pu constater, 18 mois après l’épidémie, 
qu’une grande partie de la population avait suivi les conseils de prévention pour 
éliminer les gîtes larvaires en enlevant les soucoupes sous les pots de fleurs, en 
nettoyant l’arrière de leur maison et en couvrant leurs réservoirs d’eau pluviale.
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Glossaire

�Baro : portail ou grille qui ferme la kour et que l’on ne doit franchir sans 
avoir demandé d’une voix forte s’il y a quelqu’un – « na point personne ? ». 
Est considéré comme impoli celui qui franchit cette barrière sans en avoir été 
invité (Gélabert, 2002 ; Hoareau, 2005).
�Kaz : maison créole, la « kaz ou case » est souvent construite en bois, sans 
étage et colorée. À l’origine, elle est l’oeuvre des charpentiers de marine. Sa 
toiture, en tôle, résiste bien aux vents violents des cyclones. Carrée ou rec-
tangulaire, ses pièces sont symétriques et communicantes pour une meilleure 
circulation de l’air : il n’y a pas de couloir. À l’origine, cuisine et sanitaires 
étaient situés à l’extérieur afin d’éviter tout risque d’incendie. Ses traits carac-
téristiques : la varangue et sa façade très ornementée qui concentre l’essentiel 
de la décoration architecturale (Barat, 2002).
�Kour : mot créole désignant le terrain d’une maison et par extension le jardin. 
On y trouve parfois un autel familial, une petite chapelle, des statuettes  
religieuses, un mini temple… symboles qui renseignent sur l’origine ethnique 
et religieuse des habitants du lieu. Autrefois faite de terre battue, elle servait 
d’espace de jeu aux enfants. Aujourd’hui elle est plutôt dédiée à la passion des 
fleurs ornementales (Laulhère-Vigneau, 2001).
��Lambrequins : ou lambroquins : frises en bois sculptées et ajourées en fines den-
telles qui servent de bordures aux toitures des cases créoles et aux varangues. 
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Présentent des dessins variés, symétriques, symbolisant des fleurs, des élé-
ments de la végétation locale ou encore des fruits. Donnent aux habitations 
leur caractère unique. Esthétiques mais aussi utiles car placés à l’extrémité des 
toits, ils capturent les eaux de pluie qui ruissellent et les font dégoutter à la 
verticale en avant de la façade, protégeant celle-ci de l’humidité. Aujourd’hui 
le bois est souvent remplacé par de la tôle ou du PVC (Tournès, 2003).
�Varangue : mot d’origine indo-portugaise désignant la véranda accolée à la 
maison et ornée de plantes. Pièce agréable à vivre car grande et ouverte sur le 
jardin. Espace frais et aéré où la famille aime à se retrouver et où l’on reçoit 
ses amis (Patval, 2009 ; Ricard, 2005).
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Diversité variétale du manioc en Guyane française : 
état des lieux à partir des classifications locales

Sandrine Manusset

Dans le projet de conservation de la biodiversité des ressources phytogénétiques, 
la nécessité de développer des stratégies de conservation in situ est aujourd’hui 
largement reconnue. Ces stratégies doivent s’appuyer tant sur une meilleure 
compréhension des bases génétiques de cette diversité que sur les conditions 
sociales de production ou de maintien de celle-ci, qui sont liées aux pratiques 
agricoles. Dans le but de définir des unités spatiales de conservation, des « aires 
protégées », il faut comparer la composition et la diversité d’une espèce donnée, 
dans son aire de répartition et dans différents contextes humains, pour tenir 
compte de ce rôle majeur que l’homme joue dans le processus de structuration 
de la diversité des populations d’une plante cultivée. 

Cette double condition énoncée par McKey et al. (2001) justifie d’aborder 
la question de l’agro-biodiversité du manioc en Guyane chez différents groupes 
culturels et à partir de la description minutieuse des processus locaux de  
dénomination et de sélection des variétés qui sont à la base des pratiques sociales 
de gestion des ressources génétiques. De plus, dans le bassin amazonien, il est 
aujourd’hui admis que les fondements du maintien et du renouvellement des 
variétés de manioc (Manihot esculenta), reposent sur une forte corrélation entre 
diversité variétale et identité culturelle où données socioculturelles et déterminants 
macroéconomiques sont étroitement imbriqués (Grenand, 1996). 

La diversité des variétés de manioc répond à la diversité des usages du manioc 
qui sont plus ou moins spécifiques à chaque groupe culturel. La réduction des 
préparations au seul usage de la farine de manioc (couac), par exemple, sous 
l’effet du changement des habitudes alimentaires et des normes culturelles plus 
globalement, risquerait donc d’induire la réduction de l’agro-biodiversité du 
manioc à quelques variétés, voire à une seule. Finalement, la question centrale qui 
est posée ici est celle de l’impact des pratiques agricoles locales sur la biodiversité 
des plantes cultivées.

Dans ce texte, nous discutons de ces enjeux à partir d’une vision globale de 
la diversité des variétés de manioc en Guyane. Cette recherche originale s’appuie 
sur la connaissance approfondie de la pratique agricole de l’abattis et des procédés 
locaux d’identification et de sélection des variétés de maniocs pour chaque groupe 
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culturel (Manusset, 2004a, b et c, 2006). Principale mise en valeur du territoire 
guyanais, l’agriculture sur brûlis est le dénominateur commun des différents 
groupes culturels qui composent la société rurale : les Amérindiens Wayana, 
Wayampi, Emérillons, Kaliña et Palikur, les Créoles, les Noirs Marrons Aluku et 
N’Djuka, les Haïtiens et les Brésiliens. L’appartenance culturelle de l’exploitant 
se reflète au niveau de la répartition géographique et de l’organisation des parcelles, 
des logiques d’exploitation, des associations végétales et des variétés de manioc 
cultivées. Cette multiculturalité de la population rurale assoit à la fois la pérennité 
et la diversité de cette pratique agricole au sein de laquelle s’intègre la problématique 
de la diversité des variétés de manioc.

Méthode d’inventaires des variétés de manioc en Guyane

L’inventaire des variétés de manioc a été réalisé à partir de relevés, de descriptions 
in situ de plants de manioc, d’échantillonnages de plants et des interviews semi-dirigées. 
Les enquêtes de terrain ont été menées en compagnie de guides-interprètes, 
auprès de 49 exploitants représentant 11 groupes culturels, répartis sur les trois 
quarts du territoire guyanais (figure 1), entre 1998 et 2004. 

Figure 1 : Zone d’enquête en Guyane française.

Il a été demandé à chaque exploitant d’aller sur son abattis pour nous montrer 
et nommer tous les maniocs présents dans sa parcelle. Chaque visite a été réalisée 
en présence d’un interprète local. L’enquête a été conduite dans les parcelles en 
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cours d’exploitation (n) et (n+1). Les abattis présentant un mauvais état général, 
soit par manque de soin, soit à cause de conditions agro-écologiques dégradées 
ou particulières, ont été écartés. Enfin, les exploitants ont été choisis par rapport 
à leurs « bonnes » connaissances et pratique de l’abattis.

Le recoupement des différents inventaires ainsi obtenus sur la seule base des 
nominations données par les exploitants eux-mêmes permet d’avancer le nombre 
total de 230 noms de manioc recensés, sans double compte, par région et par 
groupe culturel (tableau 1).

Tableau 1 : Nombre de variétés de manioc relevées en Guyane,  
par région et par groupe culture.

Régions et 
groupes  
culturels

Nombre total 
d’exploitants 

interrogés

Nombre total 
d’identifica-

tions réalisées

Nombre total 
de noms de 

manioc recensés 
sans double 

compte1

Nombre moyen 
de variétés 

recensées par 
exploitant 

(écart)

Haut Oyapock 8 112 77 11 (3 à 24)

Emérillons 4 41 25 8 (3 à 18)

Wayampi2 4 71 52 14 (7 à 24)

Haut Maroni 9 88 58 9 (3 à 15)

Aluku 3 35 29 12 (9 à 14)

Wayana3 6 53 29 8 (3 à 15)

Bas Oyapock 14 58 41 4 (1 à 11)

Brésiliens 3 15 13 5 (1 à 9)

Créoles 8 29 18 4 (1 à 11)

Palikur4 3 14 10 5 (3 à 6)

Littoral-
Iracoubo 10 45 26 5 (1 à 7)

Créoles 6 33 15 6 (4 à 7)

Haïtien 1 3 3 3 ( – )

Kaliña 3 9 8 3 (1 à 4)

Littoral-Régina 5 35 28 7 (6 à 8)

Brésilien 1 6 6 6 ( – )

Karipoune 1 7 7 7 ( – )

Palikur 3 22 15 8 (7 à 8)

Total 49 338 2301 7 (1 à 24)

1 �Lorsque deux nominations sont rencontrées chez deux exploitants appartenant au même groupe culturel, 
elles sont comptabilisées pour une seule nomination.
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Pour affiner l’inventaire variétal des maniocs au niveau des groupes culturels, 
nous avons comparé nos résultats avec les autres inventaires monographiques, 
pour la Guyane et pour le bassin amazonien : Grenand et Grenand (2002) chez les 
Wayampi de Trois-Sauts dans le haut Oyapock, Ouhoud-Renoux (2000) chez les 
Palikur de St-Georges dans le bas Oyapock, Verwilghen (1998) et Fleury (2001) 
chez les Wayana dans le haut Maroni, Emperaire et al.(1998), chez différentes 
populations en Amazonie brésilienne, Elias et al. (2000 et 2001) l’autre chez les 
Makushi au Guyana. Ce qui permet d’obtenir un nombre de variétés de manioc 
enregistrées par groupe culturel (N) et par exploitant (NE) comme le présente 
le tableau 2.

Tableau 2 : comparaison de la diversité variétale  
du manioc selon les groupes culturels.

Nombre total de nomination recensées  
sans double ou triple compte1

Groupe (N) Exploitant (NE)

Aluku2 29 12

Brésiliens 19 6

Créoles3 31 5

Emérillons 25 8

Haïtiens 3 3

Kaliña 8 3

Karipoune 7 7

Palikur4 37 7

Wayampi5 71 14

Wayana6 103 8

1. �Lorsque la même nomination est rencontrée chez deux ou trois exploitants de régions différentes et/ou de 
groupes culturels différents, elle est comptabilisée pour une seule nomination. 

2. �Il semble possible d’évaluer à 10, le nombre de variétés non prises en compte par le défaut d’enquête lié au 
faible nombre d’exploitants interrogés par rapport au total des exploitants d’abattis. Ce qui pourrait porter 
le nombre de variétés pour le geoupe (N) de 29 à 39 nominations. 

3. Nos deux inventaires présentent deux nominations en commun : bois lore et toucouman. 
4. �Y compris les 21 nominations recensées en plus par Ouhoud-Renoux (2000), chez les Palikur de St-Georges. 

Les inventaires palikur des deux régions présentent un total de neuf nominations en commun : bois lore,  
bourink, engewe, goréwi ; kaosenvu, kusumayé, ouéwiwi, sansan et waouvié. 

5. �Y compris les 19 nominations recensées en plus par Grenand (2002) chez les Wayampi de Trois-Sauts dans le 
haut Oyapock. 6. Y compris, les 74 nominations recensées eb plus par Verwilghen (1998) et Fleury (2001) 
chez les Wyana du haut Maroni.
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Résultats : état des lieux de la diversité variétale  
du manioc en Guyane

À l’échelle de la Guyane et des parcelles

D’après les classifications locales, la diversité variétale du manioc en Guyane 
s’appuierait sur un pool de 296 nominations recensées dont 275 de maniocs amers. 
Bien que nous ne disposions pas d’autres inventaires à cette échelle régionale 
pour comparer, il semblerait que cela représente un niveau de diversité élevé. Ce 
nombre global de variétés de manioc cache une première différence importante, 
dans la proportion du simple au double, notée entre les communes du littoral 
(30 cultivars) et celle de l’intérieur (plus de 70 cultivars). Cette différence de la 
diversité variétale est encore plus marquée au niveau des groupes culturels, dans 
une fourchette allant de 3 et 6 variétés à 103 variétés recensées, respectivement 
pour les Haïtiens d’Iracoubo et les Brésiliens de Régina et les Wayana du haut 
Maroni. 

À l’échelle des parcelles, la moyenne enregistrée est de 7 variétés, comprise 
dans une fourchette allant de 1 à 24 variétés. Par rapport à l’écart de 2 ou 3 varié-
tés et une trentaine de variétés de manioc par parcelle, donné par McKey et al. 
(2001, p. 465) pour le Guyana et l’Amazonie brésilienne, les résultats établis pour 
la Guyane apparaissent, une nouvelle fois, tout à fait similaires aux cas voisins sud-
américains. Est également soulignée la dimension proprement individuelle qui est 
essentielle dans la gestion des collections par exploitant (Emperaire et al., 1998). 
Dans l’étude de cas du bas Oyapock, alors qu’aucune appellation n’est commune 
à l’ensemble des exploitants interrogés, les deux tiers des nominations recensées 
ne sont présentes que chez un seul exploitant, marquant la grande diversité des 
appellations d’un exploitant à l’autre. Le nombre de variétés de manioc cultivées 
dans un abattis apparaît dépendre directement de l’intérêt que l’exploitant y 
porte. Des individus particulièrement investis dans la diversité des variétés de 
manioc se retrouvent dans tous les groupes, ainsi que la situation inverse de ceux 
qui sont tout à fait désintéressés par cette question. 

À l’échelle des groupes culturels

La diversité variétale du manioc par groupe culturel (tableau 2) nécessite 
quelques ajustements. D’une part, pour certains groupes, les lieux d’enquête 
ne sont pas représentatifs de la (les) zone(s) de peuplement. Or, d’après nos 
premières observations sur le terrain, les flux migratoires des populations  
sembleraient une donnée de la dynamique sociale importante à considérer dans 
l’évolution de l’agro-diversité du manioc. Les Kaliña ont été seulement recensés 
à Iracoubo alors que leur zone de peuplement de référence serait davantage 
Awala-Yalimapo. Il en est de même pour les Palikur, pour lesquels le site de 
Macouria devrait être également pris en compte. Pour les Aluku, il manquerait 
des données se rapportant au bas Maroni. D’autre part, la comparaison avec les 
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autres inventaires (Grenand et Grenand, 2002 ; Fleury, 2001 ; Verwilghen, 1998 ; 
Ouhoud-Renoux, 2000) introduit un biais de lecture dans la mesure où ces 
études ne donnent qu’une liste de variétés à l’échelle du groupe, sans inventaire 
par exploitant. Les conditions de multilinguisme peuvent en plus introduire 
des erreurs dans la retranscription des noms vernaculaires. Par exemple, chez 
les Wayana, la nomination de kasili ulu, relevée chez Manusset (2004c) et 
Verwilghen (1998), apparaît très similiaire à kasili pulu noté chez Fleury (2001). 
Enfin, à noter l’absence d’inventaire chez les N’Djuka qui sembleraient être un 
groupe culturel concerné par le manioc. 

En tenant compte de ces remarques, l’agrobiodiversité du manioc en Guyane 
se distingue en quatre niveaux de diversité variétale (figure 2). 

Figure 2 : les quatre situations de diversité variétale du manioc en Guyane.

D’abord, se démarquent du contexte global avec une « diversité très élevée », 
les Wayampi (70 variétés) et les Wayana (103 variétés), le faible nombre de variétés 
par exploitant des premiers compensant le plus faible nombre de variétés 
enregistré à l’échelle du groupe des deuxièmes. Ces résultats donnent des ordres de 
grandeur qui apparaissent tout à fait comparables à d’autres exemples amérindiens 
obtenus en Amazonie : 61 variétés chez les populations métissées du Rio Negro au 
Brésil (Emperaire et al., 1998, p. 27-42), 76 variétés chez les Amérindiens Makushi 
au Guyana (Elias, 2001, p. 206), 100 variétés chez les Tukano en Colombie 
(Dufour, Wilson, 1996, p. 231-1238), plus de 100 variétés chez les Amuesha 
(Salick et al., 1997, p. 6-19) et les Aguaruna (Boster, 1984, p. 34-37) au Pérou.

Le cas des Aluku (30 variétés) se caractérise par le nombre relativement élevé 
de variétés enregistrées par exploitant. Troisièmement la situation des Emérillons 
est à rapprocher de celle des Palikur dont la « diversité intermédiaire » actuelle  
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présumerait d’un niveau plus élevé dans le passé ainsi que celle des Créoles qui totalise 
une trentaine de variétés. Les Kaliña devraient se positionner à ce niveau en rapport 
avec les remarques précédentes. La position en lisière de la zone « diversité inter-
médiaire » des Brésiliens et des Karipoune est à noter. Ce qui rappelle le fort métis-
sage amérindien de ces populations en Guyane. Enfin, les plus faibles diversités 
ont été enregistrées chez les populations immigrées (Haïtiens, Brésiliens) qui 
comptent au plus une dizaine de variétés. Ce groupe regroupe en particulier les 
Haïtiens dont les abattis seraient caractérisés par leur dominance en patate douce 
et en ignames (Grandisson, 1998). 

Ces différentes valeurs permettent de souligner en conclusion deux points 
majeurs. D’une part, l’exemple guyanais montre une nouvelle fois que la diversité 
variétale du manioc en Amazonie est plus ample chez les populations fores-
tières (amérindiennes ou reconstituées métissées) et plus faibles chez des colons 
d’implantation récente ou dans des situations de forte intégration dans la vente 
de dérivés de manioc caractéristique des zones littorales (McKey et al., 2001, 
p. 473). D’autre part, il apparaît pertinent de retenir pour la Guyane et pour tous 
les groupes confondus, la valeur-seuil de 30 variétés de manioc et la moyenne de 
7 à 11 variétés par parcelle comme moyennes en deçà desquelles un groupe et 
l’abattis visités peuvent être considérés comme « pauvres » en variétés de manioc, 
et inversement, comme « riches » lorsque le nombre de variétés nommées est 
supérieur. Il est enfin à noter qu’un nombre total faible de variétés enregistré pour 
un groupe culturel peut avoir deux causes : soit une forte variation du nombre 
de variétés entre les exploitants, soit un nombre effectivement faible de variétés 
à l’échelle du groupe. 

Une tendance globale à la baisse

En croisant le nombre de variétés par exploitant, calculé sous la forme d’une 
moyenne et de son écart-type, et les logiques de gestion qui ont pu être évoquées 
par les exploitants au cours de nos enquêtes, l’important nombre de variétés 
recensées à l’échelle du département dissimulerait quelque peu la réalité qui 
serait une tendance à la baisse du nombre de variétés de manioc, plus ou moins 
marquée selon les groupes culturels. Le manque actuel de données nous limite 
à présenter des pistes de réflexion qu’il conviendrait de valider par de nouvelles 
enquêtes de terrain. Au nombre de trois, les facteurs interdépendants de cette 
baisse de l’agro-diversité seraient d’une part, des facteurs intrinsèques aux modes 
de gestion des variétés de manioc par les exploitants – la simplification du pro-
cédé de nomination et la logique même du mode de sélection – et d’autre part, 
un changement socio-culturel plus global, lié au profond mouvement de recom-
positions sociales, économiques et culturelles, que connaissent les populations 
locales depuis les années 1960 pour le littoral et depuis les années 1970 pour 
l’intérieur, sous les auspices de la départementalisation (1947). 

Le premier facteur serait la simplification du procédé de nomination des 
variétés de manioc. Les cultivatrices aluku disent elles-mêmes que « la plupart des 
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noms des maniocs disparaissent parce qu’on leur donne le nom de la personne 
qui le donne ». Chez les Wayana, c’est la réduction de l’identification des variétés 
à leur usage qui a été observée (« Ce n’est pas le nom qui est important. C’est 
le fait de savoir si elle sert pour faire des cassaves ou pour faire du cachiri. ») ou 
leur nomination générique de « manioc blanc » ou de « manioc jaune », comme 
Elias et al. (2000) l’ont également noté au Guyana. Or, la perte du nom est le 
premier pas vers la perte de la variété (McKey et al., 2001).

Deuxièmement, le mode de sélection des variétés de manioc qui par définition 
choisit les « meilleures » variétés au détriment de certaines, comme nous l’a 
expliqué une Aluku : 

« Pour planter la deuxième année, on ne prend pas tous les maniocs qu’on a 
la première année. On coupe seulement certains maniocs. Ceux qui restent sont 
les plus petits et correspondent à certaines variétés. » 

Mais, c’est aussi par ce mode de sélection que certaines variétés peuvent 
venir enrichir le stock initial de maniocs dont dispose l’exploitant, soit à travers 
l’échange de boutures, soit à travers la sélection et l’incorporation de nouvelles 
plantules, issues des graines en dormance et réactivées à la réouverture de la 
parcelle sur jachère (Pujol et al., 2002). Ici est mis en jeu l’important brassage 
génétique qui est lié à la reproduction sexuée. Il apparaît tout à fait possible que 
cette gestion des variétés de manioc par la reproduction sexuée soit largement 
répandue également en Guyane. Pujol et al. (2005) ont montré les différentes 
étapes de ce processus, chez les Palikur de St-Georges, dans le bas Oyapock.

L’incorporation de plantules dans le stock de variétés, mais aussi au sein d’une 
même variété, a été mise en évidence et décrite par Elias (2001, p. 217-218) chez 
les Makushi au Guyana. Après leur sélection et leur reproduction par voie végé-
tative, ces « nouvelles » variétés reçoivent un nom ou bien conservent leur nomi-
nation générique de tepuru pîye. Si la plantule présente des ressemblances plus 
ou moins marquées avec une variété déjà cultivée, la plantule reçoit alors un nom 
composé de celui de la variété-mère, pour marquer le lien de filiation établi par la 
cultivatrice ou le même nom. Cette pratique de sélection des variétés de manioc 
se traduit, en termes génétiques, par un polymorphisme intravariétal, une variété 
n’étant plus un clone mais un mélange d’entités génétiques distinctes. L’analyse 
génétique à l’aide des marqueurs génétiques neutres (AFLP) d’un échantillon de 
31 variétés identifiées par la classification locale, a montré que 11 variétés étaient 
hétérogènes, les individus d’une même variété ne présentent aucune similarité 
génétique entre eux, et 10 autres polyclonales mais plus homogènes (Elias, 2001, 
p. 211-212). Ce qui porterait à 60 % le taux de participation de la reproduction 
sexuée à la gestion de la diversité variétale, en n’utilisant que cet indice simple 
et de façon très grossière. 

Dans le village makushi au Guyana, les boutures circulent entre les familles 
qui interagissent socialement. Le don de bouture répond à certaines règles sociales 
de réciprocité qui se concrétiseront plus tard par un remboursement en boutures 
ou en produits élaborés. Les échanges sont massifs lorsque la demandeuse 
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a besoin d’un grand nombre de boutures pour planter un nouvel abattis et 
accepte toutes les variétés, ou ponctuels lorsqu’elle désire acquérir une variété 
qu’elle ne possède pas (Elias, 2001, p. 217). Ici, l’échange de boutures s’oppose 
à la perte de diversité. 

Dans la région du Rio Negro au Brésil où vivent des populations culturel-
lement diverses, les études soulignent à la fois l’ampleur de la circulation des 
maniocs dans un rayon de plusieurs centaines de kilomètres, et l’impact limité sur 
la diversité des variétés de manioc par la limitation de ce mouvement au sein d’un 
même grand ensemble culturel ou géographique : chaque variété est nommée dans 
la langue locale. Les rares variétés qui proviennent d’autres régions ou dont le nom 
n’a pas été transmis, sont nommées selon leur origine géographique, leur donateur 
ou une caractéristique majeure (Emperaire et al., 1998). Cette conclusion 
apparaît conforme avec le constat pour la Guyane du nombre très limité de  
nominations communes à deux ou plusieurs inventaires, avec seulement 
23 nominations, soit 7 % de l’ensemble des nominations recensées. Ce faible 
niveau d’échange de noms entre les régions rappelle leur cloisonnement culturel, 
lié à l’histoire du peuplement, encore vivace aujourd’hui. Il serait intéressant de 
voir si la faible fréquence de noms partagés correspond à des limitations dans 
l’échange du matériel biologique lui-même (McKey, comm. pers.).

Enfin, la dernière cause de la baisse de la diversité variétale du manioc en 
Guyane est l’intégration à l’économie de marché. La situation est quelque peu 
différente de celle décrite tant au Guyana qu’au Brésil. Dans ces pays, la vente 
d’une partie de la production du manioc répond aux besoins alimentaires des 
populations immigrées qui s’installent. Ce qui a induit d’abord une spécialisation 
des productions et par conséquence des variétés cultivées, puis selon une relation 
en chaîne de cause à effet, une réduction du nombre de cultivars cultivés, une 
baisse de l’intérêt des exploitants pour la diversité accentuant l’ampleur de l’uni-
formisation des habitudes alimentaires et des pratiques culturales, une régression 
de la valeur patrimoniale de l’agro-biodiversité du manioc, principal garant de sa 
durabilité (McKey et al., 2001, p. 484). 

En Guyane, le facteur démographique est remplacé par la politique de déve-
loppement de l’État qui a été mise en place depuis la Départementalisation 
(1947). Cette dernière se définit principalement par la concentration des équi-
pements et des services publics (école, dispensaire…) dans les chefs-lieux de 
commune, par l’attribution de la nationalité française et des allocations sociales 
(familiales tout particulièrement). Cette intervention majeure dans la vie des 
populations locales a directement influencé la recomposition des normes  
culturelles – mouvement toujours en cours, mais suivant des rythmes différents 
selon les groupes culturels – à travers la sédentarisation des populations et une 
remise en cause du système économique d’autosubsistance chasse/pêche/abattis, 
le changement des habitudes alimentaires et de l’intérêt alimentaire et culturel 
de la diversité du manioc. 

©
 P

re
ss

es
 u

ni
ve

rs
ita

ire
s 

de
 R

en
ne

s 
C

e 
do

cu
m

en
t e

st
 ré

se
rv

é 
à 

un
 u

sa
ge

 p
riv

é 
Il 

ne
 p

eu
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 l’

éd
ite

ur



LES JARDINS, ESPACES DE BIODIVERSITÉ

22

350

Les trois facteurs socio-culturels  
structurant la diversité des maniocs

S’agissant d’identifier les paramètres de la dynamique sociale qui pourraient 
avoir un impact sur la biodiversité des plantes cultivées, apparaissent trois niveaux 
socio-culturels qui sont aujourd’hui perçus comme autant de pistes de réflexion 
à l’appréhension de la biodiversité du manioc.

D’abord, certaines variétés apparaîtraient plus particulières à un groupe 
culturel par comparaison de leurs noms vernaculaires, des premiers éléments 
d’une description morphologique et de leurs usages: teamimi, kulupi seraient 
des cultivars plus spécifiques aux Emérillons, et silipu, malekuluka et alime aux 
Wayampi , engewe, wauvié seraient des cultivars plus spécifiques aux Palikur, 
bois crobo, bois caille, et mélicié, aux Créoles, matadore et bois lore aux Créoles 
et aux Brésiliens. 

En corrélation avec l’histoire du peuplement de ce département, il existerait 
également une distinction d’ordre géographique qui soulignerait à la fois le 
cloisonnement culturel et géographique des différentes régions en Guyane, les 
déplacements propres à chaque groupe culturel et les relations établies entre les 
groupes culturels qui partagent le même espace. Par exemple, les cultivars bois 
lore et tukuman, qui sont communs aux inventaires du bas Oyapock et de la 
commune d’Iracoubo, pourraient souligner les déplacements des Créoles entre 
ces deux régions alors que les variétés sansan et bois noso, qui sont les plus 
fréquemment recensées en commun aux Palikur, aux Créoles et aux Brésiliens, 
marqueraient davantage une spécificité locale de ces variétés au bas Oyapock. 
Les inventaires relevés dans le bourg de Camopi incluent des cultivars faisant 
très probablement référence au bas Oyapock (ex : bwa caille, tampac), voire aux 
villages du haut Maroni (ex : tampac pouvant se révéler en fait être tampock), 
montrant les déplacements des Emérillons entre ces différentes régions. Cette 
unité des régions pourrait également coïncider avec une répartition spécifique 
des conditions agro-écologiques dont il conviendrait d’envisager l’impact sur la 
diversité des variétés de manioc.

Le troisième niveau permettant d’appréhender la diversité des cultivars de 
manioc est le critère d’usage qui est celui retenu par les populations, amenant 
la distinction d’abord entre les « maniocs doux » et les « maniocs amers », selon 
leurs teneurs différentes en dérivés cyanhydriques, puis entre les « maniocs 
jaunes » et les « maniocs blancs » selon la couleur de la chaire du tubercule. Les 
« maniocs doux » qui sont directement consommables après une simple cuisson 
dans l’eau, se distinguent des « maniocs amers » qui demandent un processus 
complexe de transformation et de détoxication (voir McKey, Beckerman, 1993). 
Mais, à l’instar de l’étude de cas dans le Rio Negro au Brésil (Emperaire et al., 1998, 
p. 28-29), en dépit des très fortes similarités morphologiques, ces deux sortes 
de manioc appartiennent à deux ensembles taxonomiques distincts dans les  
classifications locales. Les variétés « amères » forment une catégorie à part entière 
alors que les variétés « douces » sont incluses dans le même groupe des autres 
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tubercules tels que les ignames, les dachines ou les patates douces. À l’échelle 
de l’Amazonie, il existerait une nette opposition entre les sociétés de l’est et du 
centre du bassin amazonien où le manioc amer domine et celles au pied de la 
Cordillère des Andes qui lui préfèrent les variétés dites douces, avec des zones 
d’interpénétration des deux ensembles (Grenand, 2000 ; McKey et al., 2001). 

En Guyane comme ailleurs, la distinction entre les « maniocs blancs » utilisés 
pour la préparation des galettes de manioc, cassaves, et les « maniocs jaunes » 
utilisés pour la fabrication de la farine de manioc, couac, renvoie aux différentes 
préparations réalisées à partir des tubercules de manioc (Emperaire et al., 1998 ; 
Fleury, 2000 ; Ouhoud-Renoux, 2000). La troisième catégorie des « maniocs 
crèmes » n’a été perçue en Guyane que chez les groupes amérindiens (Emperaire 
et al., 1998 ; Elias et al., 2000). Catégorie également exclusivement amérin-
dienne, celle des « maniocs violets » qui est incluse aux « maniocs blancs », est 
réservée à la préparation de la bière de manioc, cachiri.

Alors que les « maniocs jaunes » seraient davantage utilisés pour la confection 
du couac chez les Créoles, les « maniocs blancs » seraient la matière première 
des cassaves et des bières de manioc chez les Amérindiens. Cette classification 
met en évidence la valeur différente qui est donnée de la qualité de la farine de 
manioc, d’un groupe à l’autre. L’étude de cas du bourg d’Iracoubo à majorité 
créole (Manusset, 2001), souligne avec force l’importance beaucoup plus marquée 
de la couleur jaune du couac pour le groupe des Créoles. À la question, « qu’est-ce 
qu’un bon couac ? », la réponse entendue invariablement chez toutes les personnes 
interrogées, au-delà du cercle exclusif des exploitants d’abattis, est « il faut qu’il soit 
bien jaune ». Cette valorisation d’un couac jaune se retrouve également chez les 
Brésiliens qui dans ce sens peuvent teindre la farinha avec du curcuma (Grenand et 
Grenand, comm. pers.) mais aussi chez les Aluku (Fleury, 2000). Ce dernier auteur 
précise que les variétés « jaunes » ont été empruntées par les Wayana, ce groupe 
amérindien voisin dont le stock « traditionnel » est davantage constitué de variétés 
« blanches », utilisées pour la confection des galettes et des bières de manioc, confir-
mant cette spécificité des variétés « jaunes » pour les groupes afro-américains de la 
Guyane (Créoles et Noirs marrons). En fait, tous les groupes amérindiens valorisent 
au contraire le « couac blanc » traditionnellement.

Conclusion

L’état des lieux succinct de la diversité variétale du manioc en Guyane fait 
remarquer l’urgence à s’intéresser à cette question. Ce que souligne le nombre 
encore limité d’études qui ont été réalisées récemment sur ce sujet (Fleury, 2000 ; 
Grenand et Grenand, 2002 ; Ouhoud-Renoux, 2000 ; Manusset, 2004). L’analyse 
comparative de ces différents inventaires montre que l’agro-diversité du manioc 
semblerait bien se maintenir dans certaines régions (le haut Oyapock ) tandis que 
dans d’autres régions, une érosion certaine a pu être constatée (bas Oyapock). Au 
niveau des groupes culturels, les Amérindiens présenteraient les plus fortes diversités, 
dans des mesures quelque peu différentes entre les groupes de l’intérieur 
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et ceux du littoral, pour lesquels une réduction du nombre de variétés de manioc 
dans les abattis reflète un changement en cours des normes culturelles et une  
intégration à l’économie de marché. La dernière tendance se rapporte à la  
disparition des nominations au sein d’un même groupe culturel, au cours des 
mouvements migratoires entre deux régions différentes, désignant les personnes 
aujourd’hui âgées de 60 à 70 ans comme les derniers détenteurs des savoirs qui 
sont rattachés à la diversité des maniocs (ex : les N’Djuka à Régina). À noter 
qu’une stratégie de conservation du manioc ne serait réellement pertinente que 
si elle est intégrée à une stratégie de développement agricole de l’abattis, qui en 
Guyane revêt une valeur patrimoniale particulière à travers laquelle s’exprime 
toute la diversité culturelle des populations locales. Les éléments essentiels à 
préserver sont les ressources phytogénétiques, les variétés de manioc, mais aussi 
cette capacité à évoluer de l’ensemble de l’agro-système de l’abattis. 

Une discussion est actuellement engagée avec l’équipe de biologistes du 
CEFE (Doyle McKey) pour passer de la notion de « diversité des variétés de 
manioc en contexte multiculturel » à celle de « biodiversité du manioc». L’idée est  
d’élaborer une clé d’identification des maniocs, construite à partir des classi-
fications locales et renvoyant à une description morphologique des plants. 
Néanmoins, l’approche morphologique n’apparaît pas une démarche suffisante en 
elle-même. Les classifications locales sur lesquelles elle s’appuie, ne reflètent pas 
toujours la structure de la variation génétique (McKey et al., 2001). Aussi, pour 
caractériser la diversité dans sa globalité et pouvoir déterminer la structuration 
géographique de la diversité du manioc, cette approche morphologique devrait 
être couplée à des analyses génétiques d’un échantillonnage adéquat de chaque 
variété pour valider ces premiers résultats (McKey, comm.pers.). Finalement est 
posée la question suivante : quelle relation peut-on établir entre les noms, les 
descriptions morphologiques des plants et la diversité biologique du manioc ?
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Conclusion générale
Marie-Jo Menozzi

Au terme de ce cheminement, l’idée que les jardins sont indispensables à 
la ville, et pour comprendre la ville se renforce. On discerne dans les diffé-
rentes directions qui ont été explorées la nature multifonctionnelle, variée, des 
jardins. Seuls quelques aspects ont été abordés ici, mais qui sont néanmoins 
fondamentaux. Les jardins forment un lien puissant avec l’idée de nature et de 
sa nécessaire présence pour un cadre de vie et une qualité de vie en ville. S’ils 
offrent des paysages aux citadins, ils sont aussi des lieux de vie à part entière, 
autant pour les jardiniers que pour les usagers. Les jardins permettent de penser 
notre relation à la nature, et la manière dont cette relation évolue. Ils montrent 
la nécessité de sortir de la dichotomie insurmontable entre nature et culture, 
par la notion de biodiversité. Permet-elle de réconcilier ce qui est souvent jugé 
incompatible ? Est-ce dorénavant par la nature, par les jardins et le paysage que 
la ville va être construite, comme l’exprime Gaelle Agerri dans le titre de son 
ouvrage, Inventer les villes natures de demain? En tout cas, les paysages végétalisés 
contribuent pour une bonne part à la lecture d’un lieu comme la ville. Celle de 
Ouagadougou au Burkina Faso offre un exemple intéressant pour illustrer ce 
propos. Une modification de l’organisation sociale par le développement de la 
ville a induit un changement dans les relations entre les citadins et le végétal, 
autorisant le développement des jardins d’ornement dans l’espace public et 
privé. Plus précisément, c’est entre autres par l’adjonction de végétaux que 
Ouagadougou a acquis son statut de ville aux yeux de ses habitants et visiteurs 
(Menozzi, 2001). C’est aussi ce que nous montre Michel Peraldi avec l’exemple 
des villes nouvelles, où « le vert dessine la ville », et permet de donner un caractère 
de ville que l’architecture seule ne peut conférer (Peraldi, 1985). Ces natures et 
paysages urbains, jusque-là très artificialisés, sont-ils en train de céder la place à 
une autre forme de nature « plus naturelle », comme l’envisage Gaelle Agerri ? 

Le jardin est fait de paradoxe. Il est à la fois un « ailleurs » dans la ville et 
partie prenante de celle-ci. Il est pensé comme une parenthèse de la ville peuplée,  
circulée, minérale. Si la dimension utopique du jardin a été abordée dans 
quelques textes, ce terme est-il pour autant le plus adapté ? Michel Foucault 
constate que si l’idée de jardin évoque souvent l’idée d’un lieu ailleurs, jusqu’à 
l’idée de paradis, ces lieux ne sont cependant pas des utopies, qui, étymologi-
quement, sont des emplacements sans lieu réel, mais plutôt des hétérotopies.  
Il décrit les hétérotopies comme 
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« des lieux réels, des lieux qui sont dessinés dans l’institution-même de la 
société, et qui sont des sortes de contre-emplacements, sortes d’utopies effective-
ment réalisées dans lesquelles les emplacements réels, tous les autres emplacements 
réels que l’on peut trouver à l’intérieur de la culture sont à la fois représentés, 
contestés et inversés, des sortes de lieux qui sont hors de tous les lieux, bien que 
pourtant ils soient effectivement localisables ». (Foucault, 1984, p. 755-756.)

Il invite à penser le jardin comme hétérotopie, producteur d’utopies sociales 
dans la mesure où il permet de penser l’émergence d’un renouveau, comme dans 
les jardins partagés, ou bien d’une contestation sociale. 

Les jardins peuvent constituer un objet pertinent pour questionner des catégo-
ries politiques comme « le privé » et « le public ». Ils constituent un objet politique 
au niveau « infra-politique » (Baudry, 2012). Ils montrent comment les normes 
sociales et les usages de l’espace public s’expriment dans la manière de traiter les 
végétaux dans l’espace. Les squares et jardins du xixe siècle, où était ordonnée la 
végétation, faisaient aussi office de petits théâtres sociaux où les comportements 
humains se devaient d’être ordonnés (Limido, 2002). Louis-Michel Nourry 
nous explique qu’au xixe siècle, le parc du Thabor (Rennes) avait entre autres 
pour fonction « d’éduquer » les classes populaires à des normes de comporte-
ment jugés respectables. Les chercheurs américains ont aussi montré le caractère 
politique d’une activité paraissant aussi anodine que l’entretien d’une pelouse, 
où sont à l’œuvre des normes qu’il peut être socialement périlleux de transgresser 
(Jermyn, 2009). De quelles formes sociales les jardins partagés sont-ils porteurs ? 
Sandrine Baudry analyse comment ils peuvent devenir un symbole de résis-
tance contre l’ordre urbain capitaliste. Ils constituent aussi une preuve que des 
initiatives de citoyens peuvent prospérer et inspirer le gouvernement lui-même 
(Baudry, 2012). 

Sous ses différentes déclinaisons, l’implication d’habitants-citoyens dans le 
jardinage de l’espace public offre des terrains d’observation prometteurs. Pour 
Nathalie Blanc, l’élaboration de la ville est affaire de tous, autant des habitants 
que des spécialistes. Une sensibilisation accrue aux questions écologiques en ville 
passe selon elle par l’implication des habitants. Son objectif est de produire une 
ville renouvelée. 

« Il s’agirait de s’appuyer sur l’investissement esthétique des habitants dans 
leur milieu de vie pour développer leur sensibilité écologique et conduire une 
réflexion collective sur la valorisation des jardins comme espaces publics et 
comme réserves de biodiversité en ville. » (Blanc, 2008, p 105.)

Elle suggère la 

« possibilité de sortir d’une conception élitiste, patrimoniale et figée du 
paysage au profit d’une conception plus généreuse  : populaire, innovante 
et participative ». 
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Il est intéressant de constater qu’une partie des actions autour des jardins 
partagés fait appel à des modes d’expression « alternatifs », convoquant l’humour, 
la dérision, et se basant sur des productions artistiques (Baudry, 2012). 
Les jardins constituent une alternative, ou un complément à la ville fonctionnelle, 
gérée de manière rationnelle. 

Le développement de jardins gérés par des habitants peut être un moyen de 
cultiver l’interface entre les institutions et les habitants (Baudry, 2012). Cette 
pratique s’étale dans différentes directions ; s’y combinent motifs économiques, 
écologiques, sociaux. Du fait de la nécessité de maîtriser des moyens alloués en 
diminution, différentes communes ont fait appel aux habitants pour s’impliquer 
dans la gestion des espaces de leur quartier (Sénécal, cité par Clergeau, 2007).  
En France, dans la ville de Pornichet, les habitants sont incités à semer et fleurir 
leurs trottoirs en réponse à un mode de gestion écologique qui évite l’utilisa-
tion des désherbants chimiques, ce qui induit la présence de plus de végétation 
adventice. Les préoccupations écologiques poussent certaines villes à envisager 
autrement l’implication des habitants dans la gestion de l’espace public. Un 
changement dans les relations entre les humains et le végétal conduit à une inter-
rogation, si ce n’est un changement, dans les relations entre acteurs humains. Le 
chercheur suédois Johan Colding va jusqu’à se demander dans quelle mesure envi-
sager l’espace urbain comme un bien commun ne permettrait pas de résoudre les  
problèmes autant sociaux (l’accès à l’espace pour toutes les catégories d’habitants, 
éviter la privatisation outrancière de l’espace urbain) qu’écologiques (partager la 
gestion des espaces publics) pour promouvoir une ville durable, dans laquelle les 
habitants en seraient des parties prenantes actives (Colding, 2012).

Un certain nombre de thèmes n’ont pas été abordés ici, qui mériteraient d’être 
associés aux pistes de réflexion que les différents auteurs ont permis de tracer. 
Dans quels types d’espaces, selon quelles modalités se développe la ville vivrière, 
celle des jardins potagers et des cultures fruitières ? Quelle place trouve-t-elle dans 
un espace qui a été pensé depuis le xixe siècle presque exclusivement d’un point 
de vue ornemental ? 

Une autre question majeure ouvre d’autres champs d’interrogation pour les 
jardins : celle relative à l’accès inégalitaire à l’espace et aux inégalités écologiques 
produites par la ville. 
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